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Résumé   

Le développement durable connaît un grand succès, au niveau international et encore plus au niveau local, 

dans les aires urbaines. Mais c’est une notion floue, fédérant des pratiques et des expériences très diverses, 

que s’efforce de clarifier la présente étude, qui met en perspective ses principaux enjeux environnementaux, 

mais aussi sociaux et économiques, à travers une comparaison transversale fondée sur six grandes 

agglomérations françaises. Une pluralité de focales vient éclairer les compétences et les échelles des 

acteurs, les enjeux communicationnels et politiques d’affichages locaux, les instruments techniques des 

projets, et l’appréhension des dispositifs participatifs reliés aux projets urbains à dimension « durable » enfin. 

Au terme de ce cheminement, le développement durable urbain apparaît inscrit dans des dynamiques 

d’échanges et des scènes de passages, dont l’analyse permet d’approcher les rapports complexes entre 

discours et réalités. 

 

                                     



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Plaquette "Ville Nature" à Lille1 

 
 

5e PARTIE :  
Une proposition de modélisation sociologique : 

Le développement durable dans la fabrique de la vil le, du 
« multi » à l’« inter » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parc-Relais de la Buttinière, à Bordeaux2 

                                                 
1 Plaquette récupérée à la mairie de Lille, le 5 juin 2007 
2 Photographie prise à Bordeaux, le 5 mars 2007, par Christine Blanc et Flore Henninger. 
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S’il est une trame qui parcourt ces développements, c’est bien le lien entre 
l’aspect du DD urbain, au cœur de notre prestation, et la thématique de la fabrique 
de la ville, irriguant l’ensemble du programme POPSU. Cette focale recoupe 
transversalement les thèmes et échelles que l’on a abordés ; elle fait écho à l’entrée 
première par le « multi » : multi-acteurs, multi-compétences, multi-échelles, multi-
instruments, etc., et nous conduit au final à considérer deux grands enjeux :  
 
1° – Souligner que le DD ne vaut pas en soi mais da ns le rapport à la fabrique de la 
ville, ce qui suppose de penser le DD urbain comme chaînage (I). 
 

L’aspect du DD n’est donc pas à prendre en soi, il fait sens plus largement 
dans la fabrique de la ville comme le cas nantais le fait comprendre, autour de la 
notion de « renouvellement urbain » où l’on retrouve les enjeux de transversalité, 
jusque dans la définition du rôle de la direction en question dans l’organigramme : 
« C’est une direction générale outil avec la direction du patrimoine, la direction de 
l’aménagement, qui donc sur le territoire du renouvellement urbain manage les 
projets pour coordonner les politiques de Nantes Métropole, donc on est sur tous les 
grands territoires en mouvement, tous les territoires de renouvellement urbain et 
social, des territoires centralité, des territoires développement économique, où on 
assure la coordination de tous les services. » (fonctionnaire 2 à Nantes Métropole, 
Nantes, 20/06/07). De la même manière, dans le projet de l’Île de Nantes, le DD 
prend place dans le rapport à la fabrique de la ville, comme on le voit à travers le 
poids des sommes investies, des surfaces en jeu, des opérations à mener et des 
retombées économiques (logements, emplois…) attendues :  

 
« [Notre SEM], maître d’œuvre du projet pour le compte de la Communauté urbaine, le projet 
sur lequel nous on agit directement et qu’on paye directement, qui est, pour faire très 
schématique, l’intégralité de la réhabilitation des espaces publics, et puis le pilotage, 
l’animation du projet, c’est 300 millions d’Euros en 20 ans, qui sont financés pour 180 millions 
d’Euros par Nantes Métropole, ça veut dire à peu près dix millions d’investissements publics 
par an, 20 millions par des subventions État et Europe, principalement par des programmes 
européens sur la qualité énergétique des opérations, la réhabilitation des friches industrielles, 
et puis les fonds classiques FEDER, Interégions, et puis les 100 millions restants, c’est ce 
qu’on appelle en aménagement les cessions de charge foncière, le fait qu’on vende des 
terrains aux promoteurs pour qu’ils puissent réaliser leurs opérations. Donc à peu près 200 
millions d’Euros publics, et puis 100 millions d’Euros issus de notre travail de tous les jours, 
d’acquisition de foncier, d’aménagement de foncier, et de revente aux promoteurs qui vont 
réaliser les opérations. Voilà. Donc 2003, on signe pour 20 ans avec un objectif un peu chiffré 
du projet, le territoire de l’île de Nantes, c’est à peu près 150 hectares, une petite moitié du 
territoire qui est disponible pour des nouvelles urbanisations et pour la création d’espaces 
publics, donc sur ces 150 hectares il y a 70 hectares qui sont la création de nouveaux 
espaces publics qui viennent en plus des 80 hectares existants d’espaces publics qui sont 
réhabilités, et puis sur les 150 hectares disponibles, il y a encore le reste, à peu près 70-80 
hectares qui sont pour des opérations immobilières à sortir au cours des 20 ans, opérations 
immobilières qui représentent à peu près 1 million de mètres carrés de surface de planchers, 
à peu près 500-550 000 mètres carrés de surface de logements, ça veut dire à peu près 7000 
nouveaux logements, donc pour accueillir à peu près 15 000 nouveaux habitants, et c’est 300-
350 000 mètres carrés d’activités de tous types, industriel, d’affaires, artisanal, qui elles aussi 
doivent accueillir 15 000 nouveaux emplois. » (salarié d’une SEM, Nantes, 22/06/07) 
 

Le propos de cette chargée de mission à la LMCU est tout aussi significatif : « Un 
axe important, c’est ce qui touche aux grandes compétences : “construire la ville 
durable, économe des ressources, agréable à vivre et à voir”, donc on a des axes de 
stratégie et d’action sur l’urbanisme et notamment la mise en place d’un éco-quartier 
et puis d’une charte des éco-quartiers Lille Métropole, la préservation des 
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ressources, de nouvelles pistes de réflexion pour le PDU qui intègre l’intermodalité et 
la minimisation des modes trop énergétivores et voraces en espace,…je vais pas 
tout citer, les résidus urbains et les zones d’activités ». (fonctionnaire à la LMCU, 
Lille, 5/06/07) 
 
2° – rendre raison des enjeux de consistance de la « ville durable », qui se situent au 
niveau des intersections entre les secteurs, périmètres et acteurs en co-présence 
que nous avons repérés (II). 

 
Par là, ce sont bien les rapports discours-pratiques que l’on retrouve, sachant 

qu’il y a aujourd’hui une sorte de consensus repérable sur les principes du DD urbain 
et que c’est la mise en œuvre locale concrète qui peut emporter des dimensions 
problématiques. Ce constat ressort transversalement des différents terrains 
enquêtés.  
 

�  Nantes 
 

Un responsable à la ville de Nantes souligne, comme d’autres, que ce qui peut 
être conflictuel dans les enjeux de DD ce n’est guère les grands principes mais leur 
mise en œuvre, à commencer au sein des collectivités territoriales elles-mêmes pour 
leurs personnels : « [Le DD] n’est pas polémique en soi, par contre c’est de passer le 
cap qui est plus ou moins important en termes de délais, et puis c’est aussi essayer 
de faire passer le message à ses propres collègues de travail, donc c’est l’affaire de 
tout le monde. C’est une histoire de temps, et surtout c’est aussi de bien faire 
comprendre la nécessité de faire autrement et l’autrement, après, c’est un travail 
commun mais c’est déjà la nécessité de s’imaginer ce qu’il peut se produire dans les 
années à venir, au rythme où on est parti actuellement ». (fonctionnaire municipal, 
Nantes, 19/06/07) 

De la même manière, ce responsable chef de projet à Nantes Métropole 
souligne bien que c’est dans la pratique que se situent les tensions potentielles entre 
acteurs et institutions, tandis qu’un certain accord politique vaut aujourd’hui sur les 
objectifs généraux (ce qui traduit une diffusion de la notion de DD comme positive en 
termes d’affichage de l’action publique urbaine locale). Ce qui fait davantage débat, 
c’est la concrétisation, en termes à la fois financiers (des budgets généralement 
conséquents lorsqu’il en va de la fabrique de la ville) et techniques (en termes de 
logiques de projets précis, que chacun cherche à tirer vers soi, tout en étant attentif 
que le voisin ne soit pas « privilégié » quand on se situe à l’échelle des 
intercommunalités : 

 
« Il n’y a pas de tensions en soi parce que je pense qu’il y a une certaine homogénéité 
politique, (…) s’il y a des tensions elles sont de nature fonctionnelle et financière parce 
qu’entre les aspirations de chacun qui sont…tout le monde pour faire le mieux, pour faire le 
bien seraient d’accord, après par contre c’est un problème d’attribution de ressources et donc 
tantôt ça peut être des ressources ville, tantôt des ressources communautaires, et l’un peut 
toujours avoir le sentiment que l’autre en fait pas assez, donc c’est plutôt à ce niveau-là que 
peuvent se situer des tensions de nature technique, mais pas des tensions de nature 
idéologique ou sur les grandes politiques publiques, où là il n’y a pas de conflits majeurs. 
Après, c’est un problème de régulation des moyens qui sont dévolus à ces différentes 
politiques. »  
 

Il ajoute ensuite que le DD n’est pas polémique « en soi », mais quand il s’agit 
de l’appliquer à des projets urbains concrets, et à petite échelle ; cette fois, à côté 
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des aspects institutionnels et financiers et des compromis induits, il pointe des 
conflits d’usage que cela peut susciter, avec les riverains, les militants écologistes 
(vélos), etc. :  
 

« Après, c’est une action plutôt qu’une autre, lorsque par exemple il s’agit de sauvegarder une 
prairie plutôt que de faire un terrain de golf, là il y a toujours ceux qui sont tenants du tout, il y 
a toujours potentiellement des petits conflits, de même en termes de pistes cyclables, il y a 
des principes, il y a des gens qui défendent le vélo systématiquement, après il y des contextes 
urbains qui ne s’y prêtent pas bien, et donc il y a débat, discussion, et là il y a potentiellement 
de la polémique, avec ce qui pourra apparaître comme de l’excès et ce qui paraîtra 
raisonnable, durable au-delà des moyens dont on dispose, donc ça c’est perpétuellement. 
Aujourd’hui, notamment sur CONCERTO, une politique publique sur laquelle on s’était engagé 
en faveur de la baisse… Oui, donc effectivement il y a du conflit perpétuel ». (fonctionnaire 2 à 
Nantes Métropole, Nantes, 20/06/07) 
 

Ce salarié d’une fédération d’associations environnementales est plus critique 
sur les écarts entre discours et pratiques, et positionne bien l’enjeu de la production 
d’intersections face au cloisonnement qui laisse à « l’autre » le soin d’agir : « Il y en a 
partout. Partout, partout. Dans tous les domaines, il y a un petit paragraphe en plus, 
en mettant : “on aide à protéger la nature, on est des gentils”, et puis voilà, ça va 
bien se passer. Mais je ne suis pas forcément d’accord, ça veut rien dire si on le fait 
pas concrètement dans tout. Dans tous les domaines, dans tous les corps de 
métiers, on est tous d’accord pour dire qu’il faut faire, mais on attend que quelqu’un 
le fasse réellement ». (salarié d’une association, Nantes, 20/06/07) 
 

�  Montpellier 
 

De même à Montpellier, le DD est consensuel sur les principes, mais pas pour 
les actions concrètes, comme le souligne aussi cet élu Vert: « En paroles, tout le 
monde se revendique du DD, c’est comme le pacte de Nicolas Hulot, tout le monde 
l’a signé. Mais, après, la différence, c’est dans le concret, et là oui. Sur la bataille 
contre la voiture, la durabilité des bâtiments qu’on construit, la préservation des 
espaces verts aussi… ». Si un consensus politique existe sur des principes DD, les 
dossiers concrets sont plus complexes, comme cette recomposition des forces 
politiques à Montpellier le prouve: s’il y a une majorité PS à laquelle s’est joint le parti 
des Verts, sur le dossier d’une nouvelle autoroute périphérique les élus de gauche et 
de droite sont favorables ensemble au projet, à la seule exception des Verts, ce que 
notre interlocuteur : « On se rend compte qu’il y a un vrai clivage, dans les discours 
tout le monde croit aux transports en commun, au ferroviaire, etc., mais quand vous 
êtes vraiment dans un projet concret, on se rend compte que c’est plus compliqué, et 
donc là ça a révélé un vrai clivage sur cette question qui était ancienne et qui 
perdure. » (élu municipal, Montpellier, 1/03/07) 
 

�  Lille 
 

Les écarts entre discours et pratiques sur les enjeux de DD sont patents 
quand on quitte les grands principes : « Le DD est polémique comme toutes les 
politiques qui visent à un changement de pratiques ». (fonctionnaire municipale, 
Lille, 4/06/07). Ils sont inscrits dans une multiplicité d’échelles d’action, derrière un 
discours repris par tous ; cette adjointe au maire de Lille regrette ainsi : « Donc on 
laisse les collectivités complètement se débrouiller avec ces phénomènes, tout en 
parlant de la reconstruction de la ville sur elle-même. Le slogan n’aide pas pour 
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autant. […] Donc, encore une fois, à différents niveaux, les discours n’ont jamais 
résolu les problèmes». (élue municipale, Lille, 6/06/07) 
 

Aujourd’hui, on l’a vu, le DD est un répertoire largement investi sur l’agenda 
politique, mais il reste un combat pour ce militant écologiste des Verts quand on 
touche à des dossiers concrets d’aménagement, notamment routiers, où les 
mentalités demeurent souvent figées :  

 
« [le DD est vu] comme une urgence. Je dirai qu’en ce moment il est très mis en avant par 
tout le monde, et, tant mieux, c’est très bien, mais même si on tient des beaux discours, nous, 
aujourd’hui, on se bat contre le projet de l’A24, qui nous paraît vraiment un aménagement 
anachronique des années 70, qui va capter des moyens financiers énormes, qui ne seront pas 
mis sur du transport collectif. Enfin voilà. Donc c’est une urgence, mais c’est aussi un combat, 
voilà, contre des projets qui sont vraiment très menaçants. Voilà aujourd’hui ma vision du 
DD ». (élu à la LMCU, Lille, 5/06/07) 
 

Cet enjeu des écarts discours-pratiques est également souligné par cet élu, autour 
de l’enjeu récurrent DD de l’étalement urbain, ici avec les implantations de 
supermarchés en périphéries urbaines : « Il y a le discours, après, il y a des 
dispositifs qui sont parfois bafoués, et il y a des beaux documents qu’on appelle 
Schéma d’urbanisme commercial, qui ont été adoptés dans le précédent mandat, et 
que nous, nous persistons à respecter et à défendre, qui est de limiter, voire de 
freiner même l’extension commerciale périphérique pour conforter les villes centres. 
Alors, on a beaucoup d’élus qui se battent pour des extensions de supermarchés. 
C’est toujours… “bon, c’est la dernière, après on arrête”, un petit dernier pour la 
route ! ». (élu à la LMCU, Lille, 5/06/07) 

C’est principalement lorsque l’on passe des grands principes aux réalisations 
concrètes, y compris dans l’acceptabilité sociale du DD que ces enjeux sont 
palpables, cela est clairement dit par cette responsable de l’Agence d’urbanisme de 
Lille :  

 
« Il y a plusieurs niveaux. C’est, d’une part, un sujet [le DD] qui fait comme ça, dans les 
conversations de salon, l’objet d’un certain consensus. Tout le monde dit : “Bien sûr, il n’y a 
aucun problème”… “Mais il n’y a pas de problème”, etc. Après, je pense que très 
concrètement, quand on est au niveau de la réalisation des projets, qu’il y a des problèmes de 
routes, etc., c’est à ce moment là qu’on voit qu’il y a toujours des conflits entre les pro-routiers, 
les pro-transports. Et après, enfin, bon, la voiture a une place très importante en France. On 
parlait des habitants, mais les mêmes habitants peuvent promouvoir le vélo et utiliser la 
voiture et vouloir rouler plus vite, etc. Il y a une schiz’ [schizophrénie] dans laquelle on est 
tous, à des degrés divers ». (experte urbaniste, Lille, 8/06/07) 
 

Les écarts entre discours et pratiques sont à nouveau pointés entre les 
échelles d’action et les acteurs publics. Les enjeux du DD sont rapportés aux enjeux 
de coûts et de financements pour les pouvoirs publics, et pas seulement aux 
compétences à agir ; par exemple, cette élue adjointe à la ville de Lille regrette que 
l’Etat n’y investisse pas suffisamment :  

 
« Plus important encore, sur la notion d’éco-quartier HQE, il n’y a aucun financement 
spécifique de l’Etat pour financer des maisons à énergie passive, des logements à énergie 
passive. On voit bien donc que malgré les discours et malgré le Plan climat, malgré 
l’engagement de diviser par quatre nos gaz à effet de serre, économie de l’énergie, quand on 
sait que c’est le logement qui est principalement aujourd’hui un émetteur de gaz à effet de 
serre, mais aussi de consommation énergétique. D’ailleurs, on n’empêche pas la climatisation 
et on ne fait rien pour encourager l’utilisation de matériaux qui justement évitent le besoin de 
climatisation et ne favorisent pas, on n’est pas porteur de cette dynamique autour de 
constructions à énergie passive ». (élue municipale, Lille, 6/06/07) 
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S’agissant d’interroger ces décalages toujours possibles entre le “dire” et le 
“faire” – car c’est bien de la mise en avant du “faire” qu’il s’agit parmi l’ensemble de 
nos interlocuteurs1 –, quel que soit le domaine d’action (“est-ce que je dis pour 
cacher ce que je fais ?”…), nous pouvons ainsi dépasser une première lecture 
nominaliste (se focalisant sur la présence ou l’absence de la terminologie 
“développement durable”, dont on a vu qu’elle est à géométrie variable) pour 
l’enrichir d’une approche processuelle (qu’est-ce qui est dit, qu’est-ce qui se fait sous 
des dénominations qui sont susceptibles de fluctuer et qui peuvent, par comparaison, 
se rapprocher du DD urbain, tel qu’il est explicité dans d’autres villes, ou dans des 
documents nationaux par exemple pour la HQE, etc. ?). La complexité à la fois des 
outils (de projets comme de mesure), des acteurs impliqués (à différents niveaux 
institutionnels et échelles territoriales au surplus) et des secteurs d’intervention, ainsi 
qu’on l’a souligné dans les points précédents, permet, là plus qu’ailleurs peut-être, de 
porter l’attention sur le fait de savoir si, dans pareilles configurations, on aboutit à des 
compromis pratiques et des transactions sociales (qu’il importe de qualifier) ou si l’on 
en reste à des contradictions.  

Les propos qui suivent ont donc un statut particulier en regard des 
développements précédents, puisqu’ils proposent, à partir des éléments et des 
processus que nous venons de voir, une trame interprétative à un plus haut degré de 
modélisation sociologique, en mobilisant notamment les traditions d’analyse en 
termes de traductions et de transactions sociales.     
 
I. Penser le DD urbain comme chaînage  
 

Dans leurs travaux aujourd’hui classiques, Cohen, March et Olsen ont montré 
qu’une décision peut correspondre à une « combinaison changeante des problèmes, 
des solutions et des décideurs ». En considérant « chaque occasion de choix comme 
une corbeille à papiers dans laquelle les différentes sortes de problèmes et de 
solutions sont jetées par les participants au fur et à mesure de leur apparition », les 
auteurs ont souligné l’indépendance de chacune des trois composantes – 
problèmes, solutions, décideurs – ainsi que le caractère contingent de leur rencontre, 
car relevant des « occasions de choix »2. Le chaînage qui les relie perd ainsi son 
caractère d’évidence pour devenir un objet à interroger. C’est le travail spécifique des 
acteurs urbains visant à produire et fixer de tels chaînages qu’il convient alors de 
questionner, autour de la construction d’énoncés de politiques publiques, 
particulièrement nombreux, on le sait, s’agissant du registre du DD. Et l’on sait 
précisément, depuis les analyses de Herbert Simon, qu’une décision peut 
s’apparenter à un énoncé, choisi parmi plusieurs, chaînant des moyens et des fins, 
des valeurs et des faits, au point de les rendre indifférenciables3. Et Michel Foucault 
de suggérer également, en partant d’une autre approche, de tenir les juxtapositions 

                                                 
1 Ce serait le signe du passage à une nouvelle phase, aujourd’hui avérée, dans la mise en œuvre 
urbaine locale des projets de DD. L’insistance de cette élue lilloise est significative : en termes de 
bilan, l’adjointe au DD de la ville de Lille souligne le « faire » (non abouti, mais lancé…) comme la 
caractéristique des politiques lilloises DD : « Je le dis souvent, je pense que, modestement, on fait. On 
fait et on essaie de faire pas en superficiel. Ça, c’est la première chose. Je le dis souvent aussi, il y a 
tellement à faire, que… je ne vais pas dire qu’on est bon élève, mais peut-être qu’on est un peu moins 
mauvais que d’autres. Voilà. Je dirai comme ça ». (élue municipale, Lille, 6/06/07) 
2J. COHEN, G. MARCH, J.-P. OLSEN, “A Garbage Can Model of Organisational Choice”, Administration 
Science Quarterly, 17, 1972 
3 Herbert SIMON, Administration et processus de décision, Paris, Economica, 1983. 
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de mots et de choses au sein d’énoncés non comme des évidences mais comme 
des rapprochements qu’il convient de questionner1. 

Le répertoire du DD urbain s’inscrit aujourd’hui, dans les villes et 
agglomérations étudiées, au sein d’un chaînage qui, sous différentes variantes, va 
du DD à la qualité de vie en passant par la qualité environnementale. La mobilisation 
de la notion de chaînage, et notamment les chaînages entre les différents secteurs 
dans les dimensions cognitives des acteurs, s’accompagne d’entrées dans le 
chaînage varient en effet selon les positions des acteurs et les compétences : élus, 
fonctionnaires et administratifs, associatifs, experts… La problématique des 
instruments s’en trouve également éclairée, à la lumière de leurs nécessaires 
traductions locales. Par exemple, auprès de cette responsable de l’Agence 
d’urbanisme de Lille, la HQE est critiquée, pour ce qu’elle donne lieu à des 
justifications de projets au titre de leur inscription dans l’une ou l’autre de ses cibles, 
mais sans une vision urbanistique plus large. C’est bien une inscription du DD urbain 
dans un chaînage qui point : l’enjeu devient la « qualité » urbaine, et l’inscription 
environnementale dans une cible DD ne suffit pas à cet effet, selon notre 
interlocutrice :  

 
« Il y a donc le DD, vu sous l’angle environnemental c’est un aspect réducteur. Mais il y a des 
spécialistes de ces aspects-là, qui développent un certain nombre de choses, mais sans voir 
ce qu’il y a à côté. Il y a une segmentation qui est, à mon avis, française, qui nécessite d’être 
dépassée. Et ce n’est pas toujours évident d’avoir une approche globale. Il ne suffit pas 
d’avoir une approche forte en matière environnementale pour faire un projet de qualité. Il faut 
aussi avoir des connaissances dans le domaine de l’urbanisme, de l’architecture, etc. Et tout 
projet, les projets à qualité, enfin, qui essaient la cible machin, la cible truc, la cible… etc., 
après ça peut être des projets à faible qualité architecturale et urbaine. Pourtant, ils peuvent 
répondre à telle cible environnementale, etc. Donc il faut un ensemble de choses et un 
ensemble de gens, de domaines différents qui puissent travailler ensemble. Donc l’enjeu, c’est 
de dépasser les segmentations de spécialistes.». (experte urbaniste, Lille, 8/06/07) 

 
Un certain nombre de constantes se dégagent à partir de nos différents 

terrains d’étude, s’agissant de penser les enjeux de déplacements urbains, la 
dimension des espaces verts, ou encore la place de la « nature » dans la fabrique de 
la ville, via le DD. Transversalement, c’est bien un chaînage partant de la 
qualification du DD vers l’appréhension de la qualité de vie en passant par la mise en 
avant de la qualité environnementale que l’on observe. 
 

�  1. L’enjeu des déplacements urbains  
 

Les modes de déplacements apparaissent aussi comme une approche du DD 
urbain qui vient prendre place plus largement dans le lien avec les problématiques 
du renouvellement urbain. C’est notamment prégnant dans l’agglomération de 
Montpellier. En effet, s’il y a là des enjeux communs aux villes françaises tenant à la 
loi SRU, on peut estimer que cela se voit plus qu’ailleurs à Montpellier, compte tenu 
des formes urbaines, et l’on peut alors questionner le point en termes de durabilité : 
est-ce que ce mode de faire la ville liant urbanisation et déplacements – SCOT, ZAC, 
tram en anticipation… – peut être apprécié en termes de DD ? L’adjoint Vert en 
charge du DD souligne ici que : « le système de transport est intégré dans le SCOT 
notamment parce qu’il y a une préconisation d’urbaniser et de densifier des axes du 
tram. Le tram est devenu un axe structurant de l’urbanisme, parce que par exemple 
[montrant sur une carte] sur la ligne 2 à Montpellier, il y a des quartiers qui se créent, 
                                                 
1 Michel FOUCAULT, Les mots et les choses, Paris, Gallimard, 1996. 
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desservis par la ligne de tram. Sur la ligne 1, ça été le cas aussi : le quartier Malbosc, 
c’est à cause du tram. De l’autre côté, c’est le quartier Port Marianne qui se crée le 
long de la ligne de tram. Globalement, les lignes de tram, l’urbanisme a été 
pensé… ». Les transports en commun sont resitués par rapport à l’urbanisme à 
privilégier de façon générale : en termes de DD, le lien est explicitement posé par 
notre interlocuteur entre densité urbaine et développement de lignes de transports : 

 
« L’idée, c’est d’avoir une politique de stationnement cohérente et pas attirer de voitures de 
visiteurs, et au contraire développer les parkings d’échange à la périphérie sur les lignes de 
TC, notamment les lignes de tram. Ça, ça a été fait sur les lignes de tram, ça reste à 
développer de façon plus systématique, y compris sur les lignes de bus, puisqu’il n’y a pas de 
raison de les éviter. Je crois que la principale chose, c’est que quand vous êtes en 
pavillonnaire, vous n’avez pas le choix, d’abord automatiquement le nombre de gens 
desservis par le tram à distance des stations de tramway est lié, parce qu’il y a un étalement, 
et puis de toute façon ces quartiers ne sont pas faits pour la voiture. De toute façon, toutes les 
études montrent que c’est le type d’urbanisme qui favorise la prise des TC, un urbanisme plus 
dense. […] Après des années de compétition complètement anarchique, il y a une prise de 
conscience qu’il faut arrêter ce type de développement, mais bon, on est loin d’avoir corrigé le 
tir. Globalement, aujourd’hui il y a un urbanisme qui a détruit le commerce de proximité au 
profit de ces zones très spécialisées, des grandes surfaces, et ça au profit de la bagnole. 
Alors, en matière déplacements, la politique de l’agglomération, ça a été de développer le 
tram, qui était d’ailleurs une proposition des Verts en 1989, c’était pas dans le programme de 
Frêche, mais il l’a repris et il l’a réalisé ». (élu municipal, Montpellier, 1/03/07) 
 

Deux fonctionnaires de la Communauté d’agglomération font un constat équivalent: 
 
« – Les problèmes de l’étalement urbain […], ça c’est… la densification, le logement social, la 
mixité, je pense que c’est une partie du problème, la configuration des espaces. En matière de 
transports… 
– C’est la relation urbanisme/transports qui fait le lien, et donc de faire en sorte que les zones 
du développement du territoire ou les zones d’implantation des équipements soient 
cohérentes avec des perspectives de développement d’une offre de transports. 
– En matière de transports, la stratégie est claire, c’est d’offrir la meilleure offre de transports 
en commun, pour limiter l’usage de la voiture, et donc il y a à la fois la promotion et la mise en 
place de transports non polluants, et le tramway, mais on a aussi des bus au GNV, la 
promotion engagée avec le développement du système des 2 roues… ». (fonctionnaires à la 
comm. d’agglo. de Montpellier, Montpellier, 28/02/07).  

 



Rapport final, CRESS-Strasbourg, axe Développement durable urbain du POPSU, février 2008 
 

 423 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les deux tramways de Montpellier 
(Photographie prise à Montpellier, le 1er  mars 2007, par Christine Blanc et Flore Henninger) 

 
Il faut donc penser davantage le DD en termes de chaînages qu’en termes de 

secteurs (notamment en ce qui concerne l’organisation des transports en commun et 
le développement de l’urbanisation). On le voit à travers l’évolution de la vision du 
DD dans la métropole lilloise, d’après cette urbaniste : « Une des réflexions que l’on 
va lancer dans le cadre du SCOT, c’est aussi développement des transports en 
commun et développement de l’urbanisation, enfin une réflexion qui soit beaucoup 
plus forte entre développement urbain et développement TC. On n’avait pas eu cette 
réflexion au moment du premier schéma directeur. Il n’y avait pas eu…. On a 
globalement, en termes de propositions, on a repris les éléments du PDU sans avoir 
une réflexion propre. Et là, la question de la densité en particulier, en particulier 
densité et transports en commun ou densité et optimisation des transports en 
commun, c’est une question que l’on veut aborder dans le cadre de la révision du 
schéma directeur ». (experte urbaniste, Lille, 8/06/07) 

En partant de la question des déplacements urbains et des dessertes de 
transports en commun de l’Ile de Nantes, on voit ici comment fonctionne un chaînage 
DD–QE–qualité de vie, chaînage qui mobilise ici transversalement la notion-liant de 
qualité de l’espace public (qui passe par les espaces verts, mais aussi des espaces 
de sociabilité et d’expressions culturelles…) : 
 

« [Nous allons ] avoir par cette offre de TC, une ligne qui maille le territoire et qui nous 
permettra, qui plus est, en support à l’aménagement de cette ligne de transport, d’intervenir 
sur la qualité de l’espace public. L’idée, c’est que l’espace public c’est le premier lieu de la 
rencontre, le premier lieu de la cohabitation, on peut toujours faire des immeubles 
extrêmement mixte, n’empêche que les gens là où ils se rencontrent c’est quand même sur 
l’espace public, donc si on donne un peu aux gens l’envie de sortir de chez eux, de prendre 
leurs pieds, et de se rencontrer sur des espaces agréables, c’est toujours ça qui sera gagné. 
On a travaillé par exemple, le premier grand secteur qui a été travaillé, ici, en confrontation 
directe avec le centre-ville, avec un certain nombre d’espaces, d’interstices qui ont été repris, 
ici on a un petit square qui a été créé sur une ancienne friche industrielle, donc conservée 
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dans son aspect friche industrielle, mais nous on avait un certain nombre de végétations qui 
avaient poussé naturellement, donc ici on a tenté de conserver et de remettre en valeur ce 
petit square. Là, on avait un petit carrefour, il y avait 3 ou 4 voies autour du giratoire, des 
trottoirs qui étaient relativement restreints, sur cet espace on a agrandi les trottoirs, du coup 
les quelques restaurants qui existaient là autour ont sorti les terrasses et puis ça produit des 
lieux de rencontres qui sont intéressants. Encore, l’ensemble de ces berges qui étaient des 
berges totalement utilisées par de la voiture, du stationnement, c’est un secteur qui est 
aujourd’hui complètement ouvert aux piétons, les berges ont été élargies et recomposées, la 
circulation a été extrêmement réduite. Et puis on a un certain nombre d’espaces un peu 
emblématiques, qui sont en train d’être sortis, ça va être par exemple sur le site des chantiers, 
ancien site industriel, chantier naval, l’idée ça a été de profiter de l’espace qui est un espace 
extrêmement vaste, pour créer un grand parc public urbain, mais qui soit un parc un peu 
nouveau, à l’image de Nantes, c’est-à-dire qu’on va pas être sur un “jardin des plantes” de 
Nantes, on va être sur un lieu extrêmement ouvert, pour de la promenade, ouvert à des 
manifestations culturelles, à des activités temporaires qui se feraient sur le site, et tout ça, ce 
sera alimenté par des activités un peu plus pérennes qui viennent s’installer, avec différents 
programmes culturels. On veut animer, et redonner une activité à ce site, un programme à 
l’arrière, qui est un programme porté par la ville de Nantes, qui est un ensemble de salles de 
musiques actuelles, donc une salle de 450, une salle de 1200 et une salle de 2000 personnes 
qui vont sortir, les premières salles vont sortir début 2009, et puis un autre équipement à 
développer qui va donner à ce site toute une activité culturelle créative, qui se basera plus sur 
des activités temporaires ». (salarié d’une SEM, Nantes, 22/06/07) 
 

Au sein de l’agglomération de Nantes, la politique des transports et la 
réduction des gaz à effet de serre viennent prendre place et sens dans un chaînage 
liant le DD, la qualité environnementale et la qualité de vie, comme le donne à saisir 
cet échange entre deux salariés d’une association environnementale locale : 
 

« – Après, c’est les transports. Donc là, il n’y a pas forcément une dimension 
environnementale, la politique de transports pour le mieux-vivre dans l’agglomération.  
– Si, c’est quand même intégré pour la réduction des gaz à effet de serre. Enfin, les 
transports, je crois qu’ils les ont plutôt abordés dans le sens du mieux-vivre.  
– Ils valorisent leur politique de transports à travers la qualité de vie. Améliorer la qualité de 
vie dans le centre ville, c’est moins de voitures, moins de pollution, plus de transports en 
commun. C’est avec ces termes-là qu’ils positivent la démarche. Ce n’est pas sur une 
préoccupation environnementale pure. C’est plus sur la qualité de la ville, la qualité du centre.  
– Oui, je pense qu’ils ont d’abord imaginé leur politique du transport sur la qualité de vie, et 
qu’ils l’ont raccroché ensuite sur la réduction de gaz à effet de serre. Je pense que c’est deux 
thèmes forts pour eux. Je pense que la politique des transports, ça va servir ces deux choses.  
– Dans un second temps, ils la valorisent de plus en plus, la politique des transports, que ce 
soit sur la réduction des gaz à effet de serre… Mais ça vient que dans un second temps. 
Chronologiquement aussi, ça vient après. Ça vient maintenant. 
– Parce que la politique des transports à Nantes de permettre de se déplacer dans Nantes en 
transports en commun, c’est pas récent. Les Communautés périphériques à l’agglomération 
sont desservies, je pense, relativement bien par rapport à d’autres agglomérations ». (salariés 
d’un CPIE, Nantes, le 19/06/07) 

 

A Bordeaux, et quant aux modes de circulations douces cette fois, cet expert 
urbaniste recontextualise l’enjeu de la piétonisation, quant au traitement de l’espace 
public urbain plus largement : « Le problème n’est pas que ça soit piétonisé ou pas. 
Le problème, c’est qu’il y ait une dignité de l’espace public qui soit réintroduite dans 
des communes qui probablement en avaient perdu le sens ». Et du coup, il resitue 
l’enjeu de DD non dans la seule dimension écologique (le piéton contre la voiture), 
mais dans les interrelations de la fabrique urbaine, et en prenant en compte les 
différentes circulations (il parle de partage d’espace : « Je crois à ça, moi, le partage 
de la voirie, je crois que c’est assez sain, fondamentalement, plutôt que la 
séparation ») : « Avec ou sans voiture, ça je m’en fous, moi, à la limite. Pourvu que 
ça marche, que la sécurité soit assurée, que la prédominance de la voiture soit 
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éliminée. Ce qui veut dire, c’est vrai, de l’espace gagné pour le piéton. Bien sûr ! 
Dans sa déambulation, dans sa contemplation… il n’y a pas de doute. Mais pas 
nécessairement de la rue piétonne brutale ». On retrouve ainsi l’inscription des 
enjeux de DD en termes de chaînage, liant également la piétonisation à la 
problématique de la circulation et des déplacements urbains via la question du 
stationnement : « C’est pas la piétonisation, l’incidence majeure, c’est sur le 
stationnement. Bien entendu, la circulation, qui a été très contractée. Les quais, c’est 
passé de 8 voies à 4 voies. Mais c’est surtout le stationnement qui a perdu du terrain. 
Énormément. Qui a été contracté, repoussé, enterré, avec des modes de gestion qui 
sont très différents d’auparavant, en particulier le stationnement au motif travail, qui a 
été progressivement éliminé. De ce motif-là, on a gagné, oui, il n’y a pas de doute ». 
(expert urbaniste, Bordeaux, 6/03/07) 

Au niveau du Grand Lyon le DD prend place à travers un chaînage air-
mobilité-santé, où figurent à la fois des énoncés en termes de qualité (de l’air…) et 
d’intermodalité en rapports aux transports urbains (ce qui renvoie directement aux 
enjeux environnementaux dans les chaînes d’acteurs allongées repérées par la 
sociologie de la traduction, lorsqu’on affirme que « la pollution tue », etc.) 

 
« Dans l’action publique locale, un des axes les plus importants, qui joue… l’axe air-mobilité, 
mobilité-santé. Air-mobilité-santé, les trois liés. Alors donc le premier, c’est donc l’amélioration 
de la qualité de l’air de l’agglomération lyonnaise, donc avec la réduction du trafic, enfin la 
réduction du trafic automobile. A travers une action majeure sur l’organisation de la mobilité 
urbaine. Et bien sûr, amélioration de la qualité de l’air à des fins sanitaires. Alors, un exemple, 
c’est une des actions qui a été portées, qui est aujourd’hui bien connue, c’est l’action Vélo’V, 
donc effectivement l’incitation à la pratique du vélo en ville. […] Ensuite, la démarche REAL 
pour l’intermodalité des transports collectifs […]. Ensuite, il y a effectivement l’injonction de 
protection atmosphérique, le PTA. Le Grand Lyon vient de délibérer, pour mettre en œuvre un 
certain nombre d’actions pour réduire un certain nombre de pollutions liées à l’usage de la 
voiture, et notamment une réduction des vitesses qui serait appliquée sur l’ensemble de la 
Communauté urbaine de Lyon. Donc c’est plusieurs actions concernant le PTA. Il était 
question d’étudier la mise en œuvre d’un péage urbain, mais cette action a été différée. 
Qu’est-ce qu’il y a d’autres… un certain nombre d’actions pour réduire les nuisances de la 
circulation automobile en ville. […] Aujourd’hui, une des grandes préoccupations c’est la 
qualité de l’air… Oui, aujourd’hui, je pense que qualité de l’air et qualité de l’eau sont 
effectivement deux préoccupations majeures sur le volet environnemental du DD » ; « C’est 
l’organisation des déplacements à l’échelle de l’aire métropolitaine pour répondre à des 
enjeux de qualité de vie, réduction des déplacements automobiles, agir sur la qualité de l’air, 
réduire effectivement le rejet des gaz à effet de serre. Le Grand Lyon a joué un rôle de 
fédérateur auprès d’un certain nombre d’autorités qui ont compétence en matière 
d’organisation des transports, pour développer donc ce que l’on appelle aujourd’hui le “RER à 
la lyonnaise” ». (fonctionnaire 1 au Grand Lyon, Lyon, 9/07/07) 
 

On a ici une confirmation de ce chaînage développé à Lyon par cette autre chargée 
de mission qui le mobilise également: « Par exemple, sous l’engagement DD, il y a 
une volonté forte de communiquer sur le thème air-mobilité-santé, c’est donc 
démontrer que lorsqu’on agit sur un objet, comme par exemple la mobilité, on 
travaille de manière systémique, c’est-à-dire que si on agit sur la mobilité, ça 
participe à l’amélioration de la qualité de l’air, donc ça participe à l’amélioration de la 
santé des habitants. Donc après, […] on va développer des pédibus, on va essayer 
de mettre en place des pratiques, des modes doux, des pistes cyclables, etc. ». 
(fonctionnaire 2 au Grand Lyon, Lyon, 9/07/07). Il est également présent dans les 
propos que tient ce fonctionnaire à la CU : « Par exemple sur le PLA, on a fait un 
travail intéressant non plus de dépassement de seuil de polluants, ça on peut le 
trouver partout, mais ça ne vous dit rien sur l’impact santé. Alors on a calculé le taux 
d’exposition de la population du cœur urbain à des dépassements de seuil. On ne 



Rapport final, CRESS-Strasbourg, axe Développement durable urbain du POPSU, février 2008 
 

 426 

mesure plus des microgrammes, mais des pourcentages de population qui sont 
exposés à tant de microgrammes. Et donc ça, c’est commun, comme indicateur, au 
PLA, et à notre référentiel d’indicateurs de DD qu’on a construit à côté de l’Agenda 
21. » (chargé de mission au Grand Lyon, Lyon, 7/11/2007) 

Le chaînage avancé permet ici de construire un problème, d’identifier des 
causes et des victimes, donc de légitimer des actions publiques, et de rechercher à 
cet effet de nouveaux alliés (tout un chacun est concerné par sa santé). L’énoncé 
ternaire air-mobilité-santé forme en quelque sorte le liant rapportant le problème à 
une solution à mettre en œuvre, en fournissant « des raisons communicables et 
partageables »1, car on sait que de la capacité à accroître le nombre de lieux où des 
acteurs reprennent cet énoncé dépend en partie son succès en termes d’application 
effective. 

Un chaînage proche du chaînage lyonnais est appréhendable dans 
l’agglomération de Nantes dans lequel le DD est un maillon entre l’urbanisme et la 
santé : « Sur certains objectifs, les plus quantitatifs à mon avis, il faut hiérarchiser les 
gains les plus forts en CO2, les gains sur la santé. Pour moi, il y a une interface 
urbanisme et santé et… qui est assez importante. Assez vitale ». (fonctionnaire 1 à 
Nantes Métropole, Nantes, 21/06/07) 
 

�  2. L’enjeu des espaces verts  
 

Les espaces verts sont intégrés dans l’aménagement de projets urbains, en 
particulier touchant aux déplacements et à la mobilité durable, et ce, en termes de 
chaînage, notamment au titre de la perception positive que les habitants pourront 
ressentir : 

– « Par exemple, au titre du tramway, on fait en sorte de planter au maximum le long de la 
création d’une ligne de tramway, y compris de faire des plates-formes de tramway 
engazonnées, c’est-à-dire de remettre de la pelouse entre les rails, ce qui est fort apprécié par 
la population, qui, au lieu d’avoir une voirie classique, se retrouve avec un beau ruban vert, de 
planter au maximum le long des lignes de tramway, enfin voilà ». (fonctionnaire à la comm. 
d’agglo. de Montpellier, Montpellier, 28/02/07) 
 
– « Au niveau du tram, c’est important. […] C’est tout le développement, la réalisation du 
corridor sur lequel on passe. Et à travers ça, il y a énormément de végétaux qui sont mis en 
place, des arbres qui sont plantés. On en entend beaucoup parler quand on arrache 3 ou 4 
platanes. Par contre, quand on plante des dizaines de milliers d’arbres, d’arbustes, on n’en 
entend pas parler. Donc il y a énormément d’arbres qui ont été plantés, il y a l’engazonnement 
des rails aussi. Je me souviens plus des chiffres exacts, mais c’est impressionnant le nombre 
d’arbres qui sont plantés ». (cadre de la TAM, Montpellier, 2/03/07) 

 

Au sein de l’agglomération de Bordeaux, la définition des espaces verts est 
rapportée à une définition plus large des espaces d’agglomération, où figure celles 
des espaces naturels : on retrouve l’idée de chaînage (DD, espaces d’agglomération, 
espaces naturels…), avec des entrées différentes en fonction des acteurs et des 
compétences : 

 
« Si j’emploie le mot espace naturel, je ne vais pas vous parler de la même chose que si c’est 
espaces verts. Il y a trois types de vocation des espaces d’agglo : c’est la vocation urbaine, 
donc habitat, logement, etc., la dominante activités, industrie, et puis la dominante “planter 
des choux, nourrir les vaches”, ou faire planter des arbres, des forêts. Et donc nous avons 
développé une politique d’espaces naturels, de protection d’espaces naturels autour d’une 
charpente des grands espaces naturels d’agglo, comme par exemple la charpente du parc 

                                                 
1 Selon les termes de Raymond BOUDON, Le juste et le vrai, Paris, Fayard, 1995.  
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des Coteaux, qui, effectivement, est inscrite dans les documents d’urbanisme. On essaie de 
promouvoir une politique de protection des espaces naturels en partenariat avec le Conseil 
Général, c’est un partenariat difficile. Ceci dit, la compétence espaces verts est restée aux 
communes ». (fonctionnaire à la CUB, Bordeaux, 5/03/07) 

 

On voit donc ici que les espaces verts ne sont pas pris en tant que tels mais bien 
dans un chaînage de DD. Ce chaînage peut aussi inclure une dimension de DD 
« social » (les ‘cultures’…) que l’on sait prégnante dans les appropriations locales de 
la ville durable dans l’agglomération de Lille : « Les espaces verts, c’est un des gros 
enjeux de la métropole lilloise. Il a été inclus dans son schéma directeur à horizon 
2015 qu’il y ait 10 000 hectares d’espaces, de loisirs, d’espaces verts dans 
l’agglomération lilloise. Et un des grands projets moteurs est le parc de la Deûle qui 
doit faire maintenant 450 hectares et qui à terme doit faire 1000 et quelques 
hectares. On en a parlé pas mal dans les médias puisqu’il a remporté le prix du 
paysage en 2006 sur l’ensemble de la démarche du parc. Et dans le parc, il y a un 
jardin, le jardin Mozaïc, qu’ils sont en train de faire. Le jardin Mozaïc est payant. Il est 
formé de cultures, de 7 ou 8 cultures, enfin le terme n’est pas… enfin chaque 
communauté de l’agglomération lilloise, les Polonais, Portugais, Anglais. C’est 
intéressant ! C’est pas mal du tout ! » (experte urbaniste, Lille, 8/06/07).  
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Plaquette du parc de la Deûle1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’Ile de Versailles, à Nantes2 

                                                 
1 Plaquette récupérée à la LMCU de Bordeaux, le 8 juin 2007. 
2 Photographies prises à Nantes, le 20 juin 2007, par Christine Blanc et Flore Henninger. 
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On retrouve un autre chaînage sur les enjeux du DD à Nantes, dans lesquels 
s’insèrent une nouvelle fois les espaces verts (espaces verts – voirie – déplacements 
urbains). Il s’agit de passer ici du sectoriel à une approche plus transversale, 
« globale » :  

 
« Là, l’Île de Nantes, ils vous le diront, il n’y a plus de traitement chimique des espaces verts, il 
y a plus de récupération des matériaux, de traitement sobre, et puis voirie c’est des mises en 
œuvre économes, après la structuration de la voirie, on touche à la question des 
déplacements, où là il y a une vraie politique, mais qu’on a encore à améliorer au niveau 
global. On a des approches un peu sectorielles, et la vision globale, elle est à refonder, dans 
la mesure où la ville de Nantes elle se développe beaucoup et que faut restructurer toute 
notre approche en matière de déplacements ». (fonctionnaire 2 à Nantes Métropole, Nantes, 
20/06/07)  
 

À Bordeaux le chaînage comprend dimension technique reliant les espaces verts, 
l’eau et le tram : « Pour les espaces verts, vous vous posez la question “avec quoi 
j’arrose ?”. Chez nous, on a un grand débat sur le gazon du tram ; la question se 
pose sur l’arrosage en été, est-ce qu’il faut consommer de l’eau à gogo ? En plus, ça 
fait rouiller les rails ! C’est une question éminemment technique » (fonctionnaire à la 
CUB, Bordeaux, 5/03/07). 
 

�  3. La nature dans la ville durable…  
 

Il n’est pas uniquement question d’« espaces verts » lorsqu’on examine les 
enjeux de végétalisation avancés au titre du DD urbain dans les villes et 
agglomérations considérées ; la notion de nature, a priori distincte de l’urbain et 
davantage associée aux espaces ruraux, est également mobilisée : la ville ne doit 
pas s’opposer à la nature1… 

Ceci permet de relire et relier des enjeux sectoriels comme ceux des espaces 
verts : à Montpellier, par exemple, ils ne se limitent pas aux appellations aujourd’hui 
courantes de « ville verte », mais glissent aussi localement vers l’appréhension des 
espaces naturels et agricoles, notamment en se situant du coup à une échelle 
élargie, celle de l’agglomération, voire au-delà (péri-urbain), dans leurs rapports aux 
espaces urbains centraux. Clairement, le SCOT de l’agglomération de Montpellier 
instaure un projet fondé sur la préservation d’espaces paysagers naturels et 
agricoles, en cadrant l’extension du bâti et la maîtrise foncière, en partant d’une 
figure de ville en étoile et suivant les branches autour de mobilités, notamment à 
travers le réseau de tram. Comme le soulignent Chris Younes, David Marcillon et 
Didier Rebois2, « l’enjeu est de trouver une nouvelle manière de réguler la relation 
entre la nature et l’urbain. Il s’agit à la fois de les distinguer en créant de nouvelles 
limites entre la ville compacte, parcimonieuse de consommation du territoire, et la 

                                                 
1 Pour un cadrage de ces débats, cf. le dossier « Natures en ville » des Annales de la recherche 
urbaine, en particulier les analyses de Christian CALENGE, « De la nature de la ville », Annales de la 
Recherche Urbaine, 74, 1995, pp. 12-19 ; et Ann-Carol WERQUIN, Alain DEMANGEON, « L’entrelacs du 
végétal et de l’urbanisation », Les Annales de la Recherche Urbaine, 74, 1995, pp. 40-49 ; ainsi que 
Pierre DONADIEU, André FLEURY, « L’agriculture, une nature pour la ville ?, dans le même opus. Voir 
aussi Pierre DONADIEU, « Entre urbanité et ruralité. La médiation paysagiste », Annales de la 
Recherche Urbaine, 85, 1999, pp. 6-15 ; ainsi que la réflexion de Claudette LAFAYE, Laurent 
THEVENOT, « Une justification écologique ? Conflits dans l'aménagement de la nature », Revue 
Française de Sociologie, 34, 1993, pp. 495-524..  
2 Chris YOUNES, David MARCILLON, Didier REBOIS, « Qualifier le développement durable. De l’utopie 
aux figures urbaines du projet », in : Yannis Tsiomis (dir.), Echelles et temporalités des projets 
urbains, Paris, PUCA/Jean-Michel Place, 2007, pp. 159-171, cité p. 168. 
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nature valorisée. Mais en même temps, il s’agit d’ouvrir des possibilités de passages 
de l’une à l’autre. Il ne s’agit plus d’opposer le naturel et l’artificiel […], mais de 
travailler dans l’épaisseur de leurs interfaces, faites à la fois de différenciations et de 
porosités ». Le développement des « mobilités douces » et leur diffusion depuis la 
ville se comprend de la sorte. Le principe de l’« agri-parc » en est un autre exemple, 
lié à la vallée du Lez comme site naturel (la rivière) et agricole (agriculture 
maraîchère), où un réseau dit de mobilité douce diffuse une activité de promenade, 
en continuité ente ville et nature, dans une logique qui s’étend à d’autres 
valorisations paysagères (vers la mer et vers les garrigues). Les limites constituent ici 
un passage et une épaisseur en tant que sites de projets, à partir du SCOT qui ne 
précise pas les projets à réaliser en tant que tels, mais vise à impulser une démarche 
d’« entre-deux », qui dépasse une opposition ville-nature pour les associer de façon 
originale. 
 
 

On peut citer le chaînage montpeliérain « qualité de vie – DD – nature » comme 
exemple de rapport que le DD urbain entretient avec les espaces agricoles : selon 
l’équipe de recherche de Montpellier travaillant dans le cadre du programme 
POPSU, certains travaux de chercheurs locaux sont relatifs à : « la place de 
l’agriculture dans le projet de territoire (urbain) développé par la Communauté 
d’agglomération de Montpellier». Elle explicite ensuite : 

 
« Au stade des études préalables du SCoT, des chercheurs de l’ENSAM et de l’INRA de 
Montpellier ont répondu à une demande de Montpellier Agglomération consistant en un 
diagnostic approfondi des espaces agricoles et naturels. Leur recherche les a conduit à 
identifier des unités agro-physionomiques à partir desquelles les zones à enjeu ont été 
repérées et ont permis de procéder ensuite à l’inversion du regard déjà […] Dès ce stade, le 
champ de l’agriculture entrant dans la sphère de l’aménagement et de l’urbanisme, fut-il 
territorial, les systèmes d’action comme les modes opératoires sont entrés en mouvement. 
Les problématiques liées à l’agriculture périurbaine constituent sans doute un des grands 
motifs de recomposition des forces en présence. D’une part, parce que l’objet, directement 
en prise avec le territoire, est particulièrement sensible ; d’autre part, parce que cette 
sensibilité ne trouve pas nécessairement son origine première chez les acteurs de 
l’agriculture, mais bien souvent chez les populations nouvellement arrivées plus attentives à 
la qualité paysagère et du cadre de vie. Ceci étant, et de façon plus essentielle en terme de 
gouvernance, les chercheurs observent que la question agricole, en tant qu’elle intègre la 
logique du projet de territoire urbain, est moins portée par ses acteurs directs que par les élus 
des plus petites communes du périmètre du SCoT ainsi que, notamment, la Direction 
départementale de l’agriculture et de la forêt1. » (extrait de la réponse au questionnaire du 
PUCA, décembre 2007). 

 

 
Comme exemple de chaînage de DD intégrant des enjeux de nature à 

Montpellier nous pouvons prendre les partenariats actuels qui se développent sur 
ces enjeux entre collectivités publiques et associations:  

 
« On travaille par exemple avec des associations sur la protection d’espaces naturels sur la 
vallée de la Mosson. Il y a une association très ancienne qui fait un boulot formidable de 
réflexion, même de travaux et d’entretien, etc., et qui s’appelle « Bayeuls-Mosson coulée 
verte », et qui est partenaire de la ville. Vous avez des associations qui se constituent pour 
défendre des intérêts et des associations qui se constituent, comme celle-là, pour valoriser un 

                                                 
1 Cf. notamment : JARRIGE Françoise, THINON Pascal, NOUGAREDES Brigitte, « La prise en compte de 
l’agriculture dans les nouveaux projets de territoires urbains. Exemple de recherche en partenariat 
avec la Communauté d’Agglomération de Montpellier », Revue d’économie régionale et urbaine, 
2006, 3, pp. 393-414 (extrait de la réponse de l’équipe de Montpellier au questionnaire du PUCA, 
décembre 2007). 
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patrimoine, etc. Donc on a ces partenariats-là. On a aussi d’autres associations, du côté des 
Cévennes, qui se battent pour le maintien d’espaces verts, pour la création de chemins 
piétonniers avec qui on a travaillé ». (élu municipal, Montpellier, 1/03/07) 
 

La « nature » est bien un enjeu à intégrer dans les chaînages de DD, ce responsable 
de projet à Montpellier le dit : « En assainissement, c’est la reconquête des milieux 
naturels, ça veut tout dire aussi : optimiser la qualité des rejets, etc. ». On passe bien 
ici du DD au cadre de vie via le respect de l’environnement et le rapport aux espaces 
naturels, et pas seulement urbains. Les espaces agricoles sont intégrés dans le 
raisonnement, en rapport à la dimension prospective de l’étalement urbain, par 
l’intermédiaire de dispositifs comme le SCOT – espace et temps sont alors autant 
d’enjeux : 
 

«– [La QE] dans le cadre du SCOT…. Moi je pense que c'est le cadre de vie qui est … On l’a 
vu récemment dans les campagnes d’affichage, avec des touristes qui essayent dans les 
étangs de rester au milieu des flamands roses, en disant "finalement, on est très très bien sur 
Montpellier, on ne voudrait pas en partir". Voilà, c'est ce type de clins d’œil-là ! 
– C'est le respect et la préservation de l’environnement. 
– Voilà ! C'est le respect et la préservation de l’environnement. Mais je pense aussi que c’est 
le cadre de vie, aussi. C’est un des souhaits, quand même c'est un élément majeur, dans le 
cadre du SCOT. La préservation, enfin la mise en évidence des enjeux environnementaux et 
la préservation de zones ont donné lieu à la démarche, justement du SCOT, qui a consisté à 
définir les limites intangibles des espaces naturels à conserver, que ce soient des espaces 
agricoles vis-à-vis de l’agriculture, mais que ce soient les autres espaces naturels, les 
espaces lagunaires, par exemple, qui sont une richesse extraordinaire sur Montpellier, les 
espaces au Nord de Montpellier au titre des collines ou environnant Montpellier, que ce soient 
les garrigues.. Donc ça, ça a été la démarche pour dire : cernons bien et identifions bien ces 
espaces de façon à pouvoir définir les limites qu’il ne sera pas possible de franchir dans le 
cadre d’une urbanisation future, pour ne pas mettre ces espaces en péril. Donc ça, ça me 
semble être l’élément fort du discours. 
– Le cadre de vie et le respect de l’environnement, c'est quelque chose de fondamental, je 
crois, pour les gens de l’agglomération de Montpellier, c'est même… […] c'est le respect et la 
préservation de l’environnement parce qu’ils ont l’impression d’avoir la notion de périmètre 
complète. Au sens large. » (fonctionnaires à la comm. d’agglo. de Montpellier, Montpellier, 
28/02/07) 

 

Une autre lecture peut néanmoins être opérée, car en même temps il y a de 
l’étalement avec les extensions revendiquées du tram pour anticiper des 
développements futurs. Il y a là une tension possible autour des enjeux de nature et 
du rapport urbain-rural (donc pas seulement urbain), ce qui est significatif en termes 
d’échelles élargies du DD : 
 

«– Je prends l’exemple des transports en commun : dans beaucoup de cas de figure, 
l’infrastructure des transports en commun arrive en précurseur du développement qui va venir 
derrière. En particulier en matière d’habitat, lorsque les gens arrivent et ont une offre de 
transports performants, bien évidemment ils admettent d’autant plus qu’il y ait un peu moins 
de stationnements, enfin voilà ! Y’ a moins d’infrastructures.  
– Quand on a fait le projet [d’extension du tram], il n’y avait pas encore grand-chose autour ! 
(rires) 
– Pour le projet [d’extension du tram], j’ai des belles photos (rires). Mais quand je les montre, 
je les commente. Parce que sinon, on pourrait se poser des questions ! Parce que, quand il a 
été construit, il était au milieu de deux champs de vignes, qui étaient de part et d’autre des 
berges, et simplement un an et demi après son inauguration, la Faculté de droit ouvrait son 
premier amphithéâtre et commençait à accueillir 2000 élèves. Voilà. Donc ce qui fait que les 
élèves avaient tout de suite une offre de transports ». (fonctionnaires à la comm. d’agglo. de 
Montpellier, Montpellier, 28/02/07) 
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L’agglomération nantaise a connu ces dernières années une forte croissance 
sur son territoire, tant économique que démographique : la population a augmenté 
de 10% entre 1990 et 1999. L’enjeu de l’étalement urbain n’en est devenu que plus 
pressant ; sa maîtrise passe par la promotion de la notion d’espaces naturels et 
agricoles. Le SCOT récemment voté prévoit ainsi la préservation de 70 000 ha de 
surface agricole. « Mais cela ne règle pas tout. Les mairies des petites communes 
sont toujours tentées de créer des petits lotissements forts consommateurs d’espace, 
car cela correspond à une demande de la population », reconnaît le vice-président 
vert de la CU en charge du DD1. 

En termes de chaînage DD urbain on note à Nantes la mise en avant de la 
notion de nature en termes d’« espaces naturels » intégrée à la ville (par rapport à la 
relation nature-ville) : 

 
– « Donc d’autres techniques de désherbage, des nouvelles techniques de paillages de tous 
les massifs communaux, c’est… des fosses différentes pour maintenir l’espace naturel, plus 
faire réapparaître… c’est montrer à la population qu’il y avait des plantes nouvelles que l’on ne 
voyait plus et qui réapparaissent… enfin, des tas de choses comme ça. Des normes en 
matière environnementale, le choix de faire de la densification à outrance, pour éviter de 
gaspiller l’espace naturel. Voilà en gros ce qu’on peut dire. Je pense que chaque choix est 
déjà en lui-même une chose importante ». (élu Nantes Métropole, 19/06/07) 

– « Il y a une continuité par rapport à l’Agenda 21, notamment sur le volet en cours sur la 
nature en ville, le chapeau, c’est “nature en ville”. L’action de formation action sur le pôle 
jardinier, ça participe à ça, et la création d’un Observatoire de la biodiversité on accompagne 
le processus, en termes de conditions techniques, on organise les réunions, on mobilise les 
acteurs, on organise la réunion, et on anime la réunion » (salarié d’un CPIE, Nantes, le 
19/06/07) 

 

Ce salarié d’association environnementale poursuit sur les coulées vertes et le projet 
de forêt urbaine. On a là encore un chaînage de DD qui intègre la « nature » (travail 
sur les limites et les passages) : 

 
« Il y a un terme qui revient assez souvent, qui est vecteur d’identité pour l’agglomération, 
c’est les coulées vertes. Il y en a un certain nombre, c’est dans les plaquettes, dans les outils 
de communication de la métropole, 250km de berges de cours d’eau à Nantes, et ça fait des 
rivières qui sont des affluents de la Loire, ça fait des coulées vertes, des rivières qui rentrent 
assez loin dans la ville, ça fait des espaces de nature au bord du centre ville. Et ça c’est 
quelque chose qui est valorisé. C’est des espaces de nature, qui ne sont pas des parcs et 
jardins, qui sont des bords de rivières à proximité, qui pénètrent à l’intérieur de la ville et de 
l’agglomération jusqu’à proximité du centre. Les coulées vertes, ça correspond au réseau 
échographique. Après, il y a d’autres projets. Il y a un projet métropolitain d’une forêt urbaine, 
mais c’est à l’échelle de projet. Mais il y a des zones qui restent, ils ne vont pas raser des 
zones pour planter des arbres. C’est des espaces naturels qui existent déjà, mais c’est vrai 
qu’ils veulent les mettre en réseau, et leur donner une importance supérieure ».  
 

On retrouve le même chaînage dans ce que dit cet élu de la Communauté urbaine 
de Nantes à propos du projet de forêt urbaine: « On a décidé de faire sur 
l’agglomération trois forêts urbaines […], une forêt au nord-ouest, une forêt au sud-
ouest, et une au sud-est. […] Toutes ces zones là, ici, vont être reliées entre elles. Et 
là, on ne fait plus de constructions, on laisse des espaces naturels se développer, on 
plante des espaces qui sont un petit peu dégarnis… […] Parfois il faudra acquérir 
quand il y aura un particulier qui voudra vendre. S’il propose de le vendre, on 
l’achète, et on créera ainsi une forêt vraiment urbaine ». (élu Nantes Métropole, 
19/06/07). 
                                                 
1 Cité in : Alternatives Economiques, op. cit., p. 44.  
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Le projet de ZAC Bottière-Chênaie, identifiée dès 2004 par les élus comme 
futur éco-quartier, permet aussi de mettre en évidence ce chaînage Ville-nature-DD : 
Les urbanistes travaillant sur ce site se sont inspirés d’un premier éco-quartier réalisé 
à Saint-Jacques de la Lande près de Rennes, et proposent ainsi de faire « un 
quartier “rustique” intégrant la nature » par : 

 
– « • la réhabilitation de l’humide : la réouverture du ruisseau des Gohards (à fonctions 
écologique, esthétique et ludique), le nouveau canal sur le site du Tripode 
• la perméabilisation des sols urbains : venelles, stationnement, mail central 
• la réalisation de jardins publics et de jardins familiaux pour les habitants du quartier: square 
de l’île Mabon sur l’île, mail sur Bottière-Chênaie. La gestion de ces espaces est voulue à 
terme comme « rustique ». L’été, les herbes resteront et jauniront. »  
– « [Ils insistent] sur la composition des îlots habités le long de la trame aquatique et des 
trames végétalisées (concept de l’urbaniste de « parc habité »), ainsi que la gestion des eaux 
pluviales à ciel ouvert : réalisation de noues plantées le long des voiries. [ils se gardent aussi] 
la possibilité que les habitants stockent les eaux pluviales). (extrait de la réponse de l’équipe 
nantaise au questionnaire du PUCA, décembre 2007). 

 
Dans un autre chaînage de DD à Nantes, le principe est d’inclure, dans une 

réflexion sur l’urbanisme et la densification urbaine, la conservation de territoires 
d’exploitation agricole, par rapport aux enjeux immobiliers des terrains et au prix du 
foncier. Cela fait référence à l’idée du DD avançant en boucle fermée, où c’est 
l’agriculture qui nourrit la ville… : 

 
« – Il y a un axe qui est un facteur limitant de ça, qui est voulu, qui est assumé, qui est 
important pour la Communauté urbaine, c’est de préserver l’agriculture périurbaine. Il y a 
encore des exploitations agricoles en activité sur le périmètre. Par contre, après, sur la 
démarche de manœuvre possible, nous on parle de friches. C’était une friche naturelle sur le 
quartier Bottière, c’était une friche industrielle sur l’Ile de Nantes. Ils conservent les territoires 
agricoles. 
– C’est pas tout à fait vrai. Parce que tout à côté de Bottière-Chênaie, il y a un producteur de 
légumes qui a vu des parcelles de son terrain vendues. Alors je ne sais pas du tout ce qui 
était de sa volonté, à ce producteur de vendre son terrain, je ne sais pas du tout.. 
– C’est vrai que ça ne se fait pas tout seul. C’est un soutien des communautés périurbaines 
de la Communauté urbaine. Et les agriculteurs, notamment avec les baisses d’effectifs dans le 
secteur, quand ils partent à la retraite et qu’ils ne sont pas remplacés, et ces agriculteurs-là, à 
5 ans de la retraite… […]. Il faut comprendre que la Communauté urbaine, éventuellement, 
tire dans l’autre sens, donc il faudrait que ces terrains agricoles, ils restent exploités, même s’il 
y en a qui partent à la retraite, les terrains, s’il n’y a personne pour reprendre ces terrains, ça 
fait des terrains libres pour ne pas les laisser en friche, c’est une organisation ». (salariés d’un 
CPIE, Nantes, le 19/06/07) 

 

Au sein de la communauté urbaine du Grand Lyon on retrouve un autre 
chaînage de DD liant l’enjeu de l’étalement urbain et le rapport affiché à la nature 
dans la fabrique de la ville : 

 
« C’est contenu même dans le SCOT et le document… nous cherchons à concilier un 
développement économique soutenu mais équilibré, préserver au mieux les espaces naturels 
agricoles, limiter les consommations foncières avec une organisation de la croissance urbaine 
plus multipolarisée pour éviter le développement en tâches d’huile et le mitage des espaces, 
en s’appuyant largement sur ce réseau express de l’agglomération lyonnaise qui tente à 
optimiser les déplacements en collectif, et en cherchant à harmoniser cette croissance urbaine 
sur les pôles urbains les mieux desservis et les mieux équipés afin de préserver au mieux la 
couronne, enfin je dirai l’enveloppe des espaces naturels agricoles qu’on souhaite protéger 
absolument ». (fonctionnaire 1 au Grand Lyon, Lyon, 9/07/07) 
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On peut encore citer deux autres exemples de chaînage sur le Grand Lyon 
également, affichés sur cet aspect nature : le V Vert1 et le Projet Nature2, l’un 
s’emboîtant dans l’autre, ce qui témoigne aussi au fil du temps des chaînages et des 
entrées dans le chaînage telles qu’elles se nouent, se dénouent, évoluent, se 
recomposent…  

On retrouve aussi à Lille l’aspect chaînage du DD incluant la question de la 
nature par rapport à l’urbain, avec ici la nature ramenée à la qualité de vie et au vivre 
ensemble (sur lesquels sont développés localement, on l’a vu, des slogans et un 
portage politique), comme l’explique ici un élu à la LMCU : « il y a aussi tous les 
discours sur la nature en ville : pour ceux qui peuvent pas la quitter, on essaie de 
multiplier les espaces agréables… […] Des projets d’espaces publics, participation 
avec les habitants et des réaménagements de squares, les réunions sur les 
placettes… ». Dans le même ordre d’idée, les propos de notre interlocuteur sur des 
initiatives portant sur des ruches urbaines. Ces essais sont très intéressants et 
originaux sur le lien urbain-rural, dans les enjeux de chaînages cognitifs élargis du 
DD urbain en termes d’acteurs, de transversalités et sur les enjeux ville-nature 
(notamment par rapport à l’idée que la campagne est le grenier de la ville… et qu’il 
faut de ce fait des circularités) :« Après, on a des actions très particulières 
notamment sur l’apiculture urbaine en lien avec les professionnels apicoles qui sont 
en recherche de partenariats avec les villes pour sauver le cheptel apicole, parce 
qu’on a une érosion en France liée justement à l’agriculture intensive, et les villes 
présentent une biodiversité intéressante ; on produit plus de miel en cœur de ville 
qu’à la campagne. Donc là, par exemple, on a trois ruches installées sur le toit de 
l’Opéra » (élu à la LMCU, Lille, 5/06/07) 
 Derrière le registre de « la nature dans la ville » qui monte en puissance 
ressortent plus largement les rapports entre nature et DD : cet urbaniste bordelais y 
insiste avec raison, il convient de distinguer les deux référentiels, ne pas identifier 
trop vite le DD, l’environnement et la nature. Il y a là aussi des chaînages cognitifs, 
des traductions et appropriations, et pas d’équivalence de principe : 

 
« Tout le discours qu’on tient sur les espaces verts, c’est complètement indifférent. C’est pas 
ça qui va vous faire basculer du côté du DD ou pas. Vous pouvez tenir un discours sur les 
espaces verts qui soit complètement anti-développement durable. Par exemple, vous pouvez 
devenir un propagandiste des golfes, qui sont la forme la plus… de tout, de dilapidation de 
l’eau, de dilapidation d’espace, de dilapidation de la densité d’occupation, la plus 
catastrophique que l’on puisse inventer ! Et pourtant, c’est un discours sur la nature dans la 
ville. Bon, ça n’a rien à voir : DD et nature, ce sont deux choses différentes, je crois. C’est pas 
parce qu’on a un discours très avancé sur la nature qu’on est DD ! La preuve, c’est que 
beaucoup de gens… Le type qui en donne l’illustration la plus magnifique, c’est Hulot ! C’est 
un anti-DD explosif, pour moi ! C’est la figure du type qui a plaidé dans toutes ses activités et 
qui a multiplié les démonstrations anti-DD. Le type qui va à la nature… une débauche de 
matériel, d’hélicoptères […]. C’est un travail de démolition culturelle extraordinaire. Moi, je lui 
tire mon chapeau, pour ça ! Qu’est-ce qu’il fait ? Il plaide pour le tourisme dans les secteurs 
nature. Ça se traduit par quoi ? Ça se traduit par les trekkings, le raid Gauloise, le Paris-
Dakar... Hulot, c’est ça. Alors, faut pas… C’est pas ça. Ça se traduit par des gens qui 

                                                 
1 Avec le « V », l’idée est de former une trame verte dessinant un parc urbain censé souligner les 2 
axes qui traversent la ville. La communauté urbaine affiche ce projet comme une traduction de sa 
volonté de créer ce qu’elle nomme une « composition végétale qui contribue à transformer [ces 
espaces] en lieux de détente, de promenade et de convivialité ». 
2 La Communauté urbaine de Lyon a voté en 1992 l’instauration d’un « Projet Nature », dans le cadre 
de la Charte de l’Écologie urbaine. Le Projet Nature se veut être est un "outil de gestion durable et de 
mise en valeur des espaces de la trame verte, un instrument financier et un espace de concertation", 
d’après le site du Grand Lyon in www.grandlyon.com/fileadmin/user_upload/Pdf/activites/ 
environnement/projet_nature.pdf/, consulté le 13 avril 2007. 
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prennent l’avion, pour un oui ou pour un non, pour aller passer trois jours au bord des 
cocotiers. Tout ça étant à la fois dérisoire et catastrophique. J’en fais partie, comme les 
autres ! » (expert urbaniste, Bordeaux, 6/03/07). 
 

Envisager le DD dans son rapport à la nature ou plus largement à l’environnement ne 
relève pas de la même posture ; cette associative lilloise le souligne également, en 
appuyant le choix de la focale la plus large : « Je crois ce qui plaît dans notre 
association, c’est sa transversalité et son regard global, qui n’est pas uniquement 
défense de la nature mais défense de l’homme dans son environnement ». 
(présidente d’association, Lille, 5/06/07) 
 

�  4. Du DD à la qualité de vie en passant par la qual ité environnementale…  
 

Le chaînage DD–QE–qualité de vie est récurrent, ce qui n’exclut pas certaines 
insistances locales sur un maillon plutôt qu’un autre. 
 
�  L’exemple de l’agglomération nantaise est particulièrement explicite. 
 

Le chaînage DD–qualité environnementale–qualité de vie est tout d’abord 
exprimé par cette chargée de mission : « Aujourd’hui, on essaie un peu de consolider 
notre définition du DD et donc forcément de la qualité environnementale. Je pense 
que Nantes est consciente des atouts dont elle dispose à la fois la présence de la 
Loire, la proximité de grands axes de circulation, la proximité de la côte Atlantique, sa 
qualité de vie, mais qui est liée aussi à ses espaces publics, à ces espaces verts, à 
ces TC, je crois qu’il y a une accumulation de facteurs qui font que Nantes est sans 
doute une ville qui bénéficie d’une qualité environnementale. En même temps on 
travaille tous azimuts sur ces questions, vous avez actuellement la mise en place 
d’un Plan climat territorial, l’objectif étant de réduire les émissions à effets de serre, 
donc il y a tout un travail. Je pense que la qualité environnementale, elle se décline 
sur beaucoup de champs ». (chef de projet à Nantes Métropole, Nantes, 22/06/07). 
On retrouve ensuite ce chaînage dans les propos de cet aménageur du projet de l’Île 
de Nantes, qui souligne que l’on part de pratiques « DD avant le DD », où les 
différents aspects de type transports et espaces verts, etc., sont rattachées au 
« vivre ensemble » :  

 
« Je pense que la ville a montré par un certain nombre de signes, depuis 15-20 ans, qu’elle 
n’était pas DD à l’époque, mais qu’elle était un peu soucieuse d’un développement maîtrisé et 
d’une espèce de “bon vivre ensemble”. C’est une ville qui a [des éléments] problématiques, 
mais c’est la première ville de France qui a réintroduit le tram en 1985, qui, sur cette question 
des transports, a une politique assez forte justement de créer une armature de TC lourd, avec 
du parc relais au bout, de l’animation au sein des entreprises, par exemple avec des systèmes 
de PDE qui sont mis en place, là aussi une des premières villes en France à réintroduire cet 
angle. C’est elle qui, depuis une vingtaine d’années, a promu justement cet objectif de 
logement social au sein des opérations, de coexistence. C’est une ville qui s’attache au point 
de vue environnemental, présente des espaces verts assez nombreux ; sur le territoire de l’île, 
on a un maillage programmé qui dit un espace vert de proximité tous les 500 mètres, c’est-à-
dire au plus loin à moins de 250 mètres de quelqu’un ».  
 

Dans les propos que poursuit ensuite notre interlocuteur on retrouve ce chaînage 
DD–qualité environnementale–qualité de vie, qui part des enjeux de densité urbaine 
pour arriver à la dimension sociale du DD et du vivre ensemble via l’enjeu affiché de 
« qualité des espaces publics » : 
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« Ce] qui me paraît essentiel, la question de la densité, la question notamment de la densité 
face à l’étalement urbain, on est ici sur un territoire qui est directement en centre ville et sur 
lequel on peut assez bien imaginer avoir une population importante qui va venir trouver sa 
place ici, et qui va pas nécessairement aller s’installer en grande périphérie nantaise, donc il y 
a du coup la question de l’économie du territoire qui veut dire aussi l’économie des réseaux 
d’eaux pluviales, des systèmes de transports… Sur la question de la ressource, on parlait 
eau, énergie, c’est évidemment deux sujets qui sont extrêmement importants à l’avenir, on 
sait très bien qu’on ne va pas continuer avec les consommations énergétiques d’aujourd’hui, 
la question de la protection de la ressource en eau est aussi extrêmement sensible. Et après, 
il y a la question de la cohésion sociale et de l’harmonie sociale qu’on est en mesure de 
proposer sur des espaces, on a une volonté sur le projet d’avoir un mélange des populations, 
d’avoir un mélange des fonctions qui s’installent sur l’île, et puis créer des lieux où les gens on 
envie d’être, donc c’est la question de la qualité des espaces publics, la qualité des 
aménagements de voirie, de cheminement doux, piétons…, je pense, sont aussi d’autant plus 
essentiels dans un système où on veut promouvoir une grande densité, je pense que la 
densité est d’autant plus acceptée par la population à partir du moment où les espaces publics 
sont d’une qualité qui leur donne aussi envie d’être là et de s’approprier ces espaces ». 
(salarié d’une SEM, Nantes, 22/06/07) 
 

Ce fonctionnaire de Nantes Métropole fait lui aussi référence à un autre énoncé du 
chaînage DD–QE–qualité de vie à Nantes : 

 
« Nantes est un territoire qui est riche de beaucoup de biodiversité parce qu’il y a un réseau 
hydrographique assez développé, et Nantes avec beaucoup de communes de l’Ouest a 
vraiment une notion de qualité environnementale basée sur le respect des biotopes. Et on 
sent une véritable attention à toute la faune et la flore. On a une partie de Nantes, même 
Nantes urbaine qui est en site Natura 2000, on a sur l’Ile de Nantes des Angélies des 
estuaires [Les Angélies des estuaires sont des fleurs protégées], on a une sensibilité avec le 
rythme de la Loire, en plus… Et puis on peut dire que la qualité environnementale croise la 
qualité de vie, donc les Nantais sont très attentifs aux parcs. Il y a une tradition de parcs 
urbains avec le Jardin des Plantes notamment : chaque capitaine de navire ramenait une 
plante exotique, donc il y a une culture, une collection de végétation un peu… exotique. Voilà, 
il y a des particularités locales assez fortes dans le domaine. Et puis, il y a l’intérêt des 
Nantais pour toute la grande région qui est riche de… je pense à Guérande aux étangs, à 
toutes les zones humides qui existent dans le secteur ». (fonctionnaire 1 à Nantes Métropole, 
Nantes, 21/06/07) 
 

On peut voir que les enjeux de DD urbains qui prennent place dans des 
chaînages cognitifs et pratiques, en liaison avec la QE et la qualité de vie, le font à 
partir d’un enjeu récurrent comme celui de l’étalement urbain versus celui de la 
densification. Notre interlocuteur explique bien que ce dernier doit être saisi avec 
toutes ses implications, où viennent prendre place les différentes dimensions du DD, 
à la fois environnementale (HQE, et aller au-delà…), et socio-économique (le coût et 
le prix des logements…, la dimension de démocratie participative, etc.), où se lient et 
s’imbriquent enjeux techniques et sociétaux :  

 
« Il y faut une logique urbaine, il faut faire de la densité pour ne pas s’étendre plus que ça. Il y 
a plusieurs phases avant d’arriver à dire qu’on fait du DD. C’est que le problème, l’une ne va 
pas sans l’autre. Par exemple, dans la construction, il faut faire de la densité, oui, mais si on 
fait un bâtiment de qualité mauvaise, avec de la densité, ça ne veut rien dire du tout. Non 
seulement il faut faire de la densité, mais il faut aussi faire des bâtiments à haute qualité 
énergétique. Et je ne parle pas du label HQE. Je vais beaucoup plus loin que ça. […] Enfin, il 
y a plusieurs phases… C’est pareil, il faut faire aussi une haute qualité sociale pour rentrer 
dans le DD. Et faire des immeubles qui ne coûtent pas les yeux de la tête au niveau du 
logement. Parce que dans le DD, il y a ça aussi. Il faut surtout que ça ne coûte pas les yeux 
de la tête aux gens qui n’ont pas de moyens. Il faut revenir aux fondements-mêmes de notre 
société. On parle de démocratie. On est sur une gestion-même d’un territoire qui est confiée 
par tous ces habitants à une élite qui va gérer ça. Mais cette élite, on leur doit rien. Moi, quand 
je vais payer mes impôts, j’espère bien les retrouver sous forme de routes entretenues 



Rapport final, CRESS-Strasbourg, axe Développement durable urbain du POPSU, février 2008 
 

 437 

correctement, je ne sais pas, avoir des arbres plantés un peu partout… ». (salarié d’une 
association, Nantes, 20/06/07) 
 

 

Exemples de chaînage DD-QE-qualité de vie, où la no tion de qualité de vie 
tient principalement au bâti : 

 
�  Sous la forme de « qualité architecturale» à Nantes : 

« Au sein de la ZAC Bottière-Chênaie, les exigences sur la qualité architecturale des 
constructions se sont élaborées dans le partage entre la SEM Nantes 
Aménagement, l’urbaniste et la ville avant le lancement de la première consultation 
des promoteurs et se sont enrichies au fil des réunions avec les promoteurs, 
architectes et gestionnaires (bailleurs, Compagnons, école). Parmi ces exigences, 
les toits-terrasses végétalisés, le principe du stationnement en souterrain avec l’idée 
de créer des îlots sans voiture, une double façade (façade-loggia avec système 
d’occultations en guise de protection solaire / phonique) pour les bâtiments donnant 
sur des voiries à fort passage, la réflexion sur les matériaux qui se traduit par une 
demande de l’aménageur d’interdire le PVC, de dissimuler les VMC, la demande de 
certification HQE « Cerqual ». Toute une chaîne technique composée d’une 
succession de « filtres » est utilisée pour sélectionner les « mieux-disants » sur la 
qualité. La première étape est le moment de la consultation des promoteurs par un 
jury composé d’un trio : aménageur SEM, service technique Ville, urbaniste maître 
d’oeuvre. Le cahier des charges de la consultation donne les attentes publiques 
d’une manière générale (programme, préconisations architecturales, urbaines, 
environnementales …), avec l’objectif que les promoteurs se positionnent dans leur 
réponse par des orientations de produits immobiliers, de prix de sortie, de réponses 
en matière de qualité environnementale. Le second moment est celui de l’audition, 
par le même trio cité précédemment, des architectes présentant leur projet pour un 
îlot donné. Il est convenu d’écouter les candidats selon les quatre axes suivants : la 
façon d’envisager la réponse architecturale, la sensibilité aux aspects 
environnementaux, la maîtrise des coûts, le ressenti par rapport au projet Bottière-
Chênaie. » (extrait de la réponse au questionnaire du PUCA, décembre 2007). 
 

�  Sous la forme « cadre du bâti » à Montpellier : 
« Depuis peu, une réflexion sur les objectifs du développement durable et sur la 
mise en visibilité des actions relevant de son champ est engagée. L’on peut 
d’ailleurs noter que l’argumentaire de la ZAC Rive Gauche en cours de création à 
Port Marianne recourt à ce référentiel en parlant de « quartier durable ». C’est une 
première dans l’histoire des ZAC à Montpellier même si, à de nombreuses reprises, 
le rapport nature/cadre bâti/qualité de vie a fait l’objet d’un agencement en 
apparence pertinent (Parc Marianne, Jardins de la Lironde, Grisettes…). » (extrait 
de la réponse au questionnaire du PUCA, décembre 2007). 
 

 
�  Des déclinaisons du chaînage DD–QE–qualité de vie se repèrent également dans 
d’autres agglomérations. 
 

 Ce chaînage DD–qualité environnementale–qualité de vie ressort bien de la 
démarche décrite par cette chargée de mission du Grand Lyon, mais encore dans les 
propos de ce fonctionnaire de la CUB et, également, dans ceux de cette experte 
urbaniste lilloise : 
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– « La QE a été définie en 2001 […]. Il y a toute une définition, une intégration de la QE, ça a 
été repris dans la démarche d’agglomération Millénaire 3, et c’est ce qui permet d’engager la 
démarche DD. QE, ça peut être à la fois toutes les démarches techniques que nous lançons, 
des démarches de qualité dans les services, les démarches de qualification ISO 14 000, c’est 
assez la qualité du “rendu compte”, puisque en tant que service public nous agissons sur des 
compétences de proximité : eau, propreté, voirie, et la qualité, c’est aussi quand les gens sont 
mécontents et puissent avoir un interlocuteur identifié, et nous de pouvoir rendre compte et 
qu’il y ait une démarche de suivi auprès des habitants ». (fonctionnaire 2 au Grand Lyon, 
Lyon, 9/07/07) 

– « Qu’est-ce que vous voulez que je vous dise ? Que je vous fasse la carte postale idyllique, 
en vous disant : Venez à Bordeaux parce nous avons de l’espace, de magnifiques côtes 
atlantiques, de très belles forêts, il fait bon vivre. Des constructions basses de type échoppes, 
peu de tours et de barres, de grands ensembles et de quartiers… C’est ça la qualité 
environnementale. Il y a également peu d’industries, donc peu d’industries polluantes… ». 
(fonctionnaire à la CUB, Bordeaux, 5/03/07) 

– « La qualité du cadre de vie, c’est une question extrêmement importante pour 
l’agglomération lilloise, on a insisté dans notre schéma directeur, et donc on revient de loin. 
C’est une agglomération anciennement industrielle, on en a parlé tout à l’heure, où 
effectivement il y avait un retard du côté cadre de vie, et qu’il faut rattraper. L’espace public 
est une problématique importante. Il y avait peu d’espaces verts constitués, et donc ça c’est 
des enjeux très très forts. En particulier sur l’espace public, puisqu’on avait un territoire 
essentiellement industriel et très… avec une occupation du sol, une emprise au sol assez 
forte pour les industries et l’habitat industriel. Très peu d’espaces de respiration ». (experte 
urbaniste, Lille, 8/06/07) 
 

Dans cet exemple aussi, le DD urbain est inséré dans un chaînage en termes 
de déclinaisons d’enjeux de qualité, ici à la fois qualité de vie (objectif largement 
affiché, on l’a dit, dans l’agglomération de Lille) et de qualité environnementale (air, 
bruit), qui correspond à la délégation de ce vice-président de la LMCU : « C’est pour 
moi un enjeu de qualité de vie, de qualité de l’air, il y a moins de bruit, il faut y 
tendre ». (élu à la LMCU, Lille, 5/06/07). Pour autant, le chaînage DD–QE–qualité de 
vie se repère davantage encore à Lille sous des déclinaisons spécifiques, qui 
insistent sur l’inscription « sociale » du DD urbain et ne mobilisent pas, a contrario, 
de discours de QE explicite. La mise en rapport DD–qualité de vie est du reste 
intégrée dans le titre-même de l’adjointe en charge à la ville de Lille : « Je suis 
aujourd’hui adjointe au DD et à la qualité de vie, les deux étant liés. On n’est pas 
dans une opposition aujourd’hui entre le bien-être et la préservation de l’avenir ». Et 
de poursuivre : « L’enjeu, c’est donc non pas de faire un éco-quartier expérimental, 
mais de repenser la ville pour en faire des éco-quartiers, avec du vivre ensemble, 
avec des aspects très fortement de qualité de vie des habitants ». (élue municipale, 
Lille, 6/06/07). Cet élu vert de la LMCU ajoute dans le même sens : « C’est une ville 
où respirer n’atteint pas à la santé, où il est agréable de marcher, où on trouve des 
espaces de nature à proximité, oui, c’est le cadre de vie ». La qualité de vie est ainsi 
positionnée comme un enjeu central compte tenu du passé local industriel (c’est-à-
dire suivant une grille d’analyse locale et relativement spécifique) qu’il s’agit de gérer 
dans les actions à dimension DD, d’où ressort, sous ce rapport relationnel et non en 
tant que tels, la part des enjeux en termes d’espaces verts et de végétalisation (avec 
l’exemple suggestif du canal de Roubaix) : 

 
« Et un des enjeux de ce territoire Nord-Est de l’agglomération traversé par ce canal est de 
s’en servir comme atout et comme élément qualifiant. Donc tout ce secteur, qui était des 
quartiers industriels, qui, à partir des années 1960-1970, se sont paupérisés : fermeture des 
usines, chômage, etc., maisons non entretenues, et tout. Donc il y a une requalification 
d’abord du canal de Roubaix qui est très très forte. En termes de végétalisation du canal, en 
termes de création d’espaces publics le long de ce canal, en termes de projets de qualité le 
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long de ce canal, de projets d’habitat, le long du site de l’Union. Sur le site de l’Union, il y a un 
parc de 11 hectares qui est un des éléments forts ». (experte urbaniste, Lille, 8/06/07) 

 

Il ressort malgré tout qu’à Lille, la QE est d’abord lue au travers de la qualité 
de vie et avec une articulation à la dimension sociale du DD, notamment en termes 
de projets visant à la réhabilitation : « Elle s’oriente vers une démarche d’éco-
quartier, vers une haute qualité de vie et une systématisation du DD, sur le bâti neuf 
mais aussi en réhabilitation, une vision transversale et une culture commune du 
DD » ; et avec une attention aux quartiers périphériques et à l’aspect de mixité 
sociale : « Les actions DD se font sur l’ensemble de la ville, avec un zoom sur les 
quartiers concernés par le GPV (création de la mixité sociale et fonctionnelle, liens 
entre les quartiers…) ». (fonctionnaire 1 à Nantes Métropole, Nantes, 21/06/07). Ce 
chaînage DD construit autour de la notion de « mixité » est souvent utilisé dans les 
politiques urbaines à dimension sociale ; l’aspect logement et « mixité sociale » 
s’insèrent alors dans une « mixité de fonctions », incarnée en termes d’éco-quartiers, 
à l’exemple de celui qui se veut le plus avancé, la Haute Deûle, intégrant des 
aspects économiques et environnementaux : 

 
« Et puis on a le projet le plus avancé en termes d’éco-quartier, c’est le secteur de ce que l’on 
appelle les rives de la Haute Deûle, […] qui comprend à la fois une démarche d’activité, avec 
la réhabilitation, réutilisation d’un site industriel, Le Blanc Lafont, avec des centaines d’emplois 
avec des technologies de pointe, mais aussi avec de la construction Bois Blanc 1 et Bois 
Blanc 21. C’est mixité de fonctions. On peut avoir des activités, du commerce, des 
équipements. C’est ce qu’on a décidé, quoi ! C’est aussi la réutilisation de l’eau, le potentiel de 
l’eau. Dans le temps, les villes tournaient le dos à l’eau. Aujourd’hui, elles en font un atout 
avec un jardin d’eau, une ville-jardin, etc., avec des circuits doux, des voitures à l’extérieur, 
avec parkings relais, etc., avec du logement qui ne sera pas à énergie passive, parce qu’on 
ne sait pas faire, mais avec des exigences fortes, avec des espaces végétalisés, avec 
l’utilisation de la lumière… beaucoup d’exigences ». (élue municipale, Lille, 6/06/07) 
 

Dans l’agglomération lilloise le DD se décline aussi autour des friches, sous la 
forme d’un chaînage pollution–santé–déplacements–qualité de vie : « on a dû 
expérimenter […] toute la prise en compte de ces sols pollués pour qu’il n’y ait pas 
d’impact et sur l’environnement et sur les habitants qui allaient y vivre, puisque cet 
aspect santé est très important à prendre en compte, et donc cette politique qui 
minimise les déplacements, qui minimise les espaces et donc qui préserve le 
maximum de ressources, d’équilibres, d’activités dans les communautés, de 
proximité avec son travail, d’offre proche harmonieuse de commerces, de travail, 
etc., c’est vraiment une politique théoriquement exemplaire mais qui peut poser des 
problèmes concrets d’application ». (fonctionnaire à la LMCU, Lille, 5/06/07) 
 
II. Penser le DD urbain dans l’« inter » : intersec tions et circulations 
 

�  1. La production du DD urbain dans les interrelatio ns et intersections  
 

Au sein des chaînages mis à jour, ce sont les interrelations et intersections, 
entre échelles, instruments, acteurs, et aussi entre dimensions environnementale, 
économique et socio-politique, qui se sont révélées comme fils conducteur des 
projets de DD urbain. L’« inter » apparaît de la sorte comme enjeu de consistance 

                                                 
1 Quartier défavorisé de l’Ouest de la ville, entouré par les bras de la Deûle, qui est en phase de 
réhabilitation via le projet Euratechnologie.  
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des politiques urbaines « durables », ce qui amène à interroger la place du DD dans 
la fabrique de la ville comme jeu sur les marges.  

 
a) L’« inter » comme enjeu de consistance des politiques de DD urbain  

 
A l’issue des développements qui précèdent, on peut tenir l’hypothèse que 

c’est d’abord aux intersections que se joue la consistance des politiques de DD 
urbain. En effet, la « ville durable » ne peut être représentée dans la seule 
problématique de l’environnement ; le bilan dressé par cette chargée de mission du 
Grand Lyon le fait comprendre en mettant en avant le bilan des actions en faveur du 
DD du Grand Lyon, et pas seulement celles portant sur l’environnement, mais aussi 
celles sur le bâti, le social, la culture, l’inter-acteurs…: 

 
« Je pense que Vélo’V ça a changé relativement les choses, je pense toutes les questions de 

HQE qu’on a intégrées dans les démarches de bâti, je pense qu’on a fait aussi un PLH très 
performant dans le domaine, je crois qu’on a sûrement un des meilleurs PLH de France, je 
m’avance peut-être en disant ça, mais c’est quand même une vérité, et un gros travail de 
dialogue avec les communes, de concertation avec les associations, etc. Je pense aussi sur 
la cohésion sociale, la réécriture du Contrat de ville n’est pas inintéressant, tout ce qu’on a pu 
écrire sur le volet culture, patrimoine, identité qu’il n’y avait pas du tout avant et qui est 
clairement affiché ». (fonctionnaire 2 au Grand Lyon, Lyon, 9/07/07) 
 

Ainsi, le DD urbain se saisit-il dans des interrelations entre les aspects 
environnemental, politique, social et économique, s’agissant de voir dans quelle 
mesure aujourd’hui, dans les agglomérations, on est capable de monter des 
passerelles entre secteurs d’action, acteurs, institutions, compétences et échelles. La 
position de cette adjointe au maire de Lille fait pleinement sens dans une telle 
pensée du DD dans « l’inter ». Le discours rapporte longuement, et non sans 
conviction, de grands principes tels que le développement, le partage des richesses, 
le vivre ensemble, etc., avec, en regard, la mise en pratique de logiques 
expérimentales à Lille, à travers les emballages dans les supermarchés par exemple, 
qui posent la question des évolutions techniques et technologiques, qui se veulent 
aujourd’hui « durables » du point de vue des acteurs économiques et industriels, 
mais ne règlent pas la question des modes de pensée, de la diffusion d’une 
« culture » DD parmi la population : 

 
« Je travaillais avec Eco-emballages il y a quelques jours. On a une campagne 
transfrontalière sur la réduction des déchets. […] On est avec des volets “achetez malin, jetez 
moins”, sur les emballages, on est en train… sur la réutilisation, réparation, avec la mise en 
place de ressourceries. Et puis un troisième aspect, que l’on va aborder dans Interreg 2 
d’ailleurs, c’est sur la notion de dématérialisation, comment réduire notre empreinte plus 
globale. Alors, on fait un travail sur “achetez malin, jetez moins”, avec les citoyens, 
sensibilisation sur éviter un suremballage, on démontre qu’un caddy sur-emballé, c’est environ 
30 Euros plus cher que du moins emballé, que l’on peut acheter des petites cartouches que 
des bidons… et avec les grandes surfaces qui mettent en évidence les produits moins 
emballés. On a fait une évaluation de ce travail qui montre qu’il y a une certaine efficacité 
dans ce domaine. Alors, on est en partenariat avec des grandes surfaces, Leclerc, Champion. 
Mais une fois qu’on a dit ça, c’est vrai que dans les domaines indiqués, oui. Pendant ce temps 
là, on met de plus en plus sur le marché des portions individuelles, des… Donc ce qu’on 
gagne d’un côté, on le perd de l’autre. Une collectivité, dans son Agenda 21, ou bien les 
associations, etc., n’est pas là pour essayer en permanence de courir et de rattraper ce qui… 
Donc il y a une course de vitesse entre les progrès et les aspects qui amènent une 
détérioration. Il y a bien de la même manière tout ce qui se dit sur les économies d’énergie, 
etc. Sauf que l’on met sur le marché des écrans plats qui consomment beaucoup plus, on met 
des veilleuses complètement inutiles, etc. Donc on voit bien qu’entre les discours… Ou alors 
l’aspect du transport : aujourd’hui, le moindre jeans fait trois fois le tour du monde entre sa 
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fabrication…, ou un repas moyen, c’est 3 000 Km. Donc il y a beaucoup à faire dans le 
changement de logique. Il faut que ça appelle des débats de fond de notre société. Et donc ça 
ne pourra pas être sur la base de consensus mous. Encore une fois, on parle 
d’environnement, d’une petite protection… on parle beaucoup de nouvelles technologies, c’est 
bien, mais c’est pas tellement la technologie qui résoudra les problèmes, il faut aussi la prise 
de conscience d’un changement fondamental de la manière de penser le développement. Et 
là, je crois qu’il y a quand même peu de monde sur ces questions. Alors, dans les entreprises, 
chacun cherche à démontrer qu’il a le meilleur produit sur le marché, en termes de DD. 
Technologiquement, il y a des progrès, mais si on continue à consommer autant, les progrès 
technologiques ne suffiront pas. Donc je pense encore une fois, c’est pour ça que j’appelle ça 
la pédagogie des enjeux, je pense qu’il faut un véritable débat de fond dans notre société, qui 
n’a pas eu lieu encore, qui a eu lieu dans certains endroits. On a besoin pour ça de tous, pas 
seulement de chercheurs, et on ne pourra pas parler de DD sans éradiquer la pauvreté. Si on 
a aujourd’hui des milliards de gens qui n’ont pas l’assainissement, un milliard et demi qui n’ont 
pas l’eau, un milliard qui n’ont pas une alimentation suffisante, premièrement il ne sera pas 
durable parce qu’il sera exclusif. Les problèmes de l’insécurité, etc., c’est cet échelon-là, 
beaucoup plus que dans les quartiers où il y a les voitures qui brûlent, encore que sur certains 
aspects… c’est un chercheur, même pas, un militant devenu intellectuel, hein, ça ne s’oppose 
pas, dans l’émission Terre à Terre [émission de la radio France Culture], le dernier, qui disait 
que la société de consommation crée énormément de frustration, au-delà des dégâts 
écologiques, des pollutions intellectuelles, beaucoup de frustrations. Et c’est sur la base de 
frustrations que naît la violence. Que ce soit dans les banlieues, que ce soit à d’autres 
échelons ». (élue municipale, Lille, 6/06/07) 

 
Plus finement, cet enjeu de production d’intersections peut se repérer à 

différents niveaux.  
 
�  Par des modes de coopérations inter-locaux entre et au sein des collectivités 
territoriales, notamment concernant les villes et agglomérations, sur des projets 
communs à dimension de DD urbain. 
 

L’enjeu du passage du « multi » à l’« inter » passe par des réflexions qui se 
croisent et se rejoignent sur des projets DD. Nous le trouvons ici dans l’élaboration 
de chartes entre ville de Lille et LMCU :  

 
« Des chevauchements, il y en a partout. Il y a des chevauchements de façon générale, pas 
particulièrement sur ce thème. C’est pas celui qui est le plus conflictuel. Franchement, je ne 
crois pas. Non. […]. Il y a des initiatives qui sont prises euh… qui peut-être de temps en temps 
se chevauchent, c’est sûr. Par exemple la Communauté urbaine est en train de travailler sur 
une charte éco-quartier. Parallèlement, nous, dans le cadre de la démarche de l’aire 
métropolitaine, que l’agence anime, on réalise une charte qui est la charte du renouvellement 
durable 2015, qui est quelque part aussi une charte d’éco-quartier. Mais ceci dit, les 
techniciens de la Communauté urbaine participent au groupe de travail… ils vont sortir à la fin 
de l’année leur charte éco-quartier, qui quelque part s’inspirera de la charte qu’on est en train 
d’élaborer. Alors, de temps en temps, effectivement les choses se chevauchent un peu, mais 
ça ne se fait pas trop à ma connaissance dans le conflit. Peut-être avec certaines SEM.». 
(experte urbaniste, Lille, 8/06/07) 
 

Toujours à Lille, cette associative explique bien comment le DD s’enracine dans 
l’ensemble des communes de l’agglomération, et pas seulement dans la commune 
centre, avec une accroche, dont les implications induisent un processus de 
débordement fonctionnel, une fois que l’on commence à tirer les fils du DD… qui se 
définit bien ainsi dans « l’inter » : « Ça touche aussi les communes avoisinantes, les 
autres communes ont aussi des Agendas 21, sur les transports évidemment, 
beaucoup démarrent sur une préoccupation espaces verts, fleurissement, cadre de 
vie, mais il y a un certain nombre qui découvrent très vite que les questions 
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énergétiques sont incontournables, donc se mobilisent aussi sur les questions 
énergétiques ». (présidente d’association, Lille, 5/06/07) 
 La dimension transversale Agenda 21 au sein du Grand Lyon a permis à des 
pratiques très sectorisées initialement de se diffuser plus largement au sein des 
services et au-delà, y compris au-delà de l’agglomération lyonnaise : « Alors, il y 
avait… par exemple, la mission habitat a été très innovante parce qu’elle avait 
réfléchi à un référentiel QE, mais qui restait très sous-marin, c’est-à-dire au sein de la 
direction et qui n’était pas du tout divulgué au sein du Grand Lyon, au sein des 
services, au sein des partenaires extérieurs. Et le fait d’avoir engagé les démarches 
Agenda 21 a fait connaître cet outil, l’a fait généraliser et même l’a fait connaître 
nationalement. » (fonctionnaire 2 au Grand Lyon, Lyon, 9/07/07). Les projets de DD 
peuvent également déborder le périmètre d’une collectivité (et donc être inter-
échelles), ce qui suppose de développer des relations entre villes et agglomérations, 
des « actions communes » :  

 
« C’est un peu compliqué, je sais pas trop, à part Nantes Métropole avec qui on est en relation 
permanente, on est sur le même territoire, au moins pour la partie nantaise, après 
effectivement il y a d’autres enjeux, par exemple la forêt urbaine de Nantes qui doit se mettre 
en place à une échelle autre que celle de la collectivité même si elle participe à l’ensemble 
des volontés politiques. Donc il y a plusieurs sites qui ont été répertoriés, choisis, donc c’est 
Nantes Métropole qui est pilote, la Direction de l’environnement, Mme G., c’est elle la 
responsable, c’est une ancienne collègue d’ici, et puis en parallèle on a des actions 
communes, en termes de désherbage, c’est une des actions communes par exemple, je 
pense qu’il y aura une autre piste dans peu de temps, c’est les déchets, qui deviennent 
problématiques, alors je parle pas des déchets ménagers mais au moins des déchets verts, 
j’imagine que c’est quelque chose que je vais développer, en termes de récupération et puis 
de valorisation peut-être pour des choses un petit peu plus terre-à-terre comme le chauffage 
ou autres, je vais voir avec mes collègues si on peut réinjecter nos productions, alors peut-
être que ça peut se discuter à cette échelle plus large ». (fonctionnaire municipal, Nantes, 
19/06/07) 
 

Les dimensions de multi-compétences (que ce soit des compétences 
partagées ou encore imbriquées) et multi-acteurs du DD urbain sont particulièrement 
patentes entre villes et agglomération sur la question des espaces verts ; on voit ici 
les enjeux concrets de production de « l’inter », le DD prenant consistance dans les 
intersections, en termes d’incidences croisées :  

 
« La voirie, c’est un peu différent, mais ce qu’on essaie de mettre en place – mais avec aussi 
nos collègues de Nantes Métropole, parce que nous on n’est pas gestionnaire de la voirie. 
Donc, d’abord, c’est de moins minéraliser les sols, parce qu’on peut comprendre que eux ils 
ont un intérêt par rapport à la circulation piétonne d’avoir des espaces les plus propres 
possibles, par contre nous pour nos végétaux et autres, qui vont eux aussi contribuer au cycle 
carbone, les arbres vivent beaucoup moins longtemps en milieu urbain. Donc on essaie de 
leur demander de mettre en place des sols plus aérés, donc on travaille avec eux sur des 
mélanges terre-pierre, sur des définitions de sols qui ne soient pas imperméabilisés à 100%. 
Certains pourcentages de percolation de l’eau, par ce biais-là, qui dit percolation de l’eau dit 
moins de ruissellement, moins de pollution entraînée directement dans les zones (…), dans 
les rivières, donc quelque part c’est aussi un gain, mais qui dit [cela] dit aussi un enherbement 
potentiel, donc nous si on va dans une directive de ne plus mettre de phytosanitaires, donc ça 
veut dire aussi derrière entretenir différemment, d’où l’intérêt de travailler sur le matériel, c’est 
aussi mettre d’autres alternatives de gestion ». (fonctionnaire municipal, Nantes, 19/06/07) 

 

Le projet de création d’une trame bleue, sous l’appellation « Anneau Bleu », 
développée sur le secteur du Rhône est un autre exemple de mode de coopération 
inter-locale. Cette chef de projet lyonnaise nous indique bien que le DD oblige à 
repenser les frontières administratives des collectivités territoriales :  
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« L’anneau bleu qui est un projet inscrit dans l’agenda 21 dépasse le territoire du département 
du Rhône, puisqu’il y a une partie du département de l’Ain qui est concernée. Donc à chaque 
fois on est obligé de dépasser les frontières officielles. Et ça c'est extrêmement intéressant, 
parce que le DD forcément amène à jouer d’un ascenseur, d’une complémentarité, d’un 
dialogue entre les acteurs, entre les responsables institutionnels, politiques, économiques, 
sociaux… » (chef de projet, Grand Lyon, 10/10/07) 

 

De la même manière nous pouvons prendre pour exemple de diffusion des 
enjeux du DD dans les intersections les propos de ce fonctionnaire de Nantes 
Métropole : « Mais l’idée c’est effectivement d’échanger, certaines actions sont 
communes évidemment, quand on parle d’éco-gestes, quand on parle de diminution 
des pesticides, forcément que Nantes métropole est gestionnaire (…), mais les villes 
aussi, donc il y a des actions qui sont convergentes, oui bien sûr. » Et aussi, plus 
largement, par « émulation » mais également, et en même temps, en termes de 
coopération, d’« échanges » (« animation de réseau », où on est bien dans la 
transversalité) : « il y a vraiment une volonté à la fois d’animation du réseau et à la 
fois d’identification, d’actions, relevant du champ communautaire, et c’est vrai que je 
pense que ça a eu un rôle d’émulation puisque certaines communes s’y mettent 
aussi et globalement un certain nombre de communes et plutôt la majorité travaille, 
j’ai plus les chiffres en tête ni les proportions mais il y a à la fois cette animation du 
réseau des communes et puis aussi le propre Agenda 21 communautaire ». (chef de 
projet à Nantes Métropole, Nantes, 22/06/07) 

Nous pouvons également pointer l’importance de la production d’« inter » pour 
la mise en œuvre du DD urbain à partir de la dimension « multi »-services et acteurs 
(« il y a Nantes Métropole, donc il y a x services derrière, les Espaces verts [la ville] 
et les bailleurs sociaux, principalement Nantes Habitat ») : on voit ici à travers 
l’exemple dit de la « gestion urbaine de proximité » que la consistance des actions 
de DD se trouve dans les intersections, et qu’il s’agit préalablement de produire cette 
dimension « inter », notamment entre institutions et services qui ont à en connaître : 

 
« Dans les quartiers, il a été mis en place sur le territoire nantais, ce qu’on appelle la gestion 
urbaine de proximité, encore un groupe de travail pour qui l’objectif est très simple, c’est-à-dire 
qu’il n’y a plus de notion de territoire, donc on est plusieurs institutions à travailler, il y a 
Nantes Métropole donc il y a x services derrière, les Espaces verts et les bailleurs sociaux, 
principalement Nantes Habitat, avec des notions de territoire, c’est-à-dire de travail sur un 
territoire donné, pour un même territoire chacun a sa partie de territoire à entretenir. Donc 
l’idée, c’est de dire on enlève les frontières et on se regroupe pour faire des opérations 
communes, donc il y a des actions propreté ciblées qui se font x fois par an dans les services, 
où les services se regroupent chaque semaine pour faire du nettoyage, du balayage, de la 
tonte, une grosse opération d’envergure, encore plus que d’habitude. Ça c’est un exemple ». 
(fonctionnaire municipal, Nantes, 19/06/07) 
 

L’intégration du DD dans les intersections entre dimension environnementale et 
sociale, à l’exemple du logement, ne va pas de soi, ainsi que la discussion entre 
deux fonctionnaires de Nantes Métropole le fait comprendre : 
 

« – Moi je me demandais dans l’habitat social… enfin… c’est toujours un point un peu difficile, 
peut-être.  
– C’est un travail qui est à mener, on a toujours envie d’aller plus loin. Alors Nantes est équipé 
puisqu’il y a des comités consultatifs de quartier. Donc je pense que les conditions sont là 
pour aller plus loin dans ce domaine-là, et ça va venir progressivement. Le croisement entre le 
social, l’environnement, la vie des quartiers ». (fonctionnaire 1 à Nantes Métropole, Nantes, 
21/06/07) 

 

La consistance du DD passe bien par la production « d’inter » ; cela se laisse 
bien repérer dans la domaine des transports, où il y a à la fois l’enjeu institutionnel de 
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passer du multi à l’inter entre acteurs en présence, et celui de l’intermodalité et des 
titres de transports uniques entre modes de transports collectifs, pour lequel 
l’exemple nantais se veut en pointe : 

 
« – Ils développent aussi beaucoup de TER, mais ça c’est de la compétence de la région.  
– Ah oui, sur les institutions, la ville et l’agglomération nantaise, le rapport à la région qui a la 
compétence sur les TER, c’est bien, ils avancent.  
– Alors sur la billetterie, les habitants de la Communauté urbaine ont accès aux TER au tarif 
des bus. C’est vraiment très simple d’utilisation. Et on a régulièrement des offres, que ce soit 
TER ou bus, des tickets valables jusqu’à 5 personnes…  
– Sur chaque évènement nantais, par exemple pour la Folle Journée, la journée de musique 
classique, il y a une offre de la TAN qui va avec. Le forfait Folle Journée pour les festivaliers.  
– Il y a aussi Métrocéane, qui est un titre de transport qui est valable sur TER, bus, tramway et 
car sur le département. Si quelqu’un veut aller à la plage de Pornic, et ensuite aller faire du 
shopping à Saint Nazaire… ». (salariés d’un CPIE, Nantes, le 19/06/07) 
 

Le DD urbain compris dans sa dimension « inter » est traité transversalement 
par les différents services de l’Agence d’urbanisme : « On aborde le DD à l’Agence… 
en fait, on aborde le DD dans toutes les équipes de l’Agence de façon plus ou moins 
forte. On l’aborde également dans l’équipe habitat. L’équipe habitat a réalisé 
notamment le programme habitat, dans le Programme local de l’habitat, il y a des 
orientations pour promouvoir la qualité environnementale de l’habitat. Voilà. Il y a, on 
a travaillé de façon conjointe environnement, habitat, projets urbains.» (experte 
urbaniste, Lille, 8/06/07). Mais cette production d’intersection entre acteurs 
institutionnels constitue un véritable travail ; cette chargée de mission DD à la CU de 
Lille reconnaît aussi que c’est, en soi, une difficulté : « La lourdeur de la maison, c’est 
sûr qu’il faut savoir marcher au rythme de la maison et forcément on n’a pas le 
contact direct avec les habitants, et on a beaucoup de vice-présidents à mettre sous 
la table ». (fonctionnaire à la LMCU, Lille, 5/06/07). On s’aperçoit également que le 
DD « multi » rentre mal dans les organigrammes puisque ce fonctionnaire de 
l’agglomération de Montpellier est bien en peine de citer un élu qui en aurait la 
charge : il en mentionne cinq ! En même temps, cela montre que la traduction et des 
principes en actions et du projet lui-même passe par une sectorisation : il faut 
s’inscrire dans un domaine, se localiser dans l’organigramme… Il y a donc bien une 
tension avec l’enjeu de la production d’intersection (y compris dans les compétences 
des élus) : « En fait, le pôle travail, il y a 4 ou 5 vice-présidents. Il y a le vice-
président des transports en commun, il y a le vice-président voirie, on a un vice-
président déchets urbains, on a un vice-président pour la lutte contre les inondations, 
et on a un vice-président eau et assainissement ». (fonctionnaires à la comm. 
d’agglo. de Montpellier, Montpellier, 28/02/07) 

L’enjeu du passage du « multi » (compétences et échelles) à l’« inter » est 
primordial dans en ce que « l’inter » apporte davantage de cohérence à l’action de 
DD, cela ressort bien ici : « Le Conseil régional, c’est l’aménagement et la gestion 
des espaces naturels et la biodiversité ; la LMCU, c’est la gestion de l’eau, des 
déchets et des espaces publics. Elle accompagne les communes dans leurs projets, 
aide aux initiatives locales et sur les projets d’urbanisme et d’habitat. Il y a 87 
communes dans la LMCU, qui ont toutes signé l’Agenda 21 communautaire. Il y a 
plutôt une recherche de cohérence avec les directions DD ». (fonctionnaire 
municipale, Lille, 4/06/07). La dimension « inter » est donc primordiale pour que les 
projets de DD fonctionnent : on a vu que les structures de missions (donc l’expertise 
de DD) étaient séparées en fonction des directions générales à Nantes Métropole, 
mais notre interlocutrice dit bien que pour l’opérationnalité, elle sert de relais – même 
si c’est le domaine de l’énergie pour lequel existe une Mission énergie –, car cela 
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interagit sur le bâti, le social : « [L’énergie, c’est] pas nous directement, mais 
l’énergie, c’est vrai que sur les logements, sur le parc social, sur les questions 
d’isolation… on se fait le relais mais on n’est pas directement en charge de ces 
questions, mais en tant qu’entité opérationnelle, on relaie beaucoup ces 
thématiques ». (chef de projet à Nantes Métropole, Nantes, 22/06/07). On repère cet 
enjeu de production d’« inter » dans la définition-même du poste du responsable des 
espaces verts de la ville de Nantes récemment nommé : 

 
« C’est un poste plutôt environnemental avec diverses missions : à la fois promouvoir, à la fois 
recherche, à la fois mettre en œuvre avec différentes équipes, avec les différents partenaires 
dans des orientations qui sont assez diverses ; ça va de la gestion des déchets, enfin ça ira 
parce que pour l’instant il y a rien de figé, gestion, valorisation des déchets jusqu’aux fluides, 
quels qu’ils soient, eau, énergies en général, en termes d’économie évidemment et de DD, 
jusqu’à des pratiques liées, à l’incitation, avec acquisition de matériel pour des pratiques 
nouvelles par rapport aux phytosanitaires et par rapport à des développements de processus 
à mettre en place pour une gestion différente, toujours en rapport avec l’environnement. Donc 
c’est un peu les grandes lignes de ma mission maintenant, donc c’est un petit peu tout ça ». 
(fonctionnaire municipal, Nantes, 19/06/07) 
 

Cela va de même pour la fonction du chargé de mission DD à Bordeaux : 
« Transversalité, on est partout, c’est-à-dire que la Charte, définit 4 objectifs 
stratégiques : la maîtrise de l’énergie, l’eau, respecter les milieux naturels, prévenir et 
mieux gérer nos déchets, et elle le fait sur six thèmes. Et donc au travers de ces six 
thèmes, on voit bien que son action n’a pas de frontière dans l’activité municipale. 
Donc toute activité municipale est finalement un interlocuteur potentiel de la mission 
écologie urbaine ». La dimension transversale de sa mission très explicite : « Ce 
n’est pas un service, c’est une mission, représentée par moi et portée par le 
secrétaire général de la ville. Je suis tout seul. Dans l’environnement, y’ a pas de 
service ni de direction du DD. Y’a une mission portée par le secrétaire, ce qui est 
important pour lui garantir une approche finalement transversale et un niveau 
décisionnel suffisamment important pour qu’il soit efficace ». (fonctionnaire municipal, 
Bordeaux, 6/03/07). On voit également apparaître cette production une activité de 
mise en relation des enjeux de DD au Grand Lyon tels que les resitue ce 
fonctionnaire notamment en charge du suivi du SCOT, y compris par rapport à sa 
propre posture de production de lien entre enjeux sectoriels et entre services 
(« mission de reporting ») : 

 
« Moi, j’anime une mission de coordination des politiques d’agglomération, donc c’est une 
mission transversale d’organisation des politiques publiques sectorielles que mène le Grand 
Lyon : PLH, PDU, Schéma directeur d’urbanisme commercial, mission pour l’écologie urbaine, 
développement économique bien sûr, DD aussi, et à ce titre-là, je suis le référent pour 
travailler à l’élaboration du SCOT, donc c’est moi qui assure le reporting sur l’ensemble des 
services et délégations du Grand Lyon. Je suis également l’élaboration et la mise en œuvre 
de la directive territoriale d’aménagement qui couvre le périmètre du SCOT de l’agglomération 
lyonnaise. A ce titre-là, j’assure aussi cette mission de reporting et de porter à la 
connaissance des différentes structures ». (fonctionnaire 1 au Grand Lyon, Lyon, 9/07/07) 
 

Si la dimension « inter » du DD est repérable dans les discours des 
fonctionnaires, tant municipaux qu’intercommunaux, elle l’est aussi au niveau des 
élus. Les propos de cette adjointe au maire de Lille montrent bien que la dimension 
d’intersection est prise en compte : « Je suis dans l’équipe de Martine Aubry depuis 
2001, donc adjointe à ce poste depuis 2001, adjointe à l’animation, c’est la 
transversalité de la mise en œuvre de l’Agenda 21 ». (élue municipale, Lille, 6/06/07). 
L’enjeu pour notre interlocutrice est clairement la production d’une vision transversale 
qui « globalise » : « Le vivre ensemble, le vivre ensemble durable et solidaire, pour 
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moi, c’est cette recherche d’un nouvel art de vivre ensemble, affiché par Martine 
Aubry, dans lequel on peut intégrer les modes de déplacement, les modes de 
consommation, d’aménagement, l’éco-quartier, tout ça. C’est un peu tout ce qui 
globalise. Et comment co-produire ça, c’est pour moi le point essentiel ».  
 
�  Par des interconnections pensées au niveau des projets urbains menés par les 
villes et agglomérations : 
 

On peut voir par exemple qu’à Nantes le DD est intégré dans la fabrique de la 
ville avec un aspect « inter » (et non simplement à partir de certains aspects 
ponctuels) ; ce fonctionnaire de la Communauté urbaine le met en avant : « Je pense 
qu’à Nantes, il y a un travail de fond… il y a un travail de fond dans tous les 
domaines : il y a des pistes creusées dans tous les domaines. Dans d’autres villes, 
c’est creusé sous l’aspect rétention, risques d’inondation ou transports collectifs… 
Mais il n’y a pas la volonté d’emmener tout le public derrière la question ! Je pense 
que les publics des écoles par exemple à Nantes sont plus investis dans la question. 
Que dans les quartiers, on voit vite que la dimension espaces verts est très présente 
aussi. Et qu’au niveau du discours sur l’énergie et surtout des actions qui vont être 
menées, on voit vraiment un programme d’action ! ». (fonctionnaire 1 à Nantes 
Métropole, Nantes, 21/06/07). Un associatif local souligne également cette exigence 
de prendre en compte l’enjeu « inter » : la production de la consistance du DD urbain 
se fait dans les intersections et non seulement dans des visées sectorielles : « Le 
DD, c’est partout, dans tout. On ne peut pas l’appliquer que dans un domaine. C’est 
le jardinier qui va réduire sa dose d’azote dans ce qu’il fait, au documentaliste qui va 
penser à plastifier ses bouquins et à les recycler quand ils sont usés. C’est tellement 
vaste que des applications, il y en a des milliards ». (salarié d’une association, 
Nantes, 20/06/07). Une opération de développement d’un grand centre commercial, 
de l’Ile de Nantes permet également d’exemplifier le fait que le DD trouve sa 
cohérence dans la production d’intersections. Dans ce projet sont liés des aspects de 
déplacements urbains (réflexions sur la place de la voiture, le développement des 
transports en commun, innovant avec le Busway…) et le domaine de l’énergie avec 
la réalisation d’une centrale photovoltaïque importante : 

 
 « On a ici un centre commercial, un centre commercial extrêmement important, qui a été 
longtemps un centre commercial de périphérie, donc qui est en train d’être travaillé, qui 
s’étend, mais qui surtout s’étend sur la rue, on a pu être dans un système où pour venir au 
centre commercial, nécessairement faut arriver avec sa voiture et se garer au rez-de-
chaussée, alors le parking est maintenu, mais en sous-terrain, avec qui plus est…,quand on 
parlait tout à l’heure du Busway, un des grands générateurs de circulation du Busway, c’est 
aujourd’hui le centre commercial. La TAN [Société de transports en commun de Nantes 
Métropole] nous disait que le samedi la plupart des trajets, c’est des gens qui prennent les TC 
pour aller au centre commercial. Ici le centre commercial recrée une entrée un peu 
monumentale, piétonne avec un certain nombre de cellules commerciales qui redonnent sur la 
rue. Sur ce centre commercial, il y a une centrale photovoltaïque qui est réalisée, dont le 
maître d’ouvrage est Nantes Métropole, qui fait 1800 mètres carrés de panneaux solaires, ce 
qui en fait aujourd’hui une des plus grandes centrales photovoltaïques françaises ». (salarié 
d’une SEM, Nantes, 22/06/07) 
 

Notre interlocuteur souligne la volonté de ne pas cantonner le DD à une vision 
sectorielle et environnementale pour les projets : « Au niveau de la [SEM], ce qui a 
fait longtemps polémique, en tout cas ce qui était pas très bien accepté, c’était 
d’afficher le DD comme un volet particulier du projet, c’est-à-dire de dire “il y a la 
politique transports, la politique habitat, la politique économique et puis la politique 
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DD”. Ça, nous, c’est une vision qu’on ne partage pas très bien, à la limite on peut 
dire qu’il y a une politique environnementale, à la limite, mais vraiment le DD, c’est 
une question qui est assez transversale, c’est aussi une question de mixité sociale, 
de mélange des fonctions urbaines, c’est la question de comment le projet se fait, 
quel est le mode de gouvernance… Ce sur quoi on est assez divergent dans le 
discours, c’est qu’on considère pas qu’il y a un volet DD qui est un volet particulier du 
projet ».  

On retrouve une dimension équivalente à Lille, dans le passage d’une logique 
« multi » à une logique « inter » pour le projet d’établissement d’une charte d’éco-
quartiers de la métropole, à la fois au niveau des services et de la concertation 
élargie : 

 
« Cet aménagement serait pour nous l’expérimentation de ce que serait un éco-quartier, en 
poussant assez loin toutes les réflexions de cet éco-quartier. Alors on en est aux préalables, 
c’est-à-dire que l’année dernière, quand on a pris cette décision de désigner un quartier pilote, 
on a donné un certain nombre d’orientations et ces orientations ont été approuvées par le 
Conseil communautaire. On commence, on les a inscrites dans le traité de concession pour 
l’aménagement qui a été confié à une SEM, il y a peu de temps, parce que c’était au conseil 
de mars 2007 et on commence à travailler ensemble pour que ça rentre dans la réalité, tout 
au long des 15-20 ans de cet aménagement. C’est très très complexe et très passionnant. 
Bien sûr, les chefs de projet, c’était la Direction aménagement et environnement urbain et 
c’est maintenant la SEM, avec qui on dialogue. La deuxième chose, c’est qu’on ne veut pas 
que ce quartier reste un quartier expérimental, mais donc on est très sollicité par des 
communes qui veulent faire elles aussi des quartiers HQE, ou des quartiers durables ou des 
éco-quartiers, ça dépend. Donc on a pensé harmoniser cette notion, parce que derrière on y 
mettait tout et n’importe quoi. Donc on est en train de discuter avec une dizaine de services, 
un projet de charte d’éco-quartier qui approfondisse les critères qu’on avait définis l’année 
dernière lors de cette délibération, et la démarche est en cours et elle se finira au conseil par 
une délibération qui approuvera une charte dans laquelle seront précisés à la fois les critères 
de ce qu’on considère comme éco-quartier et des cibles qu’il faut viser, harmoniser les unes 
avec les autres et prioriser et une méthodologie d’intervention pour qu’on intervienne au bon 
moment pour qu’elles soient efficaces, efficacement pris en compte. C’est-à-dire qu’il y a des 
façons d’être vigilant au niveau de la programmation, de la définition de ce qu’on va faire dans 
ce quartier, des axes d’aménagement, des grands projets d’infrastructure et puis après tout au 
long de la réalisation et de la commercialisation. Donc ça on est en train de réfléchir à ce 
cadre plus général et en train aussi de concerter : où est-ce qu’il faut qu’on accompagne la 
démarche, est-ce que c’est en méthodologie, ou en étude générale ou est-ce que c’est au 
financement des opérations ? ; donc là c’est en chantier jusqu’à la fin de l’année. De plus, 
quand on parle de DD, on parle de concertation, là on a la chance que la ville de Lille ait 
menée une concertation sur le même thème avec un certain nombre d’acteurs comme les 
locataires, les bailleurs, les consommateurs, les aménageurs, les opérateurs de réseaux, les 
artisans et vendeurs de matériaux… les préconisations qu’on peut mettre et les problèmes de 
commercialisation, et donc cette concertation a été menée au niveau de la ville de Lille, qui 
est assez représentative parce qu’ils ont consultés des acteurs de la métropole, donc on va se 
baser sur cette concertation et on développe une concertation avec les communes, avec les 
SEM aménageurs qui sont choisies au niveau de la métropole, puisque eux l’on fait au niveau 
de la ville et avec l’ensemble des élus en charge du secteur, parce que ça touche à la voirie, à 
l’eau et assainissement, aux résidus, aux déplacements et transports, à l’urbanisme et à 
l’habitat. Alors, dans une grosse ville comme Lille, ça fait quand même pas mal de gens à 
mettre autour de la table ». (fonctionnaire à la LMCU, Lille, 5/06/07) 
 
De tous les enjeux de DD, l’intermodalité est celui qui se situe tout 

spécialement au niveau des intersections entre institutions, acteurs et compétences ; 
ce cadre de la société des transports de Montpellier l’explique sur un exemple : « Par 
exemple, dans un cas concret, on, enfin quand je dis on, c’est l’agglomération, c’est 
toujours lié, on va mettre en place un titre intermodal entre les TER et TAM, les 
réseaux bus, au mois d’avril. Avant, avec la région, on ne le faisait pas, la région était 



Rapport final, CRESS-Strasbourg, axe Développement durable urbain du POPSU, février 2008 
 

 448 

totalement opposée. Mais maintenant que Georges Frêche est à la région, on va 
pouvoir travailler avec la SNCF, à travers ça, et là on met en place des billets 
communs, entre Nîmes… un gars qui habite Tours, il va pouvoir aller à Nîmes plus 
bus plus TER pour se rendre à Montpellier en train plus tram après. Mais ça ce n’est 
pas l’initiative de TAM qui l’a fait, c’est bien sûr l’agglomération qui s’est rapprochée 
de la région, sachant que le président de la région et de l’agglo étant le même, ça 
facilite les choses ! » (cadre de la TAM, Montpellier, 2/03/07). L’intermodalité permet 
en particulier de percevoir la mise en cohérence du DD dans ce qu’il a de 
transversal. L’exemple de ce groupe de travail déplacements est parlant en ce qu’il 
amène à une perspective inter-secteurs et transversale : « On a souhaité mettre en 
place une étude du déplacement à l’échelle de chaque territoire, et notamment de 
l’Ile de Nantes, pour justement avoir une cohérence entre tous les modes de mobilité, 
et notamment déjà le premier, la ville à l’échelle piéton. Ensuite, la bonne gestion de 
tous les flux vélos, puisqu’en plus on a un itinéraire qui est “la Loire à vélo”. Et puis le 
croisement avec toute l’organisation des transports et du stationnement. Avec les 
parkings relais qui sont reliés au BusWay. Donc on a monté un groupe de travail 
transversal sur ce sujet. Les choses sont en train de s’achever en ce moment ». 
(fonctionnaire 1 à Nantes Métropole, Nantes, 21/06/07) 
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Parking relais Le Cardo à Nantes1 
 
C’est également le cas à Lyon, où le DD n’est pas seulement intégré dans la 

fabrique de la ville par un seul de ses secteurs, mais en ce qu’il présente une 
dimension d’« inter ». C’est particulièrement vrai pour le projet Confluence, où les 
trois aspects de prise en compte des transports en commun et modes de 
déplacements doux, de végétalisation des espaces publics et de construction en 
HQE sont liés. L’accent est porté tout d’abord sur les circulations douces, avec une 
priorité donnée aux piétons et aux vélos, limitant notamment la circulation automobile 
à 30 km/h. L’environnement est ensuite intégré : le projet de parc de stationnement 
« Perrache Sud » a pour objectif de permettre à l’ADEME de mener des expériences 
en termes de mesure de l’effet dépolluant des plantes, via l’aménagement d’un mur 
végétal qui devrait descendre jusqu’à 22 mètres sous terre. Enfin, les immeubles de 
bureaux prévus devraient être construits selon certaines cibles de la HQE (béton 
teinté dans la masse pour limiter la consommation de peintures et solvants, recours à 
un système de pompe à chaleur sur la nappe phréatique destiné à limiter la 
consommation d’énergie…). 
 
�  Par la promotion de partenariats élargis au niveau des projets urbains, où la 
collectivité joue un rôle incitatif. 
 

Nous pouvons également pointer l’importance de la production d’« inter » pour 
la mise en œuvre du DD urbain à partir de la dimension « multi-acteurs » (dont les 
partenariats avec acteurs privés, via des appels d’offre), à l’exemple des démarches 
HQE encouragées à Bordeaux : 

 
« Actuellement, on a un certain nombre de ZAC dans lesquelles on demande que les 
constructeurs conçoivent des bâtiments en HQE, par exemple le projet des rives du Lac avec 
Bouygues, qu’on vient d’adjuger – 100 logements HQE, super top au niveau de l’isolation. Ça 
veut dire aussi la promotion de la poursuite du chauffage urbain : on a une usine d’incinération 
qui, en brûlant des ordures, permet de chauffer de l’eau à très bas prix, donc on a un réseau 
de distribution de l’eau chaude urbaine qui permet de faire chauffage urbain. HQE, c’est aussi 
l’utilisation de matériaux qui concourent au non épuisement des ressources. Je dirais que les 
questions sont larges, actuellement on cherche à recycler nos résidus de torche à plasma, 

                                                 
1 Photographies prises à Nantes, le 20 juin 2007, par Christine Blanc et Flore Henninger. 
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c’est-à-dire qu’on a des vitrifications de cendres qui peuvent être réutilisées dans des 
granulats routiers pour faire des sortes de pavés de verre réutilisables. On va là dans des 
champs qui sont plus dans l’incitation des autres de faire dans nos programmes que le faire 
nous-mêmes. Donc on joue les partenariats avec les constructeurs qui sont eux-mêmes 
intéressés à le faire parce qu’ils rentrent dans un marché où ça devient important de proposer 
cela ». (fonctionnaire à la CUB, Bordeaux, 5/03/07) 
 

Cette même attention ressort aussi de la transversalité prônée par l’adjointe à la ville 
de Lille, transversalité développée entre les dimensions environnementale et sociale 
durables, mais également économique (en partant notamment des marchés publics), 
vers le DD de la ville et au-delà, en direction des acteurs privés : 

 
« On est là pour trouver ensemble de nouvelles façons de vivre ensemble, par exemple dans 
les marchés publics, auprès des acteurs. Mais il ne suffit pas d’avoir des cahiers des charges 
très pointus, encore faut-il que le marché puisse répondre, soit fructueux. Donc on voit bien 
qu’il faut faire lever en même temps des nouvelles façons de penser la consommation, mais 
aussi la production. Tout ça dans une nouvelle façon de penser l’économie et avec une 
démarche encore une fois qui s’appuie à la fois sur les aspects économiques, car il faut que 
ce soit rentable pour que l’entreprise puisse être durable, mais il faut aussi intégrer les 
aspects sociaux, avec commission de travail, l’éthique, le travail des enfants, etc., les aspects 
sanitaires, les aspects écologiques. Donc tout ça, avec en même temps, en s’appuyant sur la 
démocratie et la gouvernance ».  
 

Effectivement, le développement des actions de DD passe par de « l’inter », à 
l’exemple de ce qui se passe au sein des ateliers « éco-quartiers », par la mise en 
présence de nombreux acteurs, qui ont des entrées différentes dans le chaînage en 
fonction de leur position (d’où 3 collèges), ce comité d’acteurs étant ensuite décliné 
en ateliers transversaux ; l’enjeu est bien ici de donner de la consistance au DD dans 
la production d’intersections, de favoriser ainsi des transactions, poursuit notre 
interlocutrice : 
 

« Aujourd’hui, on a mis en place d’ailleurs, pour travailler sur le dossier ANRU, mais plus 
globalement, pour travailler sur cette notion d’éco-quartier partout dans la ville, on a mis en 
place un comité d’acteurs avec 3 collèges. Un collège des promoteurs-bailleurs-financeurs ; 
un collège de ceux qui font physiquement la ville, les architectes, les urbanismes, les 
énergéticiens, la fédération du bâtiment ; et un collège des représentants des habitants, 
conseils de quartier, associations, etc. Et ce comité d’acteurs, que j’anime, travaille en 
plénière de manière transversale, mais on a mis aussi 12 ateliers en place, qui travaillent eux 
aussi de manière transversale. C’est-à-dire qu’il faut permettre le dialogue entre ceux qui vont 
investir, ceux qui vont y habiter, etc. Tous travaillent avec la volonté de faire un référentiel qui 
servira à tous les projets dans la ville ». (élue municipale, Lille, 6/06/07) 
 

Cette élue, adjointe à la ville de Lille définit sa fonction précisément par l’animation 
de la transversalité ; c’est bien l’enjeu du passage du « multi » à l’« inter » qui 
ressort, et qu’elle endosse : 

 
« Je suis adjointe et par ailleurs présidente d’un conseil de quartier, Wazemmes, qui est le 
plus grand quartier de Lille en termes d’habitat. Alors, je pense que le rôle d’élu est un rôle à 
la fois d’animateur d’une démarche transversale et globale. On n’est pas là, avec le service 
DD, on n’est pas là pour faire à la place de tous les acteurs, mais essayer de donner de la 
cohérence, de la globalité, de la transversalité. Donc c’est cette animation. […] De même, 
nous travaillons avec l’élu en charge des luttes contre l’exclusion pour modifier un certain 
nombre de politiques, par exemple plutôt que de réparer les dégâts de la pauvreté, et 
d’éponger des dettes d’eau, d’énergie, etc., comment aider en amont, modifier un certain 
nombre de logiques. Alors, au niveau de la loi, au niveau de la fiscalité, au niveau des 
comportements, etc. Donc c’est un travail essentiellement d’animation et de mise en 
cohérence. Et ça c’est très important, parce qu’on n’est pas dans de l’addition d’actions ». 
(élue municipale, Lille, 6/06/07) 
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Elle revient aussi plusieurs fois au cours de l’entretien sur l’aspect transversal 
du DD pour y inscrire pleinement son action : « Donc un rôle, je pense, d’animatrice 
et de mise en cohérence. Encore une fois, c’est très important que l’on sorte de 
l’addition et que l’on donne une vision transversale. […] Donc tout ça, avec en même 
temps, en s’appuyant sur la démocratie et la gouvernance. Pour moi, en même 
temps, quand je parle de cohérence, c’est vraiment une nouvelle culture collective 
qu’il faut faire émerger. Alors un rôle essentiellement d’animation de cette cohérence 
et de mise en cohérence. Voilà ».  

Un autre élu, à Nantes cette fois, nous indique que les enjeux de la production 
d’intersections sont patents quant à la question de la qualité de l’eau, rapportée à 
l’intervention des acteurs économiques : « C’est des enjeux sociaux, c’est des enjeux 
économiques et, à mon avis, tout ça doit être lié, c’est un exemple… Ça développe 
d’autres démarches au niveau communication et concertation avec les entreprises. 
Parce que ça ne peut être performant sur une commune si la qualité de l’eau qui va 
couler sur notre territoire va forcément dépendre pas seulement de ce que font les 
services des espaces verts, mais du comportement de l’ensemble des habitants et 
des entreprises. Donc, vous voyez, ça touche à toutes les personnes qui habitent et 
à toutes les personnes qui travaillent…. C’est une démarche globale qu’il faut avoir, 
voilà ! » (élu Nantes Métropole, 19/06/07). 
 
�  Une attention à la transversalité des enjeux de DD urbain se retrouve également 
dans la sphère associative. 

 
C’est là un signe d’une pensée intégrant que la consistance de la ville durable 

se joue dans les intersections, et pas uniquement dans les aspects 
environnementaux par exemple. Dans les propos de cette présidente d’association 
écologiste, on retrouve l’idée d’une lecture du DD qui n’est pas purement militante 
environnementaliste, et se veut attentive à la transversalité des enjeux de DD 
(traversant le champ de l’environnement, de l’économique et du social (à travers les 
emplois menacés), ce qui montre bien que ces enjeux ne valent pas en soi mais 
dans les intersections. Le cas de « Métal Europe » illustre ce fait. Notre interlocutrice 
avance une posture « responsable », pouvant ainsi contribuer à des processus 
d’hybridation puisqu’elle ne se pose pas comme externe à l’action publique, mais 
réfléchit à l’influer : 
 

« On s’aperçoit qu’on n’a pas des compartiments séparés, distincts dans l’environnement, et 
qu’il faut avoir un regard transversal et global, il faut s’apercevoir qu’il ne faut pas opposer, 
c’est pas parce qu’on a constaté que Métal Europe polluait autour, qu’il faut exiger la 
fermeture de Métal Europe. Il y a des facteurs sociaux qui interviennent, Métal Europe, c’est 
de l’emploi, et notre position ça n’a jamais été “il faut fermer Métal Europe”, ça a été : Métal 
Europe doit rejeter moins, ou ne rejette plus, soit maître de ses déchets, parce que c’est bien 
de ses déchets dont le propriétaire se désintéresse, et qui retombent sur les terres alentours, 
ce sont des déchets mal maîtrisés, et ensuite évidemment réparer les dégâts du passé ». 
(présidente d’association, Lille, 5/06/07) 
 

Les élus reconnaissent eux-mêmes l’attention que portent certains associatifs 
à la transversalité du DD. Ainsi, évoquant la Conférence de Rio en 1992, l’ancienne 
présidente d’association environnementaliste et responsable de la MRES de Lille, 
aujourd’hui adjointe au maire de Lille, insiste sur la genèse précisément transversale 
de la MRES, c’est-à-dire sur l’intégration d’une démarche qui est bien en coïncidence 
avec les enjeux de DD – quand bien même le répertoire DD n’est alors pas encore 
tant diffusé qu’aujourd’hui : « J’étais, je pense, la seule responsable dite ‘provinciale’, 
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à Rio, puisque… Mais ce qui est important, c’est que la préparation de cette 
animation, d’une manière transversale, en particulier au sein de la Maison de la 
Nature, qu’on appelle aujourd’hui la MRES, avec des associations aussi bien de 
l’environnement, mais aussi bien de lutte contre l’exclusion, de défense des 
consommateurs, etc., ça veut dire que la MRES a vu ça de manière très 
transversale, ce qui est un des enjeux du DD ». (élue municipale, Lille, 6/06/07). La 
consistance du DD qui se fabrique dans les intersections ne concerne pas sa seule 
dimension environnementale, on le voit, une association comme B. a mené une 
réflexion sur ses propres pratiques en termes DD : 

 
« Une des difficultés du DD, c’est d’avoir une approche intégrée. C’est d’avoir les 3 sphères, 
les 4, si on ajoute la gouvernance, économie, social, environnementale. C’est de se dire que 
si on est une association environnementale, on va limiter nos déplacements. Faut voir ce que 
ça implique en termes sociaux, en termes économiques aussi. On va avoir une fourniture de 
bureau écologique, il faut voir ce que ça coûte en termes économiques, il faut voir ce que ça 
implique. Et puis bon, on est une association environnementale, on va mettre en place un plan 
de transports pour les salariés, on va faire en sorte que le contexte de travail ce soit bon, et 
après, si ça correspond pas après à des préoccupations environnementales… c’est… Cette 
difficulté d’intégrer les différentes dimensions, je crois que c’est la principale. Après, je crois 
que pour une association où on regarde du diagnostic qu’on est en train d’établir… c’est 
surtout au niveau de la gouvernance, c’est difficile d’avoir une gouvernance correcte au regard 
du DD, on a un directeur qui dirige, un conseil d’administration qui est attaché à son pré carré, 
à son pouvoir de décision, à des choses comme ça. Et là on voit bien qu’il y a des résistances, 
au regard du diagnostic Agenda 21 pour mettre en place du DD à B., là où on était le moins 
mauvais, enfin à peu près bon, c’est sur le volet environnement. Donc ce n’est pas une 
surprise. Si on veut réellement mettre en œuvre le DD, il va falloir réellement mettre en œuvre 
le volet économique, le volet social, sans baisser l’environnement. Donc il y a beaucoup de 
difficultés ». (salariés d’un CPIE, Nantes, le 19/06/07) 

 
�  Cette attention à la transversalité ne doit au final pas faire oublier un risque 
potentiel qui réside dans la quête des intersections. 
 

Un risque de la recherche de la transversalité à tout prix est de tomber dans le 
DD « attrape-tout » ; la « totalité » du DD ici critiquée par cette chargée de mission 
du Grand Lyon : « Bien sûr. C’est ce qui fait son intérêt et sa richesse. Alors, 
polémique, je pense que ça change d’année en année, je pense qu’en 2003 le DD 
était polémique parce que les gens disaient “c’est la tarte à la crème, on met tout 
dans le DD”, et puis en 2007 on voit que DD, c’est qu’à force de tout croiser, on met 
une ambition là où on ne doit pas la mettre, à force de faire du transversal sur tout, 
on fait rien ». La critique de la production « d’inter » se fait plus claire encore ensuite 
(le DD doit faire sens dans la fabrique de la ville et non en soi, même si c’est une 
démarche de mise en liaison entre des enjeux environnementaux, sociaux et 
économiques) : 

 
« C’est à la fois des techniciens, des élus, mais c’est aussi beaucoup la société civile qui nous 
interpellent là-dessus, en disant que le DD ça devient tellement complexe, que c’est tellement 
système qu’en tant qu’habitant on perd un peu le sens du projet, et c’est vrai que c’est parfois 
difficile pour nous en tant que techniciens d’expliquer un projet DD, et donc on veut à la fois 
montrer qu’on est participatif, qu’on évalue, qu’on prend bien l’environnement, l’économique et 
social, donc on essaie tellement de présenter le projet en ce sens qu’à un certain moment on 
perd le sens du projet, pourquoi on fait le projet. Je pense qu’on se trompe dans l’ambition 
qu’on veut donner au DD ». (fonctionnaire 2 au Grand Lyon, Lyon, 9/07/07) 
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En conclusion,  à ce niveau, il apparaît important de souligner, en écho à la 
problématique qui est nôtre des rapports entre discours et pratiques, que le passage 
de l’aspect « multi » des enjeux de DD urbain, restitués dans le cadre de la première 
partie du rapport comme une mosaïque complexe, à une dimension « inter », qui 
témoigne d’interactions, de chaînages et d’intersections que l’on s’emploie à qualifier 
ici, suppose – et les exemples précédents le montrent – de spécifier plusieurs 
niveaux d’évolutions : quant aux discours énoncés (parler davantage de 
transversalité, d’approche intégrée, etc.), aux représentations véhiculées (ne pas 
limiter le DD urbain à une question environnementale, mais y reconnaître des 
dimensions écologique, économique et sociale imbriquées, par exemple en matière 
de transports, d’étalement urbain, etc.) et aux pratiques mises en œuvre (par 
exemple en termes d’intermodalité avec le titre de transport unique, ou au niveau du 
« DD de l’institution » quant aux réorganisations d’organigramme mais aussi d’achats 
publics liés au recrutement de chargés de mission DD à posture transversale entre 
services, etc.). 

 
b) La place du DD urbain dans la fabrique de la ville : un jeu sur les marges ? 

 
Si la consistance des politiques de DD urbain se situe aux intersections, sa 

place dans la fabrique de la ville peut alors s’interpréter de ce fait comme jeu sur les 
marges, lorsqu’il en va d’un certain nombre d’enjeux complexes et transversaux, à 
l’instar de la maîtrise de l’étalement urbain et de l’organisation des déplacements 
urbains – en particulier quant à la part de la voiture. « Où se passe le DD, les 
décisions ? Il se passe parmi les dossiers stratégiques, parbleu, qui sont les 
déplacements !… l’eau, l’énergie, et les espaces verts, si on veut, et puis surtout la 
politique générale de compactage ou d’étalement de l’agglomération », lance sans 
détour cet expert urbaniste bordelais. (expert urbaniste, Bordeaux, 6/03/07)  
 
�  Un étalement urbain complexe à maîtriser 
 

L’enjeu de la maîtrise de l’étalement urbain (versus processus de densification 
urbaine) est apparu dans notre étude comme central en termes de DD dans les 
politiques urbaines locales, par sa transversalité et ses implications en termes de la 
fabrique de la ville ; cette associative lilloise est très explicite : « Parce que 
l’étalement urbain, ça touche à différents domaines de la condition de vie des gens et 
de la préservation de l’environnement, on ne peut pas parler politique énergétique 
sans aborder les enjeux de l’étalement urbain, on peut pas parler de logement sans 
parler de l’étalement urbain, de la mixité sociale, du rejet de certaines populations 
dans certains quartiers périphériques, on peut pas parler d’étalement urbain sans 
parler des transports, donc les décisions d’urbanisme de manière générale sont au 
cœur de toutes ces problématiques-là ». (présidente d’association, Lille, 5/06/07) 
Sous des déclinaisons proches, auxquelles s’ajoutent des questions locales 
spécifiques (le centre ville classé à Bordeaux ; le rapport à la nature et aux transports 
à Montpellier ; à Lille, les friches industrielles à traiter…), le constat est commun aux 
différentes agglomérations considérées.  
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�  L’agglomération de Montpellier 
 

L’exemple de Montpellier est très parlant : la croissance de la zone urbanisée (à 
travers le développement du logement pavillonnaire et des ZI) a été extrêmement 
rapide et désordonnée. Dans ce contexte les déplacements sont démultipliés, ce qui 
participe à faire de l’étalement urbain un enjeu local particulièrement fort, comme 
l’explique cet élu Vert : 

 
« La situation de l’agglomération de Montpellier commence à évoluer. A Montpellier, on est 
dans une agglomération, plus qu’au sens institutionnel : bassin de vie, bassin urbain, qui est 
en très très forte croissance démographique1, c’est, je crois, la plus forte de France, on a 
12 000 nouveaux habitants par an, donc ce qui s’est produit, c’est que pendant des années, il 
y a eu cette croissance dans un cadre qui n’était pas organisé, où les communes faisaient un 
peu ce qu’elles voulaient en matière d’urbanisme et même de développement économique, 
d’implantation d’entreprises ; donc c’était la concurrence, l’anarchie. Bon, ce que ça a produit, 
c’est que la zone urbanisée a augmenté encore plus que le nombre d’habitants, parce qu’en 
plus on avait un urbanisme très étalé en dehors de Montpellier notamment. Parce que la 
première croissance, ça a été celle de la ville centre, et puis ensuite la première couronne, et 
aujourd’hui, c’est la deuxième couronne qui se développe le plus. Ce qui s’est passé, c’est 
que chaque commune, pour répondre à cette pression démographique, a construit ses 
lotissements, essentiellement sur le modèle pavillonnaire, très étalés, qui ont dévoré l’espace, 
parce que c’étaient des lotissements avec villas, même pas de maisons mitoyennes. Le 
modèle ici, c’était les maisons séparées, avec des jardins tout autour, avec en plus un 
système de voirie pour desservir ça ; l’espace dévoré est deux fois supérieur à 
l’accroissement de la population. La première chose, ça a été un espace dévoré. Deuxième 
chose : pour les implantations d’entreprises et des commerces, c’était la même chose, 
concurrence, c’était à celui qui ferait sa zone d’activités en premier pour attirer les entreprises, 
avec des zones d’activités faites vraiment au rabais, des hangars en tôle, vous voyez 
l’urbanisme que ça peut donner. Il y a eu en même temps une spécialisation des zones ; il y a 
eu des zones qui ont attiré tout, le commerce, toute l’activité, par exemple le sud de 
Montpellier, entre Montpellier et la mer ; là, ça a concentré toutes les grandes surfaces, vous 
avez presque tout qui est là. Et, d’un autre côté, on avait des lotissements qui étaient des 
simples dortoirs, donc tout ça, ça a multiplié les déplacements, d’abord par l’accroissement de 
la population et par la spécialisation des zones aussi. Les gens vont faire du commerce dans 
des zones déterminées, vont travailler dans d’autres zones qui sont aussi spécialisées ; 
l’emploi est aussi très centralisé dans l’agglomération et ils vont dormir dans des lotissements 
où il n’y a aucune vie commerciale, ni loisirs, ni rien. Donc multiplication des déplacements, 
qui conduit vraiment a une congestion puisque la majorité des déplacements sont 
concentriques, entrée vers le centre le matin et sortie du centre le soir ; la ville-centre était pas 
du tout prévue pour des déplacements comme ça ». (élu municipal, Montpellier, 1/03/07) 
 

Il souligne ensuite qu’après une phase d’urbanisme tournée vers l’extension, il faut à 
présent associer la rénovation de l’existant : 

 
« A Montpellier, l’équipe de Frêche qui était là depuis 1977 – nous, on est là que depuis 2001 
–, ils ont mis le paquet en matière d’urbanisme sur la création de nouveaux quartiers : 
Antigone, Port Marianne, et ils ont quasiment rien fait sur les quartiers existants. Donc, 
aujourd’hui, il n’y a plus de place, il faut quand même garder un peu de place pour respirer et 
il y a un énorme chantier pour rénover la ville sur elle-même, pour améliorer la piétonisation, 
retrouver de la cohérence en densifiant… ça veut pas dire qu’il n’y a plus une politique 
d’urbanisme à mener. Aujourd’hui, faut changer d’époque, on a fait un urbanisme de 
construction de nouveaux quartiers, maintenant il faut faire un urbanisme de rénovation de 
l’existant, d’amélioration des quartiers ».  
 

Élément prégnant localement en termes d’aménagement, le choix de 
l’extension de lignes de tram en anticipation s’expliquerait aussi par rapport à cette 
                                                 
1 Plus loin, il ajoute encore : « En 20 ans, il y a eu plus 30% de population, et si on prend l’aire urbaine 
70% de population ». 
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tension autour de l’étalement urbain : on fait passer le tram là où il y a du 
développement économique et des habitants à transporter, mais pas seulement en 
termes actuels ; il est question de se projeter dans du développement futur – 
d’intégrer les « générateurs futurs », selon le terme d’un technicien de 
l’agglomération. D’où un tram qui traverse tantôt des zones en cours d’urbanisation, 
dans le but affiché d’anticiper une demande future de transports en commun en 
jouant sur l’offre, en argumentant que cela réduira le recours à la voiture (quand bien 
même à l’instant t cela peut apparaître comme un vecteur d’étalement en soi…). Cet 
élu municipal y revient aussi, pour appuyer la démarche :  

 
« Ensuite, le SCOT a pris [en compte] (…) le développement de l’urbanisme le long des lignes 
de TC, notamment des lignes de tram ; il y a deux lignes en circulation aujourd’hui. La bleue, 
c’est la ligne qui fait en gros nord-sud, et la fleurie, c’est la ligne est-ouest. Donc il y a des 
nouveaux quartiers qui sont en cours de construction et qui se trouvent le long de cette ligne de 
tram ; densifier autour de ces lignes de tram parce qu’on sait très bien que c’est là que les gens 
utilisent les transports en commun. Et d’ailleurs là, il y a eu une enquête Ménages, qui date de 
2000, qui a montré que ça fonctionne très bien ça, quand vous êtes le long de la ligne de tram, , 
et dans des zones denses, et plus vous êtes dans les zones denses plus les gens prennent les 
TC, et plus vous êtes loin d’une ligne de tram et plus vous êtes dans du pavillonnaire et plus les 
gens prennent la voiture, mais c’est des proportions inversées ». (élu municipal, Montpellier, 
1/03/07) 

 
�  L’agglomération de Lyon 
 
Comme à Montpellier, on retrouve à Lyon une volonté de lutter contre 

l’étalement urbain, et ce, par le biais de deux démarches complémentaires : le 
renouvellement de la ville sur elle-même et la performance du réseau de transports. 
A travers l’utilisation d’anciennes friches industrielles pour développer de nouvelles 
zones urbaines, il s’agit pour le Grand Lyon de ne pas recourir à des zones 
« naturelles » pour accroître son urbanisation. Le développement des transports en 
commun en anticipation des constructions futures se comprend ainsi, étant censé 
offrir d’entrée de jeu un service efficace aux résidents et usagers de ces 
« nouveaux » quartiers :  

 
- « Ce quartier, qui est une ancienne friche industrielle, qui est dans le prolongement du centre 
de Lyon, qui s’appelle la Confluence, se retrouve en situation de construction sur une 
trentaine d’années, avec une démarche de haute qualité environnementale, tous les enjeux… 
Par exemple, bien sûr, un tramway qui arrive avant même que la construction ne se fasse, et 
évidemment tout un travail de concertation et de gouvernance avec tous les acteurs, toutes 
les parties prenantes, y compris avec les habitants qui vivent là ou à proximité ».  
 
- « Ce quartier se bâtit sur la ville préexistante, donc on est bien en train de construire sur la 
ville, la ville sur elle-même pour lutter contre l’étalement urbain, première chose. Il y a tout ce 
travail de développement des transports en commun, et des modes de déplacements doux, le 
plus en amont possible ». (chef de projet, Grand Lyon, 10/10/07) 

 

De la même manière, sur le projet du Carré de Soie, cette chef de projet au Grand 
Lyon poursuit : « Avec évidemment toujours un métro qui arrive, un tramway qui est 
en place… Le métro aussi vient d’être inauguré alors que c’est pas encore 
construit ».  
 
 
 
 
 



Rapport final, CRESS-Strasbourg, axe Développement durable urbain du POPSU, février 2008 
 

 456 

�  L’agglomération de Bordeaux 
 

L’agglomération bordelaise est caractérisée par une « dilation spatiale », qui 
influe sur tout le territoire départemental et s’est opérée notamment dans le cadre 
d’une zone périurbaine de plus en plus étendue autour de Bordeaux – extension qui 
s’est révélée coûteuse du point de vue de la gestion des équipements publics et des 
services urbains1. Ces enjeux ont pris une dimension nouvelle à mesure que se sont 
opérées les appropriations locales d’un nouveau cadre législatif national, lequel fait 
ressortir notamment la notion de “renouvellement urbain”:  

 
« La majorité Juppé a joué aussi la politique des centres villes et du renouvellement urbain. Il 
faut remettre ça en perspective avec ce qui se passe au niveau national ; on a 
successivement la loi Voynet, la loi Chevènement, la loi Gayssot, la loi SRU. La loi Voynet, 
c’est le contrat d’agglo, les politiques foncières d’agglo, c’est vraiment le recentrage sur l’agglo 
en termes d’aménagement du territoire comme étant l’élément pertinent en opposition au 
contrat de pays, nous on l’a signé le premier, le contrat d’agglo de France, en 2000. La loi 
Chevènement, c’est la TPU, je vous incite à vous regrouper et je vous donne le "susucre" 
financier, donc on est passé à la TPU, et donc la loi Gayssot et la loi SRU, c’est celle qui dit 
" vous devez faire des SCOT et des PLU et vous devez avoir un PADD sur votre territoire, 
donc vous devez vous recentrer et faire du renouvellement urbain ". Alors, la question du 
renouvellement urbain est pour nous une question centrale parce que notre mode de 
développement depuis 40 ans est un mode d’extension urbaine, consommer du territoire à 
n’en plus finir en périphérie. Alors, on commençait à se demander si notre étalement nous 
coûtait pas trop cher. De fait, non seulement il nous coûte très cher, mais en plus le constat 
qui a été fait en 1995, au-delà des problématiques de déplacement, c’est que les gens avaient 
voté par les pieds, comme on dit, c’est-à-dire qu’ils ont foutu le camp ; la ville-centre perdait 
des habitants, on avait 10 000 logements vacants dans le centre ville et on était face à une 
désertification de quartiers et de zones industrielles au centre de Bordeaux puisqu’on est en 
fait dans un mouvement de désindustrialisation, les usines ferment, le port est déserté, les 
hangars ne sont plus utilisés parce qu’on a délocalisé les entrepôts en périphérie, on s’est 
installé dans des zones plus accessibles à l’extérieur. On se retrouve avec des friches 
urbaines au centre assez considérables. Donc l’idée aussi c’est de reconquérir ces friches à la 
faveur du passage du tram et en profiter pour faire une politique de renouvellement urbain 
intense. Deuxième axe, il y a aussi l’axe des politiques sociales de la ville où effectivement 
c’est du renouvellement urbain sur une autre forme : destruction des quartiers de tours et de 
barres les plus craignos. Alors là, sur la rive droite, on a le GPV et on voit qu’amener le tram 
au cœur du GPV, c’est un élément très fort de solidarité et de rattachement de ces quartiers 
sociaux à la ville. Et puis on a dit, ça doit être l’occasion d’une manière générale de faire de la 
reconquête des centres-villes, une politique de recentrage. Autrement dit, le passage du tram, 
ça va être l’occasion de densifier les villes ».  
 

Tout en citant les trois aspects classiques (économique, social et environnemental) 
du DD, et par delà la diversité des actions menées, ce même fonctionnaire de la CU 
de Bordeaux met désormais au centre des enjeux durables le problème de la 
« dilatation spatiale », et les difficultés pour y agir, jusque dans les réactions des 
habitants : 

 
 
 

                                                 
1 Voir notamment : Gilles SAVARY, « La régulation consensuelle communautaire : facteur d’intégration-
désintégration politique. L’exemple de la Communauté Urbaine de Bordeaux », Politiques et 
Management Public, 16 (1), 1998 ; Christophe ARPAILLANGE, Jacques DE MAILLARD, Elodie GUERIN-
LAVIGNOTTE, Eric KERROUCHE, Michel-Alexis MONTANE, « La Communauté urbaine de Bordeaux, à 
l’heure de la loi Chevènement : négociations contraintes dans une confédération de communes », art. 
cit. ; Françoise ROLLAN, La zone d’influence métropolisée de Bordeaux, Bordeaux, MSHA, 1992 ; Jean 
DUMAS, Bordeaux, ville paradoxale. Temps et espace dans la construction imaginaire d’une 
métropole, Bordeaux, MSHA, 2000. 
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« Le SCOT, c’est 90 communes ; le PLU de la CUB, c’est 27 communes. Pour moi, l’enjeu 
essentiel, c’est la production et les transports et le logement. En fait, pour nous ce qui est le 
plus important, c’est l’organisation spatiale de la ville pour que chacun puisse se déplacer 
sans emmerder les autres et sans que ça coûte trop cher, et avec si possible un tissu social 
harmonieux. C’est ça les trois grands axes du DD, c’est économique, social et environnement, 
c’est se déplacer avec des choses qui ne polluent pas, donc il faut se déplacer avec les TC et 
puis il faut économiser l’espace, l’air, l’eau, etc. Les grands principes. Mais pour parvenir à ça, 
sur le plan de l’urbanisme, c’est comment bâtir une évolution urbaine qui favorise le maintien 
dans un espace harmonieux et maîtrisé, avec le plus de capacité possible, tout en offrant un 
plus grand nombre de logements pour tout le monde. Ça, c’est de manière générale, sinon ça 
veut dire aussi boucher les trous et recycler tous les territoires déjà dans l’agglomération, il y 
en a considérablement puisqu’on a vécu 50 ans d’étalement et pas densifier n’importe 
comment. C’est-à-dire pas mettre 150 logements là où on peut en mettre 200, surtout si on est 
près d’une station de tram et ça c’est une lutte de tous les instants, parce que dès que vous 
voulez urbaniser une parcelle qui est disponible, il y a tous ceux qui sont autour qui disent “oh 
là là, qu’est-ce que vous allez nous mettre là !”, c’est ça le paradoxe. […] On peut dire que 
Bordeaux est une ville très étalée, ça, ça nous coûte des sous ». (fonctionnaire à la CUB, 
Bordeaux, 5/03/07) 
 

À ces enjeux de spatialité « durable » se surajoute une dimension 
spécifiquement patrimoniale : ce fonctionnaire de la ville nous explique en quoi tient 
cette problématique des bâtiments classés qu’il faut gérer à travers les politiques 
locales, y compris dans leur dimension de DD : « Ça veut dire que tout notre 
patrimoine ancien, ça va être le problème des Bordelais aussi dans la rénovation de 
leurs échoppes… un peu timide à Bordeaux, c’est un véritable souci : ça va être la 
rénovation. 80% de notre consommation d’énergie dans une quinzaine d’années 
sera le fait de notre bâti ancien, sur le patrimoine de la ville. Vous imaginez ? Le 
secteur sauvegardé c’est super, il faut le garder, mais c’est un problème puisqu’on 
ne peut pas y mettre de capteurs solaires comme ça, faut vraiment obtenir la 
bénédiction des Bâtiments de France, qui sont très regardants, c’est normal, il y a 
des résistances avec les citoyens ». (fonctionnaire municipal, Bordeaux, 6/03/07) 

 
�  L’agglomération de Lille 

 
À Lille, la maîtrise de l’étalement urbain est aussi posée comme centrale de 

longue date, et aujourd’hui spécialement en rapport à l’élaboration du nouveau PDU, 
lequel est étroitement lié aux enjeux territorialement forts de la rénovation et du 
renouvellement urbains dans la politique de la ville : 

 
« Je dirais, il y avait déjà une politique qui souvent est préconisée comme particulièrement 
novatrice, mais qui était depuis dix ans dans les pratiques de la Communauté, c’est le 
renouvellement urbain et le fait que dans le Schéma Directeur de l’agglomération, 
l’agglomération se développe de 2/3 sur elle-même et 1/3 sur des terres agricoles qu’on 
urbanise. Ça, c’est un axe qui est particulièrement fort, dont on commence à voir toutes les 
difficultés d’application, donc c’est très intéressant. Moi j’arrive non pas pour l’insuffler mais 
pour voir comment on l’oriente et on le réoriente au gré de l’expérience de dix ans, parce 
qu’en fait beaucoup de terrains libres sont des terrains pollués parce que ce sont des friches 
industrielles, ici dans notre agglomération et donc, on a dû expérimenter en le faisant toute la 
prise en compte de ces sols pollués pour qu’il n’y ait pas d’impact et sur l’environnement et 
sur les habitants qui allaient y vivre, puisque cet aspect santé est très important à prendre en 
compte et donc cette politique qui minimise les déplacements, qui minimise les espaces et 
donc qui préserve le maximum de ressources, d’équilibres, d’activités dans les communautés, 
de proximité avec son travail, d’offre proche harmonieuse de commerces, de travail, etc., c’est 
vraiment une politique théoriquement exemplaire mais qui peut poser des problèmes concrets 
d’application. Dans le nouveau PDU qui est en ce moment en réflexion, qui sera approuvé je 
pense en 2008, il y a un axe qui est apparu, qui est… qu’on pourra peut-être pas tout réaliser, 
de réaliser les 2/3 de l’expansion urbaine sur elle-même, sur la partie déjà urbanisée de 
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l’agglomération et qui fallait, que peut-être l’expansion sur des terres nouvelles, toute 
extension nouvelle sur des terres agricoles se passe autour d’axes lourds pour avoir une 
meilleure prise en compte de cette extension au regard du DD, c’est-à-dire la possibilité de 
rentabiliser les dessertes collectives, d’accéder rapidement au centre de décision et à des 
parties stratégiques de l’agglomération, et donc de ne pas faire des populations qui cumulent 
un certain nombre de désavantages, même s’ils ont l’avantage d’un foncier moins cher, et 
donc il y a toute une réflexion sur la prise en compte de la rénovation urbaine mais aussi du 
renouvellement urbain, et de la réflexion sur l’expansion autour des axes lourds de transports 
en commun. Le premier axe fort, ça c’était le fruit des dix ans et qu’on est en train 
d’approfondir, quand on travaille avec la Direction de l’Aménagement et du Renouvellement 
Urbain ». (fonctionnaire à la LMCU, Lille, 5/06/07) 
 

Les questions sont de taille, on le voit ici : en tant que militant vert, cet élu de la 
LMCU prône la ville compacte, mais cela ne va pas de soi : « Je pense que la ville, 
l’espace urbain, mais ça dépend comme on le perçoit, moi je suis un militant de la 
ville compacte, la ville dense et compacte, ce sera le meilleur combat pour l’écologie. 
Ce sera un espace où on partage les ressources, on partage les équipements, et ça 
restera un espace de solidarité et puis de préservation d’éléments ». (élu à la LMCU, 
Lille, 5/06/07).  

Dans le SDAU de l’agglomération lilloise, il est clair que la maîtrise de 
l’étalement urbain pose aussi la difficulté de la gestion multi-échelles (il concerne la 
LMCU et par conséquence chacune de ses communes) ; l’adjointe au DD de la ville 
de Lille le souligne : « Le SDAU, alors, je pense que dans les grands schémas… 
bon, on a décidé par exemple de faire 2/3 de logements à l’intérieur de la ville, donc 
limiter la ville étalée. Ça reste… après il faut qu’il y ait une appropriation, encore une 
fois, par le maximum d’acteurs de… chaque maire de petite commune veut continuer 
à avoir son lotissement,… il y a l’affichage… il a son importance, mais derrière, c’est 
la façon dont on va collectivement modifier nos manières de vivre qui dira si c’est une 
réussite ou pas ». (élue municipale, Lille, 6/06/07). Cette problématique est évoquée 
dans la préparation même du futur SCOT : « Et l’un des enjeux majeurs sur lequel on 
est en train de réfléchir de plus en plus, c’est la question de la densité, ça va être 
assez important de favoriser la densité pour économiser le territoire, par rapport aux 
équipements publics pour desservir les territoires, etc. C’est un enjeu fondamental. 
Donc ça va être beaucoup à travers le SCOT ». (experte urbaniste, Lille, 8/06/07). 
On la retrouve encore dans les aménagements nouveaux et se voulant sensibles au 
DD, à l’exemple de la ZAC de la Haute Borne, Plus finement, on voit ici que la 
question, fût-elle transversale, ne se pose pas partout dans les mêmes termes, et ne 
se limite pas aux seuls centres-villes (comme l’hyper-centre classé de Bordeaux…), 
et plus encore ne se restreint pas à la seule problématique du logement (la partie 
habitat) ; ici l’enjeu est posé pour la partie dite « économique » de la ZAC (on peut 
penser par analogie à la question de l’étalement urbain à Montpellier quand le tram 
part relier la ZAC Agropolis qui est d’abord un espace d’activités économiques). Une 
responsable de l’Agence d’urbanisme de Lille souligne la diversité de ces enjeux, 
qu’une approche de DD intégrée devrait embrasser : « Alors, le problème, c’est que 
autant la partie habitat est assez dense, autant la partie éco non. Alors peut-être que 
ça va évoluer après, mais non, nous on considère qu’elle n’est pas assez dense. 
C’est le principe qui a été retenu au départ… mais à Villeneuve d’Ascq, les parties 
affectées au bureau sont très peu denses. Enfin, là-dessus, nous on n’a pas 
travaillé ». (experte urbaniste, Lille, 8/06/07) 
 
 
 



Rapport final, CRESS-Strasbourg, axe Développement durable urbain du POPSU, février 2008 
 

 459 

�  L’agglomération de Nantes 
 

La maîtrise de la densité urbaine est comme un enjeu fort aujourd’hui dans 
l’agglomération de Nantes ; le projet de l’île de Nantes permet de le pointer: 

 
« A chaque fois qu’on parle en termes de DD du projet de l’Île de Nantes, le premier vrai 
objectif de la collectivité, c’est de dire : ici, on a un territoire en plein centre ville ou à proximité 
immédiate du centre ville, qui a une réserve assez importante disponible, et plutôt que de 
contraindre les gens à aller s’éparpiller à 30 ou 40 km de Nantes, on fait tout pour qu’ici on ait 
des nouvelles implantations à la fois d’activités et à la fois d’habitats. Ça a été vraiment de 
dire, l’île de Nantes, c’est une alternative assez importante à l’étalement urbain, que 
l’agglomération a pu connaître pendant quelques décennies, même si, à l’échelle du 
développement de l’agglomération, l’Île de Nantes va pas absorber tous les développements 
urbains. Sur la Communauté urbaine de Nantes, aujourd’hui on compte à peu près 4000 
logements par an, l’Île de Nantes, c’est 10 à 15 % de cette production annuelle. Il y a quand 
même encore pas mal de possibilités pour les gens qui veulent s’expatrier à 30 km de Nantes 
au moins sur ce territoire-ci, en faire un territoire relativement dense, qui permette d’accueillir 
et au moins proposer une offre alternative à l’étalement urbain ». (salarié d’une SEM, Nantes, 
22/06/07) 
 

Cela passe ici par l’énoncé local de notions de DD, comme celle de l’« extension 
maîtrisée » : « C’est la maîtrise de l’étalement urbain. On l’a traité à travers l’atelier 
des densités qui est également transversal, ce qui a permis de bien définir la notion 
de densité de l’étalement urbain, qui a croisé ça avec les politiques de mobilité, etc., 
et qui maintenant va servir à sensibiliser les maires de l’agglomération sur la 
question. Ils ont déjà été sensibilisés dans le cadre de la finalisation des PLU et dans 
le cadre du SCOT. Mais va y avoir un programme de colloques en milieu d’octobre 
sur l’étalement urbain pour que justement il y ait un regard sur l’étalement urbain ». 
(fonctionnaire 1 à Nantes Métropole, Nantes, 21/06/07).  

Les avis ne sont pourtant pas si tranchés ; notre entretien avec le Directeur du 
Renouvellement Urbain à Nantes Métropole l’a montré, puisque ce dernier ne prône 
que peu (sinon pas) la densification urbaine, et justifie l’étalement, dans une ville 
pourtant déjà dilatée. Ceci montre bien le poids des traductions locales et le fait que 
le DD ne vaut pas en soi, mais toujours dans la fabrique de la ville ; les justifications 
à l’étalement sont de cet ordre : aspiration à avoir un jardin et non des tours gratte-
ciel, problématique de ghettoïsation. Cet avis, minoritaire parmi nos interlocuteurs, 
est intéressant à ce titre :  

 
« Personnellement, je ne suis pas de ceux qui disent qu’il faut contenir l’étalement urbain, ça 
dépend où et à quelle échelle on le contient. Au niveau d’un quartier, le contenir c’est 
construire haut ; à la limite d’une ville, c’est la concentrer ; à la limite d’une région, c’est 
concentrer dans les villes ; et donc la question elle est plus de la mobilité, comment s’organise 
la mobilité, et là ça renvoie à des problématiques sociales, pourquoi aujourd’hui il y a des 
quartiers qui sont des ghettos ? Parce qu’il y a des quartiers avec les mêmes populations qui 
ne sont pas des ghettos. C’est un problème de mobilité entre les quartiers, la possibilité pour 
ces populations d’aller dans les autres quartiers, possibilité pour les autres de traverser ce 
quartier en se sentant comme étant dans la ville, et ça, ça doit être un des facteurs dominants 
de la densité, parce que les questions d’équilibre, on peut très bien trouver des polarités 
éloignées dans lesquelles se développe une intensité de flux qui fait qu’on vit heureux et qu’on 
satisfait à beaucoup de ses besoins de mobilité, et après les autres liens peuvent très bien 
être faits différemment. Donc la ville concentrée, en soi c’est pas forcément la solution, en 
plus c’est contre nature, les gens aspirent à leur petit bout de terrain, donc quand on regarde 
au niveau de la France, il y a de la place… alors il y a peut-être pas lieu de redresser la barre 
en affichant (…) de l’étalement urbain » (fonctionnaire 2 à Nantes Métropole, Nantes, 
20/06/07) 
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�  La voiture contre le DD urbain… 
 

La difficulté pratique à limiter la part de la circulation automobile dans les 
déplacements urbains revient comme un point sensible dans les différents terrains 
étudiés1 ; l’action relative aux aménagements et à l’offre de modes alternatifs, pour 
réelle qu’elle soit, n’est pas sans limites ; les exemples de Montpellier, Lille et Nantes 
permettent de le saisir. 
 

�  L’agglomération de Montpellier 
 

A Montpellier comme ailleurs, l’enjeu des circulations urbaines est posé par 
rapport à la place de la voiture : « L’objectif clair qui est affiché, c’est réduction de la 
circulation automobile au centre ville, au centre de l’agglomération, et le report modal 
le plus fort possible sur les transports en commun. Et donc ça, ça conjugue les 
actions en matière de gestion de la voirie, gestion du stationnement, mise en place 
de transports en commun efficients, et développement des interfaces avec les 
parkings d’échanges, réalisations de pistes cyclables le long des axes de tramway, 
enfin, si vous voulez, voilà. Ensuite, c’est toute la gamme d’actions possibles pour 
gérer ce transfert », énonce un fonctionnaire en charge des transports à la 
communauté d’agglomération. Mais il reconnaît bien que les initiatives en termes de 
déplacements ne sont pas « purement » DD, mais prennent place dans des projets 
plus larges, « intégrés », un « faisceau d’actions », selon ses termes, qui en 
nuancent de fait la portée. (fonctionnaire à la comm. d’agglo. de Montpellier, 
Montpellier, 28/02/07). Ce cadre de la SEM d’exploitation des transports 
montpelliérains nous dit ne pas avoir pour objet de lutter contre la voiture, car il ne 
serait pas possible de tenir ce discours : 

 
« Donc l’enjeu, pour nous, il est là, c’est de favoriser cette mobilité, alors ça peut jouer aussi 
par exemple en favorisant l’ensemble de la mobilité de l’individu, ou alors, c’est favoriser les 
échanges et à la limite, gagner des parts de marché quand même par rapport à la voiture, je 
veux dire, ce n’est pas en disant : “la bagnole, c’est l’ennemi”. C’est sûr qu’on peut pas, il y a 
des choses qu’on peut pas… mais développer, gagner des parts de marché, et développer un 
effort pour ces gens-là, à la fois, un effort pour les étudiants, pouvoir répondre à des gens qui 
n’ont pas le choix, qui peuvent pas se déplacer. Je crois que cet engagement dans le forfait, 
dans du long, des choses comme ça, je crois que ça entre bien là dedans, dans une mobilité 
qu’il faut… j’allais dire gagner… qu’il faut favoriser… en tous les cas. Alors que le ticket 
unitaire, ça favorise pas la mobilité. Ça favorise le bus une fois. » 

 

Même si le tram a gagné une image de modernité, notre interlocuteur doit toujours 
composer avec la voiture : la liberté associée à l’automobile est une image intégrée, 
qui pose des exigences et limite les « novations » DD :  

 
« C’est simplement cette notion de liberté et c’est un ensemble d’aspects : économique, 
pratique, “non-stress”, c’est un ensemble d’aspects. C’est pas… tant les gens qui… ils ont un 
comportement rationnel, faut pas dire ça, mais il faut que le parking tram soit adapté aussi. 
Certains parkings tram qui n’offrent pas la possibilité aux gens de voir qu’ils peuvent le faire, 
ils le feront pas, c’est-à-dire qu’un parking qui est mal placé, où il faut faire un détour pour y 
accéder, on le remplira pas. Il faut qu’il soit en entrée de ville, facile d’accès, pas trop loin du 
centre ville, parce que, s’il faut faire trois quarts d’heure pour y aller c’est pas la peine, donc 

                                                 
1 On peut en effet considérer que pour accroître la part des utilisateurs des transports collectifs et des 
modes doux en ville, il ne suffit pas d’augmenter l’offre et d’améliorer les infrastructures, mais il 
convient aussi de repenser la place dévolue à la voiture, pour la réduire, ce qui constitue un véritable 
chantier en termes d’innovation sociale et culturelle, comme l’ont souligné les contributions au dossier 
« Sur la piste d'une mobilité différente » de la Revue Durable, 18, décembre 2005-janvier 2006. 
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10-15 mn, 20 mn, c’est acceptable, mais pas plus. Ça fonctionne bien, Saint-Eloi, Occitanie, 
c’est à 20 mn… Ce qui est bien pour l’intermodalité en terme de politique, c’est la gestion des 
stationnements par rapport aux TC parce qu’on maîtrise aussi, à travers la ville et 
l’agglomération, le coût du stationnement, donc on peut avoir une politique cohérente, c’est-à-
dire avoir des prix de stationnement qui ne sont pas aberrants par rapport au TC, et 
inversement. Ça, on sent les sensibilités, on a senti des sensibilités de l’augmentation du prix 
du pétrole, on a senti quand on fait les stationnements, donc ça c’est bien d’avoir une politique 
globale de l’agglomération et de la ville qui soit cohérente en termes de stationnement et de 
TC ». (cadre de la TAM, Montpellier, 2/03/07) 
 

La place considérable que prend la voiture en ville (et l’image de liberté qui lui est 
associée) induit, selon lui, une limitation de la portée concrète du DD:  
 

« On a une optique par rapport au plan de déplacement d’entreprises qui s’inscrit [dans la 
démarche de DD], donc on a quelqu’un qui s’occupe de ça de près, c’est l’ensemble de la 
politique de développement des transports qui s’inscrit réellement… je veux dire, c’est un petit 
peu comme ce qui se passe pour les élections, l’aspect écologique, maintenant reste à 2% et 
c’est chaque candidat qui a récupéré le tout. C’est un peu cet esprit-là, à la fois quand on 
construit un tramway, par rapport déjà au choix des travaux en lui-même, plus la façon dont ça 
se fait ! Le développement des modes doux, toutes ces choses-là ! Et moi je ne suis 
absolument pas sensibilisé à cette notion de DD. Moi je n’ai pas l’impression, depuis que je 
suis rentré, que ça a changé quelque chose, personnellement, dans le développement des 
transports et de mon boulot, ça ne bouge pas, quoi ! ». (cadre de la TAM, Montpellier, 
2/03/07) 
 

Cet élu Vert cible de même la centralité que prend la voiture dans les 
discours : « Le débat qui persiste sur les infrastructures routières, où on voit encore 
des gens qui défendent le tout routier, autoroutier, ça c’est le gros point noir »,et 
principalement dans les débats relatifs au tracé d’une ligne de tram dans 
l’agglomération : « Sur la ligne 3, qui va se créer, le débat porte sur le prolongement 
à Palavas et sur le passage… là, le débat, il porte ici sur Juvignac, ça s’arrête en 
impasse et les habitants veulent plutôt que le tram rentre dans le centre de Juvignac 
pour desservir plus de gens et avoir des possibilités de desserte pour les communes 
voisines de Saint-Georges. L’enjeu du tracé est toujours pareil : est-ce qu’on cherche 
à desservir le maximum de gens, mais en ayant quand même un tracé direct et en 
prenant sur la voiture, ou bien on fait zigzaguer le tram pour laisser la place à la 
voiture… ». Il en réfère ensuite aux enjeux concernant le contournement routier de 
Montpellier, qui constitue un exemple significatif de la difficulté à intégrer la place de 
la voiture dans un référentiel de DD : 

 
« Il faut voir aussi les structures pour les voitures. Le grand débat que l’on a eu dans 
l’agglomération, c’est tous les systèmes de contournement (…) il y a d’abord le fait de créer 
vraiment la ceinture qui sépare avec les barreaux est et les barreaux ouest, barreaux ouest et 
encore Montpellier et Saint-Jean de Védas. L’idée à Montpellier, c’est d’avoir un système de 
ceinture, qu’on n’a pas contesté, nous ; le principe d’une ceinture, on ne le conteste pas. Là 
où on s’est battus, c’est sur son dimensionnement. Le système de ceinture, c’était quelque 
chose d’assez important, parce qu’on est dans une situation aujourd’hui à Montpellier, les 
gens qui viennent des zones très habitées et qui veulent aller dans les zones commerciales, 
qui sont toutes au sud, ou vers l’aéroport ou vers les plages, doivent traverser les zones 
habitées du centre ville, mais vraiment le cœur de ville. Les gens passent (…) par des zones 
très habitées. Donc l’idée d’avoir une ceinture qui permet d’épargner les zones habitées du 
centre et d’organiser les déplacements, de hiérarchiser la voirie, ça on l’a accepté. Par contre, 
il y avait la question du dimensionnement des ouvrages, alors notamment il y a eu un grand 
débat ici sur ce qu’on appelle le barreau ouest ; les premiers projets qu’avait proposée la 
DDE, c’étaient des projets à caractère autoroutier, c’est-à-dire 110 km/h, 4 voies, bandes 
d’arrêts d’urgence, rambardes de sécurité, aucune connexion avec le réseau urbain. Ça, on 
s’est battu là-dessus, on a obtenu des votes de l’agglomération, de la ville de Montpellier, qui 
allaient dans notre sens. Le projet a été amélioré, revu par la DDE, mais on n’est pas encore 
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complètement satisfait. On espérait passer à 70 km/h, parce qu’on est en zone habitée, donc 
on est pour une ceinture, mais de type urbain, puis surtout une connexion avec le tram, la 
voirie urbaine et les parkings d’échange. Donc ici, côté Est, le contournement est en train 
d’être terminé, [ce] qui a permis de dévier la circulation. [Montrant une carte :] Autre gros sujet 
de débat, c’est le contournement sud. Ça, ça a été l’objet d’une bataille qui n’est pas terminée, 
ici on a l’autoroute A9, qui sert à la fois d’autoroute et de contournement sud de Montpellier, 
puisque ici elle est gratuite ; les gens l’utilisent comme une rocade urbaine sud. Ce que vous 
voyez en pointillé ici, c’est le projet de doublement de l’A9, c’est un produit qui est porté par 
l’État, l’enquête publique a eu lieu l’année dernière, nous nous sommes battus contre ce projet 
parce que ça consistait à créer deux fois trois voies, six voies supplémentaires, et une 
deuxième autoroute en parallèle de celle-là, avec entre les deux un vrai no man’s land, 
inhabitable. On s’y est opposé ; sur le plan politique, on était les seuls, avec par contre les 
communes visées comme Lattes, Bayeuls… qui se sont opposées au projet, sauf Saint-Jean 
de Védas, et puis beaucoup d’associations. On a gagné une bataille importante, puisque les 
commissaires enquêteurs ont donné un avis défavorable au projet, ce qui est assez 
exceptionnel. Alors, aujourd’hui, le préfet essaie de contourner l’avis défavorable, il a fait faire 
une étude par un bureau d’études qui a essayé de chercher des solutions ; ils ont proposé 
une version du doublement raccourci, mais ça change rien au principe. Pour l’agglomération, 
ça fait quand même une deuxième autoroute avec un no man’s land, et ça va encore attirer du 
trafic supplémentaire. Nous, sur l’alternative qui nous a été proposée, on a accepté le principe 
de sécuriser l’autoroute actuelle, parce que c’est vrai que l’accumulation des deux trafics, 
locaux, d’autoroute et de transit, ça posait problème, donc on a proposé une mise en sécurité 
en réaménageant cette portion de l’autoroute et en séparant les flux d’autoroute et les flux 
locaux. Ce qui est facile : sur l’autoroute, vous mettez simplement des séparateurs, nous on a 
proposé un système comme ça, où au centre on aurait les voies autoroutières, et sur les 
côtés, bien séparées et sans possibilités de se mélanger, les voies locales. Donc les gens qui 
arrivent ici à Saint-Jean de Védas choisissent ; s’ils font que passer, ils vont dans les voies 
centrales et ils peuvent plus en sortir jusqu’après l’agglomération, et s’ils ont l’intention de 
prendre une des sorties de Montpellier, ils vont sur les voies latérales. On était d’accord pour 
une mise en sécurité, mais pas pour la création d’une nouvelle autoroute. Pourquoi, parce que 
quand on analyse le trafic qui passe sur cette autoroute, on se rend compte que l’essentiel du 
problème vient de camions qui ne font que transiter, qui viennent d’Espagne et vers le reste 
de l’Europe en général, c’est ce trafic de transit qui pose problème. Donc la solution, c’est de 
renforcer le ferroviaire vers le reste de l’Europe et d’obliger les camions à passer sur du 
ferroviaire. […] C’est sur la table du ministre à cause de l’avis défavorable des commissaires 
enquêteurs, le ministre des transports est obligé de passer devant le conseil d’État. La 
bagarre continue. Ce qui est intéressant, c’est que dans ce débat on a vu que la majorité de 
l’agglomération qui est socialiste est pour le doublement de l’A9, avec la droite (…). On se 
rend compte qu’il y a un vrai clivage, dans les discours tout le monde croit aux transports en 
commun, au ferroviaire, etc., mais quand vous êtes vraiment dans un projet concret, on se 
rend compte que c’est plus compliqué, et donc là, ça a révélé un vrai clivage sur cette 
question qui était ancienne et qui perdure. Et c’est le problème fondamental dans 
l’agglomération aujourd’hui, c’est ça ; on développe les TC, ça c’est bien, mais il faut les 
développer entre guillemets " contre la voiture ", et tout le débat est là : c’est oui on développe 
les TC, mais il faut aussi faire sa place à la voiture. C’est pas cohérent parce que si on ne 
dissuade pas la voiture en même temps qu’on augmente l’offre en TC, ça ne sert à rien. La 
politique de stationnement, il y a aussi un débat sur "est-ce qu’il faut créer des parkings en 
centre ville", certains défendent l’idée d’un nouveau parking au Peyrou, le jardin du Peyrou, 
qui est au cœur de ville, nous on dit attention, il vaut mieux développer des parkings 
d’échange… c’est toujours ce même débat qui ressort. […] L’enjeu, si vous voulez, sur une 
ville comme Montpellier, ou en général, c’est de sortir des slogans et d’avoir de vrais résultats. 
Sur les transports, je vous ai situé le point du débat, le clivage, c’est : est-ce qu’on réduit 
vraiment la part de la voiture ou bien on fait des TC, du vélo seulement un plus, sans vraiment 
avoir la volonté de faire des alternatives à la voiture, c’est ça le vrai clivage. Nous, on a 
proposé comme objectif de réduire la part de la voiture de 25% dans l’ensemble des 
déplacements en 10 ans. C’est des objectifs chiffrés, comme ça qu’il faut se donner, c’est le 
but. ». (élu municipal, Montpellier, 1/03/07) 
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Cet associatif montpelliérain pointe lui aussi l’enjeu des déplacements comme 
central, quant à la réduction de la part de la voiture. Ce militant souligne néanmoins 
les limites des modes de déplacements doux, plus DD (comme les vélos), qui ne 
peuvent constituer une alternative généralisable: 

 
« Le DD, déjà au niveau des déplacements, c’est vraiment… au moins pour aller au travail ou 
au centre ville, il faut abandonner la voiture. Ça c’est déjà un minimum. Si un maximum de 
gens faisaient ça, si on inversait, au lieu d’être 25/75, c’est-à-dire 25% dans les transports et 
75% pour l’automobile, si on inversait, déjà on aurait un résultat vraiment extraordinaire. Moi, 
là je suis venu en tram ! On aurait un résultat en termes de qualité de vie, en termes de moins 
de trafic, donc déjà vous pourriez améliorer la vitesse moyenne des bus, ça engendrerait 
encore de la nouvelle clientèle. Vous auriez moins de consommation de carburant, avec 
moins de km parcourus, etc. Je pense que la diminution du véhicule individuel est primordiale. 
Vous auriez plus de vélos, puisque vous auriez plus de place sur la voirie, plus de vélos ! Je 
crois vraiment que tout le monde serait gagnant ! Plus de piétons ! Le vélo, ce n’est pas très 
développé. Il y en a, mais ce n’est pas très développé. Il y a beaucoup de vélos depuis 
quelques temps, puisqu’il y a des gens qui sont dans une situation économique difficile, je 
comprends que tous les étudiants ne peuvent pas avoir une voiture. Et, bien souvent, les 
transports urbains ça peut ne pas leur convenir. Donc ils ont leur vélo. Et c’est vrai que l’usage 
du vélo… tous les gens qui font du vélo, c’est pas forcément des gens convaincus par 
l’écologie ! Il y a beaucoup de gens qui ne peuvent pas… c’est aussi, à partir d’un certain âge, 
le vélo, il faut le faire en tant que loisir… moi je ne me vois pas aller au travail en vélo ». 
(président d’association, Montpellier, 3/03/07) 

 
�  L’agglomération de Lille 

 
Le DD est, on l’a vu, un processus en train de se faire. C’est prégnant dans 

l’exemple particulier du futur SCOT de la LMCU où il « prend de l’importance », mais 
il n’y a pas pour autant dispositif de remise en cause d’enjeux lourds comme les 
routes (c’est dit explicitement, il y a des projets urbains qui ne sont pas de DD, au 
contraire !), cela s’inscrit dans l’espace des politiques locales (Municipales de 2008). 
Cette responsable de l’Agence d’urbanisme de Lille le note :  

 
« On est en train de faire à l’heure actuelle le bilan du schéma directeur, sur un certain 
nombre de critères et d’indicateurs, et l’aspect DD est une des choses qu’on est en train de 
regarder plus précisément. Et on fait le bilan pour préparer la future révision du schéma 
directeur en SCOT, qui sera lancé après les Municipales de 2008. Et sur cet aspect de DD, ce 
sera certainement un axe majeur du futur SCOT. Et dans le schéma actuel, il y a de façon un 
peu éparpillée un certain nombre de références au DD, environnemental, etc., mais de 
façon… un peu… ce n’est pas du saupoudrage…. Il y a un aspect DD, mais dans les 
propositions… Il faut être un peu plus nuancé, parce que la proposition de favoriser le 
renouvellement urbain, ça va dans le sens du DD. Mais dans un certain nombre de 
propositions, notamment par rapport à favoriser les activités économiques, même… enfin 
l’habitat, c’est encore un peu différent. Mais un certain nombre de propositions par rapport aux 
routes par exemple, et de propositions spatiales qui ne vont pas nécessairement dans le sens 
du DD. Et là, on va… ce sera l’enjeu majeur du prochain SCOT. Et l’un des enjeux majeurs 
sur lequel on est en train de réfléchir de plus en plus, c’est la question de la densité, ça va être 
assez important de favoriser la densité pour économiser le territoire, par rapport aux 
équipements publics pour desservir les territoires, etc. C’est un enjeu fondamental. Donc ça 
va être beaucoup à travers le SCOT ». (experte urbaniste, Lille, 8/06/07) 

 

En ce qui concerne le développement des transports en commun au sein du 
SCOT, on retrouve une configuration assez commune finalement aux villes étudiées : 
d’un côté, un effort est fourni (avec des effets concrets de fréquentation) avec le 
développement des TCSP – ici le métro –; et, de l’autre côté, la place de la voiture 
prend de l’importance, il apparaît pour le moment que l’on ne s’y est pas tant 
attaqué : « Donc il y a encore un certain nombre de réalisations, malgré un point 
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positif qui est l’utilisation des transports en commun qui est importante, mais par 
ailleurs, si on veut essayer de lutter contre la circulation automobile, il faut aller plus 
loin, il y a encore beaucoup de choses à faire. Et quand on fait le bilan, on se rend 
compte qu’en fin de compte il n’y a pas tant de choses que ça qui ont été faites. 
Voilà ! Et là, une des réflexions que l’on va lancer dans le cadre du SCOT, c’est aussi 
développement des transports en commun et développement de l’urbanisation, enfin 
une réflexion qui soit beaucoup plus forte entre développement urbain et 
développement TC ». (experte urbaniste, Lille, 8/06/07). Cet élu Vert reconnaît lui-
même que la voiture est une limite au métro et aux initiatives de TC en cours : « Le 
métro a été fait dans les années 1980, c’est un avantage et un inconvénient ; il est 
très performant, rapide, c’est des cadencements à la minute, donc c’est assez 
exceptionnel, mais en même temps c’est un TC de sous-sol qui fait qu’en surface la 
voiture a eu tous les droits, donc je pense que la communauté urbaine doit se doter 
d’un réseau de tram, dit tram-train, comme ça existe à Mulhouse, pour compléter son 
offre et continuer à faire baisser la part de la voiture. [Les lignes à haut niveau de 
service] On en a douze prévues au PDU, je pense qu’on a 60 km prévus et que dans 
ce mandat on en aura réalisé 25 à 30. Faudra poursuivre dans le mandat prochain ». 
(élu à la LMCU, Lille, 5/06/07). Cette autre élue indique également que la place des 
transports en commun versus celle de la voiture individuelle est un enjeu sensible de 
DD urbain (comme l’est l’étalement urbain), et où la primauté de la voiture est 
délicate à remettre en question : 

 
« Il y a des freins. Je l’ai expliqué : au niveau de la loi, au niveau des réglementations, quand 
elle n’est pas appliquée, il y a des freins. Mais il ne faut pas se cacher derrière ces freins pour 
ne pas agir. Il faut une démarche volontariste, avec l’objectif d’impliquer le plus grand nombre 
dans cette démarche, faire évoluer. Et je pense que, quand on a un discours pour plaire, ça ne 
résout pas tout. Je pense par exemple qu’il y a [un] domaine aujourd’hui où notre société freine, 
c’est la place de la voiture, donc ça reste difficile de limiter la place de la voiture en ville. La 
place de la voiture. C’est un problème dans toutes les villes. Pas seulement en France, dans 
toutes les villes avec beaucoup de vélos, etc., les transports des personnes et des 
marchandises restent une question très très importante dans un marché mondialisé où 
finalement on ne développe pas assez l’impact du transport, le juste à temps, par avion, etc., où 
on sous-estime l’impact du transport, etc. Nous, on travaille aussi sur l’impact du marché, 
comment faire des circuits courts. Pourquoi acheter des pommes qui viennent du Chili quand on 
a les pommes locales ? Pas pour s’enfermer, mais… Je ne veux pas dire que forcément tous 
nos produits doivent être locaux, mais comment favoriser un développement local et réduire 
l’empreinte écologique. Donc le transport reste une question très difficile et très en débat, vif 
avec la population souvent. Tout le monde est d’accord pour réduire la place de la voiture, mais 
pas la sienne. Ça, c’est difficile. Dans les villes, il n’y a plus de place aujourd’hui, il y a plus de 
place occupée par la voiture que pour les enfants. Ça reste un débat important, qui n’est pas 
réglé, ni au niveau de l’Europe. La charte d’Aalborg, elle est bien, mais elle a des contradictions 
aussi quand on défiscalise les camions pour le transport, c’est pas tellement cohérent ». (élue 
municipale, Lille, 6/06/07) 

 
�  L’agglomération de Nantes 

 
L’enjeu des circulations ressort aussi du projet de l’Île de Nantes, où l’on voit 

que la dimension de DD se joue là encore à la marge, sur la fabrique de la ville, 
quand il s’agit de la voiture – qu’il ne s’agit pas d’exclure ! Cet aménageur le dit 
explicitement, il ne tient pas une politique « anti-voiture » :  

 
« On avait une île de Nantes qui était pendant longtemps un territoire de transit, et qui a très 
longtemps été vécue dans sa partie Nord-Sud, avec les lignes de ponts qui permettraient de 
traverser l’île, sans même s’y arrêter, pour rejoindre le sud Loire du nord Loire, une île qui 
n’était pas du tout vécue dans son aspect transversal, c’est-à-dire d’Est en Ouest, l’idée par 
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l’espace public aussi de recomposer les espaces et de retisser des liens de part et d’autre de 
l’île, tout en travaillant à réduire les emprises autorisées pour les véhicules. Aujourd’hui, en 
ville, l’espace public est aujourd’hui utilisé à 70% par l’automobile que ce soit pour le 
stationnement et la circulation, donc l’objectif ici, c’est dès qu’on peut, on pince un peu les 
circulations, on nettoie un peu les trottoirs, on propose des bandes cyclables, donc on a une 
politique qui n’est pas une politique anti-voiture, puisque l’objectif, c’est d’avoir une île qui soit 
toujours circulée par la voiture ». (salarié d’une SEM, Nantes, 22/06/07) 
 

On peut encore pointer dans ce projet un jeu sur les marges comportant une 
dimension graduelle des actions, en termes d’objectifs à atteindre sur la part des 
déplacements en voiture, comme en termes d’introduction de modes alternatifs de 
TC (tel que le Busway, inséré dans une logique expérimentale) : 

 
« L’Ile de Nantes est un projet urbain d’envergure, mais finalement c’est que la déclinaison sur 
un territoire particulier de l’ensemble des objectifs de la collectivité, et l’objectif que s’est 
donné la collectivité en termes de circulation automobile sur l’île, c’est d’arriver d’ici 2012-2013 
à un taux de voitures, pour les gens qui font du domicile-travail, de 50%, alors qu’il est de 70-
75% aujourd’hui. Donc évidemment réduire les emprises de circulation automobile, ça peut 
générer des problèmes de circulation, d’où une volonté parallèle de la collectivité de travailler 
sur la desserte en TC, pour là encore offrir une alternative à l’utilisation de la voiture. Donc le 
premier exemple assez significatif, ça a été en novembre dernier, l’inauguration d’une 
nouvelle ligne de TC qui est du Busway. » (salarié d’une SEM, Nantes, 22/06/07) 
 
Enfin, même l’élu en charge des circulations douces à Nantes Métropole a 

l’honnêteté de relativiser la place du vélo (« C’est-à-dire que l’on part du constat de la 
part que représente le vélo dans les déplacements, et puis on constate que sur 
Nantes, c’est quand même très faible, puisqu’on était de l’ordre de 2 et quelques… 
Enfin, 4 si on considère sur toute la région nantaise, enfin c’est vraiment faible, si on 
enlève les scooters et tout ça. S’il reste vraiment que les vélos, c’est vraiment très 
faible. »), y compris dans ses pratiques personnelles : « J’utilise pas souvent le vélo, 
enfin je l’utilise quelques fois quand je vais à la mairie, mais c’est vrai que chaque 
fois que j’ai des réunions à l’extérieur, je peux pas me permettre de faire trop de 
kilomètres, je vais des fois, deux fois à Nantes dans la même journée, donc je fais de 
la moto ». (élu Nantes Métropole, 19/06/07) 
 
�  De quelques autres enjeux… 
 

Au-delà de la question de l’étalement urbain et de celle de la circulation 
automobile, on peut également repérer, même si cela est d’une portée moindre sur 
les agendas politiques locaux, d’autres questions qui donnent à lire le DD urbain 
comme jeu sur les marges pour peser sur la fabrique de la ville.  

 
�  Une première remarque concerne toujours les déplacements urbains. Si le 

discours courant aujourd’hui prône le report modal de la voiture vers les TC, et 
spécialement les TCSP, il ne faut pas passer sous silence le fait que même ces 
derniers ont un coût environnemental. Ceci ressort bien du propos de cet élu vert 
quant à une possible gratuité des tramways montpelliérains : « Il y a le leader de 
l’UMP qui a lancé l’idée de la gratuité du tram. Nous, on s’y est opposé parce qu’il 
proposait ça sans aucun autre projet, d’abord il ne veut pas diminuer la voiture […] 
Le tram, ça a un coût social, environnemental, il faut que les gens l’assument et c’est 
de toute façon moins cher que la voiture ». (élu municipal, Montpellier, 1/03/07)  

En fait, qu’il s’agisse d’un bus (carburant) ou même d’un tram (électricité), il 
leur faut de l’énergie pour circuler ; or, comment est-elle produite ? En d’autres 
termes, ce n’est pas parce qu’on fait du TC en soi qu’on est « champion » du DD – 
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on demeure dans une logique incrémentale de changement aux marges, en fonction 
de ce que l’on peut appréhender ou pas… D’où une nécessaire réflexion sur les 
carburants (gazole, GNV, pour les bus), et même sur l’électricité, qui se développe 
aujourd’hui parmi les services en charge des transports métropolitains ; par exemple, 
ce fonctionnaire de l’agglomération de Montpellier le mentionne : « J’espère que EDF 
nous donne le maximum d’électricité verte, mais bon, on ne peut pas vérifier, 
malheureusement on n’a pas les compteurs assez précis pour vérifier ça. 
(fonctionnaires à la comm. d’agglo. de Montpellier, Montpellier, 28/02/07) 

 
�  Un autre exemple concerne les investissements opérés pour le tri sélectif et 

le traitement des déchets dans l’agglomération de Montpellier, notamment avec la 
construction d’une usine de méthanisation, devenant un symbole en acte d’une 
démarche DD. Pourtant, comme le regrette cet associatif local, le coût 
environnemental du transport des déchets vers ce site n’a pas été pleinement 
intégré : 

 
« Alors le DD, il y a le problème qui n’est pas résolu à Montpellier encore, c’est les ordures. 
Ça c’est complètement hallucinant de ne pas récupérer tout le verre, tout le fer, c’est un truc 
que j’ai du mal à comprendre. Tous les papiers… ici, vous avez le tri sélectif, ça s’appelle 
Déméter, et le problème, c’est qu’arrivé à un certain palier, c’est-à-dire à 25, 30%, ils se sont 
arrêtés. C’est-à-dire qu’ils ont organisé les deux poubelles. Donc dans mon quartier, moi 
j’habite dans une villa, donc j’ai 2 poubelles, et là dans le centre, ils ont, depuis que Déméter a 
été mis en place en 81, ils n’ont pas bougé ! Y’a rien qui a été fait ! Dans certains collectifs, 
oui, il y a les 2 poubelles. Mais dans certains collectifs, quand il n’y a pas de gardien, vous 
avez toujours les poubelles qui sont au milieu, alors vous mettez tout dedans ! C’est un 
problème ! Arrivés à un certain stade, ils ont tout arrêté. Et puis les responsables de l’agglo 
ont joué la montre, pour retarder la fermeture du centre d’enfouissement, qui est au bord de la 
mer. Ils ont retardé, ils ont retardé tant qu’ils ont pu. Et là, ils se sont lancés dans une 
technique qui est pas encore… je sais pas si elle est sûre à 100%, la méthanisation. Il me 
semble que la méthanisation ça marche, mais pas pour des volumes aussi gros que ceux de 
Montpellier. Je ne sais pas, mais d’après ce que j’ai lu, il me semble que ce sera un peu juste. 
Donc l’usine est en construction, mais là aussi ils ont manqué d’imagination, parce que l’usine 
qui est en construction, elle est le long de la ligne 2, elle est ici [il montre le plan] et le centre 
d’enfouissement des déchets ultimes, ils veulent le faire ici, à Fabrègues, là. Mais ce qui aurait 
été intelligent, c’est de prévoir d’utiliser la voie ferrée, pour transporter les déchets ultimes sur 
le site qu’ils veulent faire là ! Ben non. Ils ont prévu de le faire par camions. Dans le même 
temps, ils ont géré les deux dossiers, mais… moi j’ai fait des lettres pour leur dire que l’usine 
est à 150 m de l’ancienne voie ferrée, ici vous êtes à 1,5 km de l’endroit… Bon, déjà les gens 
ils sont contre, les gens de Fabrègues, ils sont contre le site de traitement… c’est une société 
privée, ils ont besoin d’un grand site pour traiter les déchets ultimes. Il fallait traiter les deux 
dossiers en même temps ! Cette usine, elle est située dans un milieu où par ailleurs ils 
délivrent des permis pour des magasins, des habitations… C’est un truc… ils ont pas voulu 
gérer deux choses en même temps. En fait, à Montpellier, […] c’est pas une politique de vue 
d’ensemble ». (président d’association, Montpellier, 3/03/07) 

 
�  Sans qu’il s’agisse de multiplier les exemples, citons encore la poursuite de 

l’objectif « zéro phyto » dans l’entretien des espaces verts de la ville de Nantes, d’où 
ressort la complexité des enjeux DD. On voit qu’il s’agit de démarches processuelles, 
dont la difficulté est reconnue pour avancer au-delà d’un certain seuil, et donc peser 
de façon plus centrale ; ce fonctionnaire communal ne le cache pas :  

 
« Je pense aux phytosanitaires, un groupe de travail depuis quelques temps déjà sur pourquoi, 
comment, quels sont les objectifs, sachant qu’aujourd’hui la volonté municipale sur le territoire 
nantais, nantais et intercommunautaire, c’est de préserver la ressource en eau, au niveau du sol, 
donc on est parti sur une politique de diminution importante, qui était déjà anticipée de toute façon 
depuis plusieurs années, parce qu’on avait déjà diminué nos quantités de produits, pour aller vers 
un “zéro phyto”, alors on s’est pas mis une date butoir parce qu’on arrive vers un seuil où c’est de 
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plus en plus difficile, mais c’est un des objectifs, sachant que c’est la préservation de la richesse 
en eau ». (fonctionnaire municipal, Nantes, 19/06/07) 

 
�  2. Circulations et traductions de la notion de DD u rbain   

 
Pour cerner les rapports entre discours et réalités, entre affichages et 

réalisations concrètes autour des projets et des enjeux de DD urbain que nous avons 
passés en revue, en pointant leur consistance dans les intersections en particulier, il 
apparaît à présent pertinent d’interroger les lieux et les acteurs, passages et 
passeurs de processus d’hybridation largement repérés au fil des développements. 

De la sorte, il s’agit de voir comment le DD se traduit d’une aire métropolitaine 
à une autre, dans des processus d’adaptation et de torsion, lorsqu’il passe par 
différents filtres et groupes d’acteurs, et dans la mesure où ces enjeux s’inscrivent 
dans des espaces de contraintes locales. C’est dans de telles configurations que l’on 
peut se demander, d’une part, qu’est-ce qui circule ?, et, de l’autre, par qui et par 
quels canaux les circulations s’opèrent-elles ? Ce sont autant de processus sociaux 
de traductions et de transactions que l’on peut qualifier au final.  
 

a) L’inscription du DD urbain dans des configurations de contraintes locales  
 

Il ressort de nos investigations que les enjeux de DD urbain s’inscrivent dans 
des espaces de contraintes locales, qui ne sont pas uniquement des variables socio-
politiques, mais aussi des éléments morphologiques ou socioéconomiques qui 
portent aujourd’hui la trace d’un certain passé, de longue durée, inscrit dans le 
territoire. Chaque terrain recèle ainsi une certaine configuration socio-spatiale qui 
joue sur les conditions présentes de possibilité ou de faisabilité de l’action publique 
urbaine durable. On en restitue ici un échantillon significatif.  

  
�  Le centre-ville classé de Bordeaux et la coupure fluviale de la Garonne 

 
Il y a à Bordeaux deux contraintes locales qu’il faut prendre impérativement en 

compte dans tous les projets urbains. La première concerne son centre ville classé 
« secteur sauvegardé », qui rend encore plus prégnante l’enjeu des transports et de 
la maîtrise de l’étalement urbain : 

 
« La grande problématique communautaire a été à un moment donné de se dire : “N’y a-t-il 
pas besoin d’un système de transport collectif différent qui permet de proposer une véritable 
alternative à l’automobile ?”. Parce qu’on voyait bien qu’un jour on pourrait plus fonctionner 
comme ça, sauf à concevoir des villes à l’américaine et à raser les centres pour les 
reconstruire au milieu d’un [nœud] autoroutier, ce qu’on avait clairement refusé, puisque à 
Bordeaux on a la particularité d’être un grand secteur sauvegardé, c’est le deuxième secteur 
sauvegardé en France en termes de superficie en nombre d’immeubles après Versailles […]. 
Et dans ce tissu, il est impossible de faire accéder tout le monde et, malgré tout, Bordeaux et 
l’hyper-centre représentent encore un poids de population et d’emplois tout à fait 
considérable. Donc la question a vraiment été posée de comment rendre accessible cet 
hyper-centre alors que la population de l’agglomération ne cesse de croître, ne cesse de se 
motoriser, donc comment faire. Alors, on dit depuis très longtemps qu’il faut donner la priorité 
aux transports collectifs, comme dans toutes les villes, et comment faire… ». (fonctionnaire à 
la CUB, Bordeaux, 5/03/07) 
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Ce chargé de mission DD à la ville de Bordeaux note de même : « Par ailleurs, en 
écologie urbaine on est vraiment dans l’hyper-centre, c’est-à-dire on est dans cette 
contradiction, cette difficulté qu’il y a à voir à travers le secteur sauvegardé 
UNESCO, et densifier et DD ». (fonctionnaire municipal, Bordeaux, 6/03/07) 

Un contexte politique et institutionnel – local (rapports entre villes et 
agglomération…) et national (mise en place de systèmes de TCSP dans plusieurs 
grandes agglomérations françaises…) –, se conjuguent ici avec la seconde 
spécificité bordelaise. Celle-ci est composée de la contrainte physique de la nature 
des sols, de la contrainte spatiale et urbanistique en surface qui est la coupure 
fluviale crée par la Garonne (avec le non-choix de développer un axe Nord-Sud ou 
Est-Ouest) et de contraintes financières. C’est ce faisceau de facteurs qui finalement 
produit des effets de territorialisation des enjeux de DD urbain. Le domaine des 
transports est des plus éclairants, là encore, qu’il s’agisse des débats sur la 
réintroduction du tram ou autour du projet de Val. Les explications fournies par ce 
fonctionnaire de la CU de Bordeaux le font comprendre : 

 
« Un beau jour, sur l’effet du succès de la décision de Lille de faire le Val, on a dit pourquoi ne 
pas faire un métro ? Toulouse se mettait aussi dans ce sens-là. Donc Chaban décide de 
mettre un Val à Bordeaux, et nous voilà partis dans l’étude d’un réseau Val. Ça a duré 
pendant dix ans, de 1983 à 1993, à peu près. On va étudier pendant dix ans un réseau Val, 
jusqu’à promettre qu’on va en faire 50 km. C’est là qu’on trouve la limite du consensus 
intercommunal, parce que comme Bordeaux dit “je veux un Val” : qu’est-ce qu’on peut faire, 
on va faire une ligne de dix km et une autre de dix km, c’est-à-dire deux lignes. On fait le 
calcul et on envisage de faire deux lignes de 10-15 km. Quand on regarde ça, on s’aperçoit 
qu’on transperce bien le centre ville de Bordeaux et puis qu’on tire les lignes pas très loin du 
centre de Bordeaux. Alors on dit qu’on va inventer un truc dans lequel il y aura le Val au 
centre et on va faire les rabattements bus aux extrémités. Et de fil en aiguille, les communes 
alentours disent : “si je comprends bien, on va tous payer pour le gadget de Bordeaux, ça 
coûte très cher, ça dessert pas vraiment nos communes, à nous les bus, à vous le Val”. Donc 
voilà une espèce de césure un peu absurde, parce que les gens qui travaillent à Bordeaux, 
qui habitent en banlieue, pour eux, la frontière communale, elle n’existe guère. Mais 
psychologiquement on voit bien que ça marche pas, et en plus il y a d’autres inconvénients : 
ça coûte cher, en plus le sous-sol bordelais est constitué de remblais, de vase, il y a 
beaucoup de flotte, il faut chercher les bons sols, pour percer il faut parfois descendre très 
profond, est-ce qu’une station à 20-30 mètres de profondeur ça ne va pas rebuter les gens ? 
Et puis cette fameuse ligne des 25-30 km qui paraissait être l’enveloppe raisonnable de ce 
qu’on pouvait financer, ça explose parce que le chantage s’installe, en disant pour obtenir 
mon accord faudrait tirer un petit bout jusque-là. Donc on en rajoute… […] Alors, on postulait 
que en surface on pouvait très bien le faire passer, mais là aussi les sirènes de “pourquoi ça 
passerait chez moi au sol alors que ça passe en souterrain chez les autres”. L’insertion d’un 
Val au sol en milieu urbain c’est dramatique, c’est la coupure totale, là c’est entre deux murs, 
c’est pas le couloir bus, ça coupe complètement le tissu, donc dans un tissu urbain 
normalement constitué, c’est presque impossible à faire passer, quant à le faire passer en 
aérien, l’insertion visuelle, c’est pas possible non plus. Petit à petit, les maires ont dit “non, 
non, nous on accepte que si il y a un passage souterrain” et c’est comme ça qu’on s’est 
finalement retrouvé avec une promesse d’un réseau de 50 km, ce qui était totalement 
infinançable. Le rapport entre le prix de la ligne de tram et du Val, c’est du simple au double, 
voire du simple au triple. […] Vous avez observé qu’il y a la Garonne à Bordeaux. C’est pas 
une petite affaire, et l’hyper centre de Bordeaux est sur la rive Gauche. Chaban disait “il faut 
développer la rive droite qui est au cœur de l’agglo”, un cœur industriel avec des friches, d’où 
la question fondamentale : faut-il d’abord privilégier une ligne nord-sud, en gros parallèle à la 
Garonne, ou une ligne est-ouest qui la franchirait. L’incapacité de Bordeaux de choisir un axe 
prioritaire le conduit à dire, au lieu de faire une ligne, puis l’autre, faisons deux demi-lignes 
qu’on prolongera ensuite. Ça aussi, ça a joué en défaveur du Val. En plus, le risque de taux 
était très fort, on était dans une période où la stabilité monétaire n’était pas ce qu’elle est 
aujourd’hui et, sur des emprunts de 25 ans, le risque bancaire était très fort, donc le dossier 
du Val a chuté politiquement, ainsi que Chaban, il a eu un vote négatif du conseil, y compris 
de sa propre majorité, au milieu des années 1990. Et comme Juppé est arrivé en 1995, on est 
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face à une approche radicalement nouvelle de la problématique, parce qu’il a véritablement 
mis sur les rails, si je puis dire, le projet de tram sans regarder en arrière sur l’idée d’un Val, 
[…] qui était morte politiquement. Il a fait très rapidement voter […] trois lignes de tram en 
correspondance deux à deux, développant plus de 42 km, qui est actuellement en deuxième 
phase de construction, on en a mis 23 km en service il y a deux ans et donc dans la foulée on 
est passé à la deuxième phase. On a voté 42 km d’un seul coup, sur les mêmes axes ». 
(fonctionnaire à la CUB, Bordeaux, 5/03/07) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La Garonne1 

 
�  L’étroitesse d’une partie de la voirie à Montpellier pour les circulations de tramway 

 
Comme avec la Garonne à Bordeaux, on est à Montpellier en présence d’un 

contexte topographique et physique particulier, le front de mer, qui est une contrainte 
pour la mise en place du réseau de tram, comme le rapporte cet associatif qui s’est 
alors impliqué sur ces enjeux : 

 
« A partir de 1982, j’avais senti que la ville allait se développer et qu’il fallait des transports en 
commun, et en 82, j’étais le premier à intervenir dans la presse, pour dire : “les bus ne 
suffiront pas, il faut passer à un système de transport de masse”, c’est-à-dire le tram. […]. On 
voyait bien que Montpellier allait se développer, donc j’avais vu… on avait dit : “attention, on 
va arriver au blocage, donc il faut faire un tram”. J’avais fait deux propositions, qui s’avèrent 
être les lignes A et B, c’est-à-dire La Paillade-Odysseum et puis Est-Ouest, c’est-à-dire un peu 
le tracé de la ligne B, et c’est le tracé historique du Languedoc, c’est la voie de mission qui 
partait du Sud Ouest, qui partait vers Rome. C’est la voie traditionnelle. D’ailleurs, si vous 
regardez la topographie, ou une carte de Montpellier ou du Languedoc, vous voyez que toutes 
les voies sont tracées dans le même sens, d’Est en Ouest. Il n’y a pas de mystère, on suit la 
côte. Y’a pas de mystère, on ne peut pas faire autrement ! Dans les Alpes, vous suivez les 
vallées. Ici on suit la côte, c’est logique ». (président d’association, Montpellier, 3/03/07) 
 

Cette question relative à l’environnement côtier montre plus largement que le 
DD urbain s’inscrit dans des contraintes locales qui ne sont pas seulement d’ordre 
sociopolitiques, personnelles ou électorales (même si on a pu les évoquer) ; il en va 

                                                 
1 Photographie prise à Bordeaux, le 5 mars 2007, par Christine Blanc et Flore Henninger. 
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aussi et corrélativement de conformations très matérielles, tenant par exemple à la 
largeur de la voirie, lorsqu’on souhaite y faire circuler le tramway notamment. Ce 
cadre de la société des transports de Montpellier évoque ces difficultés : « Le 
problème, c’est qu’il faut passer là où il y a du monde pour ramasser le plus de 
voyageurs, mais c’est souvent sur des endroits… La voirie de Montpellier n’a pas été 
touchée par les bombardements, donc il n’y a pas de grosses voies qui ont été faites, 
forcément c’est des difficultés, notamment en centre-ville. Et pour la troisième ligne, il 
y aura aussi un passage en centre-ville, très étroit ». (cadre de la TAM, Montpellier, 
2/03/07). On voit donc avec cet exemple que les contraintes matérielles (rues 
étroites, etc.) ne peuvent pas être ignorées : « On dit toujours, y’ a pas 600 m de 
voirie sur la même caractéristique dans Montpellier. On a toujours un rétrécissement, 
un défaut d’alignement, un obstacle. Donc c’est assez pénalisant pour le transport en 
commun. D’ailleurs, ça gène pour avancer les grosses infrastructures, que ce soient 
les axes prioritaires pour commencer, puis les lignes de tramway ». Ainsi, les 
traductions locales du DD, ici relatives à la mobilité durable, dépendent aussi de 
telles configurations de long terme (on ne peut faire table rase, l’exemple de la 
vitesse de circulation le souligne : on ne peut aller aussi vite qu’on voudrait…). En 
même temps, ceci réinscrit les enjeux des transports collectifs durables dans la 
politique urbaine en général : « C’est là que la cohérence des politiques, entre la 
politique de la ville, en termes de gestion de son pouvoir de police, de gestion du 
stationnement, et la cohérence de l’agglomération en termes de transports en 
commun, permet justement d’essayer de rattraper ça ». (fonctionnaire à la comm. 
d’agglo. de Montpellier, Montpellier, 28/02/07) 
 
�  La relation au fleuve Loire à Nantes 
 

Les initiatives de DD locales s’inscrivent, on l’a vu, en fonction de contraintes 
et particularités des sites locaux, à Nantes comme ailleurs :  

 
« [Une] thématique extrêmement forte, mise en avant par Chemetoff, c’est toute cette relation 
à la Loire et à la rive, d’une part en améliorant et en pacifiant un peu les berges. Pour faire 
très schématique, les berges, ça a été pendant très longtemps un peu des grands axes de 
circulation. Cette volonté de retravailler les berges, de proposer par endroit des berges avec 
une circulation extrêmement réduite, et puis de manière générale des voies de circulation 
beaucoup moins larges, pour donner de grands espaces de promenade, de vélo, de 
déambulation, et puis au-delà du travail d’espaces publics, un travail aussi de reconquête de 
l’usage du fleuve, on avait un fleuve ouvrier, travaillé, qui était un peu sa vocation, aujourd’hui 
quels nouveaux usages on peut donner pour que le fleuve reprenne vie et qu’il ne soit pas une 
barrière entre l’île de Nantes et le centre-ville, mais vraiment qu’il y ait un lien, un passage 
entre les deux. Donc ça été notamment une réponse par un certain nombre de pontons qui 
sont aujourd’hui aménagés, pour certains en programmation, le premier ayant été livré. 
[…]L’idée aussi sur un site tel que le site des sentiers, d’allier ici des activités plutôt culturelles, 
loisirs, créatives, qui permettent un peu de redonner vie à ce site et de faire que le site 
retrouve une occupation ». (salarié d’une SEM, Nantes, 22/06/07) 
 

On retrouve une même insistance sur l’ancrage local du projet Ile de Nantes, par 
rapport à ce qui est structurant comme enjeu et contraintes sur les politiques DD, le 
fleuve Loire en particulier : « Sur la question environnementale, je pense que le 
traitement des berges, la valorisation du rapport au fleuve, je pense que c’est assez 
essentiel dans le projet. Le travail qui est fait, la limitation des circulations 
automobiles, ça me paraît essentiel au projet » (salarié d’une SEM, Nantes, 
22/06/07). 
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La Loire, à Nantes1 

 
 

                                                 
1 Photographies prises à Nantes, le 20 juin 2007, par Christine Blanc et Flore Henninger. 
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�  Le traitement des friches industrielles à Lille, mais aussi à Nantes, à Bordeaux et 
à Lyon 
 

D’autres contraintes matérielles qui marquent de leur empreinte les projets de 
DD dans la fabrique de la ville tiennent au traitement des friches et des sols pollués 
dans l’agglomération lilloise. Le terme de « renouvellement urbain » y est d’ailleurs 
apparu, puis s’est diffusé nationalement, et a été approprié localement par exemple à 
Bordeaux ou Nantes, à partir d’une question qui était d’abord celle des quartiers 
complexes issus de l’industrialisation du 19e siècle et ce qu’on en fait aujourd’hui…  
 

�  L’agglomération de Lille 
 

Autour de Lille, l’aspect de gestion des friches industrielles est prégnant en 
terme d’aménagement urbain, cet élu vert de la LMCU insiste sur ce point : « Surtout 
qu’on est concerné à Lille, on a un gros passé industriel et chaque fois qu’on 
réaménage, qu’on récupère une friche pour en faire un espace vert… on a le projet 
(…) là où ont été construites les locomotives avant, et là c’est un enjeu d’urbanisme 
énorme pour Fives. Donc là, on peut recréer un morceau de ville par de l’habitat ». 
(élu à la LMCU, Lille, 5/06/07). Le discours de cette présidente d’association 
écologique va dans le même sens : « C’est un problème crucial dans notre région, 
une région qui a souffert d’un développement typiquement non durable ». (présidente 
d’association, Lille, 5/06/07) 
 Il y a à Lille un véritable enjeu de DD quant à la dépollution des sols, lequel 
montre bien que le DD s’insère dans des cadres de contraintes locaux et fluctuant. 
Ici, la question de la gestion du passé industriel est forte, jusqu’à induire des 
disjonctions entre, d’un côté, le principe de la dépollution des sites et son corollaire, 
(pourtant défini localement), à savoir celui de « ville renouvelée », et, de l’autre, le 
principe de précaution, pour l’installation de logements, bureaux, etc. (et même pour 
les propres services du Conseil général !), sur les anciens sites industriels quand 
bien même ils sont dépollués (mais la dépollution est toujours partielle…). Cette 
urbaniste le note ainsi : 
 

« Ça touche un ensemble de sites dont on a parlé, par exemple le site de l’Union, vous avez 
également des problèmes de dépollution sur les rives de la Haute-Deûle, donc c'est une vraie 
question. En plus, il y a des enjeux financiers très forts pour dépolluer, c’est une question dans 
laquelle la Communauté urbaine s’investit de plus en plus. Le PS anime un pôle de 
compétences des sites pollués, qui regroupe un certain nombre de partenaires, pour voir 
comment dépolluer les terrains. Mais c’est une vraie question, c'est un vrai problème, parce 
qu’il y a pas mal d’acteurs publics qui ne veulent plus venir dans des territoires de friches 
polluées, même si elles ont été dépolluées partiellement. Par exemple, le Conseil général 
refuse de mettre les collèges sur un certain nombre de sites, même s’ils ont fait l’objet de 
dépollution partielle, parce qu’il y a un principe de précaution qui fait que… Il y a eu le site 
Kodak, à Vincennes, qui a fait que l’école maternelle qui était installée sur ce site-là, les 
collectivités ont été attaquées, parce qu’il y a eu une reconnaissance je crois de tumeurs du 
cerveau ou je ne sais pas quoi, et depuis ce cas-là, qui est un cas dramatique, toutes les 
collectivités maintenant font très attention. Avec un principe de précaution qui est maximisé. Ça 
va poser des problèmes. On en discutait avec une de mes collègues de la Communauté 
urbaine, ça va commencer à poser des problèmes. Parce qu’on a beau dire, il faut réinvestir 
dans la ville renouvelée, et puis après on dit : “non, il ne faut pas investir, il y a trop de risques”, 
donc… les risques sont traités, c’est évident, mais… Le problème c’est après : qui va payer la 
dépollution, etc. C’est des vraies questions qui ne sont pas toujours… qui sont difficiles. Là, la 
Communauté urbaine mène un travail sur la réactualisation d’un inventaire des friches. Des 
friches sur le territoire de la Communauté urbaine. Toutes les friches n’ont pas besoin d’être 



Rapport final, CRESS-Strasbourg, axe Développement durable urbain du POPSU, février 2008 
 

 473 

dépolluées. Mais beaucoup, des friches industrielles… il y a des toutes sortes [de pollutions], je 
crois que c'est assez varié. C’est vrai que c’est un vrai problème.» 

 
�  L’agglomération de Nantes 

 
On retrouve la notion de friches très présente à Lille, ici au niveau portuaire : 

« Oui, mais ça ce n’est pas sur l’agglo. Il y en a du côté de Saint-Nazaire, mais ça 
c’est au niveau du département. Friches valorisées ici… si, il y a toute la zone 
industrielle, enfin le port sur l’Île de Nantes qu’ils sont en train de refaire. Il y a un 
parc là-bas. Je pense que c’est ce qui peut être qualifié de friches valorisées, ça fait 
partie de leur fameuse friche industrielle ou autre et de la…de faire revenir vivable ». 
(salarié d’une association, Nantes, 20/06/07). A Nantes elle est également déclinée 
sous la forme de friches maraîchères : « En fait, la ZAC Bottière-Chênaie est sur le 
site d’une ancienne zone maraîchère. Il y a peut-être un projet de jardins familiaux 
effectivement. Je sais que sur Bottière-Chênaie il y a ça ». (fonctionnaire 1 à Nantes 
Métropole, Nantes, 21/06/07) 

Plus largement, cette notion, labellisée « friches valorisées », pose la question 
de savoir comment intégrer des éléments d’un passé qui fait sens dans la mémoire 
collective locale (à l’exemple des nefs ici) : 

 
« Un des grands objectifs de ce projet, c’était aussi, on est sur un territoire qui est déjà 
fortement occupé, c’est vraiment de faire avec une distance autant des bâtiments qui existent, 
autant au niveau de l’espace public qui est déjà existant, par exemple [expliquant un projet 
mené] il y a des anciens marbres au sol qui sont conservés, un peu pour garder des traces de 
la mémoire collective […]. On n’est pas là pour raser, on a une volonté de conservation, pas 
dans une volonté patrimoniale, mais plutôt parce que c’est des éléments du territoire qui 
fonctionnent et puis pour certaines traces patrimoniales que sont typiquement les nefs. Il y a 
un autre espace un peu du même style qui un jardin couvert, le jardin des Fonderies, qui va 
prendre place sur une ancienne nef industrielle, c’est pour dire que c’est des lieux qui quand 
même sont des lieux de la mémoire nantaise et qu’on conserve, non pas en mettant sous 
cloche, mais en redonnant une autre activité ». (salarié d’une SEM, Nantes, 22/06/07) 
 

La notion promue localement de « régénération urbaine » participe de la 
même démarche : « Nous on apprécie beaucoup le terme régénération urbaine 
parce qu’on suit les expériences anglaises, et que la régénération urbaine prend 
beaucoup l’aspect social en compte, et non pas seulement l’aspect visible de 
l’espace public, qui est de la revitalisation de bâtiments. Le renouvellement urbain, 
bien sûr, c’est au cœur de notre politique, et l’éco-quartier va tout à fait dedans, 
puisque l’on mêle à la fois le tissu ancien et le tissu nouveau dans un urbanisme qui 
ne nie pas le passé et qui au contraire le prend en compte et le valorise. L’héritage et 
le passé sont mis en avant dans la politique » (fonctionnaire 1 à Nantes Métropole, 
Nantes, 21/06/07). Nous l’avons vu, il s’agit dès lors de « faire avec » un cadre de 
contraintes locales, ce fonctionnaire des Espaces verts de la ville de Nantes souligne 
aussi les « atouts » du milieu, dans lequel les initiatives de DD vont pouvoir s’inscrire, 
dans leur transversalité. Il évoque non seulement la dimension environnementale (la 
proximité côtière, les espaces verts très conséquents en surfaces, y compris 
privatives, et d’une richesse importante en espèces, etc., de par l’histoire maritime de 
la ville), mais encore la dimension économique et sociale (bassin d’emploi attractif) : 

 
« Oui, sinon ce  ne serait pas sérieux, je pense qu’on est dans la lignée de ceux qui ont la 
volonté de mettre en place, qui ont la volonté réelle affichée de participer à ce que nos 
générations futures y trouvent leur compte. Je pense que vraiment, oui. Il y a quand même 
des pistes intéressantes qui sont en place, après il y a des acteurs qui font que ça avance 
plus ou moins vite. Honnêtement, je ne sais pas ce que ça vaut, mais si on prend les critères 
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des villes où il fait bon vivre à la fois en France et en Europe, Nantes était quand même bien 
placé. C’est un sondage, je ne sais plus par qui il avait été fait. Évidemment, il y a un autre 
atout qui n’est pas évoqué, c’est celui de la proximité de la côte, et puis l’autre atout, parce 
que dans les critères il y avait aussi l’aspect économique, social-économique, parce qu’il y 
avait le bassin d’emploi, donc effectivement il y a un potentiel intéressant. A Nantes aussi on 
bénéficie d’un micro climat, on est toujours bien le long de la Loire, le long de l’estuaire, je 
pense que ce sont des atouts, et puis un des atouts pour rester purement environnement, on 
a plus de 1000 hectares d’espaces verts publics à gérer, sans compter les espaces verts 
privés qui sont très importants à Nantes, puisqu’en fait Nantes a été bien longtemps, le temps 
du trafic maritime, une plate-forme tournante d’acclimatation des plantes, c’est-à-dire que les 
armateurs – par contre, il faut pas parler de la main-d’œuvre et de l’esclavage –, il y a eu 
énormément d’échanges et d’importation de végétaux. Donc les armateurs de l’époque ont 
ramenés beaucoup de types de végétaux, il y a des jardins très intéressants, d’où les parcs 
publics nantais, certains sont issus de ça. Donc quand on prend la cartographie aérienne de 
Nantes on s’aperçoit qu’il y a des îlots verts privatifs importants et, quand on va regarder de 
très près, qui sont très riches et très intéressants en termes de végétaux ». (fonctionnaire 
municipal, Nantes, 19/06/07) 

 
�  L’agglomération de Bordeaux 

 
Parmi les enjeux de renouvellement urbain définis localement, le cas des 

friches se retrouve comme contrainte à l’action, sous la forme, ici, des quartiers 
paupérisés et de la zone d’ancienne activité portuaire : « Ce qui est de l’ordre de 
l’intervention des villes, des 27 communes, bien que ce soit de compétence 
communautaire, c’est tout simplement le renouvellement urbain, le fait de revenir sur 
les friches, les abandons, les cités, les vides […], et Dieu sait s’il y en a ! On peut en 
donner une illustration très simple, il y a dans la ville de Bordeaux 3 sites que l’on 
appelle les “3 B” qui sont la Bastide, Belcier, qui est tout le site qui est derrière la 
gare, Bacalan, qui est tout le site des vieux quartiers portuaires et industriels autour 
des bassins à flots. Ces trois sites-là, les “3 B”, sont les quartiers anciens pourris 
avec des friches. Le renouvellement de ces quartiers, la reprise, le fait de remettre de 
l’habitat, […] l’impulsion politique, elle vient des villes ». (expert urbaniste, Bordeaux, 
6/03/07) 

 
�  L’agglomération de Lyon 

 
La ville se reconstruit sur elle-même, on l’a vu, en urbanisant d’anciennes 

friches industrielles. A Lyon, c’est sur le site des anciennes fabriques d’accessoires 
automobiles que la ZAC Valéo se développe. Ce site de 2,5 hectares devrait 
accueillir des activités tertiaires, des logements, ainsi qu’une clinique privée – ces 
trois éléments se voulant permettre une mixité des fonctions. D’autres équipements 
tels qu’une ligne de transport en commun en site propre – ici un tramway –, et un 
jardin urbain sous la forme d’une promenade sont également prévus en termes 
d’aménagement visant à l’amélioration du « cadre de vie ».  
 

b) L’inscription du DD urbain dans des espaces de référence construits 
localement 

 
Il s’agit ici de ne pas se focaliser uniquement sur l’articulation entre les 

échelles d’un territoire, mais de voir également l’articulation des espaces, au sein 
desquels se définit un mode opératoire de faire le DD pour chaque agglomération. 
L’espace de référence qui apparaît de manière récurrente est le cadre local, mais il 
est appréhendé de diverses manières : il peut se référer au passé ou au futur de 
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l’agglomération, aux formes urbaines que celle-ci prend en se densifiant ou en 
cherchant à améliorer son cadre de vie… Le second espace repérable est d’une 
autre nature, puisqu’il est à la dimension planétaire.  

L’espace de référence de Lille et Nantes est local, et prend la forme d’un 
héritage du passé à réaménager. A Lille il est principalement question de l’héritage 
industriel, et des anciens sites devenus friches qu’il s’agit de réhabiliter, c’est très 
clair dans les propos que tient cette élue à la ville : « la récupération dans les villes 
des friches industrielles devient essentielle. » (élue municipale, Lille, 6/06/07), ou 
encore dans ce que nous énonce une responsable à l’Agence d’urbanisme de Lille : 
« la ville renouvelée, au sens de la reconquête des espaces de friches et en 
particulier de friches industrielles. C'est une question cruciale dans la métropole, qui 
a été abordée la première fois à l’Agence d’urbanisme. C’est l’Agence d’urbanisme 
qui a défini le concept de ville renouvelée. » (experte urbaniste, Lille, 8/06/07) 

Nantes se définit quant à elle dans son rapport à l’eau, qui est très présente 
dans son environnement direct. Les références sont multiples, à commencer par 
celle au fleuve qui traverse le centre-ville même de Nantes, la Loire, qui apparaît 
comme un héritage du passé à prendre en compte à nouveau, ou, comme le dit cet 
aménageur de l’Ile de Nantes, il s’agit de « remettre au cœur du projet les berges de 
la Loire » (salarié d’une SEM, Nantes, 22/06/07). La Loire est un espace de 
référence d’importance à Nantes, on la retrouve également au centre du plan 
concernant les « Rives de Loire » qui, selon notre même interlocuteur, « remet la 
Loire au cœur du projet métropolitain. C’est l’idée, un peu comme Barcelone a pu se 
retourner vers la mer, qu’à un moment Nantes, qui fait dos au fleuve, va se retourner 
vers son fleuve et retrouver une occupation, une nouvelle activité sur le fleuve. ». Il 
poursuit en développant ce projet : 

 
« Une thématique extrêmement forte, mise en avant par Chemetoff, c’est toute cette relation à 
la Loire et à la rive, d’une part en améliorant et en pacifiant un peu les berges. Pour faire très 
schématique, les berges, ça a été pendant très longtemps un peu des grands axes de 
circulation. Cette volonté de retravailler les berges, de proposer par endroit des berges avec 
une circulation extrêmement réduite, et puis de manière générale des voies de circulation 
beaucoup moins larges, pour donner de grands espaces de promenade, de vélo, de 
déambulation, et puis au-delà du travail d’espaces publics, un travail aussi de reconquête de 
l’usage du fleuve, on avait un fleuve ouvrier, travaillé, qui était un peu sa vocation, aujourd’hui 
quels nouveaux usages on peut donner pour que le fleuve reprenne vie et qu’il ne soit pas une 
barrière entre l’île de Nantes et le centre-ville, mais vraiment qu’il y ait un lien, un passage 
entre les deux. » (salarié d’une SEM, Nantes, 22/06/07). 

 

Le fleuve comme frontière poreuse est aussi visible dans la démarche de Nantes de 
développer des transports collectifs fluviaux, tels que les Navibus, permettant de 
traverser la Loire : « Nantes a aussi été une des premières à réintroduire le transport 
fluvial en commun avec la navette fluviale sur l’Erdre et sur la Loire » (salarié d’une 
SEM, Nantes, 22/06/07). Cette relation à l’eau est également perceptible dans la 
mise en place d’une zone Natura 2000 qui s’exerce sur les bords de la Loire : « On a 
une partie de Nantes, même Nantes urbaine qui est en site Natura 2000, on a sur 
l’Ile de Nantes des Angélies des estuaires, on a une sensibilité avec le rythme de la 
Loire » (fonctionnaire 1 à Nantes Métropole, Nantes, 21/06/07) ; ou encore dans la 
logique d’économie de tuyaux pour favoriser les réseaux hydrauliques plus naturels : 

 
« L’idée, c’est d’être dans une logique d’économie du tuyau, c’est-à-dire qu’encore une fois la 
volonté DD elle doit permettre, en tout cas sur ce volet-là, d’éviter de multiplier les réseaux. 
Donc ça a été le choix de Nantes Métropole sur la question de ce règlement 
d’assainissement : on a un certain nombre de réseaux de flotte qui sont là, et on n’est pas là 
pour multiplier les réseaux. Alors, l’eau, elle va où, ça impose des dispositifs de traitement qui 
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sont un peu alternatifs, qui sont des traitements tampons, avant de rejeter l’eau au réseau, et 
qui sont des dispositifs de stockage avec évaporation, des toitures terrasses. Il y a eu de fait 
dans le PLU de Nantes des dispositions particulières qui ont été prises pour permettre de 
favoriser les toitures terrasses, et puis des dispositifs qui permettent la récupération des eaux 
pluviales, pour de l’arrosage des jardins collectifs. Des solutions assez diverses qui sont 
trouvées, mais qui toutes répondent à cette volonté de dire : on minimise absolument le rejet 
de l’eau au réseau, parce que rejeter l’eau au réseau, c’est de l’eau supplémentaire qui va 
être traitée dans les usines, c’est des réseaux à construire, etc. » (salarié d’une SEM, 
Nantes, 22/06/07). 

 

 A Toulouse, l’espace de référence est également local, mais il ne correspond 
pas à un passé à retrouver et à insérer dans les projets de DD, au contraire, c’est 
d’un local modernisateur dont il est question, tournée vers les industries de pointe. 
On le voit clairement dans les projets que le Grand Toulouse affiche sur son site 
Internet : La ZAC Aéroconstellation ou encore le Cancéropôle. 
 
 

La ZAC Aéroconstallation  :  
« Le plus grand site aéronautique européen... 
Le 15 octobre 2004 était inauguré le site AéroConstellation. Le Grand Toulouse, 
maître d'ouvrage, avec la SETOMIP, son aménageur, ont relevé le défi de réaliser en 
24 mois la zone d'activités de 260 hectares entièrement dédiée à l'aéronautique. 
C'est la plus grande de ce type en Europe. 
Pour aménager le site qui accueille: le hall d'assemblage de l'A380 (usine Jean-Luc 
Lagardère-Airbus); les ateliers de maintenance d'Air France Industries ; les 
industriels associés au projet A380 et les services techniques, le Grand Toulouse à 
mobilisé 158 millions d'euros. » in http://www.grandtoulouse.org 
 
Le Cancéropôle  
« Le Cancéropôle de Toulouse est un regroupement unique en Europe de 
compétences académiques, scientifiques, technologiques, médicales, cliniques, 
pharmaceutiques , publiques et privées, dans un même objectif partagé : celui de 
faire reculer, ensemble, le cancer. 
Aménagé par la Communauté d'Agglomération du Grand Toulouse, en partenariat 
avec le Conseil Général de Haute-Garonne, le Conseil Régional de Midi-Pyrénées, 
l'Etat et l'Europe, ce site de 220 hectares situé au cœur de Toulouse dédié à la lutte 
contre le cancer ambitionne de devenir d'ici à 10 ans le leader européen dans son 
domaine. » in http://www.grandtoulouse.org 
 

 
A Montpellier et à Bordeaux, la référence au local a amené un changement 

dans les formes urbaines de ces deux agglomérations, suite à une prise de 
conscience des enjeux relatifs à la gestion de l’espace. Il s’agit pour Montpellier de 
ralentir l’étalement urbain et de se tourner vers la mer. Ainsi cet élu Vert à la ville 
nous indique que le SCOT et le tramway permettent de densifier l’espace 
urbain : « Le système de transport est intégré dans le SCOT notamment parce qu’il y 
a une préconisation d’urbaniser et de densifier des axes du tram ; le tram est devenu 
un axe structurant de l’urbanisme ». Il poursuit en montrant l’importance de ce double 
objectif de lutte contre l’étalement urbain tout en proposant une ouverture vers la 
mer : 

 
« La ville de Montpellier a anticipé ça, puisqu’il y avait à la tête de l’urbanisme un urbaniste 
compétent, qui était R. D., et qui a essayé lui, c’était l’adjoint de Georges Frêche, qui a 
organisé quelque chose de très dirigé, essentiellement sous forme de ZAC, qui a densifié, qui 
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a pensé d’abord le développement de la ville le long de l’axe nord-ouest, sud-ouest en 
direction de la mer, et avec là d’emblée des grands ensembles collectifs, etc. Donc c’est tout 
le quartier Antigone, Port Marianne.» (élu municipal, Montpellier, 1/03/07). 

 

Pour Bordeaux, le but est de réussir à actualiser une configuration locale : le 
patrimoine classé secteur protégé, ainsi que ce fonctionnaire de la ville de Bordeaux, 
en charge de l’écologie urbaine et du développement durable, nous l’explique : 
 

« Ce qui nous intéresse aussi, c’est les rénovations, parce que les constructions neuves c’est 
bien, mais notre vrai souci c’est de réparer nos constructions anciennes. […] Ça veut dire que 
tout notre patrimoine ancien, ça va être le problème des Bordelais aussi dans la rénovation de 
leurs échoppes… un peu timide à Bordeaux, c’est un véritable souci : ça va être la rénovation. 
80% de notre consommation d’énergie dans une quinzaine d’années sera le fait de notre bâti 
ancien, sur le patrimoine de la ville. Vous imaginez ? Le secteur sauvegardé c’est super, il faut 
le garder, mais c’est un problème puisqu’on ne peut pas y mettre de capteurs solaires comme 
ça, faut vraiment obtenir la bénédiction des Bâtiments de France, qui sont très regardants, 
c’est normal, il y a des résistances avec les citoyens, on l’a vu tout à l’heure, je l’ai à peine 
évoqué avec le désherbage, mais qui va plus loin. » (fonctionnaire municipal, Bordeaux, 
6/03/07) 

 
Lille, on l’a vu, se définit dans un espace de référence local. Mais elle dépend 

aussi d’un second espace, le Monde, dans la relation qu’elle entretient avec des 
pays du sud. Cette élue municipale l’évoque : « Ce n’est pas seulement pour les 
habitants, les Lillois. Et d’ailleurs on est jumelé avec un certain nombre de villes, y 
compris dans le tiers monde. Dans notre marché éclairage public, on a mis en place 
une clause [qui stipule] un envoi de 400 lampadaires de consommation longue durée 
à Y. au Sénégal, qui a un éclairage public très énergétivore et très défectueux. 
L’éclairage est arrivé là-bas il y a deux ou trois semaines. » (élue municipale, 
Lille, 6/06/07).  

L’agglomération lyonnaise est également prise dans cet espace large de 
référence, on le voit bien à travers la démarche des Dialogues en Humanité : 

 
« L’idée c'est de se faire rencontrer les gens à la fois du monde entier, qui sont soit des 
théoriciens, soit des praticiens, de toutes les cultures, de tous les continents, de toutes les 
spiritualités aussi, jusqu’à l’agnostique. […] La mise en perspective,  c'est d’ailleurs la 
confirmation que nous avons eu qu’en 2010 viendrait le Dalaï-lama à nos "Dialogues en 
Humanité". L’idée de la proposition est de faire se rencontrer les sages du monde entier de ce 
genre, et sages de nos quartiers ». (chef de projet, Grand Lyon, 10/10/07) 

 
c) Qu’est-ce qui circule ? 

 
� ) L’importance des traductions locales 

 
Compte tenu des configurations socio-spatiales propres à chaque terrain, on 

saisit l’importance première des traductions locales des enjeux et des notions 
relatives au DD urbain dans chaque ville et agglomération – à l’exemple de Lille, 
Nantes et Montpellier qui vont nous servir d’illustration. 

 
�  À Lille 
 
S’agissant de comprendre sous quelles modalités le répertoire de DD prend de 

la consistance et se traduit dans des changements de l’agenda public, il nous faut 
souligner l’importance des enjeux de sa traduction locale. Plus précisément, on 
repère ici un double processus tenant à la fois aux contraintes d’un cadre local par 
rapport aux priorités définies (ici le passé industriel et ses « dégâts ») et à la 
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présence de scènes de passage (comme la MRES…) qui sont susceptibles d’opérer 
des transactions : « Les succès, c’est difficile de les mesurer, quand on voit que des 
idées qu’on a défendues depuis longtemps avancent, on se dit qu’on y est un petit 
peu pour quelque chose, même en étant très modeste, je pense que la façon dont on 
s’est emparé dans la région des questions DD et notamment de l’Agenda 21, ça c’est 
des signes tangibles, on y est un peu pour quelque chose, c’est pas seulement l’air 
du temps, c’est aussi les conditions locales, régionales d’une zone qui a beaucoup 
souffert d’un développement typiquement non durable, mais c’est aussi l’action 
d’associations comme la nôtre ».  

L’action passe donc par la co-production et les négociations entre acteurs 
locaux ; selon cette associative : « on essaie toujours d’agir au maximum en 
partenariat quand on monte une action quelle qu’elle soit. C’est plus fructueux, donc 
inspiré, je ne sais pas, agir en commun oui ». (présidente d’association, Lille, 
5/06/07). Du coup, c’est la circulation des enjeux de DD et de leurs déclinaisons, 
entre échelles de définition et d’action nationale et locale que nous observons. La 
Fête des jardins 2007 à Lille en constitue un bon exemple. Il s’agit en effet d’une 
manifestation d’initiative nationale, avec un thème fédérateur national qui plus est: 
l’eau, pour sensibiliser au DD et qui donne lieu à une mise en forme locale spécifique 
à Lille. Autant les éléments de contenu que les acteurs locaux qui s’y engagent 
témoignent d’un processus de traduction : « C’est une fête à travers les jardins pour 
sensibiliser au DD, d’ailleurs l’accent était mis cette année sur le thème de l’eau, 
c’est une fête nationale, la traduction locale c’était avec notamment un village 
associatif » (présidente d’association, Lille, 5/06/07). 

La définition lilloise de l’éco-quartier est également un bon exemple de ces 
enjeux : quant à l’intégration de normes HQE, qui proviennent d’une grille nationale, 
cette élue dit préférer une terminologie de « haute qualité de vie », qui se veut 
pourtant moins technique mais qui est plus représentative des contextes locaux (la 
problématique sociale et des environnements dégradés assez prégnante à Lille) : 
« Donc on pourrait prendre un autre exemple, on incite beaucoup les collectivités à 
faire des éco-quartiers, et Lille est engagée dans la démarche, on est un des 10 éco-
quartiers retenus au titre du PUCA, en développant à la fois la Haute Qualité 
Environnementale, même si moi je préfère la haute qualité de vie, parce qu’on n’est 
pas sur les normes techniques ».  

Elle parle ensuite explicitement de « veille permanente » à l’égard des 
expériences de DD qui circulent entre les villes, tout en soulignant que celles-ci 
passent par des filtres locaux : il y a des traductions locales et non la simple reprise 
de « modèles » extérieurs :  

 
« Je pense qu’on ne peut pas faire de DD sans pratiquement faire de la veille permanente. 
Moi, déjà quand j’étais dans la vie associative, on allait voir des choses, (…) c’est très très 
important, (…) Il y a ce qui se construit aujourd’hui un peu partout dans le monde qui doit… 
pas pour reproduire, pour inspirer. Moi, la ville de Freiburg, avec les maisons à énergie 
passive, elle m’a intéressée. D’autres villes… On va à Mulhouse bientôt. Encore une fois, les 
échanges, la veille, non pas pour reproduire. C’est très très important de mutualiser. Pas 
seulement, surtout pas d’aller chercher des recettes, mais des réflexions, et puis les 
confronter à nos propres réalités, nos propres acteurs. C’est très très important. Mais moi j’ai 
toujours fait beaucoup de veille. Je pense que c’est important ». (élue municipale, Lille, 
6/06/07) 
 

Elle évoque aussi des tensions, tel que l’épisode de la réflexion sur la mise en place 
de compteurs à eau individuels dans les logements sociaux, lancée par sa 
municipalité : « Ça a été repris dans la délibération cadre de la Communauté 
urbaine, et maintenant, même avec un vice-président qui ne pousse pas trop. Je le 
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dis, qui est un maire de droite pourtant très concerné, puisqu’il a une ville comme 
Hem où il y a beaucoup d’habitat collectif, enfin bon, il continue à y avoir des freins. 
En tout cas, ça a été compris, et avec la loi SRU, ça progresse ». Ces tensions 
peuvent relever d’une divergence de compétences, de niveau et domaine d’action, 
de couleur politique de l’exécutif, etc., elles témoignent du moins des filtres locaux 
quant à la mise en œuvre des actions de DD en fonction des groupes d’acteurs et 
des échelles d’action, et donc de l’enjeu des processus de traduction pour sortir des 
oppositions.  

Enfin, les circulations d’expériences s’accompagnent aussi de circulations 
d’acteurs – une personne de Freiburg, ici –, même si le fait de faire d’abord appel à 
des prestataires locaux (outre l’acceptabilité politique de la chose) montre que l’on 
passe par des traductions, et qu’il ne s’agit pas de calquer des éléments d’autres 
villes, mais bien de faire soi-même, en s’inspirant au besoin : « L’équipe 
environnement, quand elle élabore ces missions-là fait plutôt appel à des équipes 
locales. Il y a 3 ou 4 équipes locales qui travaillent de plus en plus dans le domaine 
du DD. Sinon, pour travailler sur la charte du renouvellement urbain durable, on a fait 
intervenir quelqu’un de Freiburg ». (experte urbaniste, Lille, 8/06/07) 
 

�  À Nantes 
 
On pointe ici encore l’importance de l’inscription des projets urbains, 

notamment à dimension DD, dans un cadre et un contexte local. Il en va ainsi du 
projet actuel de l’Ile de Nantes, qui renvoie à un passé (celui des chantiers navals et 
leur fermeture, ainsi que du port) et au rejet d’un premier projet de quartier d’affaires : 

 
« L’histoire du projet, comme je vous le disais, le projet a véritablement été initié, au moins 
dans la partie étude à partir de la fermeture des chantiers navals en 1987. Ce site s’est 
retrouvé vide, l’ensemble des bâtiments sont démontés. En fait, la fermeture des chantiers est 
principalement due à l’évolution des flottes, parce qu’en fait avec le grossissement des tailles 
de bateau, arriver ici jusqu’au fond de l’estuaire, ça devenait très compliqué, donc le port a 
souhaité aller beaucoup plus en aval. (…) Il n’y a pas eu à un moment une décision de projet 
de dire “le port il s’en va”, ça a été à la fois une initiative des chantiers et du port de se 
rapprocher un peu plus de la mer. En 1987, le site ferme, plus d’occupation, ce qui est un fait 
extrêmement marquant pour la ville de Nantes et pour la mémoire collective. Des premiers 
projets commencent à émerger sous l’égide du port à l’époque parce que le port est 
propriétaire de tout le foncier, et en gros, c’est très caricatural, mais le port va avoir en gros 
l’idée de faire un espèce de “La Défense nantais”, un quartier d’affaires haut de gamme, qui 
va rencontrer une opposition assez forte auprès des habitants, des associations, des 
chantiers, et au fur et à mesure une prise en compte politique, qui ralentissent le projet, donc il 
y a une dizaine d’années qui vont s’écouler au cours desquelles le holà va être un peu mis au 
projet du port, et qui va permettre pendant une dizaine d’années d’engager un certain nombre 
d’études qui vont poser un peu les grandes bases, les grands traits du projet d’aménagement 
de l’Île de Nantes ». (salarié d’une SEM, Nantes, 22/06/07) 
 

Comme à Lille, on ne part pas à Nantes de définition ex ante de l’éco-quartier, 
qui serait plaquée « de l’extérieur », mais bien d’une construction locale des enjeux, 
des outils et des normes qui sont posés : « On est allé voir (…) sur des grilles de 
lecture, mais non pas conçu comme une norme, c’est-à-dire en disant “quand on a 
tant de densité, c’est très bien”, mais plutôt comme des repères ». (fonctionnaire 2 à 
Nantes Métropole, Nantes, 20/06/07). Dans ce cadre là, on voit que l’opération de 
l’Ile de Nantes qui pourtant se veut exemplaire ne reprend pas complètement la 
normalisation nationale de la HQE : si l’inscription dans la démarche est nécessaire, 
celle-ci est traduite localement en fonction d’objectifs eux-mêmes locaux (définis ici 
par l’intervention d’un bureau d’études de Nantes) : 
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« Pour revenir sur la question qualité énergétique des bâtiments, HQE, il y a quelques 
bâtiments qui sortent en démarche HQE, et puis de manière plus générale, on travaille un 
peu, sans nécessairement être dans les labels HQE, on travaille sur les différentes 
thématiques qui sont un peu reprises par l’association HQE. […] Sur la partie énergétique, 
nous on travaille depuis un an et demi à peu près avec un bureau d’études qui met son nez 
dans toutes les opérations immobilières qui sortent sur l’île pour améliorer la qualité 
énergétique des bâtiments, et il s’avère qu’aujourd’hui sur les 40 bâtiments à peu près qui 
sont soit à l’idée soit en programmation, assez avancés sur l’île, on est en moyenne à 10% au 
dessus de la réglementation thermique en vigueur, donc on est sur une norme de haute 
performance énergétique sans même afficher la norme ». (salarié d’une SEM, Nantes, 
22/06/07) 
 

La HQE fait l’objet de véritable déclinaisons locales: il n’y a pas de reprise 
complète de la grille des 14 cibles nationales, mais des choix découlant de 
priorisations locales : « [la HQE] Oui, oui, il y en a partout ! Il y a le département qui 
fait un collège à X qui va être HQE, dans Nantes, je ne sais plus exactement… il y en 
a partout. C’est du label HQE, avec les 7 cibles sur les 14 ». (salarié d’une 
association, Nantes, 20/06/07) 

On retrouve encore un effet d’adaptation dans l’ajout à la définition classique 
du DD – selon ses trois piliers –, d’un élément local de valorisation de la culture et du 
patrimoine (pas de reprise en soi des principes généraux, même au niveau de la 
formulation générale): 

 
« Tout le monde connaissait les trois points principaux du DD à l’époque, nous on en avait mis 
un quatrième, qui était le culturel, qui a été repris aujourd’hui par beaucoup de collectivités, 
(…) donc on travaillait sur l’économique, le social, l’environnement, et puis on avait intégré le 
culturel parce qu’il y avait un patrimoine, il y avait la culture locale, donc effectivement c’est 
d’abord une prise de conscience pour aller aussi vers des pratiques différentes pour mener à 
terme, l’idéal ce serait à court terme, des pratiques environnementales qui correspondent à la 
préservation des éléments de la planète, c’est-à-dire l’eau, l’air, y compris les richesses 
premières, d’où l’intérêt de valoriser certaines choses que l’on produit et de les valoriser 
différemment, pas toujours prélever sans se soucier du devenir ». (fonctionnaire municipal, 
Nantes, 19/06/07) 
 

Il faut noter que la plus part des traductions des enjeux de DD sont opérées à 
Nantes selon la prise en compte du contexte maritime local, c’est principalement vrai 
dans l’incorporation d’une dimension affichée comme « culturelle » (le patrimoine); 
les espaces verts ne sont pas lus en tant que tels, dit alors ce responsable à la ville 
de Nantes : « C’est pour ça qu’on a voulu mettre notre axe culturel sur la gestion 
optimisée, parce qu’on pensait que c’était quelque chose d’important, au-delà du 
service des Espaces verts. Tout ça contribue à avoir un environnement satisfaisant, 
voire plus ». (fonctionnaire municipal, Nantes, 19/06/07) 
 

�  Montpellier 
 

Les élus montpelliérains entendent « savoir » et « faire » à leur niveau. Ainsi, ils 
développent leur propre définition du quartier durable, en passant par des filtres 
locaux : 

 
« Le seul exemple de la ZAC Parc Marianne, […] permet de juger de la traduction locale de ce 
que peut être un quartier durable. Outre ces indications très spécifiques, ce quartier prendra 
place de part et d’autre d’un parc urbain planté de 8 ha, au contact de grands équipements 
comme d’équipements de proximité, des commerces occuperont les rez-de-chaussée de 
certains immeubles, la desserte sera optimale puisque à terme deux lignes de tramway le 
borderont, le site d’accueil particulièrement concerné par la présence de petits cours d’eau a fait 
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l’objet des aménagements nécessaires pour sa mise en sécurité, etc… » (extrait de la réponse 
au questionnaire du PUCA, décembre 2007). 

 
� ) Une stabilisation de « modèles » d’action DD entre villes ? 

 
Y a-t-il néanmoins une stabilisation de « modèles » d’action à partir des 

expériences rencontrées et qui se diffusent entre villes ? On peut repérer ici 
différents circuits d’échanges qui s’interconnectent : au niveau régional, national et 
au-delà. Dans ce contexte, et en regard des processus d’appropriations locales 
précités, les circulations, à l’« import » comme à l’« export », d’expériences concrètes 
comme de visions d’ensemble de la ville durable font que l’on retrouve davantage un 
contenu de DD transversal, qui se durcit dans les réflexions menées et les projets 
urbains mis en œuvre, désormais davantage comparés. 
 
�  Des circulations d’expériences inter-échelles 
 

On repère à la fois des échanges entre métropoles régionales voisines, entre 
grandes agglomérations au niveau national, et désormais aussi vis-à-vis d’autres 
expériences urbaines dans les pays européens voisins. L’exemple nantais permet de 
voir que ces circulations se font à plusieurs échelles : à la fois régionale, nationale et 
européenne ; et à la fois de façon large (voir ce qui se fait…) ou beaucoup plus 
précis, comme pour la question de la charte des éco-quartiers :  

 
« – On a beaucoup de relations avec les villes européennes, et puis on va construire des 
relations avec la Communauté urbaine de Lille sur les éco-quartiers… 
– Oui, de toute façon, il y a un petit travail de démarchage qui se fait au fil des contacts, enfin 
sur la thématique des éco-quartiers, qui permet de voir où en sont les autres villes. Il y a aussi 
des affichages, mais en tout cas, voir où en est la démarche. Soit dans un projet précis, soit 
dans l’élaboration de chartes, où justement je pense à une, puisque je les ai contactés 
récemment et ils sont dans ce travail d’élaboration de charte d’éco-quartier. 
– Pour la gestion de l’eau, on a contacté la ville de Douai, sur les éco-quartiers, on va aussi 
s’intéresser à l’éco-quartier du Sud de la France comme Frontignan [Près de Monpellier] par 
exemple… Donc, voilà, il y a plusieurs pistes… » (fonctionnaire 1 à Nantes Métropole, Nantes, 
21/06/07). 

 
�  Régionalement :  
 
Par exemple, la réflexion sur ce qui serait un référentiel du DD en urbanisme à 

Nantes Métropole apparaît passer par la formalisation de « règles du jeu », sous 
l’influence rennaise notamment, ce qui permet d’interroger des circulations 
notionnelles et pratiques d’une ville à l’autre. On peut saisir ça dans un rapport à ce 
qui serait des expériences en pointe, avec ici l’exemple d’un échange avec cette 
métropole géographiquement pas trop éloignée. L’organisation de leur déplacements 
est explicitement prise comme source d’inspiration, comme ce fonctionnaire 
l’explique ici : « [À Rennes] On y a été hier avec la DTAE, c’est-à-dire la Direction 
Territoriale de l’Aménagement et de l’Environnement, et on regarde l’exemple 
rennais à travers les ZAC périurbaines, et on essaie de voir quelles actions sont 
déclinées sur le terrain et ce que l’on pourrait prendre à Nantes. ». On qualifiera de 
« réseau d’hybridation » ces circulations et contacts entre acteurs de ces deux villes, 
où les relations se nouent au niveau des administratifs, mais aussi des élus et des 
experts : « On y a été hier avec la DTAE, [mais aussi d’autres contacts :] L’élu. Et 
puis on est aussi en contact avec l’agence d’urbanisme pour l’aspect plutôt forme 
urbaine… », nous signale également notre interviewé (fonctionnaire 1 à Nantes 



Rapport final, CRESS-Strasbourg, axe Développement durable urbain du POPSU, février 2008 
 

 482 

Métropole, Nantes, 21/06/07). D’autres expériences de DD circulent entre villes 
régionalement voisines, on le voit ici entre Nantes et Angers : « Angers par exemple, 
c’est une référence, depuis plus longtemps, de manière plus ambitieuse, plus 
systématique : le DD est présent à peu près partout ». (Nantes assoc CPIE).  

Les échanges de pratiques (notamment avec Rennes, Caen… dans des 
domaines où elles sont « avancées »), se font à partir des expériences (au sens 
expérimental, on l’a dit) des unes et des autres. On repère ici des transactions 
développées afin d’éviter de mettre en œuvre ce qui peut déjà l’être ailleurs : la 
réflexion sur les essais de désherbants alternatifs (non chimiques), auxquels 
assistent les représentants des différentes villes est intéressante en ce sens. C’est 
un bon exemple à la fois de la démarche expérimentale du DD à petite échelle et 
suivant le modèle de la ‘pipette’ (chacun testant une voie possible), et des échanges 
qui permettent d’avancer collectivement entre villes, sans plaquer les résultats mais 
en passant par des processus d’hybridation liées au cadre local et ses contraintes 
propres :  

 
« Ça a vraiment démarré après le colloque de Strasbourg en 1992, je crois. Rennes, on s’en 
est inspiré, on a démarré un peu après eux, mais quand on a mis en place la gestion 
optimisée (…) on a eu des échanges avec Rennes. Sinon, Caen pour la protection biologique 
intégrée, ils ont une longueur d’avance, et puis sinon, après, il y a un groupe au niveau 
national qui travaille… [interruption] Donc on s’inspire des autres à un moment ou à un autre. 
C’était valable pour les temps de travaux, la gestion optimisée en soi et des codes qualité. Il y 
a un principe même de base qui consiste à dire “ça sert à rien de refaire ce que le collègue a 
fait, c’est du temps de perdu”. Faut s’inspirer de ce qui fonctionne à un autre endroit et voir si 
on peut le transposer dans la collectivité où on est, en amendant, en faisant différemment 
évidemment, parce qu’il y a des contraintes qui vont pas être les mêmes. C’est l’exemple 
même de ce qu’on met en place actuellement sur Nantes et Nantes Métropole dans le cadre 
des alternatives au désherbage chimique, on met des alternatives en place et on fait des 
essais les uns et les autres, mais on fait pas les mêmes essais en fait, on les cible et donc on 
s’invite aux démonstrations et on profite les uns les autres de ce que les autres ont mis en 
place ». (fonctionnaire municipal, Nantes, 19/06/07) 

 
�  Nationalement : 

 
Les emprunts entre villes françaises ainsi que les circulation de notions et de 

pratiques sont courants: « On a tout copié ! (En riant) On a regardé un petit peu 
partout ; le Grand Lyon est assez impressionnant ; pour rester sur des villes, j’ai 
regardé Toulouse, Nantes, Montpellier, Nice… », déclare ce chargé de mission de 
DD à la ville de Bordeaux. (fonctionnaire municipal, Bordeaux, 6/03/07). Cet autre, à 
Nantes cette fois, revient aussi sur l’aspect réseau d’hybridation au niveau national 
entre villes : « Mes collègues du DD font partie du réseau communautaire de France, 
et ils ont forcément eu des rapports avec d’autres collectivités avant de monter le 
projet ! » (fonctionnaire 1 à Nantes Métropole, Nantes, 21/06/07).  

Un exemple parlant est le tramway de Strasbourg qui est pris non seulement 
comme modèle « technique » pour Montpellier, mais aussi comme exemple de 
réussite de la mise en place d’un tram intra-urbain, en termes de gestion politique et 
de fabrique de la ville, malgré les travaux subis par les habitants ; cette circulation 
désamorce ainsi certaines préventions politiques d’élus, comme l’explique cet adjoint 
Vert de Montpellier :  

 
 « Le tram par exemple, il est évident que certaines villes ont essuyé des plâtres, comme 
Strasbourg, qui a montré qu’on pouvait faire un tram et avoir l’approbation des gens, pas 
nécessairement perdre les élections, parce qu’il y avait beaucoup de craintes chez les maires 
avant, que les travaux des trams fassent tellement peur aux gens que ça leur fasse perdre les 
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élections. D’ailleurs, la droite a joué là-dessus, jouer sur les mécontentements liés aux travaux 
pour faire perdre les élections, donc le fait que des villes aient réussi, que cela ait été 
populaire et que ça ait marché, ça a permis d’avancer ». (élu municipal, Montpellier, 1/03/07) 
 

Cependant, si les enjeux de DD circulent entre les métropoles, ils 
s’accompagnent néanmoins de traductions locales : la précision qu’apporte ce cadre 
de la TAM, refusant l’idée de « modèle » le suggère : « Il y a des groupes, il y a… 
c’est Montpellier, c’est Strasbourg, Orléans, Grenoble, Nantes, en termes de 
réseaux, on a des affinités, on travaille ensemble aussi, mais après ce n’est pas des 
modèles… ». (cadre de la TAM, Montpellier, 2/03/07) 
 

�  Au sein d’aires géographiques européennes de proximités élargies : 
 

On peut commencer par faire deux constats transversaux : 
– Les mêmes villes « modèles » : Fribourg, Barcelone… se retrouvent plus ou moins.  
– Des aires de proximités élargies se dessinent : Lille regarde plutôt au Nord alors 
que Montpellier se tourne plus vers l’Espagne, etc.  
 

Les mêmes agglomérations sont prises dans des mouvements de circulations 
de notions de DD à la fois avec des villes françaises, mais aussi au-delà, en Europe. 
Le passage s’est fait à Lille par un projet de recherche lancé par le PUCA et piloté 
par l’agence d’urbanisme : 

 
« On a regardé […], dans la première partie de la recherche (qu’on a piloté d’ailleurs), on a 
regardé un certain nombre d’expériences européennes, et pour certaines on a été voir sur 
place. Alors, on retrouve toujours les mêmes exemples qui sont Freiburg, qui sont, alors 
Barcelone, aussi, plus sur la problématique espace public. Sinon aussi on était à Malmö, on a 
été à Copenhague, donc tous les exemples un peu du nord. On a été voir Bedzed à Londres, 
dans la banlieue de Londres, mais qui sont les exemples qu’on retrouve maintenant chaque 
fois dans la publication que ce soit de l’ADEME [Agence de l’Environnement et de la Maîtrise 
de l’Énergie], etc. Pour les métropoles française, y’a Rennes. On va à Rennes en octobre. 
Après en France, les choses sont en train de sortir. Il y a des projets d’éco-quartier qui sont en 
train d’être conçus, mais pas d’être réalisés encore. On est au moment où on est en train… on 
est aux prémices de ces projets ». (experte urbaniste, Lille, 8/06/07) 
 

Lille regarde plutôt en direction de pays d’Europe du Nord (aire européenne la 
plus proche); notre interlocutrice évoque : « des quartiers durables en Allemagne, 
aux Pays-Bas et en Grande-Bretagne ». (fonctionnaire municipale, Lille, 4/06/07). Si 
elle se tourne aussi vers l’Espagne c’est pour « s’inspirer », pas pour 
« reproduire », nous affirme cet élu à la LMCU : « J’aime bien Barcelone : en termes 
d’aménagement urbain, c’est achevé, tout est pensé, il y a pas un centimètre carré 
qui n’est pas pensé… le banc, la corbeille, la gestion des déchets, il y a une 
intégration urbaine, c’est assez extraordinaire, l’objectif c’est pas de reproduire des 
Barcelone partout, mais je pense qu’on peut s’inspirer de cette ville ». On voit 
l’imprégnation d’un référentiel européen dans ce la comparaison qu’il fait ensuite à 
cette aune pour poser sa Communauté urbaine comme exemplaire sur le biogaz : 
« Notamment la méthanisation des déchets pour obtenir du biogaz, c’est exemplaire 
au niveau européen, à terme on aura 120 bus sur les 400 bus qui vont fonctionner au 
biogaz ». D’où des circulations d’expériences à cette échelle : « Je crois que ces bus 
au gaz intéressent d’autres villes en Europe ». (élu à la LMCU, Lille, 5/06/07).  

Les regards de Nantes et de Montpellier sont également pointés vers le reste 
de l’Europe – et principalement Barcelone –, ainsi que nous l’indique cet aménageur 
de l’Île de Nantes ou encore cet élu de Montpellier sur l’usine de méthanisation: 
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– « Inspiré, je ne sais pas, par contre on est toujours extrêmement à l’écoute et extrêmement 
ravi quand on va voir des opérations et qu’on essaie de faire un peu un parallèle entre ce qui 
se fait sur l’île et se qui se fait ailleurs. Encore une fois, je vous dis qu’on a une particularité, 
qu’on assez peu d’opérations de renouvellement urbain, on est sur un tissu (…) qui, en même 
temps, a un potentiel de développement important, presque la moitié de l’île, et qui est 
directement en centre ville, ce qui est relativement rare. Du coup, les gens rapprochent un peu 
ça d’autres grands projets européens, j’ai eu l’occasion de voir des projets à Bilbao, (…) sur 
des parties friches industrielles, et on se rend compte que très souvent les friches industrielles 
qu’on va voir dans d’autres pays, c’est des friches qui sont à l’écart du centre ville, qui sont 
pas nécessairement à côté d’autres quartiers, qui sont déjà maillés, fortement urbanisés, mais 
avec des développements plus spécifiques, où on rase tout et on fait des nouveaux quartiers. 
Après, il y a un certain nombre de choses, je pense à l’expérience de Barcelone, qui s’est 
retournée vers la mer et a reconquis son bord de mer, la reconquête du fleuve tel qu’elle a pu 
avoir lieu à Porto ou à Lisbonne. C’est pas vraiment s’inspirer de ces projets, c’est plus : il y a 
un certain nombre de projets qui sont à l’œuvre et qui mettent en avant, au fur et à mesure, 
des thématiques spécifiques qui sont effectivement reprises dans le projet, mais avec des 
spécificités particulières à chaque fois ». (salarié d’une SEM, Nantes, 22/06/07) 

– « Sur les déchets, par exemple, on a été voir ailleurs des exemples, pas du tout en France : 
Barcelone, Zurich ou l’Allemagne. En Espagne, on a été voir aussi la collecte pneumatique 
des déchets, qui est généralisée un peu partout en Espagne ; au lieu de collecter les déchets 
en camions, on raccorde des égouts, c’est-à-dire sous terre on raccorde des tuyaux, vous 
mettez vos déchets dans une borne et ils sont aspirés et ils arrivent dans un central, dans des 
containers où les camions les prennent. Barcelone collecte 100 000 habitants comme ça déjà, 
et ils vont le développer encore. Il ne faut pas s’imaginer que la France est en avance au 
niveau du DD. Nous, on a trouvé des exemples d’innovation et de politique souvent en 
Espagne, en Suisse ou en Allemagne. […]Nous, on a défendu la méthanisation qu’on a dû 
arracher au rapport de force, en menaçant la majorité, parce que les élus communistes, les 
élus UMP et beaucoup de maires socialistes de l’agglomération étaient pour l’incinération. Ce 
qui est la solution traditionnelle en France, qu’on sert à tout le monde, et qu’on propose clef en 
main. Nous, on a imposé la méthanisation en montrant ce qui existe en Espagne, en Suisse 
ou en Allemagne ». (élu municipal, Montpellier, 1/03/07) 

 
�  Un double circuit : importations et exportations 
 

Les circulations de pratiques et de projets de DD urbain se font à la fois par 
observation de « modèles » extérieurs et aussi par le fait que les propres réalisations 
menées par les uns et les autres circulent suivant un modèle importations-
exportations. Ainsi, pour Montpellier, cet élu vert souligne : « Apparemment, la 
méthanisation donne des idées à d’autres, à Marseille par exemple. En matière de 
recyclage, l’usine Demeter a été aussi une des premières en France, qui a été pas 
mal visitée par d’autres villes. Le tram de Montpellier, qui n’est pas le premier, 
n’empêche que le tram intéresse aussi. Une fois, j’ai eu la surprise d’avoir une 
délégation australienne, le maire d’Adélaïde, ils sont venus à Montpellier pour voir 
nos réalisations en matière de DD ». (élu municipal, Montpellier, 1/03/07). Ce modèle 
ressort plus clairement encore dans les propos de ces deux fonctionnaires de 
l’agglomération : d’une part rien n’est inventé, tout à été observer ailleurs dans un 
premier temps et ensuite seulement effectué, mais en l’adaptant au mieux pour 
soi…; mais d’autre part ils mettent en avant leur SCOT comme élément novateur et à 
succès pour toute diffusion externe : des circulations dans les deux sens existent… : 

 
« – Quand on travaille dans une collectivité, il faut éviter de réinventer la poudre ! Pour 
commencer, on est allé voir ce que font les collègues, de faire une critique, une synthèse, 
d’essayer de discuter, de faire comme eux…. 
– De la même manière, dans le cadre des démarches PDU, puisque tout le monde les 
relançaient en même temps, puisque c’est issu de la loi SRU, on a évidement regardé de 
quelle manière les autres collectivités engageaient des démarches et sur quels types d’actions 
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ils intervenaient. On n’a rien inventé en termes de livraison des marchandises en ville, puisque 
l’on s’est largement inspiré de ce que faisaient les autres. Et toujours pareil, adapté quand 
même au contexte particulier. 
– On a notre capacité de création, d’innovation, mais aussi au regard de ce que les autres… 
On [gère] les choses intelligemment, j’espère. Et ils en font autant… ». (fonctionnaires à la 
comm. d’agglo. de Montpellier, Montpellier, 28/02/07)  
 

Néanmoins, les seuls notions et outils ne circulent pas, c'est le cas aussi des 
pratiques : « Les marchés publics ! Ça, c’est évident, et encore tout à l’heure. Y 
compris la manière de faire l’Agenda 21. Nos campagnes annuelles, la notion d’éco-
quartier. Sur les campagnes d’alimentation : je vais à Dunkerque actuellement. Enfin, 
beaucoup de choses. Je suis d’ailleurs pas mal sollicitée pour aller présenter ce 
qu’on fait ailleurs. Ce qui est exporté surtout, c’est une manière très concrète de 
parler de DD, tout en ne surfant pas sur les questions, mais en essayant que ça 
modifie en profondeur la notion-même de DD ». (élue municipale, Lille, 6/06/07), 
mais également des expériences de DD qui sont exportées et importées : « Le 
référentiel Habitat s’est exporté. Je pense que la démarche Agenda 21 que le Grand 
Lyon a menée, qui est très pragmatique, je pense aussi a été la base de réflexions et 
de travail pour d’autres communes ». (fonctionnaire 2 au Grand Lyon, Lyon, 9/07/07). 
On peut citer le BusWay nantais comme expérience de DD qui a été observée afin 
d’être exportée ailleurs: « Certains sont venus voir le BusWay… Oui, ça été regardé ! 
Oui, il y a des choses qui sont regardées, c’est sûr ! ». (fonctionnaire 1 à Nantes 
Métropole, Nantes, 21/06/07). À Lille, c’est le projet « maisons en ville » qui intéresse 
l’extérieur de la Communauté urbaine. Cette opération de renouvellement urbain se 
définie par la construction en ville d’un habitat dense de maisons individuelles, sur 
deux sites, l’un à Lille et l’autre à Tourcoing :  

 
« L’opération “maisons en ville”, qui n’est pas HQE, mais qui, sur certains aspects, est DD, est 
une opération qui a intéressé beaucoup beaucoup de villes françaises. On a reçu des gens de 
Grenoble, de Metz. Enfin bon, vraiment plein de gens qui ont été voir sur place l’opération 
“maisons en ville”. Alors, après je ne sais pas ce qu’ils en ont fait, mais ça a été un exemple 
qu’elles ont trouvé intéressant. Et qu’on retrouve quand ces agglos font des chartes, etc., on 
retrouve les maisons de ville de Lille ou de Tourcoing dans leur charte. On voit des photos, 
c’est assez marrant. Alors, comme il y a eu une assez grande médiatisation, il y a eu une 
page entière dans Le Monde, etc. Du coup les gens… il y a eu pas mal d’articles ». (experte 
urbaniste, Lille, 8/06/07) 
 

Si en général ces circulations sont appréciées en ce qu’elles permettent de se 
référer à certains modèles, elles peuvent aussi prendre la forme d’appropriations par 
d’autres villes d’un projet propre qui se veut original, et être redoutées. Cet 
aménageur insiste sur les spécificités de son projet et dit ne pas vouloir être copié : 
« Est-ce que des réalisations de l’île se sont exportées dans d’autres villes ? À ma 
connaissance non, et j’espère qu’il n’y en aura pas trop ». (salarié d’une SEM, 
Nantes, 22/06/07) 
 
�  Un double contenu qui circule : entre vision urbaine et enjeux techniques  
 

Ce sont à la fois, à un niveau « macro », des villes en tant que telles, et, à un 
niveau « micro », des enjeux techniques de faisabilité qui sont observés, des visions 
urbaines autant que des expériences pratiques qui font alors l’objet d’une diffusion 
élargie. Ce fonctionnaire de la CUB parle à la fois de circulation de « modèles » 
urbains (vision générique) et de pratiques (vision technique) : « Je crois que Lyon a 
joué un grand rôle, qui a mis en place des politiques d’agglomération assez tôt, et 
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Lille aussi. Sinon, Gertrude1 [Gestion Électronique de Régulation en Temps Réel 
pour l’Urbanisme, les Déplacements et l’Environnement], par exemple, est exporté 
mondialement. Le problème, c’est que les politiques urbaines, ça ne s’exporte pas 
facilement. Là, c’est plutôt un système ». (fonctionnaire à la CUB, Bordeaux, 5/03/07) 
 
– Des visions générales de la ville durable qui circulent : 
 

A Bordeaux comme à Nantes ce ne sont pas des réalisations en tant que 
telles qui s’exportent, mais cet urbaniste met en avant l’image d’un mouvement : par 
l’expérimentation, des choses se font, et cette idée-là circulerait… :  

 
– « Des réalisations en tant que telles, je ne crois pas, mais ce qui s’exporte, c’est l’image 
d’une ville transformée, ça c’est pas douteux, d’une ville transformée de manière homogène, 
transfigurée ; même, de manière homogène. Oui, ça s’exporte bien. Je crois que ça ne fait 
pas de doute ». (expert urbaniste, Bordeaux, 6/03/07) 

– « Et donc on a des partenariats avec d’autres villes, pas forcément sur le DD, mais 
systématiquement c’est des grilles de lecture à travers des modes de gouvernance et 
d’évaluation ». (fonctionnaire 2 à Nantes Métropole, Nantes, 20/06/07) 
 

Des réseaux associatifs peuvent aussi être des scènes de diffusion et de 
circulations de la mobilisation relative à la ville durable, c’est le cas avec le Collectif 
tramway de Montpellier qui essaime ailleurs… : « On a été copié. Alors je suis très 
content. (…) ils ont fait le Collectif Tramway d’Orléans. Et Didier G., que je connais, 
c’est un copain. De la FNAUT [Fédération Nationales des Associations d’Usagers 
des Transports]. C’est un réseau, on se connaît. Alors le collectif Tramway d’Orléans 
a obtenu… parce que les nouveaux élus voulaient changer de système, ils voulaient 
mettre le même système qu’à Nancy. Et en fait, ils sont arrivés à convaincre les élus 
de faire la ligne 2, la même que la ligne 1. Et puis sinon, vous avez aussi… à 
Montpellier vous avez un autre site d’Édouard Paris, sur lequel je participe, qui 
s’appelle “Tramway de Montpellier, site indépendant“ ». (président d’association, 
Montpellier, 3/03/07) 
 
– Des expérimentations qui s’échangent dans une recherche de solutions techniques 
 

Un travail en réseau se révèle de la circulation des enjeux de DD : regarder ce 
que fait l’autre (aller voir d’autres expériences, des grilles…) tend à stabiliser un 
certain nombre d’actions qui deviennent « communes » ou partagées aux différentes 
collectivités territoriales menant une démarche de DD urbain : « Sachant aussi que le 
DD, on est tous pareil, une chose importante aussi c’est qu’on est tous dans des 
collectivités avoisinant la ville de Nantes et on est tous au stade des essais, depuis 
quelques années, on n’a pas de solutions miracle à mettre en place en fonction de 
tel ou tel espace, que ce soit sur la région nantaise ou d’autres régions, parce qu’en 
fait elles communiquent entre elles et on va voir ce qui se passe à droite à gauche » 
(fonctionnaire municipal, Nantes, 19/06/07). Les échanges de pratiques entre villes 
peuvent se faire en termes expérimentaux et de production d’instruments, etc. : 
« Systématiquement quand on est avec une commune qui veut urbaniser, on lui 
renvoie l’expérience qu’on a vu ailleurs, on dit “écoutez, ailleurs on a fait comme ci et 
on est sorti avec tel prix, si vous voulez un réseau de chaleur vous pourrez pas le 
financer si vous faites pas un peu de logements privés”, donc on renvoie des images 

                                                 
1 GERTRUDE est une société anonyme d’économie mixte, créée en 1981 par la Communauté urbaine 
de Bordeaux. Pour plus de renseignements, voir le site http://www.gertrude.fr/ 
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qui ne sont pas une solution en soi, mais qui permettent d’avoir une grille de lecture 
et ça on est en train de le développer » (fonctionnaire 2 à Nantes Métropole, Nantes, 
20/06/07).  

L’expérience faite à Lille sur l’éclairage urbain tend à se diffuser : « Il y a eu 
tout un travail sur rationaliser l’éclairage public pour consommer moins, je ne sais 
pas lequel s’est exporté où, mais bien avant que Lille le mette en place, Reichstett à 
Strasbourg avait fait une étude et optimisé l’éclairage public » (présidente 
d’association, Lille, 5/06/07). C’est le cas aussi des parkings-relais, comme le 
rapporte ce cadre de la SEM qui a en gérance les transports montpelliérains, en 
s’appuyant sur deux « modèles », Strasbourg et Toulouse, et expliquant son choix : 

 
« C’est le principe de Strasbourg ; vous arrivez… il y a deux principes de tarification pour les 
parkings tram ; celui qu’on dit “à la strasbourgeoise” et celui “à la toulousaine”. Le principe “à 
la strasbourgeoise”, c’est : vous arrivez, deux possibilités : soit vous êtes abonnés et vous 
utilisez votre carte, vous badgez, la barrière s’ouvre, vous vous garez et vous prenez le tram. 
Deuxième possibilité, vous n’êtes pas abonné, vous vous arrêtez, il y a un Algeco, il y a un 
gardien qui vous vend un ticket à trois Euros – on a deux tarifications soit on appartient à 
l’agglomération, soit on n’y appartient pas. Vous êtes de l’agglo, vous payez trois Euros. Si 
vous êtes tout seul, vous payerez trois Euros, si vous êtes deux, trois vous payerez trois 
Euros…pareil jusqu’à cinq. Le deuxième principe que je connais moins, c’est le principe “à la 
toulousaine” : vous rentrez, il n’y a pas de barrière, vous prenez votre ticket et quand vous 
sortez, c’est votre ticket qui vous permet de sortir. Par contre, ça ne favorise pas le 
covoiturage, et je pense que celui “à la strasbourgeoise” est plus DD dans cette optique ; là, il 
y a une vraie incitation à ne pas utiliser sa voiture » (cadre de la TAM, Montpellier, 2/03/07). 
 

Un exemple particulièrement fort actuellement, est celui de circulation des 
expériences de prêts de vélos qui se développe dans de nombreuses 
agglomérations françaises, notamment à partir du « modèle » lyonnais, ou bordelais, 
ici en réflexion à Montpellier et à Nantes : 

 
– « Avec les pistes cyclables, il y a aussi toute une politique de promotion du vélo où on a 
demandé qu’il y ait des systèmes de prêt de vélo, comme il y a à Lyon ou à Paris, on a été 
partiellement suivi, il y a un appel d’offre qui a été lancé, mais pour l’instant il a été infructueux, 
donc on attend de voir. Donc il y a soit le système de prêt de vélo à la façon lyonnaise ou à la 
façon de Bordeaux, je ne sais pas si vous avez vu, Bordeaux c’est les vélos en très longue 
durée, c’est pas des vélos avec des stations automatisées ; on prête le vélo à quelqu’un 
moyennant une caution, il le garde avec lui. Le système de Lyon, c’est un prêt aussi, c’est une 
location, c’est-à-dire que la première demi-heure est gratuite, mais si vous le gardez plus, vous 
payez. » (élu municipal, Montpellier, 1/03/07) 

– « Alors je ne sais pas s’il faut la mettre directement au profit du Grand Lyon, mais l’expérience 
Vélo’V se répand aujourd’hui dans pas mal d’agglomérations françaises, européennes, voir 
mondiales… ». (fonctionnaire 1 au Grand Lyon, Lyon, 9/07/07)  

– « Un autre axe de travail, c’est les vélos en libre-service. Alors, il y a un système de location 
de vélos à court terme ou à long terme qui existe sur Nantes, qui est donc des vélos que vous 
empruntez à l’heure, la demi-journée, à la journée ou à la semaine. […] Donc c’est un système 
qui existe déjà à Lyon, qui va être mis en place à Paris actuellement. À Lyon, c’est… [Vélo’V]. À 
Paris, ça s’appelle Vélib, vous avez peut-être vu ça. Bon, j’ai les documents à la maison, je suis 
allé la semaine dernière à Munich pour un congrès européen sur l’usage des vélos. Donc, à 
Paris, Vélib va se mettre en place dans les semaines qui viennent [mise en fonctionnement 
effective en juillet 2007], et nous aussi on est sur ces mêmes bases-là. C’est-à-dire des stations 
où trouver à moins de 5 minutes, un vélo à prendre avec un système de carte et qui permet de 
le déposer où vous voulez, à une autre station et ainsi de suite. Et c’est ça Vélib ! ». (élu Nantes 
Métropole, 19/06/07) 

 

On peut encore se référer à ce cadre de la TAM qui cite un exemple précis de 
diffusion du chèque transports ; il dit certes que cela a été copié (production d’une 
posture en pointe de son agglomération… tandis que, dans le sens inverse, il y a 
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insiste plus sur l’adaptation locale des projets extérieurs) : « Il y a quelque chose de 
très important, c’est le chèque transports, dont on parle au niveau national, que 
Montpellier a créé en 1992. Pour un demandeur d’emploi […], donc c’est comme les 
chèques restaurant, ça permet de prendre des abonnements. Il a été copié ». (cadre 
de la TAM, Montpellier, 2/03/07) 
 
�  La diffusion par la comparaison 
 

Ces circulations de pratiques de DD urbain induisent de la normalisation en 
termes de projets dans la mesure où elles amènent une possible comparabilité 
accrue entre villes et agglomération, en termes d’appréciations positives ou de 
relativisation.  

Par rapport à ce qui est avancé comme un symbole d’effectivité de l’action 
publique locale urbaine de DD, l’éco-quartier, cet urbaniste bordelais opère une 
double relativisation : 
– des principes du DD urbain : on a toujours voulu aller avec son temps, être 
« moderne », que cela soit qualifié à présent de DD ne modifierait pas de façon 
centrale l’urbanisme 
– et des déclinaisons locales du DD : il souligne un « retard » par rapport à des villes 
comme Freiburg et l’Allemagne, etc., sachant qu’on ne met pas la même chose sous 
le label éco-quartier qui est affiché : 

 
« Ça veut dire que comme tout quartier nouveau, on adopte les nouvelles techniques en 
matière de réseaux, de collecte des déchets, de réseaux de chaleur… bien sûr. On ne fait pas 
un quartier nouveau avec les machines d’autrefois, oui. On adopte une charte de voirie, on a 
mis un parc au milieu qui est un parc de démonstration écologique, un jardin botanique, 
quelque chose comme ça pour les gosses. Mais ça ne semble pas transfigurer la manière de 
faire les villes. Je ne pense pas qu’on puisse faire des villes aujourd’hui autrement. Ça 
n’atteint pas, et de très loin, le niveau de que vous trouvez dans l’expérimentation allemande, 
à Fribourg, ou dans des endroits comme ça. Ou même de Breda récemment avec le ministère 
au mois d’octobre, bon là quand même il y a un approfondissement très grand de la notion 
d’éco-quartier, où nous sommes encore très très loin aujourd’hui. Non, on va pas jusque-là ». 
(expert urbaniste, Bordeaux, 6/03/07)  
 

Un discours comparatif est ici construit en regard de ce que font les 
métropoles françaises plus ou moins proches géographiquement ou ayant une image 
« modèle » en DD urbain (Rennes, Angers, Bordeaux) et au-delà en Europe 
(Stuttgart, Bréda) et il est explicitement question d’« échange de bonnes pratiques » : 
« Nantes, Bonne élève, c’est toujours par rapport à d’autres élèves […]. Il y a eu des 
échanges dans le cadre de l’Agenda 21, des échanges avec Rennes, avec Angers, 
avec Bordeaux, enfin il y a eu évidemment des échanges et puis […] des échanges 
avec d’autres villes européennes comme Stuttgart, Bréda, sur nos manières 
d’intervenir sur les friches industrielles, donc il y a eu un échange de bonnes 
pratiques sur ce point de vue-là ». (chef de projet à Nantes Métropole, Nantes, 
22/06/07). On peut lire la volonté de construire une exemplarité en matière de DD 
dans ces circulations (car elles induisent de la comparaison entre villes candidates et 
des critères de classement) de labels et de récompenses, dont on peut se prévaloir 
localement : « Et puis, ils sont très bien menés, comme c’est le cas ici, puisqu’on a 
eu le trophée dédié au DD dans le cadre de notre Agenda 21… ». (fonctionnaire 1 à 
Nantes Métropole, Nantes, 21/06/07). La comparaison est aussi latente dans les 
propos de cet urbaniste local qui est attentif à ce que font les autres villes pour juger 
si Bordeaux se distingue ou pas… là on voit dans les faits que des modèles de DD 
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circulent et se diffusent : qu’est-ce qui devient courant (« comme tout le monde ») ? 
qu’est-ce qui reste « en pointe » ?… 

 
« Moi, personnellement, je crois que le domaine sur lequel on fait énormément d’efforts, c’est 
l’eau. En dehors des transports. Sur la pollution, on fait comme tout le monde. Oui. La 
pollution, elle est le fait de l’industrie, du chauffage, et des transports, c’est la politique des 
transports qui détermine la politique de la pollution. On obtient des résultats en ce sens. 
Comme Bordeaux n’est pas une ville très industrialisée, on a zéro problème de pollution 
industrielle, il y a très peu d’usines et il y en a de moins en moins… c’est pas parce qu’on fait 
de la lutte anti-pollution, c’est un problème du passé, essentiellement. Par contre, pour le 
chauffage, on est comme tout le monde. On ne se distingue en rien. On n’a a pas de politique 
de chauffage de masse, on n’a pas de politique de géothermie, on n’a pas de politique de co-
génération. Non. Donc il n’y a pas, à ma connaissance, de plan énergétique pour les 
bâtiments publics, et pourtant Dieu sait s’il y aurait une matière, énorme même. C’est 
probablement par là qu’il faudrait commencer. Et… le campus a 300 000 m2, ce qui 
représente l’équivalent d’une ville de 1500 habitants, quand même, en surface habitable. Si on 
avait une politique énergétique lourde sur ce site, on ferait de sérieuses économies. Mais on 
ne fait rien de tel. On n’est donc pas dans l’optique... certes, dans les HLM. Mais c’est la 
politique générale, c’est pas des politiques locales, ça. Pour l’instant, on n’a pas de politique 
de l’énergie, en dehors des transports, ce qui n’est pas rien ! ». (expert urbaniste, Bordeaux, 
6/03/07). 
 

La connaissance réciproque des expériences des autres villes permet 
notamment à cette chargée de mission de la LMCU de se positionner par rapport aux 
autres (Nantes, Lyon) : on voit une attention croisée et comparative, et en même 
temps les logiques de petites expérimentations limitées font que personne n’est 
« leader » en tout et que chacun avance avec ses petites pipettes locales…: « Sur 
l’éco-quartier… sur la concertation, Lyon est beaucoup plus en avance, le Plan climat 
à Nantes a un an de recul, mais sur les éco-quartiers on est dans les villes test, le 
PDU on est aussi dans les villes qui l’ont mis en place, il y a aussi toutes les 
réflexions sur l’évaluation, certains ont commencé par d’autres choses et nous par le 
baromètre du DD, donc voilà je pense qu’on est tous sur des points émergeants 
partout. On voit que certains émergent plus sur une thématique que sur une autre, 
mais il y a cette force de travail qui fait qu’on innove ». (fonctionnaire à la LMCU, 
Lille, 5/06/07). Le niveau européen apparaît explicitement dans ses propos, en plus 
du niveau national. Ce signe supplémentaire montre en quoi aujourd’hui les projets 
européens pèsent sur les définitions locales des priorités du DD urbain en termes 
d’exemplarité revendiquée… 

 
« Sur l’éco-quartier… sur la concertation, Lyon est beaucoup plus en avance, le Plan climat à 
Nantes a un an de recul, mais sur les éco-quartiers on est dans les villes test, le PDU on est 
aussi dans les villes qui l’ont mis en place, il y a aussi toutes les réflexions sur l’évaluation, 
certains ont commencé par d’autres choses et nous par le baromètre du DD, donc voilà je 
pense qu’on est tous sur des points émergeants partout. On voit que certains émergent plus 
sur une thématique que sur une autre, mais il y a cette force de travail qui fait qu’on innove. 
C’est aussi au niveau européen qu’on travaille par exemple sur le biogaz issu des matières 
organiques, on est plutôt à la pointe, et là c’est sur un échelon européen. Par contre, on n’a 
pas été lauréat aux performances énergétiques au niveau européen, qui s’appelle CONCERTO, 
et c’est Lyon qui l’expérimente, donc ils ont une longueur d’avance sur ce thème ». 
(fonctionnaire à la LMCU, Lille, 5/06/07) 
 

A Bordeaux, cette fois, un chargé de mission DD exemplifie la diffusion de 
modèles et de pratiques de DD : « Des produits d’entretiens des locaux 
biodégradables, à ma connaissance, il y a pas beaucoup de collectivités, la 
récupération, la réutilisation des eaux de piscine pour le nettoyage des voiries, là il 
n’y en pas du tout ». En cela, il montre qu’il s’intéresse aux expériences des autres 
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villes (il cite Reims, Rennes…) et engage un discours de comparaison (tout en 
signalant le poids des contextes locaux, par exemple dans l’hydrologie a Rennes…) 
dans lequel il jauge lui-même l’originalité des actions menées : « Après, c’est des 
choses très classiques, on va centraliser les certificats d’économie d’énergie, on va 
faire un Plan climat, on est comme tout le monde, là on n’est pas original ». C’est 
bien les enjeux de passages, les circularités qui ressortent, à la fois dans ce qui 
devient des actions courantes, diffusées de façon large, « pas originales », et en 
même temps ce qui se veut des actions « pilotes » sur tel ou tel domaine : 

 
« Là où on l’est le plus, c’est sur les dossiers désherbage, on a monté une opération pilote, on 
n’est pas obligé… Rennes, première ville « zéro phyto », a pas du tout le même contexte, la 
même pression environnementale que nous, ils ont des réseaux hydriques très superficiels à 
Rennes, ce qui fait qu’effectivement la question de la pollution des nappes superficielles était 
pour eux un élément très très prégnant. Nous, on peut pas dire qu’on soit concerné, d’avoir 
beaucoup moins d’activité industrielle et agricole beaucoup moins polluante qu’elle ne l’est à 
Rennes, qui a l’image du port, et par ailleurs même si on a d’autres problèmes, on a la 
maïsiculture, on a quelques sujets sur lesquels je crois qu’on est en pointe ». (fonctionnaire 
municipal, Bordeaux, 6/03/07) 

 

On s’aperçoit dans notre étude que la ville de Rennes est prise régulièrement 
comme modèle, ici encore par notre interlocuteur qui cite les pratiques de 
désherbage, signe de la circulation d’expériences DD. Aujourd’hui, les fonctionnaires 
et chargés de mission DD des villes ont une certaine connaissance de ce qui se fait 
ailleurs, et y relient leurs propres pratiques (positivement ou négativement, en 
« avance » ou « retard »), et c’est bien en cela qu’il y a circulation de 
références (organisationnelles, pratiques, conceptuelles, d’outillage, etc.) : « sur des 
questions difficiles comme le désherbage, où il faudrait arrêter de désherber 
chimique… certaines villes y sont parvenues comme Rennes… faudrait nous aussi 
qu’on y parvienne, on s’est fixé cet objectif d’ailleurs. ». Après toutes ces 
comparaisons, ce chargé de mission de DD conclut finalement que Bordeaux se 
positionne bien sur le DD urbain, relativement à d’autres villes (Paris, Grenoble, 
Lyon…), en termes de projets (comme le tram), en liant toujours cette vision large et 
comparative aux éléments locaux : il valorise le fait qu’en termes de qualité de vie, il 
y aurait moins de pression sociale à l’action à Bordeaux que dans d’autres grandes 
villes (par exemple dans le ressenti de la pollution…) : 

 
« Je pense qu’on a une pression moindre que d’autres villes comme Grenoble, Lyon, Paris 
évidemment, qui sont des villes plus grandes, plus industrielles ou entourées d’un tissu urbain 
important, peut-être moins favorisées par des vents dominants qui balaient les polluants, 
parce que c’est aussi notre avantage, c’est qu’on est proche de la côte, donc on est sous des 
vents dominants, on a une faible activité industrielle et le peu qu’on a est souvent balayé. 
Donc on mesure en continu nos polluants par le biais de stations […], et finalement il fait bon 
vivre à Bordeaux. Maintenant quand on a dit ça, on peut aller un peu plus loin, faut creuser un 
petit peu plus, donc je crois qu’on n’a pas une pression forte du milieu, moins forte qu’ailleurs, 
on commence à y répondre de manière intelligente. Le tram bordelais, il est presque parmi les 
premiers, Grenoble avait commencé avant, mais on fait partie de cette nouvelle génération de 
tramway qui sont parmi les premiers à avoir pris cette option. Ce n’est pas simple de lancer 
une ville en cinq à dix ans de travaux ». (fonctionnaire municipal, Bordeaux, 6/03/07) 
 

Ici encore, cet associatif nantais distribue des “bons points” aux villes qu’il juge les 
plus avancées (en termes relatifs, il le dit), ce qui traduit une attention à la 
comparaison entre villes et expériences locales, qui circulent ainsi… : « Pensez-vous 
que Nantes soit une bonne élève du DD ? Par rapport à mon point de vue personnel, 
non, bien sûr que non. Mais il n’y en a aucune, sauf peut-être Freiburg en 
Allemagne, mais ça doit être la seule. Par rapport à la moyenne française, par 
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rapport aux grandes villes françaises largement devant. Avec des Communautés 
urbaines comme Rennes aussi, Lille aussi est bien placée ». (salarié d’une 
association, Nantes, 20/06/07). De manière élargie au niveau européen cet autre 
salarié d’association environnementaliste évoque comme « modèle » une 
expérimentation britannique : « On tend vers un éco-quartier quand même, 
objectivement. Mais ce n’est pas à la hauteur d’éco-quartiers de certaines autres 
villes en Angleterre, Bedzed ». (salariés d’un CPIE, Nantes, le 19/06/07). De manière 
plus large encore, cet associatif local juge le tramway montpelliérain à l’aune des 
autres réseaux métropolitains français, et d’un classement établi dans une revue 
nationale :  

 
« Sans modestie, même si on aurait pu faire moins cher, je pense quand même qu’on est une 
ville qui a fait beaucoup pour les transports en commun. (…)On aurait pu faire mieux avec la 
même somme. Mais on peut dire ça pareil de Toulouse. Toulouse, ils ont fait un métro 
souterrain, qui coûte la peau des fesses. Qui va mettre difficilement une ligne 2 pour l’année 
prochaine, et qui pour la ligne 4 va faire un tram. Parce qu’ils se sont rendus compte que trop 
c’est trop, que ça dure trop longtemps. Eux, avec le prix de leur métro, il aurait pu faire 50km de 
tramway, dans toute la ville. Et à Strasbourg, c’est pareil, s’il y avait eu le VAL, ça aurait été 
catastrophique. Vous auriez deux lignes de 8km. Bien sûr, vous auriez le bus en 
correspondance, mais là, quand même, vous avez l’un des meilleurs réseaux de France. Le 
meilleur, c’est Nantes, je pense. Nantes, c’est exemplaire. Mais bon, Montpellier, quand même, 
je peux dire que… Mais quand même dans les classements de Villes et transports de la ville 
durable, ils ont pas le prix. Parce qu’il y a ce problème que… Le tram c’est bien, mais ils sont 
désavantagés par le bus. Tous les points gagnés par le tram, ils sont perdus par le bus. Il ne 
faut pas raisonner tram, il faut raisonner réseau. Alors ils n’ont jamais de prix. Ils en ont eu 
l’autre année, parce qu’il fallait que Montpellier ait un prix, alors on leur a donné le prix de 
l’accessibilité, alors qu’aujourd’hui tous les réseaux sont accessibles.». (président d’association, 
Montpellier, 3/03/07) 

 
��� �  Au final , en termes de circulations, il apparaît à la fois que certaines 

thématiques relatives au DD urbain sont plus que d’autres des scènes de passages, 
à l’exemple de tout ce qui a trait à l’intermodalité, et que ces références et pratiques 
qui se diffusent sont concomitamment de trois ordres, ce qui en montre la portée 
autant que la complexité en termes d’hybridation possible des répertoires d’action 
publique du DD urbain : il y a en effet à la fois des circulations de représentations 
(notamment de tel ou tel domaine d’action à prioriser parmi les dimensions 
sectorielles du DD), de théories d’action (par exemple sur la définition de que 
recouvre un « éco-quartier », de ce que représente le « renouvellement urbain », 
etc.) et de connaissances (par exemple pour mettre en place de façon à la fois 
technique et viable à l’usage un système de vélos libre-service…) pouvant permettre 
des diagnostics sinon des pronostics pour les praticiens. 

 
d) Par qui et par quels canaux les circulations s’opèrent-elles ? 

 
 Les circulations notionnelles relative au DD urbain prennent place entre des 
acteurs et des groupes sociaux qu’il s’agit de qualifier, en même temps que de 
repérer les lieux, les porteurs et les circuits, passages et passeurs1, importateurs et 

                                                 
1 Sur la fécondité du questionnement en termes de passages et de passeurs entre des univers a priori 
distincts et via frontières mouvantes, on se permet de renvoyer aux études rassemblées dans : 
Philippe HAMMAN et alii, Discours savants, discours militants. Mélange des genres, Paris, L’Harmattan, 
2002, notamment Virginie ANQUETIN, « Produire une politique municipale de l’environnement : la 
régulation des interactions des acteurs locaux par l’“expertise” », pp. 129-151.  
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traducteurs1, des processus d’hybridation. Le cas bordelais, rapporté par cet expert 
urbaniste permet de bien comprendre ces circulations en même temps que ces 
intrications : si les inspirations extérieures sont tangibles, elles sont cependant 
appliquées projet par projet, et non pas selon un décalque global :  

  
« Des transports, à l’évidence on a puisé à Strasbourg, puisqu’on doit quand même beaucoup 
dans ce dossier au directeur de l’agence d’urbanisme qui est arrivé ici en 95 et qui venait de 
diriger l’agence de Strasbourg, et qui avait beaucoup fait pour l’installation du tram avec 
Catherine Trautmann. Donc il a respecté ce qui était devenu une quasi-méthode, qui en a 
convaincu… de rompre avec le système du VAL. Là, on s’est inspiré incontestablement d’un 
modèle. J’allais dire, pour l’espace public, on est comme tout le monde, on a été sous la 
pression de l’École de Barcelone, la France entière est sous la pression de l’École de 
Barcelone. Ce n’est pas une école de design en particulier, moi ça me laisse complètement 
indifférent, mais le fait est qu’on reclasse avec un niveau de hiérarchie élevé la question des 
lieux publics. Ça, c’est important quand même. On n’a pas inventé. Pour le vert, on s’est 
beaucoup inspiré de Lyon, parce que si quelqu’un a des Plans verts, c’est vraiment Lyon »… 
En cela, il y a des passages, et aussi des passeurs : le directeur de l’agence d’urbanisme de 
Strasbourg venu à Bordeaux en est un exemple (vient avec un bagage, des méthodes et 
instruments, qu’il s’agit ensuite de traduire localement…) ; et ces passeurs et passages sont 
liés non seulement à des choix (s’ouvrir à d’autres villes, aller voir ce qui se fait, se tenir au 
courant…), mais aussi à des procédures : notamment celles des appels d’offre publics, 
auxquels peuvent répondre des cabinets extérieurs, ce qui amène aussi de la circulation : 
« Ça, c’est le concours public, sans arrêt ! ». (expert urbaniste, Bordeaux, 6/03/07) 

 
� ) Des acteurs-passeurs du DD urbain  

 
Aussi bien des élus en charge des problématiques du DD urbain que des 

administratifs et techniciens des villes et agglomérations étudiées peuvent figurer des 
figures intermédiaires, des acteurs-passeurs entre des univers a priori étrangers les 
uns aux autres, du moins distincts, entre lesquels ils vont participer de la production 
d’intersections. Ce rôle se retrouve également s’agissant de « professionnels de la 
ville », extérieurs, auxquels il est fait appel dans le cadre de projets urbains définis 
comme durables, ou encore dans le champ local des associations 
environnementales.  
 
�  Les chargés de mission DD des villes et agglomérations comme passeurs  
 
– Par leurs parcours et mobilités entre villes :  
  

Il est possible d’être une figure d’acteur passeur entre villes de par sa carrière, 
le directeur du Renouvellement urbain à Nantes Métropole souligne ainsi : « J’étais 
au Havre, j’étais à Dijon… […] Par contre, à Nantes Métropole on peut noter, moi j’ai 
fait beaucoup de villes, qu’il y a quand même une empreinte très forte en faveur du 
DD, de l’environnement, qui est constant et de longue date avec des dispositifs qui 
ont été pris depuis longtemps sur beaucoup de registres ». (fonctionnaire 2 à Nantes 
Métropole, Nantes, 20/06/07). Cet autre fonctionnaire en charge des éco-quartiers à 
la CU de Nantes est lui aussi un intermédiaire entre villes à l’échelle nationale – il a 
travaillé à Montpellier, à Lille et est actuellement à Nantes –, son travail sur les noues 
                                                 
1 Sur ces perspectives d’analyse en termes d’acteurs importateurs et traducteurs, voir également, 
pour la scène internationale, Yves DEZALAY, Bryant G. GARTH, La mondialisation des guerres de 
palais. La restructuration du pouvoir d’Etat en Amérique latine. Entre notables du droit et “Chicago 
Boys”, Paris, Seuil, 2002 ; et Patrick HASSENTEUFEL, « De la comparaison internationale à la 
comparaison transnationale. Les déplacements de la construction d’objets comparatifs en matière de 
politiques publiques », Revue Française de Science Politique, 55(1), 2005, pp. 113-132. 
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de la ZAC de la Haute Borne à Lille en est un exemple: « Moi j’étais chargé 
d’opérations de ZAC et d’habitat dans lesquelles j’ai pu développer certaines actions 
de DD. […] Un petit peu plus à Lille je dirais… Puisqu’à Lille j’avais travaillé sur des 
noues et tout plein de mesures sur la ZAC de la Haute Borne. La partie économique 
[de la ZAC] à l’époque… ». C’est palpable dans cette remarque de comparaison de 
l’aspect DD entre ces villes qu’il connaît: « [Nantes est] peut-être une meilleure élève 
que d’autres villes [rires]. Moi, je sors de Montpellier et j’y ai vu une différence, voilà, 
c’est tout ! ». (fonctionnaire 1 à Nantes Métropole, Nantes, 21/06/07). 

La pluralité d’affectations notoires : le passage de la fonction publique 
territoriale et d’État, à l’échelle de la ville puis de l’agglomération, ainsi que la pluralité 
des fonctions assumées (de rural à urbain) par cette chargée de mission du DD à la 
LMCU donne à voir la consistance que le DD peut prendre dans les intersections, 
notamment en étant porté par des acteurs avec un tel profil transversal… : 

 
« Je suis chef de ce service depuis seulement six mois, sinon j’ai un parcours en lien avec 
l’urbain : j’ai commencé par un diplôme d’ingénieur généraliste avec une maîtrise 
d’urbanisme, et je suis passé de l’urbanisme à d’autres métiers de la fonction publique 
territoriale : eau et assainissement et environnement. J’ai exercé depuis de nombreuses 
années en collectivités locales et au niveau des villes et j’ai fait un aparté de sept ans à l’État, 
cinq en tant que directrice régionale de l’Environnement, donc comme c’était en Guyane, 
c’était plutôt des problèmes naturels que d’environnement urbain, et ensuite un poste avec un 
contrat du ministère des Affaires étrangères comme attachée de coopération sur le 
développement urbain et d’appui à la société civile au Cameroun, pendant deux ans, et là j’en 
reviens. Et là j’ai choisi de revenir à la fonction collectivité territoriale, mais dans une fonction 
qui est très différente de ce que j’ai connu avant parce que c’est une communauté urbaine, 
donc un établissement public de deuxième niveau comme on dit dans notre jargon, c’est-à-
dire qui n’est pas élu par suffrage direct mais qui a des compétences dévolues, et géré par 
des compétences communautaires et géré par un Conseil communautaire d’élus désignés par 
leurs communes ; en plus, une énorme collectivité parce que c’est quand même rare d’avoir 
des Communautés urbaines de 87 communes et un million d’habitants ».(fonctionnaire à la 
LMCU, Lille, 5/06/07). 
 

Le DD urbain circule en fonction de ses porteurs ; à Montpellier, on voit que le 
personnel technique de direction « bouge » de ville en ville, c’est le cas de 
l’interlocuteur que nous avons rencontré. De la sorte il incarne un passage possible 
dans les modes de pensée et de faire, qui ne sont ni simplement « locaux » ni non 
plus seulement nationaux, mais se situent potentiellement à la jonction entre des 
scènes et des échelles différentes : « Je suis ingénieur de formation, ingénieur de 
Génie civil d’une École des Mines. J’ai occupé plusieurs postes dans la fonction 
publique territoriale, essentiellement en maîtrise d’œuvre, pour passer ensuite à la 
maîtrise d’ouvrage et maintenant, donc, à la fois maîtrise d’ouvrage et également 
responsable transports, au titre de l’exploitation et du développement des transports. 
[…] J’ai commencé ma carrière à Paris en banlieue parisienne, à Saint Denis, et 
ensuite j’étais sur Grenoble, pour ensuite venir sur Montpellier ». (fonctionnaires à la 
comm. d’agglo. de Montpellier, Montpellier, 28/02/07) 
 

De même, au Grand Lyon, cette chef de projet figure un acteur-passeur, par 
son parcours – ses emplois à des échelles diverses et dans différentes collectivités –  
ainsi que par ses fonctions d’entremise entre différents acteurs publics et privés. 
Avant de travailler à Lyon, elle a été auparavant en charge de la Direction générale 
des services à Strasbourg pendant deux ans. Elle a également travaillé à l’échelle 
nationale en tant que Chef de cabinet du ministre de l’environnement, et à l’échelle 
internationale sur la coopération décentralisée et les enjeux de formation et 
d’échanges de pratiques entre des collectivités et villes. 



Rapport final, CRESS-Strasbourg, axe Développement durable urbain du POPSU, février 2008 
 

 494 

Ses fonctions actuelles de Conseillère technique pour le DD auprès du 
président du Grand Lyon l’amènent à endosser un rôle d’interface entre le politique 
(elle est directement rattachée aux élus en charge de ces enjeux) et les différents 
acteurs locaux extérieurs, et également à l’interne, auprès de l’administration du 
Grand Lyon – et en cela exercer une fonction d’impulsion et d’accompagnement du 
DD urbain à Lyon. Ceci tenant à la fois, souligne notre interlocutrice, en « de 
l’innovation », et la « valorisation de l’existant », afin que chacun puisse s’en saisir à 
son échelle et selon ses compétences.  

 
– Par les fonctions d’entremise qu’ils exercent : 
 

L’idée d’acteur-passeur ressort bien dans la définition de la fonction de 
responsable du renouvellement urbain à Nantes Métropole que ce fonctionnaire nous 
explique : pour la mise en œuvre des projets, il faut produire de « l’inter » en 
« régulant » et « arbitrant » (« on impulse les politiques publiques mais on a aussi un 
côté régulateur en fonction des moyens dont on dispose, »). En cela le DD et ses 
enjeux sont bien resitués au sein de la fabrique de la ville et non en soi (« on est 
perpétuellement sur des arbitrages qui sont pas toujours en faveur du DD. Ils le sont, 
mais ils ne sont pas forcément toujours ») et il trouve sa consistance dans les 
intersections, dans le « multi ». Le DD apparaît bien dans cet exemple comme un 
élément prenant place dans les politiques locales au sens plein et investi comme tel, 
y compris et justement dans le lien avec d’autres sphères que le seul aspect 
environnemental : « Il y a toujours des critères qui interviennent, après il peut y avoir 
des considérations d’autre nature, strictement économique, voire politique ». 
(fonctionnaire 2 à Nantes Métropole, Nantes, 20/06/07)  

L’acteur peut être un passeur mais également être un organisateur de 
passages. La chargée de mission du DD au Grand Lyon possède cette figure en ce 
qu’elle a le rôle de « correspondant de DD » à l’interne ainsi que celui de 
coordinatrice de l’Agenda 21 du Grand Lyon. Cette seconde fonction la positionne 
par rapport aux enjeux de production d’intersections, de transversalité, à la fois au 
niveau de l’institution (entre les services, avec des correspondants DD établis, pour 
faire circuler les « bonnes pratiques » ; et par rapport au Conseil de développement) 
et inter-échelles (entre l’agglomération et les différentes communes) et inter-acteurs 
(les personnels techniques des services, les élus, la société civile…) : 

 
« Mon travail, c’est de coordonner la démarche Agenda 21 du Grand Lyon, ça implique à la 
fois un travail interne avec les services, c’est par exemple l’animation d’un groupe de 
correspondants DD, et il y a en fait un correspondant DD dans chaque direction, et moi mon 
travail, c’est d’animer ce groupe pour avoir un exercice de transversalité, c’est-à-dire identifier 
les bonnes pratiques, les bonnes actions qui sont DD et qui sont menées dans les directions, 
les faire partager entre directions et les capitaliser dans le cadre de l’Agenda 21. C’est aussi 
travailler avec les communes, puisque le Grand Lyon, c’est 57 communes, donc la démarche 
Agenda 21, c’est d’être en dialogue avec ces dernières, en mettant en place un club, qu’on a 
appelé le club pour le DD, et ça doit faire le lien avec les communes, avec les conseils 
municipaux, les conseils de quartier, etc., faire le lien avec la société civile, avec la structure 
qui est le Conseil de développement, et donc il y a à peu près 250 personnes regroupées au 
sein du Conseil de développement et il y a un groupe qui s’appelle Agenda 21 au sein de ce 
Conseil, qui est constitué à peu près d’une soixantaine de personnes, et puis aussi faire le lien 
avec les élus en mettant en place un comité Agenda 21, il y a peu près une vingtaine d’élus 
que je réunis à peu près tous les deux mois, afin de travailler cette notion de DD, de réfléchir à 
de nouvelles problématiques, de nouvelles actions ». (fonctionnaire 2 au Grand Lyon, Lyon, 
9/07/07) 
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Pour finir, nous pouvons prendre l’exemple du responsable de la 1ère ligne du 
tram à Montpellier ; on voit dans le récit de cet associatif local très investi sur le sujet 
que ce technicien parvient, par sa qualité de polytechnicien, à être reconnu, par la 
compétence qui lui est acquise, comme acceptable, autant par le maire que par 
l’associatif, et qu’il arrive à jouer un rôle d’intermédiaire (de passeur). Une hybridation 
se fait, sur des enjeux d’abord techniques, comme la voie unique, mais aussi d’usage 
(largeur des rames) : 

 
« Lors de la 1ère ligne, [l’enjeu] c’était arriver à convaincre le responsable, qui était un 
monsieur de la SNCF… Parce que le responsable de la 1ère ligne, c’est Monsieur A., c’est un 
de mes voisins, un homme que je connais bien, directeur de la région SNCF, il a été à la 
mission TGV, et Georges Frêche lui a proposé d’être coordinateur de la ligne 1, parce qu’ils 
étaient quand même inquiets, parce que c’est vrai, c’est un truc que j’avais ressenti dans tous 
les débats, qu’on avait eu, dans toutes ces rencontres que j’avais eues avec les techniciens, 
c’est que beaucoup disaient “Attention, on ne sait pas faire”, il y en avait beaucoup qui 
craignaient, parce qu’ils avaient peur de ne pas savoir faire, parce que… Un bon politique, il 
se dit que M. A., c’est un polytechnicien, donc il pouvait considérer que c’était un égal quoi ! 
[…] Et ce M. A. avait organisé des réunions, et il m’a même invité chez lui, où l’on a discuté, 
où il m’a demandé mon avis. Et je suis arrivé à le convaincre, et lui il a convaincu Georges 
Frêche que les rames devaient avoir une grande largeur, 2m65, ce qui permet 2 banquettes 
de 2 personnes et, si vous regardez, même deux personnes avec un gamin s’asseyent 
facilement. Donc ça permettait une capacité importante des rames. Donc j’ai obtenu ça. Et 
puis la deuxième chose que j’ai obtenue, c’est la voie unique parce que j’ai plaidé pour la voie 
unique… Moi j’aurais aimé à partir de la station Charles de Gaulle la voie unique avec 
croisement dans les stations, comme on voit en Allemagne, ce sont des trucs qui se font 
communément. Donc j’ai obtenu la voie unique sur une partie du parcours. Ça, c’est quelque 
chose que j’avais demandée. Alors qu’au début on m’avait dit que ce n’était pas possible ». 
(président d’association, Montpellier, 3/03/07) 

 
�  Les élus locaux comme passeurs 
 

1/ Ce peut-être par leur parcours, entre engagement militant dans le champ de 
l’environnement et du DD et exercice d’un mandat électif, à l’exemple de cet élu Vert 
qui est un lien entre différents univers professionnels : il a été chargé de mission à la 
Région, et donc connaît les collectivités territoriales, il a également exercé des 
fonctions associatives en liaison avec l’échelle européenne, etc., et il est membre de 
longue date du parti des Verts : « Je suis élu Vert. C’est mon premier mandat. […] 
Membre des Verts depuis 1989. Ça va faire 25 ans. […] J’ai une maîtrise d’histoire et 
un DEA d’études politiques. Et ensuite j’ai fait beaucoup de choses, notamment 
journaliste, maître-auxiliaire, chargé de mission auprès de la présidente du Nord Pas-
de-Calais de 1993 à 1998, et après j’étais animateur d’un collectif associatif sur la 
réforme de la politique agricole communautaire ». Il se décrit comme « marchant sur 
deux jambes », l’une étant son aspect de militant écologiste (jusqu’à des actions 
coup-de-poing) et l’autre sa participation institutionnelle aux instances de décision 
publiques, en faisant alliance avec le PS. Il explique finalement comment il entend la 
conjugaison pratique des deux (qui correspond selon lui aussi à un contexte local, 
celui de l’expérimentation par les Verts de la direction d’un exécutif régional dans les 
années 1990) :  

 
« Nous, on a une culture ici dans le Nord-Pas-de-Calais, où je rappelle qu’on a eu la 
présidence au Conseil régional de 92 à 98, moi j’ai participé à cette aventure-là. Donc les 
premiers accords PS-Verts datent de 89, ce qui a mis les élus Verts en situation de 
responsabilité. Les premiers accords, même c’était fin 87. Et les écologistes dans le Nord ont 
une double culture. Une culture de lutte de terrain, moi-même j’ai été condamné dernièrement 
à deux mois de prison avec sursis pour arrachage d’OGM, donc on assume, mais en même 
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temps on a une culture de la responsabilité institutionnelle. C’est-à-dire qu’on pense que pour 
changer les choses, il faut être présent au cœur des institutions, et exercer des 
responsabilités, parce que ce sont des lieux importants pour influer des politiques publiques. 
Donc on marche sur deux jambes, une jambe pour militer et faire des luttes de terrain, et une 
jambe dans les institutions. Et on est porteur d’une double culture avec, dans un contexte où 
encore notre partenaire socialiste est très puissant, puisqu’il détient le département, la région, 
les principales agglomérations, mais on est toujours, nous, dans une notion de rapport de 
force avec ces partenaires, on avait fait 15% à Lille, ici, en 2001, on est présent à chaque 
premier tour d’élection, et après on regarde le contenu du projet. On est, si vous voulez, on 
est dans les institutions, on n’est pas... Moi, je ne crois pas au discours… c’est pas sale de 
passer par des alliances avec d’autres partenaires, sur des contrats publics, transparents et 
clairs ! ». (élu à la LMCU, Lille, 5/06/07) 
 
Tout aussi nettement, cette actuelle adjointe au maire de Lille chargée du DD 

insiste sur sa posture d’entre-deux dans son discours pour expliciter sa position 
présente d’élue, élue-militante, élue-associative : « Je crois qu’aujourd’hui je suis 
dans un rôle différent, celui d’élue, mais j’étais militante associative, et élue militante, 
et toujours considérant l’importance de la société civile pour faire progresser une 
démarche de DD ». Elle figure de la sorte un acteur-passeur, en mesure de servir 
d’intermédiaire dans la diffusion d’enjeux de DD qui sont aux intersections, multi-
compétences, multi-acteurs, multi-échelles, et supposent ainsi le relais de scènes 
d’hybridation et d’entremetteurs-passeurs, qui opèrent les traductions : traductions 
entre principes généraux et mise en œuvre de terrain, c'est-à-dire entre DD aux 
échelons international, national et local ; traductions et production de liens aussi 
entre les dimensions environnementale et socio-économique du DD ; traductions 
aussi entre les groupes d’acteurs en présence qui sont autant de filtre à la diffusion 
des enjeux DD et à leur définition : militants, experts, décideurs… 

On repère en effet dans son parcours à la fois des propriétés militantes, sur 
lesquelles elle insiste en termes de socialisation primaire (« moi-même, fille d’un 
ouvrier textile ») et secondaire (« Et puis j’ai beaucoup milité, je dirai que c’est 
l’essentiel de ma formation aujourd’hui, c’est dans la vie associative. […] Mais à 
l’origine, j’ai une formation initiale très très modeste, et l’essentiel de mon parcours, 
de ma formation était par la vie associative, où j’ai beaucoup milité dans la vie 
associative, j’avais des responsabilités relativement importantes, j’étais présidente 
d’une association qui a gagné une procédure contre Métal Europe, un dossier dont 
on a pas mal parlé, donc qui a défendu avant l’heure le dossier de la santé liée à 
l’environnement. »), en regard d’une formation initiale réduite (« Je n’ai pas de 
formation de départ très élevée, puisque j’ai arrêté mes études pour raisons 
familiales, les revenus de mes parents, donc j’avais un CAP uniquement ») ; et des 
propriétés qui tendant davantage à la constitution progressive d’un capital expert, à 
mesure de son engagement associatif, couplé à une reprise d’études dans le 
domaine qui correspond à son engagement militant et lui permet d’acquérir des 
fondamentaux d’analyse à la fois en termes environnementaux et socio-économiques 
(« Je dirai que c’est l’essentiel de ma formation aujourd’hui, c’est dans la vie 
associative, qui a été pour moi un parcours très formateur, ça m’a d’ailleurs permis 
de reprendre quelques études, puisque j’ai fait un DEUG environnemental, puis j’ai 
préparé aussi un diplôme en économie et en marketing, puisque je souhaitais 
comprendre des mécanismes notamment pour le DD sur ces thèmes-là »).  

Cette acquisition de connaissances s’accompagne d’une orientation 
professionnelle en direction des collectivités locales, comme attachée au 
Département, qui lui permet de prétendre à une compréhension pratique des 
mécanismes de ces institutions qui ont des rapports de fait avec le monde associatif 
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et militant ; là encore, la posture de passeur se construit (« Auparavant [avant d’être 
adjointe au maire de Lille], j’avais une activité professionnelle, j’ai travaillé dans une 
direction économique dans une collectivité départementale pendant quelques 
années, et avant j’ai élevé mes quatre enfants. […] J’ai passé un concours d’attaché, 
c’est ce qui m’a permis d’avoir mon activité au département donc. ») 

Dans ses activités associatives, elle figure bien une intermédiaire entre les 
échelles d’appréhension du DD : de l’international au local en passant par le 
national ; elle se mobilise à la fois dans le cadre de la préparation de la conférence 
de Rio, emblématique des principes généraux du DD au niveau international, et sur 
des épisodes locaux ou régionaux, à l’exemple de l’épisode Métal Europe, qui sont 
autant de facteurs cristallisants d’un engagement concret sur des thèmes prégnants 
localement, comme la pollution industrielle des sols. Cette intermédiation passe par 
la production de réseaux, qui figurent aussi des scènes de passage, en étant 
organisés à plusieurs niveaux, à l’exemple, au niveau national cette fois, d’un collectif 
d’associations de premier plan (dont Greenpeace, etc.) auquel elle prend part, en 
même temps qu’elle se préoccupe personnellement d’opérer aussi cette traduction 
entre échelles, et presque au sens propre, si on pense à sa quête d’une version 
française du rapport Brundtland – et même si pareille posture n’est sans doute pas si 
développée que cela, elle le suggère en soulignant qu’il n’y avait pas beaucoup de 
Français non parisiens à Rio !; du moins sont-ce bien les enjeux de production 
d’intersections qui apparaissent nettement :  

 
«J’étais présidente d’une association qui a gagné une procédure contre Métal Europe, un 
dossier dont on a pas mal parlé, donc qui a défendu avant l’heure le dossier de la santé liée à 
l’environnement. Ce n’était pas encore très courant dans les années 1980, et puis qui a 
surtout fait le constat d’un développement non durable. On sait pas encore trop ce que c’est 
que le DD, mais le développement non durable, on sait ce que c’est, notamment dans la 
région Pas-de-Calais. Et moi-même, fille d’un ouvrier textile, je sais ce que c’est, y compris les 
problèmes de développement non durable qui accentue les inégalités, qui pèse beaucoup sur 
la vie quotidienne. (…) J’ai été présidente d’une association qui a animée par ailleurs 
l’élaboration, la préparation de la Conférence de Rio. C’est-à-dire que j’ai été l’animatrice d’un 
collectif régional qui a préparé la Conférence de Rio, qui a diffusé le rapport Brundtland, ça fait 
vraiment… très très loin, et notamment, et j’en profite pour le dire, la France qui n’est toujours 
pas à la pointe en DD, on a connu le rapport Brundtland en France que grâce à une édition 
québécoise qui l’a édité en français. Parce que sinon, en France, on avait tellement d’intérêt 
pour ces questions que l’on n’avait même pas une maison d’édition qui a diffusé le rapport 
Brundtland en français, c’étaient des questions qui m’intéressaient. J’ai été l’animatrice d’un 
collectif régional et j’ai participé à un collectif national qui s’appelait le Collectif à 
l’Environnement International, avec les grandes organisations comme Greenpeace, Les Amis 
de la Terre, France Nature Environnement, où on a préparé la Conférence de Rio d’un point 
de vue plutôt environnemental. Et pour moi, le DD, c’est aussi la solidarité dans le temps et 
aussi dans l’espace, et j’ai participé également à l’autre collectif qui a préparé Rio sur la 
solidarité internationale, qui est donc le CRID, donc avec des gens comme M.X, qui était des 
gens investis depuis fort longtemps. Je suis donc allée à Rio moi-même. J’étais, je pense, la 
seule responsable dite “provinciale”, à Rio ». (élue municipale, Lille, 6/06/07) 
 

Plus précisément, le parcours associatif de notre interlocutrice est marqué par 
une position d’interlocuteur en relation avec les collectivités sur les questions de DD, 
puisqu’elle se positionne déjà comme expert (expertise qui manquant initialement 
auprès des élus, elle le dit explicitement : « on m’a demandé, puisque ça n’était pas 
encore très très clair, y compris dans la tête des élus, d’animer le collectif qui a 
préparé l’élaboration de l’Agenda 21 ») ; c’est donc une posture associative 
institutionnelle, nouant des contacts et coopérant avec les élus, en particulier sur la 
mise en place d’un Agenda 21 local – ce qui assure un double passage là-encore : 
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– passage entre acteurs : société civile et élus, elle même devenant élue finalement, 
après avoir travaillé avec ces derniers durant plusieurs années (elle dit avoir hésité, 
signe de l’intériorisation de deux univers a priori distincts ; mais garde sa posture 
« entre-deux » : elle est toujours membre de l’association, et se présente comme 
issue de la société civile, comme élue au titre des personnalités, et non membre d’un 
parti ; 
– et passage entre échelles DD, sur la traduction locale des Agendas 21, qui sont 
d’abord une initiative internationale (le point est intéressant du reste, sur l’acteur-
passeur, car beaucoup de villes ont attendu que l’État français détermine un cadre 
national pour se lancer dans les Agendas 21 locaux, ici Lille est « précoce » en s’y 
lançant dès 1996 : 

 
« J’ai ensuite pris la présidence de la Maison de la Nature pendant 7 ans, et parallèlement, 
participé, animé l’élaboration de l’Agenda 21 lillois. L’association que je présidais avait 
proposé dès 95, après Rio et la Charte d’Aalborg, que les villes prennent des responsabilités 
en la matière et élaborent un Agenda 21. Donc pour les municipales de 95, j’avais, au nom de 
l’association que je présidais et la MRES, Maison de la Nature à l’époque, proposé que les 
collectivités s’engagent dans l’élaboration d’un Agenda 21. Donc plusieurs villes de la région 
ont répondu favorablement, donc Lille, et on m’a demandé, puisque ça n’était pas encore très 
très clair, y compris dans la tête des élus, d’animer le collectif qui a préparé l’élaboration de 
l’Agenda 21, donc entre 96 et 2001. Donc en 2000, l’Agenda 21 a été signé, je l’ai moi-même 
signé en temps que présidente de la Maison de la Nature, avec Mme Aubry, qui était première 
adjointe du maire, qui est devenu maire entre temps, mais aussi le Conseil municipal, mais 
aussi différents partenaires économiques, qui s’étaient engagés à remédier à un certain 
nombre de dysfonctionnements dans la ville. Et puis en 2000, dans l’année 2000, pendant la 
préparation des municipales, Mme Aubry m’a demandé de rentrer dans son équipe. Je suis 
donc dans son équipe au titre des personnalités. C’est un peu l’originalité de la ville de Lille 
d’avoir un groupe des personnalités issues de la société civIle. Je suis donc dans un groupe 
relativement important, plus important d’ailleurs que les Communistes, et les Verts… Depuis 
2001, après avoir hésité, je dois le dire, après avoir hésité, car je crois beaucoup au rôle de la 
société civile, j’ai accepté. Et depuis 2001 j’ai essayé d’animer la mise en œuvre de l’Agenda 
21. » (élue municipale, Lille, 6/06/07) 
 

Elle-même explicite finalement son souci d’être un passeur entre les principes de DD 
et leur mise en œuvre locale, c’est à dire qu’elle se produit comme un intermédiaire 
(c’est aussi un discours de légitimation de sa posture actuelle comme adjointe de 
DD, à laquelle elle fait du reste allusion, dans un propos biographique qui est très 
construit ; par exemple : « La meilleure façon, c’est une appropriation par tous les 
citoyens. Je dis ça parce que c’est très important pour la suite, dans ma délégation 
aujourd’hui » ; « Et puis, en revenant de Rio, j’ai donc animé quotidiennement ce 
collectif régional pour essayer de traduire les engagements qui avaient été pris, en 
considérant que c’est bien de prendre des engagements, mais comment les mettre 
en œuvre ».  
 

2/ Ce peut être dans l’exercice de leur délégation relative au DD urbain : Cet 
élu Vert de la LMCU dit se déplacer personnellement pour observer des expériences 
d’autres agglomérations qui l’intéressent (à l’exemple de Nantes), et y voit une 
priorité dans ses fonctions d’élu : « J’essaie de voir… (…) je suis allé à Nantes voir 
l’élaboration du Plan climat territoire et j’aimerais bien monter sur Lille une énergie… 
mais je ne peux pas faire seul. Il n’y a pas de… il y a des [choses] très très difficiles 
pour un élu. […] Donc je mets l’énergie là où c’est utile, là où on peut faire des 
choses, et le reste… ». (élu à la LMCU, Lille, 5/06/07)  

Il est clair que les expériences circulent d’une ville à l’autre aussi par le biais 
de leurs élus : « Moi j’en reçois des collectivités, on m’a souvent demandé d’aller 
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dans les communes qui voulaient faire la démarche, expliquer comment on avait fait, 
enfin même si ce n’est pas reproductible, c’est élaboré à partir d’un terrain 
spécifique, etc. Bon. Le tout, c’est de passer à l’action, et pas seulement en surfant 
sur la surface du DD, mais en réinterrogeant sur le fond la façon de vivre et de faire). 
Sur l’exemple des tarifs dégressifs versus progressifs sur l’eau, notre interlocutrice, 
élue municipale a une posture d’acteur-traducteur entre des univers aux modes de 
pensées a priori scindés, qu’il s’agit de mettre en relation, en diffusant des principes 
DD à échelle large (Rio) sur des terrains d’application locaux :  

 
« Sur l’eau, je présente souvent cet exemple, puisqu’il démontre comment la logique DD 
modifie en profondeur l’aspect même logique et culturel. Une proposition, émanant d’une 
association, c’est la tarification progressive. Alors c’est tellement anti-culturel aujourd’hui que 
le service, quand je reprenais cette proposition dans la délibération cadre de la Communauté 
urbaine, me disait : "Dégressif, Mme P !". (je lui ai répondu] "Ben oui, c’est ça, c’est ça la 
logique du développement non durable, deux achetés, le troisième gratuit ! Plus on 
consomme, moins on paye." Or, au contraire, la tarification progressive, c’est fondamental, 
assurer les droits fondamentaux, et à Rio, on a dit 40 litres par jour par personne. Assurer les 
droits fondamentaux à un prix très bas, accessible à tous, et puis si on consomme 
énormément parce que l’on gaspille, et bien on paye plus cher. Parce que, un, c’est une 
logique de solidarité, deux, c’est parce qu’il y a une surconsommation qu’on est obligé d’aller 
chercher de l’eau très loin, ça demande des investissements très importants. Le troisième 
aspect de l’eau surconsommée, ça demande de l’assainissement qui coûte de plus en plus 
cher. Vous voyez, une autre logique. Cette démarche-là, on devrait pouvoir… alors ça a été 
repris dans la délibération cadre, mais ce n’est toujours pas adopté. Sauf qu’il y a une montée 
en puissance, y compris d’élus que ça intéresse. Donc ça progresse ». (élue municipale, Lille, 
6/06/07). 

 
3/ Ce rôle des élus locaux comme acteurs-passeurs est plus net encore, entre 

échelles et institutions, lorsqu’ils sont multipositionnés, à la fois siégeant à la ville-
centre et à l’agglomération ; ils produisent alors du lien et participent de la circulation 
des enjeux de DD : « On a un peu parfois du mal dans ce système à voir les 
frontières, aussi parce qu’on est dans un système où la ville et la Communauté 
urbaine ont la même équipe politique, donc le relais entre les deux se fait 
relativement bien, donc la politique de l’habitat est plutôt portée par la ville, mais la 
programmation des grands quartiers, c’est Nantes Métropole qui la porte ». (salarié 
d’une SEM, Nantes, 22/06/07). On voit encore ce multipositionnement dans 
l’exemple de cette adjointe au DD lilloise, qui siège à la fois à la municipalité, à la 
LMCU, au Conseil Général dans des commissions de DD, et au Conseil national de 
l’eau et qui dit bien que c’est tout un travail que de faire circuler des notions de DD 
urbain entre ces échelles et dans des scènes d’action différentes :  

 
« Moi, je pars aussi de l’idée que le DD, c’est remettre l’homme au cœur du développement ; 
c’est donc remettre le citoyen au cœur du développement. Après, chacun dans sa 
compétence doit favoriser cette nouvelle logique, cette nouvelle cohérence. Donc on n’est pas 
dans de la concurrence, même si… Bon, moi je suis aussi à la commission DD à la 
Communauté urbaine, je participe au Comité 21 au Conseil Général, donc on n’est pas en 
concurrence, mais ça ne veut pas dire que l’articulation, elle soit simple. Donc c’est aussi un 
combat, l’articulation entre échelons, entre territoires. Mais c’est justement en partant de la 
demande et pas de l’offre, tout ce renversement de logique qui est vrai par rapport au marché, 
qui est vrai aussi par rapport aux besoins des citoyens. La question, c’est : comment on 
répond ensemble aux besoins des citoyens de la manière la plus sobre, la plus économe et 
qualitative, plutôt que d’être dans un découpage de compétences où chacun apporte un 
morceau, etc., qui quelque fois se contredisent, etc. […] Et c’est une idée qui a été introduite 
jusqu’au Conseil national de l’Eau, où je siège. Voir qu’à d’autres échelons du territoire on 
peut faire progresser, même si après ça demandait davantage de combats, y compris en 
s’appuyant sur la société civile ». (élue municipale, Lille, 6/06/07) 
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�  Les professionnels de la ville comme passeurs 
 

D’autres circulations sont liées aux appels d’offres ouverts à différents 
prestataires, experts et-ou personnalités extérieurs (architectes, cabinets de 
consultants…). Il en va donc ici aussi de procédures légales relatives aux marchés 
publics; ce responsable de la TAM le pointe, tout n’est pas volontarisme d’échanges : 
« Oui, il en a de toute la France qui interviennent, c’est par la loi des marchés publics 
de toute façon ». (cadre de la TAM, Montpellier, 2/03/07). Les architectes tiennent ici 
lieux de passeurs dans la mise en œuvre du DD : « On prend les architectes qui ont 
des capacités d’inventer des différences par rapport à ce qui se fait actuellement, 
[pour] tous les projets de construction qu’on a, un peu innovants… ». Ce 
fonctionnaire, qui a lui-même suivi cette formation, est aujourd’hui en charge des 
éco-quartiers à Nantes Métropole. Sa posture experte (architecture-urbanisme) est 
complétée par ses activités successives dans l’urbanisme dans plusieurs villes, à 
Lille, Montpellier et Nantes : « Moi, je suis architecte de formation, engagé dans les 
collectivités depuis 1997. Déjà à l’École d’architecture, j’avais fait une petite 
spécialisation en urbanisme, et puis j’ai travaillé à la Communauté urbaine de Lille, 
ensuite, comme ingénieur conseil en urbanisme, ensuite à la mairie de Montpellier 
comme chargé d’opération, et puis depuis 8 mois à la Communauté urbaine de 
Nantes, comme chef de projet de l’Île de Nantes. [Je suis originaire] à moitié de 
Nantes et à moitié de Reims ». (fonctionnaire 1 à Nantes Métropole, Nantes, 
21/06/07) 

Plus encore, et quand bien même le choix des concepteurs se fait par 
concours le plus souvent, on repère des régularités entre les villes ; les mêmes noms 
reviennent, et apparaissent comme autant de « figures obligées » de semblant valoir 
label de qualité ou de modernité. Ce constat vaut en particulier pour les architectes le 
plus souvent retenus, ce que ne manque pas de souligner cet urbaniste bordelais :  

 
« C’est bien la ville de Bordeaux qui l’a fait. Donc cet aspect-là, le renouvellement urbain, qui 
est tout de même un axe en termes de renouvellement urbain durable essentiel, c’est de 
responsabilité politique, et même financière, puisque, pour vous donner un exemple un peu 
poussé, la ville de Bordeaux, à travers un marché public qui a paru très suspect, a désigné 
[…], en plein mois d’août, deux stars parisiennes pour s’occuper de la Bastide, pour y faire un 
plan guide. Ces deux stars, c’est B.F. et M.D., un architecte et un paysagiste, et il est question 
de leur faire un contrat de 5,6 millions d’Euros, ce qui fait un joli paquet, mais la ville s’est 
retournée vers la CUB, en leur disant qu’il fallait en payer la moitié. » (expert urbaniste, 
Bordeaux, 6/03/07) 
 

Les agglomérations font appel à des professionnels reconnus, à l’exemple de 
A. Chemetoff qui a été retenu à Nantes. Les circulations des projets de DD se font 
également par ces porteurs : « L’Île de Nantes, il y a un projet actuel avec 
Chemetoff1, là effectivement (…) l’Île de Nantes, c’est plusieurs centaines d’hectares 
à terme, avec la volonté (…), avec la conservation des lignes ferroviaires, des 
enherbements dans les pavages, donc tout un tas de choses. On ne connaît pas 
précisément le projet final, évidemment il y a des constructions, des choses qui se 
mettent en place ».), avec une logique de mise en œuvre très incrémentale que 
restitue note interlocuteur à son niveau d’acteur technique : « tout un tas de 
choses », « On ne connaît pas précisément le projet final »… (fonctionnaire 
municipal, Nantes, 19/06/07). Cet architecte paysagiste a également conçu et réalisé 
le réaménagement de la place de la Bourse à Lyon. On retrouve de plus à Nantes 
                                                 
1 L’architecte-paysagiste Alexandre Chemetoff a été distingué par le Grand prix national de 
l’urbanisme 2000. 
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une autre figure nationale : « Un urbaniste assez connu qui est Françoise-Hélène 
Jourda, qui travaille beaucoup en Allemagne et qui est une grande prêtresse des 
éco-quartiers ». (fonctionnaire 2 à Nantes Métropole, Nantes, 20/06/07). Nous 
pouvons également citer comme figure nationale M. Desvignes, paysagiste retenu 
pour la création d’une trame verte sur la Rive Droite à Bordeaux. Il a précédemment 
travaillé à Bordeaux sur les aménagements du square Vinet, mais aussi sur ceux, à 
Lyon, du parc des Hauteurs, de la place des Célestins, et il coordonne actuellement 
ceux du projet Confluence. Force est de constater une tendance à la sollicitation d’un 
petit nombre d’architectes nationaux « réputés », des figures incontournables qui se 
forgent comme affichage pour les élus de l’importance donnée à l’enjeu du projet de 
DD ; cet élu Vert note ainsi à ce propos : 

 
«Le SCOT de Montpellier par exemple, c’est Bernard Reichen1, qui est un urbaniste connu et 
même primé, qui est venu le faire. Il y a Portzamparc qui a créé un quartier qui s’appelle les 
jardins de la Lironde, qui est un quartier parc qui est un peu à la sortie de la ville. Il a parié sur 
un habitat vertical mais pour préserver autour un parc, c’est pas mal. Voilà… ». (élu municipal, 
Montpellier, 1/03/07) 
 
Pour conclure, on peut dire que les professionnels qui proposent leurs 

services aux différentes villes et agglomérations valent au premier chef comme 
passeurs, mais ils peuvent en même temps devenir parfois des passages obligés en 
termes de « standing » de DD – on l’a dit de A. Chemetoff, mais le constat est plus 
large : « Sur l’espace public on a travaillé un moment avec un expert qui vient de 
Lyon, qui s’appelle Jean-Pierre Charbonneau2,et puis après, sur l’ensemble des 
projets, on a toujours des architectes, chargés de mission qui sont extérieurs à la 
LMCU » (élu à la LMCU, Lille, 5/06/07). Il y a donc bien des circulations, mais le fait 
que le nombre de passeurs « légitimes » possibles se réduise nationalement signale 
que les références à l’œuvre se stabilisent d’une certaine façon, ce qui atteste bien 
un travail de production de référentiel entre échelles, et que ce travail peut aussi 
passer par une part de contraintes : ainsi, d’aucuns l’ont dit, faire appel à des 
architectes de premier plan comme A. Chemetoff, c’est aussi accepter son mode de 
pensée et un certain nombre de références qu’il va vouloir appliquer.    
 
�  Des associatifs du champ environnemental comme passeurs 
 

L’action en termes de DD suppose d’abord, nous l’avons vu, de produire de 
l’ « inter » à partir de la dimension de « multi » (compétences, acteurs et échelles) de 
ces enjeux ; c’est dans l’intersection que cela se joue, ce qui souligne le rôle que 
prennent un certain nombre d’acteurs-passeurs. Ces derniers peuvent également 
être des associatifs. Le propos de cette présidente d’association lilloise le laisse 
augurer lorsqu’elle nous parle du rôle qu’elle s’attribue par rapport aux enjeux de 
déplacements dans l’agglomération de Lille : « C’est-à-dire qu’on a un tissu dense de 
TER. Il y a à l’évidence un maillage dans la région qui fait synergie. Il y a une 
exigence de cohérence, par exemple quand on essaie de bâtir un PDU, on peut bâtir 
un support de PDU pour la ville de Lille, s’il n’est pas en cohérence avec la PDU de 
la ville de Dunkerque ou de la ville de Douai, ou s’il n’est pas en cohérence avec le 
schéma régional des transports, ça ne sert à rien. Nous, les associatifs, on a été là 

                                                 
1 Grand prix de l’urbanisme 2005. 
2 De 1989 et 2001, J.-P. Charbonneau a été conseiller technique de Henry Chabert, ancien Adjoint à 
l’urbanisme de Lyon, Vice-président du Grand Lyon chargé de l’urbanisme. 
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aussi pour porter cette exigence de cohérence ». (présidente d’association, Lille, 
5/06/07). 

Dans le cadre de tels processus d’hybridation, la présence de passeurs 
apparaît donc de première importance : le cas de l’actuelle adjointe au maire de Lille 
chargée du DD est ici exemplaire d’une porosité des frontières expertise-militance1, 
action associative et action publique, qui montre bien que la consistance du DD se 
joue dans les intersections et la nature du portage. L’intéressée compte une 
expérience associative forte dans la société civile, en même temps qu’elle a pris 
position sur la scène municipale et a contribué à ce que des enjeux et outils DD 
s’imposent localement sur la scène publique (Agenda 21…). Ceci témoigne bien 
d’une position d’entremetteur, entre des mondes sociaux a priori distincts (politique, 
militant, expert…), sinon de « courtier en informations » DD, dans l’entre-deux : cette 
élue municipale n’a pas quitté véritablement « son » association, mais uniquement la 
présidence ; sa successeure lui rend du reste cet hommage en maternité comme 
fondatrice du collectif : « Notre présidente, qui est maintenant une élue municipale, 
c’est elle qui est à l’origine de la création [de l’association], et qui a été à l’origine de 
beaucoup de développements dans la région sur le DD, elle a abondamment 
participé à populariser cette notion, qui a lancé l’opération Agenda 21, elle a participé 
à l’équipe, notre association a été fortement engagée aussi, et qui a quitté non pas 
son association mais la présidence quand elle a été élue aux élections municipales, 
lors de son dernier mandat. » Par ailleurs, notre interlocutrice dit bien que c’est par 
cette action d’entremetteur que le DD urbain prend de la consistance et du sens 
localement, non seulement sur la scène associative et politique mais aussi auprès 
des habitants plus largement : « elle a abondamment participé à populariser cette 
notion ». Enfin, on peut également noter qu’une même posture de passeur se 
retrouve pour l’actuelle présidente de la même association, dans la concomitance de 
ses engagements là encore : aujourd’hui, outre son activité associative à la MRES, 
elle a d’autres engagements citoyens et politiques ; elle est notamment membre du 
PC : « Actuellement, je suis membre d’un parti politique, le Parti communiste et je 
suis engagée dans un collectif politique local ». (présidente d’association, Lille, 
5/06/07) 
 

� ) Des réseaux d’hybridation des pratiques 
 

Mais il ne s’agit pas de surestimer le poids d’un acteur, pris individuellement, 
dans les processus de diffusion de référentiels et d’expériences de DD urbain. Les 
passages prennent place à travers des porteurs mais aussi dans des lieux de 
mutualisation. Au-delà des passeurs et des impulsions qu’ils fournissent ou 
prolongent, ce sont bien des réseaux, des scènes d’hybridation collective que l’on 
repère. Le chargé de mission DD de la ville de Bordeaux traduit d’ailleurs cette 
préoccupation d’échanges : l’innovation en DD passe par ces circulations, d’où le 
handicap qu’il reconnaît à être seul à Bordeaux à se positionner sur l’expertise 
transversale DD : 

 
« Moi j’ai besoin d’avoir quelqu’un qui a une culture DD forte avec qui échanger, sinon je 
m’aperçois que par rapport à d’autres villes j’oublie des choses, il y a des dossiers sur 
lesquels je devrais être plus présent. Bon, il y en a d’autres sur lesquels je suis peut-être un 
petit peu en avance, mais globalement je sens bien que ce n’est pas bon de travailler seul. Je 
ne travaille pas seul, dans tous les services il y a des gens compétents partout, mais avec 

                                                 
1 Voir aussi Sylvie OLLITRAULT, « Les écologistes français, des experts en action », art. cit. 
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cette préoccupation transversale je suis tout seul ». (fonctionnaire municipal, Bordeaux, 
6/03/07) 
 

Ces réseaux peuvent être protéiformes, de contours et d’intensité variables : 
ateliers externalisés des organigrammes des collectivités territoriales, structures 
associatives, ou encore collectifs de villes engagées sur des thématiques DD, 
comme l’association « 4D »1 et d’autres réseaux, notamment entre Communautés 
urbaines, etc. L’association des Communautés urbaines de France s’inscrit ainsi 
comme lieu de passages de ces circulations, deux fonctionnaires intercommunaux, 
l’un de Lyon et l’autre de Lille le notent : 

 
– « Plusieurs Communautés urbaines se sont réunies au sein de l’Association des 
communautés urbaines de France et un groupe DD à part entière, et on se réunit à peu près 
une fois par mois et on échange sur nos pratiques. Ça permet réellement de partager nos 
inquiétudes, nos doutes en tant que techniciens, de partager nos bonnes pratiques et de 
permettre de les rééquilibrer en partageant les expériences des uns et des autres. Il y a 
vraiment une culture de l’échange qui s’est développée entre Communautés urbaines ». 
(fonctionnaire 2 au Grand Lyon, Lyon, 9/07/07). 

– « On bénéficie beaucoup du réseau de l’association des Communautés urbaines de France, 
et sur certaines thématiques c’est plutôt nous, sur certaines thématiques c’est plutôt eux, c’est 
vraiment un échange constant ». (fonctionnaire à la LMCU, Lille, 5/06/07). 

 

La diffusion de « modèles » de DD urbain entre villes et agglomérations 
françaises se fait  aussi lors de séminaires et colloques, auxquels participent 
notamment les techniciens des villes : « Je commence à avoir fait plusieurs 
séminaires, colloques nationaux ou internationaux, on retrouve Nantes, Lyon, Lille et 
Grenoble, les quatre métropoles qui sont très actives sur le sujet, on voit qu’on 
réfléchit tous à des choses intéressantes et novatrices ». (fonctionnaire à la LMCU, 
Lille, 5/06/07), telle que cette conférence internationale à Séville, à laquelle a pris 
part ce fonctionnaire nantais : « Je pense que le DD est au stade de l’évaluation 
maintenant, en général. Je dis ça après être allé à la Conférence des villes durables 
à Séville, ou on voit bien que toutes les villes sont au stade de l’évaluation. D’ailleurs, 
le thème de la conférence était : “porter dans la rue les objectifs du DD” ». 
(fonctionnaire 1 à Nantes Métropole, Nantes, 21/06/07).  

Les élus y sont aussi conviés à des séminaires spécifiques sur le thème du 
DD, ainsi ce Vice-président nantais nous le dit : « Je suis allé la semaine dernière à 
Munich pour un congrès européen sur l’usage des vélos », rappelle par exemple cet 
élu de la CU de Nantes en charge de ce dossier localement. (élu Nantes Métropole, 
19/06/07). Cette adjointe au maire de Lille souligne également sa participation à des 
débats et colloques qui se veulent transversaux et inter-acteurs, dans la production 
de réflexions sur le DD : 

 
« On anime une campagne sur l’eau, et en s’appuyant sur des débats, des colloques… J’en 
profite pour dire que chaque fois que nous essayons de mener des réflexions et des débats, 
nous essayons d’avoir une démarche transversale encore une fois. Pas d’un côté les 
scientifiques, de l’autre côté les entreprises, de l’autre côté les citoyens. Il faut que tout ce 
monde-là dialogue sur un territoire. Et ça, c’est pas très courant. J’étais encore hier invitée à 
un colloque : des universitaires, on est entre soi, on est très content de creuser beaucoup les 
questions, mais on n’est pas beaucoup en débat sur la réalité, je veux dire. Je suis souvent un 
peu provocatrice, mais je pense qu’il faut un petit peu arrêter d’avoir la pensée unique, il faut 
en sortir. Et on en sortira que dans un vrai débat de société » (élue municipale, Lille, 6/06/07). 
 

                                                 
1 Banque de données : www.DD-pratiques.org. 
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Et ce ne sont là que quelques pistes explorées ; les réseaux de diffusion sont 
bien plus complexes dans leur agencement ; un seul exemple permet de le 
comprendre : s’agissant des aménagements de tramway, il n’y a pas que les élus et 
la communication municipale qui promeuvent ces innovations, pas que les services 
techniques qui peuvent chercher à s’informer des réalisations d’autres villes, il y a 
aussi les sociétés privées qui veulent vendre le matériel ! Cet associatif 
montpelliérain le fait remarquer : 

 
« En fait, il y a beaucoup de visites. Parce que les visites, elles sont organisées par qui ? Elles 
sont organisées par le constructeur. Ils en sont presque à 900 rames Citadis, avec toutes les 
modifications esthétiques. Alors il va y avoir deux lignes qui vont vraiment ressembler à 
Montpellier, c’est la ligne 4 à Toulouse, c’est la même équipe qui a obtenu le marché de 
réalisation, ils ne sont pas très contents d’ailleurs parce que les commissaires enquêteurs ont 
mis beaucoup de réserves sur leur projet. Et c’est le tram de Tenerife. Alors Tenerife, c’est 
une île au large du Maroc. C’est une île toute en montée. Et la ligne va du bord de mer 
jusqu’en haut de la ville. Mais le tram, à part la couleur, c’est le même que celui-là. Sinon, il y 
a… les visites, elles sont organisées par Transept, qui gère le réseau, la société privée de 
transports de la Caisse des dépôts. Alors eux ils organisent beaucoup de trucs. Et la Caisse 
des dépôts, quand ils reçoivent des visites, ils font toujours visiter le tram. Mais à Strasbourg 
c’est pareil, toutes les semaines ils ont des visites, je pense. Tous les réseaux, il y a quand 
même un marché… ». (président d’association, Montpellier, 3/03/07) 

 
�  Des instances externalisées des villes et agglomérations comme scènes de 
passages 
 

L’atelier mis en place par l’Agence d’urbanisme de Lille peut s’analyser 
comme un lieu de passage, notamment par le biais de voyages d’étude, qui mettent 
en présence différents acteurs : circulation d’expériences, de notions et de pratiques 
de DD, tant par la connaissance des expériences d’autres agglomérations françaises 
d’une part (Paris, Rennes, Bordeaux, Barcelone…) et d’autres métropoles dans la 
région du Nord et proche Belgique (Gand, Valenciennes) : 

 
« Cet atelier a été mis en place… à la fin des années 1990, on avait des groupes de travail 
informels avec la Communauté urbaine sur la qualité de l’espace public. Mais on se 
rencontrait… on a organisé un stage de formation pour les ingénieurs qui venaient de rentrer 
à la Communauté urbaine en 1999, une formation sur l’espace public. On a été voir avec eux 
un certain nombre de réalisations à Paris, à Gand, à Dunkerque, etc. […] Et on a organisé un 
certain nombre de voyages d’études, qui ont rassemblé les membres de l’atelier et également 
des lieux pour leur qualité espace public. Donc on a été à Barcelone. On a été à Bordeaux à 
Paris, à Valenciennes, et nous allons aller à Rennes pour voir plus particulièrement la 
problématique de l’environnement, espace public et HQE ». (experte urbaniste, Lille, 8/06/07)  
 

La structure de « Montpellier Grand cœur » apparaît elle aussi comme une 
scène de passage socio-technique, à la fois entre techniciens et à l’endroit du 
public : « Grand Cœur, c’est une structure qui réunit quelques architectes, quelques 
fonctionnaires de la ville, quelques élus, avec des gens de l’extérieur, la CCI, des 
services de l’État. C’est un peu comme… un atelier d’urbanisme. Grand Cœur, c’est 
une structure au service de la mairie, mais qui ne reçoit pas de correspondant 
comme les associations. Par contre, si vous avez des démarches à faire pour le 
ravalement des immeubles, plutôt que d’aller à la mairie, vous allez à Grand Cœur. 
C’est une annexe du service d’urbanisme, qui fonctionne comme le service 
d’urbanisme de Grenoble ». (président d’association, Montpellier, 3/03/07) 

A Bordeaux, c’est au Conseil de DD de la Communauté urbaine que l’on 
retrouve une scène d’hybridation : comme le fait reconnaît cet urbaniste qui en est 
membre, bien que les élus n’y siègent pas, de l’« inter » se fait quand même : « ça 
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perfuse », quelque chose se diffuse, même si cela ne se fait pas par des canaux bien 
définis. On est bien dans l’idée que la consistance du DD se joue dans les 
intersections, l’inter-acteurs, quand bien même demeure une force du flou 
(« impénétrable »…) : « Ah non. Il n’y a des élus que dans les assemblées plénières, 
pour dire : “Vous travaillez très bien, continuez, je suis très content, j’accepte la 
proposition de monsieur Untel”… Non, y’ a pas d’élus, ça marche pas quand il y a 
des élus. Tandis que dans ces petits groupes où on est 8-10, y’a des échanges. Y’a 
des comptes-rendus qui sont riches, et puis j’accepte l’idée que ça perfuse dans les 
sphères de la décision. […] Mais par des voies qui sont souvent impénétrables, en 
général ». Plus finement, c’est bien la constitution de réseaux entre experts au sein 
de conseil de DD qui ressort : par exemple, la position de cet urbaniste bordelais 
universitaire (en retraite) et expert (exerçant en libéral) est liée à cette posture de 
passeur. Il n’entretient pas de lien direct avec la CUB, mais est entré es qualité 
d’universitaire au Conseil de DD. Dès lors, la trame des liens se perpétue via ses 
anciennes étudiantes qui, elles, exercent des fonctions administratives au sein de 
l’institution. Il y a donc bien là un fonctionnement au réseau et à l’entregent : « Je ne 
suis pas entré à la CUB. Je suis entré comme prof, je suis dans le conseil de 
développement en tant que prof, avec 3 ou 4 de mes collègues, nous nous 
connaissons depuis très longtemps, et nous formons une sorte de petite bande. Et 
comme l’animatrice est une de nos étudiantes et qu’elle a proposé son conseil [à la 
CUB], voilà. Et y’a une autre fille qui est responsable administrative ». (expert 
urbaniste, Bordeaux, 6/03/07) 

Nous pouvons encore citer comme autre scène d’hybridation, l’atelier éco-
quartier de Nantes, en ce qu’il est une sorte de regard expert et comparatif sur ce qui 
se fait en France et en Europe en termes d’éco-quartiers : « En fait, lui a un peu pour 
mission de prendre un peu du recul sur tout ça, grâce à des exemples européens ou 
d’autres projets en cours et d’intégrer les grandes lignes directrices d’un futur guide 
ou d’une future charte éco-quartier ». On peut voir à travers ce type de club de 
réflexion internalisé par une collectivité comment se produit le DD urbain local en 
passant par des scènes de passages :  

 
« C’est un atelier qui a été mis en place en 2007. L’objectif était de réunir en fait un certain 
nombre d’acteurs locaux et puis de penseurs, au sens chercheurs, de ces thématiques, les 
personnes, on va dire, les plus engagées dans la démarche, afin à la fois de réfléchir 
ensemble à cette notion d’éco-quartier, mais aussi de produire et de définir des critères, des 
actions, des solutions, comme on disait tout à l’heure, à mettre en place pour des 
aménagements de quartiers dits durables. Avec des solutions qui se veulent, comme on le 
disait, non pas générales, mais avec un objectif d’actions concrètes. Le groupe, donc c’est 
M. M. qui s’est chargé par ses réseaux et en interne et les différents contacts, de monter ces 
différents groupes de travail. Nous sommes une équipe de vingt à peu près, je crois. Donc le 
principe, ça a été dès le départ d’intégrer des personnes extérieures, c’est-à-dire qu’on n’est 
pas seulement des personnels de Nantes Métropole. Donc on a aussi la ville de Nantes, le 
CETE de l’Ouest, une chercheuse référente de l’Université du Maine, qui est C. E., qui 
travaille éminemment sur ces thématiques. L’Université de Nantes aussi, avec P.-A. B. Qu’est 
ce qu’on a encore… des référents énergie, bâtiment, eau, assainissement, déchets… La ville 
de Nantes aussi, au niveau des espaces verts, L.C. au niveau de l’Agenda 21, et l’aspect 
sociologie avec une des chercheuses du CETE de l’Ouest. Il y a un planning de séances 
plénières en grand groupe complet mis en place, à une fréquence d’environ une fois par mois, 
plus ou moins. Et l’idée, c’était qu’entre les séances, ou du moins quand on peut organiser 
des réunions de sous-groupes, de se voir en plus petit comité sur des thèmes précis. […] 
J’oubliais, mais dans les participants on a aussi la SAMOA [Société d’Aménagement de la 
Métropole Ouest-Atlantique], l’aménageur de l’Île de Nantes ». (fonctionnaire 1 à Nantes 
Métropole, Nantes, 21/06/07) 
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Les sociétés d’économie mixte comme celle qui aménage l’Ile de Nantes 
constituent-elles aussi des scènes de « passage » dans le cadre des projets de DD 
urbain. Elle compte en effet des acteurs qui sont autant de passeurs, à l’exemple du 
directeur général de cette SEM qui est l’ancien directeur général de la Communauté 
urbaine de Nantes, sans oublier une directrice générale adjointe en partie dédiée aux 
relations institutionnelles, signe d’une attention portée à la mise en relation d’un 
grand nombre d’acteurs : « Sachant que la SEM est une équipe qui fait aujourd’hui 
un petit peu moins de 20 personnes. En gros, la structuration de l’équipe, on a un 
directeur général, qui est l’ancien directeur général de la Communauté urbaine, on a 
trois directeurs généraux adjoints, un sur les questions foncières immobilières, une 
sur la question de l’architecture et de l’urbanisme, et puis une qui est à la fois sur les 
projets culturels, loisirs et sur toutes les discussions politiques, relations avec les 
partenaires institutionnels. » Cette fonction d’intermédiaire opérationnel pour la 
collectivité territoriale est explicitement soulignée par notre interlocuteur : « Avec 
Nantes Métropole, ça se passe très bien. Comme je l’ai dit, on n’est en fait que le 
bras armé de la collectivité, donc on est là pour décliner les politiques de la 
collectivité, nous on produit l’aménagement, mais c’est eux à la fin qui récupèrent les 
espaces, qui les gèrent, donc nécessairement l’aménagement est pensé avec les 
différents services de Nantes Métropole ». (salarié d’une SEM, Nantes, 22/06/07) 

Enfin, à Lyon nous pouvons également constater l’existence de réseaux 
d’échanges même si ceux-ci dans les faits demeurent sectorisés entre 
fonctionnaires, d’une part, et élus, de l’autre : le « groupe de correspondants DD » en 
du Grand Lyon en est un exemple, pour les relations qu’il développe entre 
techniciens et administratifs des différents services : « Le groupe de correspondants 
DD, il y a en fait un correspondant DD dans chaque direction, et moi mon travail, 
c’est d’animer ce groupe pour avoir un exercice de transversalité, c’est-à-dire 
identifier les bonnes pratiques, les bonnes actions qui sont DD et qui sont menées 
dans les directions, les faire partager entre directions et les capitaliser dans le cadre 
de l’Agenda 21 », déclare cette chargée de mission DD de la CU de Lyon, qui anime 
aussi un comité Agenda 21 de Lyon, qui rassemble les élus cette fois : « un comité 
Agenda 21, il y a peu près une vingtaine d’élus que je réunis à peu près tous les 
deux mois, afin de travailler cette notion de DD, de réfléchir à de nouvelles 
problématiques, de nouvelles actions ». (fonctionnaire 2 au Grand Lyon, Lyon, 
9/07/07). L’Observatoire de l’environnement créé en 1992 est également un lieu de 
passage dans lequel se pense le DD : il s’est agi principalement d’un Référentiel 
environnement1 pour l'Agenda 21 qui est composé d’un état des lieux et d’un 
diagnostic de la situation environnementale sur le territoire de la Communauté 
urbaine de Lyon. Ce référentiel a été constitué en partenariat avec des spécialistes 
issus des différents services et des partenaires extérieurs.  

Plus largement, on retrouve aussi l’aspect de circulation des pratiques et 
expériences de DD le truchement de scènes de traductions telles que les formations 
du CNFPT (Centre National de la Fonction Publique Territoriale): « Je peux vous 
donner des exemples qui en ce moment font le tour des collectivités, dans la 
formation avec le CNFPT, et dans le message qu’on fait passer nous à l’extérieur 
aussi, c’est celui d’un aménagement NATURA 2000 ». (fonctionnaire 2 au Grand Lyon, 
Lyon, 9/07/07) 
 
 
                                                 
1 Ce référentiel propose une approche de l’impact environnemental du Grand Lyon dans huit 
domaines : l'air, l'eau, les déchets, l'énergie, les déplacements, le bruit, les risques et le cadre de vie. 
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�  Des associations environnementales comme scènes de passages 
 

Un certain nombre d’associations environnementales peuvent également être 
considérées comme des scènes d’hybridation : parmi d’autres, la posture d’entre-
deux de l’association E. que nous avons enquêtée à Lille permet de le comprendre. 
Elle se caractérise en effet à la fois par un engagement associatif et des ressources 
expertes, et intervient à destination tant des habitants que des décideurs et élus. Ce 
positionnement de « courtier » se retrouve tant dans les codes et pratiques visant à 
aborder et à entretenir des relations avec les élus (ne pas s’imposer, ne pas 
s’opposer, jouer l’interaction, servir de support de légitimité – en tant que société 
civile organisée –  à l’action des élus les plus favorables aux thèmes de DD), que 
dans les modes d’action : plutôt que des opérations spectaculaires contre une usine, 
etc., c’est un répertoire technique et pratique expert qui est usité (« proposer un très 
petit nombre de solutions et toujours techniques »), c’est-à-dire influencer la mise sur 
agenda et la publicisation des enjeux de DD en les fondant techniquement en termes 
de solutions possibles et en favorisant leur compréhension élargie par des actions 
pédagogiques de diffusion (par exemple autour du film d’Al Gore), et non par un 
positionnement de militantisme anti-système : 

 
« C’est-à-dire qu’on peut pas dire des élus suivent et intègrent, ça entre en concordance avec 
des volontés des élus, c’est une interaction en fait, il y a des élus qui sont sur les mêmes 
positions ou presque, ça les conforte, qu’il y ait un soutien de l’opinion publique qui se 
manifeste par notre bouche et aussi en retour on peut constituer une sorte d’aiguillon pour les 
élus, c’est pas mécaniquement qu’on voit le résultat. Si on s’oppose à la construction d’une 
usine d’incinération ou d’un grand stade et que la construction n’a pas lieu, on dit “on a 
gagné”. Nous, sur le DD, c’est pas le type d’actions qu’on mène. Donc évaluer les résultats, 
c’est pas simple, c’est pas oui ou non, c’est pas univoque, mais manifestement les idées 
avancent. C’est pas seulement nous, on n’a pas la prétention de croire qu’on est les seuls à 
porter la bonne parole. L’hiver dernier par exemple, expérience intéressante, sortie du film d’Al 
Gore, on a été demandé pour animer des débats après la projection de ce film dans un grand 
nombre de villes, y compris dans des villes petites, grands succès. Notre objectif, c’était d’aller 
au-delà de la peur, de montrer en France quel peut être le regard qu’on a et des solutions 
qu’on peut mettre en œuvre, parce que le film d’Al Gore, il dénonce, mais il montre très peu 
de solutions, c’est de proposer un très petit nombre de solutions et toujours techniques. 
N’empêche que ça fait partie d’un mouvement d’idée en cours et qui est réversible, donc on y 
contribue pour notre part ». (présidente d’association, Lille, 5/06/07) 
 

On voit à Nantes que l’association A. participe aux concertations en tant que 
« représentant » : suivant une logique de porte-parole sur les enjeux techniques du 
DD ainsi que sur une dimension plus sociale (« on était en fait le référent technique 
pour les habitants » ; ce qui traduit bien une démarche de passeur sur son domaine 
d’expertise qui est l’énergie : « Oui, notamment la ZAC de Pierre Blanche. Il y avait 
des réunions. Il y a eu une consultation, on était en fait le référent technique pour les 
habitants. Il y a eu du côté de Bellevue… je crois… il y a eu une campagne sociale 
justement de la réduction de la facture énergétique pour les logements sociaux. Ça, 
c’est mon collègue qui s’en est occupé. C’était plus axé… c’était à la limite de 
l’énergie et du social, à moitié-moitié. Donc après, on est consultation pure pour du 
neuf ou de la rénovation » (salarié d’une association, Nantes, 20/06/07).  

L’association B., fédération d’entreprises écologiques s’apparente à un réseau 
d’hybridation qui met en relation entre associations, et aussi entre structures et 
univers cognitifs (collectivités, entreprises, particuliers, associatifs…) : 
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« – C’est pas uniquement des individus, la vocation première de B., c’est d’être un réseau 
d’associations. Dans les adhérents et dans les personnes qui constituent l’association, il y a 
un certain nombre qui sont des organismes, essentiellement des associations. Donc je crois 
qu’il y en a peu près 60 ou un peu plus. 
– Un peu plus. 70, 120, avec les collectivités, les entreprises. 
– Le réseau est essentiellement constitué d’associations. Au-delà des associations, on a 
quelques adhérents institutionnels, on doit avoir une ou deux mairies, il y a des municipalités 
qui adhèrent pour donner accès au prêt pédagogique à leurs écoles primaires par exemple. 
Dans les membres fondateurs, il y a les chambres d’agriculture. C’est à peu près tout. Il y a 
les institutionnels, et puis sinon, c’est les individuels. Et les écoles, les collèges, qui adhèrent 
en direct aussi pour avoir accès au prêt pédagogique. 
– Il y a des individuels aussi qui participent à la vie associative en étant administrateurs, mais 
on a assez peu d’actions de manière individuelle. On essaie d’avoir des actions de services, 
de mise en réseau, et envers les adhérents associatifs pour constituer un réseau 
d’associations. On est un réseau ouvert, il n’y a pas de conditions… pour être dans le réseau, 
il faut être adhérent, mais il n’y a pas de conditions d’adhésion pour être adhérents. Il faut 
payer l’adhésion. C’est à géométrie variable. Et puis il y a différents types d’adhérents. 
– Oui, ils n’adhèrent pas tous pour les mêmes raisons. Il y a notamment les écoles qui 
adhèrent pour avoir accès au fond pédagogique, alors qu’une association va adhérer pour 
avoir une vitrine. Entre autres ! Ça peut aussi être pour porter un projet.  
– Pour participer au réseau, pour avoir un petit peu connaissance des autres associations. On 
organise des temps de rencontres et d’échanges entre les membres. Et puis pour être connu 
par nous dans nos fonctions d’interface que l’on peut avoir parfois entre le grand public, qui a 
envie de mettre parfois un pied dans l’environnement et qui ne sait pas par quelle porte entrer, 
ben voilà, 70 associations c’est un peu compliqué, donc on essaie d’être une interface. Le 
grand public vient nous voir : "je voudrais me renseigner, je voudrais des informations, j’ai tel 
projet dans tel domaine", on essaie de les orienter ici. Alors, la même chose sur le plan 
activités, pendant la semaine du DD, la ville ou la Communauté urbaine qui veut faire son 
programme d’animation pour la semaine du DD, elle nous demande de voir un peu ce que l’on 
peut proposer. On se retourne vers les adhérents en leur disant : il y a un sujet, il y a des 
dates, il y a des lieux à investir, et, derrière, les adhérents font des propositions pour un projet 
de mise en réseau, un regroupement d’acteurs, avec une fonction, pour [nous], d’animation du 
réseau. Il n’y a pas de relations hiérarchiques, de choses comme ça ». (salariés d’un CPIE, 
Nantes, le 19/06/07) 
 

C’est particulièrement clair du fait que différentes agglomérations font appel à 
elle sur des enjeux de DD ; elle est alors une interface pour la circulation 
d’expériences entre villes : « Alors, régulièrement, enfin, mais quelquefois, il y a des 
gens qui viennent nous rencontrer pour avoir un retour d’expérience, pour monter un 
projet sur une autre ville. La dernière fois, c’était Lyon, mais on ne sait pas ce que ça 
devient après. Régulièrement, il y a des gens qui viennent nous voir pour ça, mais ce 
n’est pas très… Pas plus de 2-3 fois par an. Et c’est en général des gens qui sont en 
dehors du territoire. C’est des gens qui vont venir de régions, qui rentrent… ». Elle 
entre en contact, du fait de ce réseau d’hybridation de pratique qu’elle constitue, y 
compris avec les entreprises. L’exemple donné ici est significatif de la forme que 
prend la diffusion d’une sensibilité au DD autant que son affichage, qui sont tous 
deux en cohérence avec l’activité de cette entreprise : 

 
« – Deux ou trois entreprises [ont adhéré à B]. Il y a un comité d’entreprise. Donc eux, c’est 
plus par rapport au carnet de balade, qui est un guide de balade nature que nous éditons, et 
en fait, sur le relais des sentiers nature des membres du réseau. Alors voilà, comité 
d’entreprise. Il y a l’entreprise Écobureau, qui produit des fournitures écologiques. Alors, eux, 
c’est tout récent. Il y a une agence immobilière, qui est sur le quai. Alors, moi je ne les ai 
jamais rencontrés, mais apparemment il y aurait un délai pour sensibiliser le personnel de 
l’entreprise aux éco-gestes. 
– En fait, l’entreprise laisse, sur le temps de travail des salariés, leur laisse la possibilité de 
créer une association, une occupation personnelle. Et il y a un certain nombre de salariés de 
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l’entreprise qui ont créé une association pour faire de la sensibilisation à l’environnement, de 
la sensibilisation à l’interne. Et donc c’est cette association qui adhère ». 
  

Ce CPIE est une interface à la fois à l’endroit de structures publiques (à travers les 
prestations fournies) et aussi, clairement, entre associations, à travers les “rendez-
vous de B.” : 

 
« Moi, j’ai l’habitude de compter en mois, au niveau de mon temps. Alors, il y a pour une part, 
disons, 2/5e du temps, je reste sur la fonction accueil, gestion du centre de documentation. Et 
pour l’autre 3/5e, j’anime le partenariat avec l’Agence de l’eau. Donc il y a des relations avec 
des partenaires institutionnels, et puis il y a le dossier, et puis il y a les actions. Je suis sur une 
action d’animation que l’on fait, les “rendez-vous de B.” : une fois par mois à peu près, on 
invite les adhérents à se réunir sur un thème donné. Le dernier thème, c’était informatique, 
logiciel libre et DD. Donc là, par rapport aux partenaires associatifs, on les amène à se 
rencontrer, à échanger sur leurs pratiques. On est tous des associations avec des salariés, 
avec un parc, avec des postes de travail, avec un besoin d’outils, et a peu près tous on n’a 
pas d’informaticien, donc comment ça se passe, est-ce que ça se vit douloureusement, le 
renouvellement des logiciels, est-ce qu’on a plus qu’à renouveler le matériel, est-ce qu’on a 
des difficultés financières pour renouveler ça… Et puis après, une espèce de recherche de 
solution, quels recours on a aux logiciels libres, est-ce que c’est une solution, est-ce que c’est 
évident, est-ce que ça vous aide ? On a une fois par mois ces temps de rencontre et 
d’échange. Et on a aussi, mais là c’est fini, mais ça court entre novembre et ça a fini en avril, 
un cycle de formation, de conférences avec l’Université permanente. Après, il y a des trucs au 
coup par coup, la participation aux manifestations locales, les salons thématisés, la 
participation à la vie d’associations et aux actions, pour des collègues sur des coups de main, 
la distribution de cartes postales, des choses comme ça ». (salariés d’un CPIE, Nantes, le 
19/06/07) 
 

La production de liens et la mise en relations entre associations qui au centre 
de l’activité de B. intéresse fortement différents acteurs, c’est palpable dans la 
croissance du nombre de ses adhésions : 

 
« Y’en a un certain nombre qui étaient, comme je vous le disais, qui étaient au cœur du projet. 
Au départ, quand il a été annoncé. Il y en a un certain nombre qui ont dit oui, il faut un lieu 
d’interface avec les institutions, il faut du lien entre les différents acteurs. C’étaient les 
membres fondateurs. Et après, fin 2004, à cette période de transition, il devait y avoir 30 
adhérents. Donc c’était un petit noyau, avec un cœur de noyau de 4 à 10 structures. 
Maintenant, on est à 70. Là, ça s’est fait dans un deuxième temps, ça s’est fait de façon un 
peu plus spontanée, c’est plutôt les associations qui sont venues. Ça s’est fait sur la base d’un 
projet qui a fait fédérer plusieurs associations, mais il a fallu les garder, ensuite. Et une fois 
qu’on a fait 4 ans avec ce noyau-là qui était là au départ, avec quelques entrées, quelques 
sorties, le réseau a grandi un peu tout seul, en fait quoi. On a quelques associations de 
sports, on a aussi quelques associations de tourisme ». 
 

Ainsi, des associations dont la thématique centrale n’est pas celle de 
l’environnement sont-elles aussi associées à B. dès lors qu’elles mettent en œuvre 
une action qui s’y rattache ; cette facilité d’adhésion entre associations est une autre 
marque des processus d’hybridation qui s’y jouent : 

 
« On a quelques associations de sports, on a aussi quelques associations de tourisme. Une 
des conditions pour apparaître dans le carnet de balades qu’on édite, s’est d’être adhérent à 
l’association, et il y a des Offices de tourisme qui produisent des balades qu’elles veulent voir 
apparaître dans le carnet nature. Donc elles adhèrent. Et c’est sans problème, ce n’est pas 
fermé. Et le secteur de l’éducation populaire, et eux, au départ, ils ne sont pas 
particulièrement animation environnementale. Mais ils ont voulu en développer, parce que 
c’est important, et pour se rapprocher des acteurs de l’environnement, des outils 
pédagogiques, on les accepte. Un club de sport qui veut adhérer, il y a une procédure un petit 
peu… bon ça dépend un petit peu… Quand c’est une adhésion évidente, on prend l’adhésion, 
point. En général, pour tout nouvel adhérent, le directeur reçoit les représentants, et discute 
un petit peu avec eux du pourquoi du comment, pour connaître un peu leurs raisons. Et à 
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partir de là, si c’est quelque chose d’un peu conséquent, il peut y avoir une présentation de 
l’association en Conseil d’administration, et pour aller au-delà, en mobilisant un temps de 
rencontre au sein du réseau. Si un nouvel adhérent apporte un projet un peu, sur un thème 
qui est partagé par d’autres associations déjà adhérentes, nous faisons un temps de 
rencontre avec ces autres associations qui travaillent par exemple sur le thème du jardin. Un 
nouvel adhérent qui travaille sur le thème du jardin, on a un temps de rencontre entre eux. 
Après, un club de sport qui voudrait adhérer, on commencerait sûrement par lui poser 
quelques questions : pourquoi, est-ce que vous avez un projet, a priori, s’ils font la démarche 
d’adhérer, c’est qu’ils doivent avoir un projet derrière, “une fois par an on veut nettoyer les 
bords de la rivière”, ben d’accord ». (salariés d’un CPIE, Nantes, le 19/06/07) 

 
Nous pouvons pointer ici l’importance des CPIE régionaux comme interface 

de pratiques : il y a aussi des circulations de DD entre associations, comme il y en a 
entre communes et intercommunalités : 

 
« Les exemples et le partage d’expériences, on le fait surtout au niveau du réseau des CPIE. 
Notamment la démarche d’élaboration d’Agenda 21, l’association fait un, collectivement, au 
sein de chaque CPIE régional. (…) C’est aussi un réseau, les associations qui sont titulaires 
de ce label, et donc il y a un échange d’expériences, des temps de rencontre qui sont 
organisés, des actions collectives qui sont menées. Surtout à l’échelle régionale, il faut avoir 
une proximité. Mais pour le partenariat avec l’agence de l’eau, (…) l’échelle territoriale, c’est le 
bassin versant Loire Bretagne, donc ça part de la source de la Loire et ça va jusqu’à Brest, et 
ça intègre tous les affluents de la Loire sur cette échelle-là, et il y a 18 ou 20 CPIE sur cette 
échelle-là. Et il y a des temps de rencontre, d’échange, de capitalisation de l’expérience qui se 
font à ce niveau-là, à chaque fois que c’est possible, au niveau du réseau de ces CPIE. […] 
On connaît la Maison des citoyens et de l’environnement, la MCE à Rennes, on les connaît, le 
directeur les a rencontrés, pour voir par exemple comment eux gèrent, ce qu’ils développent. 
Et ils élaborent des expositions et font un service de près, alors on leur a emprunté deux fois à 
l’occasion une exposition. Au-delà, pas de relations ». (salariés d’un CPIE, Nantes, le 
19/06/07) 
 

Dans le cas de cette autre association environnementale nantaise, on retrouve 
cet aspect de circulation et d’échanges (visites…) entre associations expertes DD, 
notamment en direction de celles qui sont parvenues à se développer : « Notamment 
dans le Grand Lyon, il y a l’association Hespul, dans le Jura… oui, il y a des 
associations que moi ou mes collègues aussi on a rencontrées, avec qui on a eu 
quelques liens, et c’est des associations qui ont deux fois plus de salariés que nous, 
qui travaillent sur des projets à dimension européenne. Donc… il y a quelques assos, 
si on arrive à faire comme eux… ce serait quand même super ». (salarié d’une 
association, Nantes, 20/06/07) 

 
Qui plus est, il faut signaler que des réseaux de diffusion d’expériences et de 

conceptions de DD et d’hybridation des pratiques se développent également entre 
associations expertes. C’est dire qu’une association, comme A. et B., qui elles-
mêmes sont un intermédiaire prestataire pour les collectivités territoriales, pour 
l’ADEME, etc., et se situent donc dans des réseaux institutionnels, nouent aussi des 
contacts et prennent part à d’autres réseaux d’expertise de DD, notamment 
associatifs. En cela, il y a bien des circulations qui s’opèrent, notamment autour de 
l’expertise et des échanges d’informations : « Après, il y en a qui sont vraiment 
privilégiés dans des trucs, donc on va les contacter pour tel truc. Sinon le gros 
machin de l’ADEME, qui est financé à 1 milliard d’Euros à l’année, il y a un peu plus 
de moyens un peu plus d’infos qui circulent. Mais on fait partie aussi du réseau 
nucléaire, qui est le comité de ressource des énergies renouvelables, qui est une 
énorme source d’information. On fait partie aussi du réseau Graine [Groupe Régional 
d’Animation et d’Initiation à la Nature et l’Environnement], qui est un réseau par 
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région de tout ce qui touche à l’énergie » (salarié d’une association, Nantes, 
20/06/07).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plaquette d’information éditée par une association environnementale nantaise1 

                                                 
1 Document recueilli au cours de notre enquête à Nantes, en juin 2007.  
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�  Des réseaux de villes DD 
 

Sans prétendre rendre l’ensemble des liens tissés, le tableau suivant restitue 
la participation des collectivités étudiées au sein des principaux réseaux de villes 
actuellement actifs sur les enjeux et projets de DD urbain. 
 

  
Bordeaux 

 

 
Lille 

 
Lyon 

 
Montpellier 

 
Nantes 

 
Toulouse 

Comité 211 X 
(CU) 

X 
(CU)  X 

(Ville) 
X 

(Ville) 
X 

(Ville)  
RAFID2 (Réseau Aquitain 
Formation et Information 
pour le développement) 

 
X 

     

Environnement et 
aménagement local 
(IDEAL)3 

X 
(CU)    X 

(CU)  

Orée4 X 
(CU)      

Eco maires5  X     
Association 4D6 

 
X 

(CU et 
villes) 

X 
(CU et 
ville) 

X 
(villes) 

X 
(ville)  

Conseil international pour 
les initiatives écologiques 
locales (ICLEI)7 

 
 

X 
(CU) 

   
X  

Réseau des villes 
européennes durables 

 X     

Association des communes 
urbaines de France 
(ACUF)8 

X 
(CU) 

X 
(CU) 

X 
(CU)  X 

(CU)  

Eurocités9 X 
(ville) 

X 
(CU) 

X 
(ville) 

 X 
(CU) 

X 
(ville) 

Global city10 
 X 

(CU) 

X 
(CU et 
ville) 

 X 
(ville)  

BioVision11   X    
Tempo     X  
Réseau Grand Ouest 
commande publique et 
DD12 

    X 
(ville)  

Alliance pour le climat 
    

X 
(adhésion en 

cours) 
 

 
Tableau synthétique des réseaux de villes ou d’intercommunalités portant sur les enjeux de DD13 

                                                 
1 Plus d’informations sur le site in http://www.comite21.org 
2 Plus d’informations sur le site in http://www.rafid.u-bordeaux.fr 
3 IDEAL est un réseau de connaissances. Pour un complément d’information, voir le site in 
http://www.reseau-ideal.asso.fr 
4 Plus d’informations sur le site in http://www.oree.or/ 
5 Plus d’informations sur le site in http://www.ecomaires.com 
6 Plus d’informations sur le site in http://www.association4d.org 
7 Plus d’informations sur le site in http://www.iclei.org 
8 Plus d’informations sur le site in http://www.communautes-urbaines.com/ 
9 Plus d’informations sur le site in http://www.eurocities.org 
10 Plus d’informations sur le site in http://www.globalcityforum.com 
11 Plus d’informations sur le site in http://www.biovision.org 
12 Plus d’informations sur le site in http://www.achatsresponsables.com/index.php?nb_rec=27 
13 Les réseaux dont au moins cinq de nos six agglomérations font partie apparaissent en grisé 
prononcé, et ceux dont au moins deux sont membres sont présentés en grisé clair. 



Rapport final, CRESS-Strasbourg, axe Développement durable urbain du POPSU, février 2008 
 

 513 

� ) La dimension européenne des circulations relatives au DD urbain 
 

L’inscription dans des programmes et des appels d’offre, nationaux (ADEME…) 
et plus encore européens aujourd’hui, pèse sur les définitions locales du DD urbain, 
en termes de traduction d’orientations plus larges, via notamment le levier du 
financement.  

 L’exemple de l’établissement d’un référentiel de QE au Grand Lyon est ainsi 
significatif du rôle d’aiguillon joué par un certain nombre de programmes européens, 
dont les priorisations se répercutent alors sur la définition de projets locaux de DD 
urbain : « La déclinaison locale, c’est que, dans un premier temps, c’est un travail de 
programme européen, ça avait permis d’identifier les bonnes pratiques à l’échelle 
européenne, donc voir après comment les décliner localement. Notre innovation, elle 
était aussi de travailler sur un référentiel avec des acteurs associatifs locaux comme 
l’Agence locale de l’énergie, et donc c’est pas seulement un travail en chambre, mais 
une prise en compte des expériences européennes » (fonctionnaire 2 au Grand 
Lyon, Lyon, 9/07/07). 
 
 
A Montpellier, quand bien même on est d’abord en présence d’un discours 
expliquant que le DD montpelliérain s’est constitué grâce aux seules forces vives de 
l’agglomération, on repère également l’inscription des références locales de DD 
dans un réseau européen, légitimant ainsi les actions menées : 
« La Ville de Montpellier a reçu en 1996 le Label européen des villes durables qui 
récompense la qualité de son développement urbain et économique respectueux de 
l'environnement et la mise en place de sa Charte d'environnement adoptée en 
1994. » : in http://www.montpellier.fr 
 
 

Les programmes REVIT et CONCERTO en particulier reviennent parmi nos 
terrains d’étude (Lille, Nantes, Lyon…). Lancé en 2003 par la Commission 
européenne, le programme CONCERTO vise à promouvoir l’efficacité énergétique et 
l’utilisation des énergies renouvelables dans la construction de bâtiments.  

 
�  A Lyon, c’est principalement pour développer la HQE que l’on fait appel à 

ces programmes européens 
 
On retrouve le programme CONCERTO en bonne place dans l’agglomération 

lyonnaise : « Une opération de la centralité, oui, de la centralité de l’agglomération 
lyonnaise, donc avec l’opération Confluence. Donc une opération qui se développe 
sur près de 500 hectares, donc phasée bien sûr dans le temps. Et qui a fait l’objet 
effectivement d’une démarche HQE et AEU [Analyse Environnementale et Urbaine], 
notamment dans le cadre d’un programme européen qui s’appelle CONCERTO ». 
(fonctionnaire 1 au Grand Lyon, Lyon, 9/07/07) 

Le second programme, RESTART [Renewable Energy Strategies and 
Technology Applications for Regenerating Towns], a permis à l’agglomération 
lyonnaise de développer dès 1997 un certain nombre de logements en HQE : « A 
partir de 1997, il y a eu un programme sur 200 logements sociaux, avec un certain 
nombre de critères haute qualité environnementale mis en place, avec l’aide d’un 
programme européen qui s’appelle RESTART » (chef de projet, Grand Lyon, 
10/10/07). L’objectif de ce programme est de réduire significativement les émissions 
de gaz à effet de serre, notamment par la baisse des consommations d’énergie, en 
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recourant à l’énergie solaire pour le chauffage et la production d’eau chaude 
sanitaire (serres solaires, capteurs solaires pour l’eau chaude ou les planchers 
solaires directs).  
 

�  L’exemple de l’agglomération nantaise est particulièrement suggestif. 
 
Ce fonctionnaire en charge des éco-quartiers au niveau intercommunal le 

souligne, l’engagement dans des réseaux européens de DD se veut exemplaire d’un 
investissement nantais en la matière : « On voit vraiment un programme d’action ! Et 
que c’est relié justement par les jumelages et les échanges avec la Communauté 
européenne et des programmes européens qui n’existent pas ailleurs ». 
(fonctionnaire 1 à Nantes Métropole, Nantes, 21/06/07) 

On repère bien alors un impact des aides et programmes nationaux et 
européens sur la définition locale du DD, ainsi que le donne à comprendre ce 
fonctionnaire de Nantes Métropole : « Sur l’Ile de Nantes se sont mises en place des 
politiques avec des aides européennes, des aides de l’ADEME, on essaie d’aller au-
delà de ce qui est fait ». (fonctionnaire 2 à Nantes Métropole, Nantes, 20/06/07). 
Ressortent bien les enjeux de l’inscription croissante des initiatives de DD locales 
dans des programmes européens tels que CONCERTO ou VIVALDI : 

 
« Il y a d’énormes partenariats avec l’ADEME, puisqu’il y a le programme CONCERTO qui est 
associé… L’Union Européenne, CONCERTO est un projet porté par la Commission 
Européenne. Il y a des partenariats qui se portent très bien. Alors sur CONCERTO, il y a une 
centrale photovoltaïque, par exemple dans le programme, sur le centre commercial Beaulieu 
sur l’Ile de Nantes. En fait, CONCERTO est resserré pour l’instant sur le périmètre de l’Ile de 
Nantes. Vous avez une centrale photovoltaïque sur ce centre commercial qui va être mis en 
place. Vous avez d’autres opérations de bâtiments qui bénéficient aussi des cibles CONCERTO 
et des financements. Donc la cible, c’est la norme RT 2005 moins, plutôt 15 à 20%. Il y a 
l’opération habitée des quais, il y a … Enfin voilà, il y a plusieurs programmes privés qui 
s’inscrivent dans la démarche. Moi je n’ai pas [d’autres exemples], mais il y en a qui existent, 
notamment dans le domaine des mobilités. Il y avait le programme VIVALDI

1, avec plusieurs 
villes européennes. Ça relève éminemment du DD puisque les villes avaient toutes un objectif 
ambitieux, notamment dans le domaine des transports en commun ». (fonctionnaire 1 à 
Nantes Métropole, Nantes, 21/06/07) 
 

Les chercheurs de l’équipe locale POPSU nous indiquent que la candidature de l’île 
de Nantes portée par la Communauté urbaine pour l’appel européen à projets 
CONCERTO a été approuvée en commission européenne en décembre 2005, sous les 
modalités suivantes : 
 

                                                 
1 Les mesures VIVALDI regroupent huit champs d’actions : véhicules propres et efficaces, gestion de 
l’accessibilité, stratégies tarifaires, encouragement des modes collectifs... sont autant d’objectifs à 
atteindre. A Nantes, le programme porte sur des mesures transversales (renouvellement de la flotte 
d’autobus au gaz naturel, navettes fluviales, promotion des plan de mobilité d’entreprise, révision de la 
politique du stationnement) ainsi que sur des aménagements programmés dans trois zones : 
 - au nord-ouest, l’extension de la ligne 3 du tramway, le retraitement de la route de Vannes, la 
création d’un nouveau parc-relais, des mesures de priorité pour les autobus, la gestion des livraisons 
de marchandises ;  
- sur le campus universitaire, des travaux d’espaces publics visant à donner au site une nouvelle 
attractivité, à mieux gérer le stationnement, de même qu’une incitation à utiliser les modes doux 
(deux-roues notamment) ; 
 - au sud-est de l’agglomération, l’amélioration de la desserte en transports publics (ligne 4 en site 
propre, stations de la liaison ferroviaire Nantes-Vertou) et le retraitement partiel de la RN 801. 
In http://www.nantesmetropole.fr/ 
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« [L’appel] décrit une méthodologie à décliner dans des opérations pilotes avec des objectifs 
de limitation de consommation énergétique des bâtiments, de recours aux énergies 
renouvelables. Le dossier est ensuite transmis à la SAMOA qui se charge d’inscrire la 
démarche dans les CCCP et CCCT. La centrale photovoltaïque du centre Beaulieu s’inscrit au 
programme CONCERTO. 10 opérations de démonstration de construction neuves, quelques 
opérations de réhabilitation. Performances sur le neuf : Normes Créf RT2005 – 15 % au 
minimum. La captation de fonds européens (via le projet CONCERTO) induit une identification 
par les acteurs locaux des opérations du projet susceptibles de « porter une démarche 
CONCERTO » (a minima 15% sous la RT 2005 + recours à la ressource renouvelable dans la 
fourniture d’énergie). Un jeu de projets confirmés / retirés / proposés s’ensuit, discuté en 
comité de pilotage du projet CONCERTO » (extrait de la réponse de l’équipe nantaise au 
questionnaire du PUCA, décembre 2007). 

 

Pour prendre un exemple, on peut citer des réalisations portant sur la qualité 
énergétique, qui s’inscrivent dans le cadre de ce programme européen :  

 
« On a des opérations un petit peu phare, on a notamment intégré un programme qui 
s’appelle CONCERTO, qui est un programme de promotion de la qualité énergétique des 
bâtiments et des énergies renouvelables. Donc le programme CONCERTO, sur l’île de Nantes, 
c’est environ 80 000 mètres carrés de SHON [surface hors oeuvre nette], mais on est sur un 
volume assez significatif de bâtiments qui doivent sortir en termes de performance 
énergétique que nous conduiront aux alentours de 15% supérieurs à la réglementation 
thermique en cours, qui conduit à travailler à la fois sur l’enveloppe des bâtiments et à 
travailler sur la qualité de la ressource avec de l’insertion de panneaux solaires, de systèmes 
qui peuvent être de la géothermie ; une centrale photovoltaïque est programmée dans le 
cadre de CONCERTO, et puis on a la particularité depuis un certain nombre d’années d’avoir un 
réseau de chaleur, principalement sur la partie ouest de l’île, et qui est alimenté par 
l’incinération des déchets. Donc sur toutes les opérations, on travaille à raccorder les 
opérations au réseau de chaleur. Juste, il faut savoir une chose, il y a un réseau de chaleur 
qui existe sur une partie, et sur la partie est, Nantes métropole est en train de travailler sur 
une concession d’un nouveau réseau de chaleur qui serait alimenté a priori par une chaufferie 
bois ». (salarié d’une SEM, Nantes, 22/06/07) 
 

Dans le cadre du même programme CONCERTO, a également été développée, 
de façon notable, une centrale photovoltaïque sur un centre commercial dans le 
quartier de l’Ile de Nantes : « Sur CONCERTO, il y a une centrale photovoltaïque, par 
exemple dans le programme, sur le centre commercial Beaulieu sur l’Ile de Nantes. 
En fait, CONCERTO est resserré pour l’instant sur le périmètre de l’Ile de Nantes. Vous 
avez une centrale photovoltaïque sur ce centre commercial qui va être mis en place. 
Vous avez d’autres opérations de bâtiments qui bénéficient aussi des cibles 
CONCERTO et des financements. Donc la cible, c’est la norme RT 2005 moins, plutôt 
15 à 20% ». (fonctionnaire 1 à Nantes Métropole, Nantes, 21/06/07) 
 Que les projets de DD passent par des partenariats (donc de l’ « inter ») entre 
les différentes institutions et agences publiques, du local à l’Europe, l’exemple du 
programme REVIT le montre aussi : « Sur les enjeux, après, vous avez toutes les 
collectivités territoriales, département, région, qui viennent là-dessus, l’Etat bien 
évidemment, l’ADEME, l’ANRU, les agences nationales, l’Europe bien évidemment… 
notamment sur l’Ile de Nantes, on avait un projet européen qui s’appelait REVIT, pour 
les friches industrielles ». (fonctionnaire 2 à Nantes Métropole, Nantes, 20/06/07). 
L’appel à ce fond européen de la part de Nantes Métropole est confirmé par les 
chercheurs nantais :  

 
« Sollicitée par Stuttgart, la Communauté urbaine de Nantes s’est portée candidate en avril 
2003 dans un appel à projet du PIC Interreg III B Nord-Ouest au titre de la mesure 1.1 du 
programme opérationnel : « des aires métropolitaines plus attractives dans le contexte 
Européen et global ». Nantes Métropole est ainsi associée à Stuttgart (coordinateur 
administratif et financier du consortium), à Tilburg et Hengelo aux Pays-Bas, et à Medway et 
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Torfaen au Royaume-Uni et à leurs partenaires techniques respectifs. Le consortium créé 
s’appelle REVIT (Towards More Effective and Sustainable Brownfield Revitalisation Policies : 
vers des politiques de revitalisation des friches urbaines plus efficace et durables). Le projet 
REVIT (2004-2008) a visé à développer une démarche innovante de management des friches 
urbaines. Il a notamment pour objet de traiter de façon intégrée des actions relevant de la 
gouvernance locale (participation des différents acteurs), de la mixité et usages multi-
fonctionnels, du traitement de l’héritage industriel. » (extrait de la réponse au questionnaire du 
PUCA, décembre 2007). 
 

Cette dimension des programmes européens prend de plus en plus 
d’importance à Nantes. Pour preuve, un poste y est dédié à présent, ce qui est un 
signe d’institutionnalisation de ce canal de financement et donc de son influence : 
« En plus ici à la DGRU j’ai quelqu’un dédié aux questions européennes, de manière 
intégrée ». (fonctionnaire 2 à Nantes Métropole, Nantes, 20/06/07). Par incidente, 
cela marque également le poids acquis aujourd’hui par les subventionnements 
européens dans les projets de DD urbain, à l’exemple de celui de l’Ile de Nantes : 
« 20 millions par des subventions Etat et Europe, principalement par des 
programmes européens sur la qualité énergétique des opérations, la réhabilitation 
des friches industrielles, et puis les fonds classiques FEDER, Interégions… ». 
(salarié d’une SEM, Nantes, 22/06/07) 

Comme les collectivités territoriales, les associations environnementales 
nantaises regardent d’ailleurs elles-aussi désormais en direction des institutions et 
programmes européens, notamment en termes de financement et d’image : « C’est 
des associations qui ont deux fois plus de salariés que nous, qui travaillent sur des 
projets à dimension européenne » ; et plus loin : « Quand on parle photovoltaïque en 
France, il faut penser à Hespul1 […] Ils sont vraiment référents là-dessus, ils font des 
projets à dimension européenne ». (salarié d’une association, Nantes, 20/06/07) 

 
�  Et l’on pourrait ajouter d’autres initiatives, notamment développées dans 

l’agglomération lilloise cette fois, en lien à des référentiels européens.  
 
Par exemple, la CU de Lille est chef de file d’un projet européen visant à la 

gestion innovante des déchets, lié au développement des biocarburants et en 
particulier du Biogaz, appelé BIOGASMAX, etc. De même, la ville de Lille et la LMCU 
participent à un programme européen sur l’énergie appelé DISPLAY : « J’ai pas 
l’impression qu’il y ait des domaines négligés, c’est plus ou moins facile, les 
questions énergétiques sont difficiles à appréhender, mais il y a quand même une 
volonté de le faire, puisque plusieurs collectivités de la région sont inscrites au 
programme DISPLAY, un programme européen d’affichage des performances 
énergétiques des bâtiments, donc la ville de Lille et la Communauté urbaine sont 
inscrites à ce programme. Il y a une volonté d’améliorer les performances 
énergétiques des bâtiments, en termes de consommation d’énergie, d’isolation, de 
type d’énergie qu’on utilise, d’efficacité énergétique des appareils… ». (présidente 
d’association, Lille, 5/06/07). Et l’on pourrait multiplier les exemples de cette 
importance croissante prise aujourd’hui par la dimension de mise en réseau 
européenne sur les enjeux de DD urbain : « Alors, sur la mobilité, on est en réseau 
au niveau européen dans le cadre d’un programme que l’on appelle “6 vitesses”, et 
là c’est l’échange d’expériences, mis dans un réseau avec Stockholm, Prague, et 
puis… en Autriche » (élu à la LMCU, Lille, 5/06/07).  

                                                 
1 Association lyonnaise environnementaliste spécialisée dans le domaine énergétique. 
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Dans ce cadre également, on remarque en termes de circulations de projets et 
expériences de DD la montée en puissance des financements européens dans les 
déclinaisons locales retenues : « Par exemple, je ne suis pas adjointe aux marchés 
publics, et pourtant j’ai pris la présidence, d’ailleurs à Séville, d’un programme 
européen qui s’appelle PROCURA +, sur le marché responsable, et j’anime 
l’intégration de la démarche DD dans les marchés publics ». (élue municipale, Lille, 
6/06/07) 

Cette multiplication des échelles d’appréhension et de financements des 
projets de DD s’ouvrant à l’international, et s’intégrant aujourd’hui notamment à des 
programmes européens, s’accompagne de programmes spécifiquement 
transfrontaliers (INTERREG…) dans le cas de la métropole de Lille, compte tenu de sa 
position géographique particulière. Ceci témoigne de nouvelles circularités en 
réseaux : « Nous on est dans quatre programmes européens, les marchés 
responsables, on est dans SUS-CIT A1 et on va travailler sur l’éco-quartier durable, 
avec des partenaires, on est dans un programme sur les déchets, sur la culture, on 
est dans des réseaux, les réseaux nationaux, les réseaux européens. Tout ça, moi je 
pense que c’est extrêmement important. Donc l’Eurodistrict a son rôle, mais au-
delà… moi je suis allée à Porto Allègre, à Johannesburg, on travaille sur la charte 
d’Aalborg, on travaille… ». (élue municipale, Lille, 6/06/07) 

Ces exemples lillois montrent bien que la circulation de « modèles DD » est 
croissante aujourd’hui au niveau européen ; de plus en plus, le regard des élus et  
des administrations métropolitaines n’est plus seulement national (par rapport à 
d’autres villes françaises), mais va au-delà en Europe – en termes d’européanisation 
du registre d’actions possibles et de la figure de l’exemplarité. Il y a donc là une 
échelle renouvelée de référence à laquelle essayent de se rattacher les acteurs 
locaux : « Donc cette démarche, elle a été reprise par une trentaine de villes. C’est 
un des 5 exemples que l’Europe veut mettre en évidence pour les marchés 
responsables. Donc on voit bien que l’on sort complètement du territoire pour 
essayer d’être un levier à d’autres échelons du territoire ». (élue municipale, Lille, 
6/06/07). Ce sont bien des circulations pratiques d’expériences à la fois en termes de 
projets, de thématiques d’action et d’instruments, qui se donnent ainsi à voir, en 
partant aussi de situations étrangères, retraduites localement : « On s’appuie sur un 
exemple en Suisse, la Région a trouvé cette démarche très intéressante et souhaite 
la reprendre à son niveau. Donc ça veut dire que ça peut, par ricochet, élargir… » 
(élue municipale, Lille, 6/06/07). 

 
e) Penser le DD urbain dans les traductions et transactions 

 
Au final, ressortent de ces circulations autour des projets et réalisations 

urbains durables des processus que l’on peut qualifier, pour monter en généralité et 
ouvrir quelques pistes à l’issue de cette étude, en mobilisant les concepts 
sociologiques de traduction, transcodage, transactions sociales et percolation. 
 

� ) Traductions 
 
S’il s’agit de tirer une première conclusion, c’est à tout le moins que les sigles, 

les normes et les outils portés par des acteurs et des groupes investis sur les enjeux 
du DD urbain ne font pas l’objet d’une simple transposition ville par ville à partir de ce 
                                                 
1 Réseau européen SUS-CIT, qui s’inscrit dans le projet Interreg IIIB, notamment entre le Nord-Pas-de-
Calais et la Wallonie. 
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qui serait un cadre national d’action publique. La remarque vaut même dans le cas 
de la HQE, si on pense par exemple que le respect des critères qu’elle énonce est le 
plus souvent recommandé dans le cadre des marchés publics (à Nantes, etc.), mais 
non imposé aux acteurs économiques, lesquels ne cachent pas certaines réticences. 
S’il s’agit d’être plus normatif localement vis-à-vis des architectes, promoteurs, etc., 
en termes de cahier des charges, cela se fait à partir d’une redéfinition locale des 
cibles nationales de la HQE (quand bien même il y a en cours le recrutement affiché 
d’un AMO HQE), c'est-à-dire de torsions (on sortirait de la « HQE pure » !) en 
fonction des groupes d’acteurs et de contraintes locales, avec au final une HQE 
« localisée » à géométrie variable (certaines cibles et pas d’autres…) en fonction des 
projets : pour être plus effective face à des résistances par rapport à la définition 
nationale : 
 

« Il y a souvent un blocage chez certains architectes vis-à-vis de la HQE, les gens trouvent 
que les 14 cibles ne sont pas toujours très pertinentes, et l’idée, c’est que ce soit, à Nantes ou 
ailleurs, de décliner ça un petit peu selon les contraintes locales en retenant simplement 
quelques cibles, qui nous paraissent plus pertinentes par rapport aux… Je ne peux pas 
affirmer ça, on ne sait pas encore si on sera dans du HQE pur… On sera sans doute dans du 
HQE pur, respecté, sous le label HQE, dans certains secteurs et sur certains îlots, puisqu’on 
va recruter un AMO HQE, donc on va sans doute le faire en bonne et due forme sur un certain 
nombre de projets, et sur certains projets on ne retiendra effectivement que certaines cibles. 
Nous, on va un peu imposer les choses aux architectes, même s’ils ne sont pas toujours 
d’accord, on va leur imposer certaines choses ». 
 
On retrouve du coup l’enjeu de la définition locale de priorités : « La cible qui 

nous semble vraiment cruciale, c’est l’énergie, c’est l’isolation d’énergie thermique », 
par rapport à d’autres cibles possibles et moins investies : « C’est par exemple 
l’insertion dans le site qui souvent est… enfin, je veux dire, que c’est un peu évident. 
C’est pour ça que certains architectes la réfutent, car tout architecte qui sait bien 
travailler et tout maître d’ouvrage qui sait bien travailler travaille à l’insertion dans le 
site » (fonctionnaire 1 à Nantes Métropole, Nantes, 21/06/07).  

Au Grand Lyon aussi, c’est une démarche “HQE” propre qui est suivie, et non 
pas la grille nationale des 14 cibles qui serait simplement appliquée ; une traduction 
locale de la démarche est produite, en termes de normalisation, par la collectivité 
territoriale elle-même :  « Et donc le Grand Lyon s’applique effectivement, applique à 
l’ensemble de ses opérations un référentiel Haute Qualité Environnementale, qui a 
été défini et arrêté notamment dans le cadre de l’opération du PLH. […] Je ne 
pourrais pas rentrer dans les détails du contenu du référentiel HQE, et c’est un 
référentiel qui a été… dont le Grand Lyon s’est doté sur ses propres critères. Il s’est 
défini son propre référentiel HQE qu’il applique à l’ensemble des opérations 
publiques d’aménagement qu’il pilote » (fonctionnaire 1 au Grand Lyon, Lyon, 
9/07/07). 

On peut également citer la construction locale de l’IDH [indicateur de 
développement humain], comme traduction d’un indicateur a priori général, sinon a-
territorial. Son succès tient en ce qu’il peut aisément être approprié localement, en 
fonction des territoires qu’il s’agit d’évaluer – ici ceux de la CU de Lyon mais 
également des communes : 
 

« L’IDH se base, tel qu’on l’a construit au niveau local, tel qu’on l’a travaillé, notre exigence 
vis-à-vis de notre prestataire c’était : on veut quelque chose qui se base sur les enquêtes 
statistiques annuelles, ou biennales ou triennales qu’on a régulièrement. C'est-à-dire que 
l’information soit disponible sans coûts supplémentaires. À part le coût du calcul avec un 
tableur Excel, ce qui n’est pas grand-chose. […] Ça veut dire qu’on a pris le revenu fiscal des 
ménages. La source, c'est la direction générale des finances locales, Ministère des Finances. 
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On a pris le niveau de formation des habitants, recensement général de population, INSEE. 
Pour l’instant c'est tous les 10 ans, mais en 2009 ce sera disponible annuellement, avec le 
recensement progressif. Et le troisième accès, c’est l’espérance de vie. Ça on l’a 
annuellement aussi. Celle-la, c’est peut être pas intéressant de la calculer annuellement, mais 
en tout cas on sait qu’on peut l’avoir annuellement. Ou biennallement, triennallement. On a 
quelque chose qu’on peut suivre sans réels coûts importants, et qu’en plus qui nous permet 
d’avoir des détails par commune et donc au sein de nos 57 communes, de voir des 
différences territoriales. Donc a à la fois, on a une balise Grand Lyon, et une information 
intéressante pour nos communes, qui nous montre les écarts qu’on a au sein du territoire, et 
dans quelle mesure notre politique sociale ou urbaine –quand je parle de construction de 
logement social– conduisent à réduire ces écarts territoriaux. » (chargé de mission au Grand 
Lyon, Lyon, 7/11/2007) 
 

Plus largement, c’est la normalisation de référentiels de DD urbain qui apparaît 
sensible comme enjeu dans les politiques locales : l’exemple des conditions 
énergétiques sur le logement montre qu’imposer des normes dans le cadre de 
procédures nationales (ANRU ici) ne va pas de soi, et que cela passe plus par des 
traductions locales et des compromis limités qui en portent la trace. Pour cet élu vert 
de la LMCU, l’exemplarité passerait par le fait de durcir de telles normes, alors qu’on 
demeure dans du transactionnel à l’échelon local : « On a loupé une belle occasion 
d’être exemplaire, à mon sens, parce que tous les projets ANRU, sur l’habitat, où la 
Région, je pense, a un peu failli à la tâche, c’est-à-dire de fixer sa contribution 
financière sur des conditions énergétiques sur le logement, avec la barre des 50 
KW/h par m2 par an, et donc LMCU ne l’impose pas non plus de son côté, et donc je 
pense qu’on a, qu’on produit de l’habitat pour 30, 40, 50 même plus, je l’espère, et là 
je pense qu’on a loupé une étape importante. C’est le président qui gère cette 
dimension. Alors on essaie de faire coopérer des constructeurs, des architectes… 
alors on essaie de travailler avec les plus performants, mais s’il n’y a pas un seuil de 
départ donné, alors qu’on aurait pu être exemplaire sur ce domaine-là » (élu à la 
LMCU, Lille, 5/06/07). 

On l’aura compris de façon inductive, tout cela est en fait « traduit » 
localement, au sens du concept de traduction chez Michel Callon1. Certes, au sens 
strict, la traduction désigne le passage d’un univers scientifique à un autre dans le 
cadre de la sociologie des sciences, en termes de déplacement et de transposition 
d’un univers précis à un autre. Il n’empêche que les quatre opérations que distingue 
analytiquement Michel Callon sont pertinentes pour l’appréhension des enjeux de 
mobilisation comme de circulation locale et inter-locale de ce que recouvre ou non le 
DD urbain : 

- la problématisation, qui correspond à l’activité de reformulation d’un problème 
afin de le rendre « acceptable ». On l’a bien vu par exemple sur la question 
des modes de transports durables par rapport à la place de la voiture, etc. 
On peut citer le cas lillois où les questions environnementales du DD urbain 

sont embrassées dans un discours plus affiché autour d’une action publique sociale 
dans le contexte local : il y a une dimension de traduction locale même dans la 
définition générale du DD pour qu’il « prenne » : à Lille est ajoutée un 4e volet DD 
labellisé comme « culture », au sens du « vivre ensemble » que l’on retrouve comme 
fil rouge du propos de l’acteur et qui teinterait localement les déclinaisons DD 
notamment dans leur dimension sociale et pas seulement environnementale : « On 
va faire un salon du livre au mois de novembre, puisque je crois qu’il faut à la fois 
alimenter le vécu, en essayant de rencontrer, et alimenter les aspects culturels de 

                                                 
1 Michel CALLON, « Eléments pour une sociologie de la traduction… », art. cit., pp. 169-208. 
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débats. Je crois d’ailleurs que la ville de Lille est la seule ville en France à avoir 
rajouté à son Agenda 21 un volet culture, en 2004. Et c’est, je crois très important, 
parce que… alors est-ce que la culture c’est un volet supplémentaire, est-ce que 
c’est le tout ? Moi, je parle volontiers de culture du développement qui donne la 
cohérence, même si l’aspect culturel n’est pas seulement le théâtre et le cinéma, 
mais bien ce qu’il y a dans la tête, la notion-même du vivre ensemble » (élue 
municipale, Lille, 6/06/07). 

De même, pour le traitement des friches industrielles, enjeu local 
d’importance, l’Agence d’urbanisme de Lille forge une notion de « renouvellement 
urbain » qu’elle définit comme distincte de celle, nationale, de l’ANRU ; là encore, il 
en va de diffusion de notions DD, mais aussi de traductions locales en termes de 
problématisation : « On a piloté une opération qui a pas mal fait parlé d’elle. C’est 
l’opération “maisons en ville”, qui consistait donc… alors, au départ il n’y avait que 3 
lieux dans la métropole, puis finalement il n’y en avait que 2... à faire revenir dans 
des territoires de ville renouvelée. Alors la problématique de la ville renouvelée – je 
ne parle pas du renouvellement urbain compris au sens ANRU, etc. –, mais de la 
ville renouvelée au sens de la reconquête des espaces de friches et en particulier de 
friches industrielles. C’est une question cruciale dans la métropole, qui a été abordée 
la première fois à l’Agence d’urbanisme. C’est l’Agence d’urbanisme qui a défini le 
concept de “ville renouvelée”. […] L’opération “maisons en ville”, en tout cas, c’est 
une opération dans laquelle je me suis beaucoup investie. Ça a été un projet 
important de l’agence et par rapport à cette question de faire revenir la maison de 
ville dense dans les territoires de ville renouvelée » (experte urbaniste, Lille, 8/06/07).  

- l’enrôlement, par lequel des rôles sont assignés aux différents acteurs. Là 
encore, les architectures locales des services (municipaux, intercommunaux, 
syndicats et SEM…) qui ont trait au DD urbain sont suggestives, de même 
que la place des élus, des associatifs, etc., que l’on peut repérer localement. 

- l’intéressement, qui correspond aux activités de négociations scellant des 
alliances : entre collectivités, entre groupes d’acteurs, c’est-à-dire à la fois 
« entre soi » et transversalement, etc. 

- et la mobilisation, qui permet la réalisation de l’action. Ceci renvoie au 
questionnement de l’enjeu d’attraction du DD, qui peut être mis en scène 
avant toute mise en acte, mais suppose de travailler son acceptabilité, que 
l’on pense à l’implication citoyenne ou au rôle de la production d’expertise, et 
donc d’experts. C’est notamment l’hypothèse selon laquelle la progression 
d’un « souci environnemental » parmi la population tient aux effets du travail 
symbolique des « montreurs de pollution » (« la pollution tue » : on a vu 
apparaître un chaînage entre déplacements urbains, air et santé, par 
exemple…), au sens de Bruno Latour1. En cela, le fait que les préoccupations 
du DD urbain « prennent » serait la résultante d’une lutte symbolique entre 
des intérêts divergents (incarnés notamment par les militants écologistes d’un 
côté, les industriels de l’autre), arbitrée par des « experts » réputés (c’est-à-
dire reconnus socialement), capables d’évaluer « scientifiquement » la réalité 
des enjeux – la place des universitaires et-ou urbanistes apparaît du reste ici 
non négligeable. 

 

                                                 
1 Bruno LATOUR, Les microbes : guerre et paix, Paris, Métailié, 1984. 
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En outre, sans qu’il s’agisse nécessairement de partager complètement les 
vues de Bruno Latour qui tend à abolir largement la frontière entre l’humain et le non-
humain dans l’analyse de situations, il convient de reconnaître aussi par là que les 
objets sont des actants1 au niveau des politiques locales, notamment de DD.  
 

� ) Transcodages 
 
Si l’on veut affiner cette grille de lecture, le recours à la notion de transcodage, 

développée par Pierre Lascoumes2, présente un intérêt réel. Les opérations qu’il met 
en avant ne sont pas très éloignées de celles dégagées par Michel Callon : 

- reformulation d’un problème 
- recyclage de conceptions et de pratiques existantes 
- diffusion des constructions cognitives et organisationnelles effectuées 
- tracé d’un cadre d’évaluation des actions entreprises. 

Mais elles permettent d’appréhender plus spécifiquement le changement dans 
l’action publique, en tenant compte des trois remarques principales formulées par 
P. Lascoumes à l’endroit de la « traduction » : 

- le fait que les objets et les techniques – ce dont parle Michel Callon – sont 
davantage identifiables qu’un processus d’action publique. D’où la nécessité 
de suivre les aspects dynamiques des investissements locaux en termes de 
DD et les éventuelles redéfinitions qui s’opèrent (à l’exemple du choix entre 
métro et tramway pour des villes qui y voient aussi une incarnation d’image de 
marque…). 

- le fait que les déplacements de sens et les transpositions cognitives sont plus 
hétéroclites dans le champ politique que dans le champ scientifique. Focaliser 
sur les « labels » relatifs au DD, on l’a vu, est éclairant : leurs porteurs, leurs 
appropriations, etc. 

- enfin, et c’est un point important, le fait que les capacités des acteurs à la 
traduction sont inégales et dépendent de leurs ressources spécifiques. Là 
réside tout l’enjeu d’un repérage fin des groupes d’acteurs en co-présence, de 
leurs postures relatives et de leurs interactions. 

 
� ) Transactions sociales 

 
Ces phénomènes de circulation et d’hybridation, nombreux autour des 

thématiques et enjeux du DD urbain, peuvent également être mis en lumière en 
mobilisant la sociologie de la transaction sociale promue par Jean Remy, Liliane 
Voyé et Maurice Blanc, qui explore les mêmes phénomènes, mais avec un autre 
vocabulaire3. Cet outil peut enrichir notre réflexion, parce qu’il a été pensé pour 
                                                 
1 Bruno LATOUR, « Une sociologie sans objet ? Remarques sur l’inter-objectivité », Sociologie du 
travail, XXXIX-4, 1994, pp. 587-607. Voir aussi Michel CALLON, Arie RIP, « Humains, non-humains : 
morale d’une coexistence », in : Jacques They, Bernard Kalaora (dir.), La Terre outragée. Les experts 
sont formels, Paris, Autrement, série « Science en société », 1, 1992, pp. 140-156. 
2 Pierre LASCOUMES, « Rendre gouvernable : de la “traduction” au “transcodage”. L’analyse du 
changement dans les réseaux d’action publique », in : CURAPP, La gouvernabilité, Paris, PUF, 1996, 
pp. 325-338. 
3 Voir notamment : Jean REMY et alii, Produire ou reproduire ?, Bruxelles, De Boeck, 1978 ; Maurice 
BLANC et alii, Pour une sociologie de la transaction sociale, Paris, L’Harmattan, 1992 ; Maurice BLANC 
et alii, Vie quotidienne et démocratie. Pour une sociologie de la transaction sociale (suite), Paris, 
L’Harmattan, 1994 ; Maurice BLANC et alii, Les transactions aux frontières du social, Lyon, Chronique 
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analyser le processus d’élaboration de « compromis pratiques »1, instables et 
provisoires, dans les situations de coopération conflictuelle. Le DD n’en manque pas, 
et c’est sa définition même qui l’énonce, dans les multiples conciliations qu’elle 
suppose entre besoins du présent et attention à l’avenir, entre dimensions 
environnementale, économique et sociale.  

Le concept de transaction emprunte à l’économie (la transaction est un 
échange négocié2) et au droit (la transaction est une technique de prévention et/ou 
de résolution non judiciaire des conflits). La transaction sociale comprend alors à la 
fois de l’échange, de la négociation et de l’imposition (ou rapport de force). Elle 
s’inspire en cela du sociologue allemand Georg Simmel, selon lequel la vie sociale 
est structurée par des couples de tensions opposées. En particulier, reprenant le 
paradoxe de la liberté et de l’égalité d’Alexis de Tocqueville, Simmel montre qu’elles 
sont antinomiques et que la tension entre les deux est indépassable : « Ce fut peut-
être parce qu’instinctivement on a saisi la difficulté de cet état de choses qu’on a joint 
à la liberté et à l’égalité une troisième exigence, celle de la fraternité », écrit-il3. Il 
existe bien d’autres couples de tensions opposés : tradition et modernité, identité et 
altérité, etc. Une tâche et un intérêt de l’analyse sociologique est alors de « repérer 
les oppositions structurantes », notamment lorsqu’il en va de principes de légitimité 
d’égale valeur, mais qui tendent à s’exclure mutuellement. Et justement, le concept 
de transaction sociale renvoie ici à la fois : 

– à des conflits d’intérêt : par exemple, l’implantation récente de la 2e ligne de tram à 
Montpellier (ouverte au public en janvier 2007) a suscité la réaction contraire de deux 
collectifs locaux, opposés au niveau du tracé concret bien davantage que d’un 
principe écologique (la « boucle du Lez », qui rallonge le parcours à ce niveau et 
coûterait de l’argent aux contribuables et du temps aux usagers !, pour le « Collectif 
Tramway »…). Au-delà de cet exemple, on peut aussi penser plus largement aux 
mobilisations de riverains (le fameux « effet NIMBY », on l’a vu…) et pas uniquement 
de militants d’une « cause »4… 

                                                                                                                                                         
Sociale, 1998. On renvoie aussi à nos travaux sur les scènes d’interactions transfrontalières, 
notamment dans les relations de travail, autour de la figure du frontalier : Philippe HAMMAN, « Le droit 
communautaire : une opportunité pour la défense des travailleurs frontaliers », Sociétés 
contemporaines, 52, 2003, pp. 85-104 ; « Défendre les travailleurs frontaliers : les apprentissages de 
la légitimation dans l’Union Européenne », Revue Française de Science Politique, 55(3), 2005, 
pp. 445-476 ; « From “Multilevel Governance” to “Social Transactions” in the European Context », 
Swiss Journal of Sociology, 31(3), 2005, pp. 523-545 ; « L’expertise juridique dans la défense des 
travailleurs frontaliers. Des savoir-faire à l’épreuve de l’intégration européenne », in : Hélène Michel 
(dir.), Lobbyistes et lobbying de l’Union Européenne. Trajectoires, formations et pratiques des 
représentants d’intérêts, Strasbourg, Presses Universitaires de Strasbourg, 2006, chap. 10, pp. 249-
276 ; Les travailleurs frontaliers en Europe : mobilités et mobilisations transnationales, Paris, 
L’Harmattan, coll. Logiques sociales, 2006 ; « Les mobilisations de travailleurs transfrontaliers : 
privilégiés ou précaires ? », in : Philippe Hamman, Magali Boumaza (dir.), Sociologie des mouvements 
de précaires : Espaces mobilisés et répertoires d’action, Paris, L’Harmattan, coll. Logiques sociales, 
2007. 
1 Au sens de Raymond LEDRUT, L’Espace en question, Paris, Anthropos, 1976, p. 93. Ce processus 
est notamment largement à l’œuvre entre chercheurs et acteurs sociaux ! (suivant le couple de 
l’autonomie et des interdépendances…). 
2 Soulignons que l’économie institutionnelle introduit notamment l’analyse des « coûts de transaction » 
(Williamson…). 
3 Georg SIMMEL, Sociologie et épistémologie, Paris, éd. PUF, 1981, pp. 144-145 (1ère éd., 1917). 
4 Sur le travail de construction de cause, cf. notamment plusieurs dossiers de la revue Politix : « Des 
causes qui “parlent”… », 16, 1991 ; « Causes entendues », 17, 1992 ; « Militantismes institutionnels », 
70, 2005. Sur les transformations de la figure du « militant » et de l’associatif, cf. aussi les débats 
autour des travaux de Jacques ION (La fin des militants ?, Paris, Ed. de l’Atelier, 1997 ; L’engagement 
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– mais aussi à des conflits de valeur, peut-être plus difficiles à résoudre encore, 
lorsqu’entrent en jeu des conceptions intériorisées du DD, diverses en fonction des 
acteurs en jeu, et qui mobilisent des couples de tension souvent durcis 
(développement/préservation, ville/nature, urbain/rural…). 

– ainsi qu’à des dynamiques interculturelles, qui passent par les jeux du formel et de 
l’informel, de la confiance et de la méfiance. Ces oppositions forment des couples de 
tension qui structurent la situation, et sans doute plus encore lorsqu’il en va de 
partenariats multiples et transversaux entre un grand nombre d’acteurs (potentiels ou 
avérés) et d’échelles d’action, qui ne coïncident pas nécessairement en totalité 
(quartier, ville, agglomération…). 

Sur ce plan, par exemple, les projets de parcs verts urbains dans 
l’agglomération de Bordeaux montrent, dans leur fonctionnement et agencement 
concrets, comment des actions DD sont mises en œuvre entre collectivités 
territoriales (communes et CU) en passant par des transactions et compromis 
pratiques entre acteurs et échelles ; cet expert urbaniste bordelais l’explique : « Par 
exemple, le parc de Jalles, comment s’en sont-ils sortis ? […] Ils ont fait un syndicat 
intercommunal des Jalles, entre toutes les communes qui y sont, et la maîtrise 
d’ouvrage des travaux quand il y en a, c’est une maîtrise communale. Ça veut dire 
que chaque commune avec son service des Espaces verts fait tant bien que mal les 
aménagements correspondant à la proposition générale. Ce n’est pas 
communautaire. Et c’est la même chose qui est en train de se tisser sur ce qu’on 
appelle le parc des Coteaux, sur quatre communes » (expert urbaniste, 
Bordeaux, 6/03/07). 

 
On se propose de retenir, parmi bien d’autres, le cas de l’agglomération 

nantaise pour aborder toute la diversité des transactions qui s’exercent au sein des 
politiques locales relatives au DD urbain. Le projet de l’Ile de Nantes est de ce point 
de vue une action d’importance, et d’autant plus significative pour le montrer. C’est 
d’abord le cas par rapport à son inscription dans le cadre plus large du programme 
européen CONCERTO, où l’on retrouve une logique expérimentale en fonction de 
contraintes locales, qui excluent certains bâtiments de CONCERTO (les bâtiments 
amiantés, les hôtels, les commerces…), c’est-à-dire qu’il y a bien des traductions 
locales de cadrages plus larges et des transactions qui s’opèrent : « Ici une opération 
d’habitat social qui a priori en termes de coût est encore plus contrainte, c’est une 
opération qui est dans le programme CONCERTO, donc réglementation thermique 
2005, moins 15% à peu près, et qui est une opération en bonne voie pour sortir. 
CONCERTO aujourd’hui on a 30 000 mètres carrés, on a 5-6 opérations, donc cette 
opération-ci, qui est une opération de 5-6000 mètres carrés de logements, la 
principale opération du programme CONCERTO, c’est tout ce site-là (…). Il y avait 
précédemment sur ce site un immeuble de grande hauteur, qui a été la seule 
destruction importante de l’Ile de Nantes, détruite parce que c’est un bâtiment 
amianté, et le désamiantage du projet coûtait plus cher que de refaire un projet 
immobilier, donc ça c’est un projet extrêmement important qui mêle du logement, du 
bureau, du commerce, une résidence hôtelière, on est dans le périmètre 
d’Euronantes, c’est-à-dire un peu le grand quartier d’affaires, nous on a une volonté 

                                                                                                                                                         
au pluriel (s.d.), Saint-Etienne, Presses Universitaires de Saint-Etienne, 2001), d’une part, et de 
l’autre, l’ouvrage collectif dirigé par Annie COLLOVALD, Marie-Hélène LECHIEN, Sabine ROZIER, Laurent 
WILLEMEZ (dir.), L’humanitaire ou le management des dévouements : enquête sur un militantisme de 
“solidarité internationale” en faveur du tiers-monde, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2002.  
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de faire plutôt une offre d’affaires tertiaire, mais avec les principes qu’on adopte 
jusqu’à présent, c’est-à-dire qu’on veut pas être sur des quartiers monofonctionnels, 
donc ici sur ce programme-là, il y a 20 000 mètres carrés de bureaux, il y a 10 000 
mètres carrés de logements, donc 150 logements environ, il y a une offre 
commerciale d’à peu près 8000 mètres carrés de commerces, donc quelque chose 
d’assez significatif, et puis deux résidences hôtelières, cette opération-là, 45 000 
mètres carrés, il y a 30 000 mètres carrés qui sont sous les critères CONCERTO. Les 
éléments qui sont pas dans CONCERTO, c’est les hôtels, qui ont des exigences en 
termes de climatisation qu’on arrive aujourd’hui pas à dépasser, et puis la partie 
commerce » (salarié d’une SEM, Nantes, 22/06/07). 

Surtout, dans ce projet Ile de Nantes, la mise en œuvre de prescriptions DD 
(HQE, etc.) passe par tout un travail en termes de négociations et non un modèle de 
l’imposition de normes DD, dans la mesure où il ne s’agit pas d’une ZAC qui permet 
une maîtrise complète par l’aménageur. Au contraire, ici, il faut tenir compte du 
nombre de propriétaires privés, qui doivent se conformer uniquement à la 
réglementation locale de droit commun ; il faut donc négocier et suivre les projets de 
près pour faire se concrétiser les exigences DD, qui ne peuvent être imposées : « Il 
faut quand même comprendre la situation dans laquelle on est, on n’est pas dans 
une ZAC dite classique, puisqu’en gros un aménageur classique, il a un terrain, il fait 
les réseaux, il fait la voirie et il vend les terrains à un promoteur, du coup il est 
complètement maître de ses ventes, ce qui lui permet d’assortir la vente de ses 
terrains à un certain nombre de conditions, qui peuvent être des conditions 
énergétiques en termes de programme, en termes de HQE. Nous, on est dans une 
situation où il y a une partie des terrains dont on est propriétaire, et puis on est sur 
des terrains tellement vastes qu’a peu près aujourd’hui 60 à70% des opérations qui 
sortent sont des opérations dont on n’est pas propriétaire, donc c’est des 
transactions qui se font de privés à privés, et nous après, on est un peu là pour 
mettre notre nez dans les dossiers pour orienter les opérations, mais, à la limite, un 
opérateur privé qui aujourd’hui réalise une opération sur l’île, nous on n’est pas 
propriétaire du terrain, il peut très bien s’en battre les mains, à partir du moment où il 
est plus dans un système de ZAC dérogatoire comme ça pouvait avoir lieu avant, 
c’est-à-dire aujourd’hui quelqu’un qui construit en ZAC il y a pas de règlement 
particulier qui s’y applique, le règlement, c’est les règlements locaux, le PLU, le 
règlement d’assainissement, etc. Donc à partir du moment où il va répondre aux 
règles édictées localement, notamment dans le PLU, rien ne l’empêche de faire son 
projet comme il veut. Donc nous, tout le travail, c’est sur ces opérations, et je vous 
dis, c’est la majeure partie des opérations de ce qui sort sur l’île de Nantes et sur ces 
opérations, de travailler un peu à des négociations, être au plus près pour faire en 
sorte qu’un certain nombre de prescriptions qu’on souhaite voir être mises en œuvre, 
que ce soit sur des questions environnementales, énergétiques, la forme 
architecturale, la programmation, la qualité urbaine des bâtiments, etc., soient pris en 
compte dans les opérations, et donc on n’est pas dans un système où on peut 
imposer vraiment des choses. Alors ça marche assez bien. » 

La réussite affichée de ces négociations repose sur des facteurs économiques 
que notre interlocuteur souligne : l’attractivité du site et la bonne forme du marché de 
l’immobilier, ce qui dégage des marges de manœuvre pour négocier pour la SAMOA 
et fait que les promoteurs sont enclins à porter un effort HQE par exemple ; mais 
aussi, et toujours en termes d’intérêt économique bien compris, le suivi des 
opérations par les services de la SAMOA faisant que si en début d’opération un 
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bâtiment n’est pas jugé satisfaisant le promoteur ne sera plus retenu sur l’Ile de 
Nantes par la suite :  

 
« Quand on est aménageur du site, on a vraiment la responsabilité de faire que les opérations 
qui sortent soient le plus possible en lien avec les objectifs de la collectivité, que ce soit, 
comme je vous le disais, sur la production de logement social, sur des objectifs 
environnementaux, etc. Personnellement, je pense que ça marche bien pour deux raisons, 
que ça a bien marché pendant 4-5 ans. La première, c’était qu’on était sur un site immobilier 
qui était quand même assez porteur, donc on avait quand même pas mal de gens qui 
voulaient travailler ici, donc à partir de ce moment-là, vous pouvez travailler avec les 
promoteurs et leur imposer par négociation un certain nombre de choses, et puis aussi le fait 
que le site immobilier était assez bon, de fait les promoteurs pouvaient se permettre des 
qualités énergétiques de bâtiments un peu supérieures, un peu plus coûteuses. Et puis ça 
marche aussi assez bien, il faut pas se le cacher, parce qu’on est au début du projet et 
aujourd’hui en gros on a 200 000 mètres carrés de surface qui sont soit en travaux, soit en 
programmation assez fine, sur un million de mètres carrés, donc on est à peu près au premier 
1/5e de ce projet, ce qui veut dire que tous les promoteurs qui viennent ici, ils savent à peu 
près pertinemment que s’ils font un truc qui nous plaît pas, ça pourra être une opération 
intéressante financièrement pour eux, mais ça sera la dernière sur l’Ile de Nantes. Parce que 
comme je vous le disais, on a à peu près 60% des opérations qui sortent sur du privé, on en a 
quand même 40% qui sont sous notre maîtrise, donc si l’opérateur il nous a fait une opération 
dégueulasse qui nous intéresse pas, le jour où on balance une conversation pour aller 
chercher quelqu’un pour une nouvelle opération, on ne fera pas appel à lui. » 
 

Ces éléments s’imposant, par le marché et ses évolutions, aux acteurs publics 
et à la SAMOA, notre interlocuteur souligne qu’il a désormais moins de marge 
compte tenu d’un contexte immobilier et économique plus tendu et ralenti : 

 
« Qui devient de plus en plus compliqué, parce qu’aujourd’hui tout le secteur du BTP est un 
secteur complètement saturé, et en fait les promoteurs immobiliers ont de plus en plus de 
difficultés à sortir des opérations qui économiquement soient à peu près viables, puisque 
aujourd’hui quand vous faites appel à une entreprise de BTP ou à un maçon les prix explosent 
complètement, donc dans l’équilibre des opérations ça devient extrêmement compliqué de 
monter une opération immobilière, beaucoup plus qu’il y a encore 4 ou 5 ans, et qui plus est, 
on est sur un site immobilier qui s’est un peu ralenti, donc des opérations qui se vendent un 
peu moins bien à la sortie, dans la conception qui coûtent un peu plus cher, parce que le 
marché de la production et du BTP est un peu tendu, donc ce qui fait qu’on a des capacités de 
discussion et de pousser la qualité énergétique par exemple qui est peut être un petit peu 
moins évidente. Cela dit, on continue à le faire, et aujourd’hui on a des opérations… » 
 

Car là n’est pas tout, on entre aussi par des échanges, justement avec une 
dimension économique et juridique, de négociation et d’imposition, dans ce qui 
relève proprement de la transaction sociale en termes de compromis pratiques entre 
les parties, en essayant d’établir un dialogue et une relation de confiance pour 
souligner que chacun peut être « gagnant » en intégrant des prescriptions DD ; et de 
donner l’exemple récent et significatif de ce bâtiment de bureaux :   
 

« Jusqu’à présent, je crois qu’on a su montrer aux privés qu’on n’était pas là pour nuire à leur 
opération, mais qu’au contraire on travaillait ensemble et qu’on pouvait sans doute 
collectivement apporter une amélioration des opérations qui sortaient. Juste un petit exemple 
pour illustrer ça : ici, c’est un bâtiment de bureau qui est sorti il y a un an, où la SAMOA est 
installée, avec ici un bâtiment qui est occupé par une filiale de Ouest France, un grand 
quotidien régional avec un certain nombre de chaînes de TV locales et radio, et ici un 
immeuble avec une occupation un peu plus composite, avec du tertiaire, la Caisse d’Epargne 
par exemple, le tribunal de commerce, bref, ça c’est une opération qui a été menée par un 
opérateur privé national qui avait imaginé au départ faire un bâtiment qui coupait un peu la 
vue de tout ce qui pouvait y avoir à l’arrière, entre l’arrière et la Loire, qui allait pas très bien 
avec ce que nous on souhaite faire, donc créer comme ça des espaces de traversée qui 
permettent d’accéder à la Loire et aussi des espaces de vue, qui permettent d’ouvrir le site. 
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Donc on a travaillé fortement avec eux, avec l’équipe d’Alexandre Chemetoff, donc le maître 
d’œuvre, et qui a permis au final (…) ce passage central, qui est une voie privée, mais que 
tout le monde peut emprunter, et qui pour eux a été d’une utilité non négligeable, puisque sur 
le même terrain, ça leur a permis de faire une surface avec plus de surface constructible. 
Donc on a réussi à instaurer un dialogue, qui n’est pas toujours évident, mais qui pour l’instant 
fonctionne assez bien » (salarié d’une SEM, Nantes, 22/06/07).  
 

Un autre exemple très significatif de transaction sociale à Nantes concerne le 
financement (non-négligeable) d’une opération liée à la mobilité durable en termes 
de circulation douce, à savoir l’installation d’équipement et d’un système de vélos 
libre-service : le prestataire, qui met en place le parc de vélos et les stations, en 
fonction des modalités convenues avec la CU, se paie sur les recettes publicitaires 
liées au mobilier urbain installé aux lieux de dépose des vélos ; il peut ainsi faire des 
bénéfices, tout en assurant le service aux usagers demandé par la collectivité 
publique, qui, elle, voit son objectif DD promu et sa participation financière aux 
installations réduite (l’exemple des tranches conditionnelles le montre bien). En effet, 
c’est Nantes Métropole qui touche les recettes des locations de vélos (et non le 
prestataire, qui se paie donc sur la publicité) : 

 
« Et puis vous voulez savoir le coût pour qu’il assure, le prestataire, ce qui se fait à Lyon 
comme à Paris, c’est les publicitaires qui se payent par les panneaux publicitaires qui leurs 
sont attribués, soit ils existent, soit on les autorise à en mettre d’autres. Ça c’est leurs 
recettes, parce que cette recette payée par l’utilisateur, elle revient en fait à la Communauté 
Urbaine, et eux ils se payent uniquement sur les panneaux publicitaires. Et, j’ai le montant ici 
de, au total ça coûtait… de l’ordre de 20 Millions d’Euros. J’ai pas le chiffre ici, parce que là, 
on avait présenté que ce que la Communauté Urbaine aurait à financer si on lançait les 
tranches conditionnelles. Donc la 1ère, on avait prévu, si on la finançait, c’était 2 Millions 
d’Euros supplémentaires. La tranche conditionnelle n°2, on créait des mobiliers, on créait des 
stations nouvelles, donc on créait du mobilier, donc là ça nous revenait moins cher : 830 000€. 
[C’est quand même un budget] conséquent, bien sûr ! [il cherche les chiffres exacts]. J’ai dit 
20 Millions, 20 Millions TTC, c’est ça. C’était le coût calculé, donc la tranche ferme coûtait 17 
Millions d’Euros TTC. Mais lui, s’il est capable de financer pour 17 Millions d’aménagements, 
de vélos, etc., c’est qu’il sait qu’il a au moins le montant en recettes publicitaires… faut pas 
s’inquiéter… Et ça, lui, il proposait un parc de, allez, on va arrondir à 1100 vélos et 88 
stations… voilà… » (élu Nantes Métropole, 19/06/07). 
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Journal intercommunal, Nantes métropole1 

                                                 
1 Journal récupéré à Nantes Métropole, le 21 juin 2007. 
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Des transactions sociales touchent plus spécialement le ciblage de certains 
publics : à travers une subvention à une association pour tenir un parc de vélos et les 
louer, le vice-président de Nantes Métropole en charge de la promotion urbaine du 
vélo désire favoriser leur l’utilisation par les étudiants. Les relations entre Nantes 
Métropole et les deux associations "VéloCampus"  et "Place aux Vélos" témoignent 
par là de transactions sociales autour de l’enjeu du vélo comme alternative à la 
voiture en termes de déplacements urbains : elles participent des objectifs de la CU à 
travers la promotion de l’usage du vélo auprès de différents publics, notamment de 
publics qui n’y ont guère recours (en les y invitant via une journée ludique de 
découverte comme la fête du vélo, en organisant des bourses aux vélos, et des 
points d’entretien, en veillant à « desservir » chaque commune de l’agglo de la sorte, 
ou en les proposant aux étudiants…), et en échange de l’offre de ces services au 
public elles obtiennent des subventions de Nantes Métropole (alors que l’on pourrait 
imaginer que la CU organise elle-même ladite fête, gère le parc de vélos pour 
étudiants, etc.).Il y a donc là un compromis pratique dans un intérêt mutuel pour une 
meilleure diffusion des pratiques cyclistes (avec une dimension de négociation, par 
rapport à une dimension confiance-méfiance également, par exemple la CU 
acceptant de subventionner une association, "Place aux Vélos", qui peut par ailleurs 
exprimer des réserves par rapport à sa politique d’aménagements urbains…) : 

 
« Un autre aspect encore du travail que je fais, c’est les relations avec les associations, alors 
deux associations particulières, je pense à la fac, donc c’est pour ça que j’évoque 
"VéloCampus", qui est une association qui promeut l’utilisation du vélo sur les facs et qui 
dispose d’un parc que nous finançons par une subvention annuelle, qui dispose d’un parc de 
300 vélos, et 300 vélos qui sont loués à l’année à des étudiants. Donc ça aussi, c’est un 
système qui permet de développer l’utilisation du vélo chez les étudiants et qui leur fait 
découvrir qu’on peut se déplacer autrement qu’en voiture. Certains n’ont pas de voiture, mais 
d’autres en ont, et donc sur les facs, c’est vrai que ça pose des problèmes. Donc ça, c’est une 
association qu’on soutient, qui promeut l’utilisation du vélo, qui fait des actions également en 
matière d’environnement, etc. Qui a fêté ses 10 ans, donc c’est une association qui a pignon 
sur rue au niveau des facs. Et puis on soutient aussi… là c’est de l’ordre de 27 000 € [pour 
"VéloCampus"], je crois, de mémoire, je ne connais pas tous les chiffres par cœur. Et puis on 
soutient aussi à raison de, pour un budget de 59 000€, l’association "Place aux Vélos". "Place 
aux Vélos" est une association assez importante sur l’agglomération nantaise, qui est à la fois 
critique et conseil, c’est-à-dire qui a des adhérents un peu partout sur l’agglomération et qui 
nous fait part, qui nous fait remonter, y a régulièrement des réunions techniques avec des 
techniciens de Nantes Métropole et des adhérents de "Place aux Vélos" pour faire le point sur 
des dysfonctionnements ici ou là, ou des améliorations à apporter aux aménagements qui 
existent. Et on est même parfois en désaccord sur un certain nombre de choses, ça ça fait 
partie du jeu, ça c’est un travail qu’ils font toute l’année et ils organisent des bourses aux 
vélos, et ils organisent des points d’entretien, enfin des "Bricovélo" pour réparer son vélo, etc. 
Enfin, ils font au moins, en général, par commune de Nantes Métropole, sur les 24 
communes, au moins une fois une participation à une manifestation pour faire connaître 
l’association, proposer de réparer les vélos, etc. Qu’est-ce qu’ils font d’autre ? Ah oui, voilà, 
évidemment, l’événement qui prend une bonne partie de la subvention, c’est l’organisation de 
la "Fête du Vélo". Et cette année… on est au bord de la Loire, donc y’a beaucoup de rivières, 
et donc chaque année c’est un circuit qui longe une rivière, qui fait découvrir des paysages et 
qui a pour objectif bien sûr, donc avec des parcours sécurisés… Donc là, cette année, il y 
avait le grand parcours sécurisé d’un bout à l’autre de 42 km. Donc c’est quand même 
quelque chose d’important, qui mobilise beaucoup de gens et beaucoup d’énergie toute 
l’année. Donc cette fête du vélo, c’est eux qui l’organisent avec notre soutien, et un peu du 
Conseil Général et un peu du Conseil Régional. Et donc ça, c’est un moyen d’inviter les gens 
à prendre un jour leurs vélos, alors qu’ils le font pas forcément autrement » (élu Nantes 
Métropole, 19/06/07). 
 



Rapport final, CRESS-Strasbourg, axe Développement durable urbain du POPSU, février 2008 
 

 529 

Signe de ce compromis pratique, un épisode de tension sur l’aménagement 
d’une voirie n’est pas de nature à remettre en question les relations entre 
l’agglomération et l’association, dans le cadre des dispositifs participatifs ; l’élu est 
des plus modérés dans son appréciation, sinon même leur accorde des motifs 
sérieux d’insatisfaction, et en tout cas une position relativement reconnue dans le 
cadre transactionnel (« ils peuvent se permettre ») : « Par exemple, y’a la rue de 
Strasbourg qui a été aménagée… Bon, les choix qui ont été faits en termes de 
stationnements, bon parce que c’était une rue qui était à sens unique avant, avec 3 
voies et un stationnement, et ça s’est transformé en 2 stationnements et 2 voies à 
sens contraires l’une de l’autre, et y’a rien de fait pour les vélos. Et donc "Place aux 
Vélos" naturellement, là c’est un exemple où il y a eu un dysfonctionnement dans la 
concertation préalable, enfin il y a eu des réunions où ils n’ont pas pu venir, et puis 
après ils ont essayé de rattraper le coup, et, résultat, on est arrivé à un blocage. 
Donc c’est un exemple où quand je dis qu’ils sont critiques c’est que… ils peuvent se 
permettre, ils ont des fois des bonnes raisons » (élu Nantes Métropole, 19/06/07).  

Dans l’agglomération nantaise toujours, et plus largement, on repère 
également des transactions sociales qui s’opèrent entre collectivités territoriales et 
scène associative environnementale : ici entre l’association B. et la municipalité, 
donnant à voir des compromis entre subventions publiques et sollicitations en retour 
de l’association sur le domaine environnemental comme pour la mise en place d’un 
Agenda 21, ce qui se fait alors « naturellement » – il y a bien échanges, négociations 
et rapports de force :  

 
« Les Municipales, je ne sais plus quand est ce qu’elle était, en 2001, 2002. Bon, ans ces 
eaux-là. Il y eu un changement d’élu à ce moment-là. Puisque c’était J.-C. D., et c’est devenu 
R. D. Il y a eu une continuité de soutien politique à l’association, il y a eu encore un 
financement, une continuité. C’était un changement de personnes, avec… une appropriation 
du tissu associatif par le nouvel élu. Il n’intervient pas directement, il nous laisse notre 
indépendance, mais il a une vision de ce que devrait être B. Il y a eu des différences, mais ça 
ne s’est pas ressenti. Ça s’est fait avec une grande continuité. C’est un partenaire, 
normalement il n’a pas de lien particulier avec l’association. C’est notre élu référent, il est Vert 
à la ville de Nantes, et à la Communauté urbaine, et donc c’est un personnage important pour 
l’association, mais il n’est pas… il vient aux Assemblées Générales, mais il n’est pas au 
Conseil d’administration, il n’est pas adhérent, il n’a pas de lien organique à l’association. Et 
c’est lui qui va défendre la subvention au Conseil municipal pour qu’elle passe. Et il essaie 
d’utiliser l’outil aussi, quand il en a besoin, il nous sollicite, aussi, ça se fait naturellement. 
Notamment, il nous a sollicités pour animer les ateliers de co-production de l’Agenda 21, bon 
ben on était content, on a répondu oui, forcément, il n’y avait pas à discuter à ce niveau-là. Ça 
se fait aussi souvent, et naturellement » (salarié d’un CPIE, Nantes, le 19/06/07).   
 

De même, l’association A. est aussi prestataire de services pour les collectivités 
territoriales, notamment les communes, pour leur proposer des « audits 
énergétiques » (le « Conseil en Energie Partagée ») orientés environnement, faits 
par des personnels de l’association et aboutissant à des préconisations moyennant 
un financement versé à celle-ci. Là aussi, on est dans une logique de transactions 
sociales : l’association augmente sa visibilité et se finance, en proposant un service 
aux communes en termes d’expertise (diagnostic et préconisations) et en l’assurant 
par ses propres salariés (ainsi rémunérés : « Donc là on a Peter, notre responsable 
territorial, qui est à mi-temps là-dessus »), et la commune rentre dans ses frais en 
suivant les conseils prodigués, qui permettent de réaliser des économies : « Pour 
leur dire : ben voilà, si vous voulez intelligemment réduire vos factures d’énergie, 
vous faites ça comme travaux, vous sensibilisez telle catégorie de personnes dans 
tel bâtiment, parce qu’ils font n’importe quoi… ». Il y a là un échange qui se fait et 
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témoigne de la circulation de notions DD et environnementales (il dit « donc vraiment 
une sorte d’audit énergétique, mais appliqué à l’environnement »), tout en les liant à 
une viabilité économique pour les deux partenaires ; en même temps, cela passe par 
un travail de prospection et de production de réseau auprès des élus pour les 
sensibiliser à ces enjeux DD qui ne vont pas de soi ; mais les prestations proposées 
par l’association montrent par leur existence même une logique inter-acteurs et une 
diffusion des enjeux durables sur l’énergie : 
 

« L’association, on travaille avec pas mal d’élus, justement ceux qui sont chargés de tout ce 
qui est DD, de tout ce qui est associatif, éducation. Nantes Métropole, Département, Région… 
région un peu moins, puisque c’est plus vaste. Et puis sur toutes les communes on a 
énormément de contacts au niveau des élus, puisqu’on a… c’est une autre action d’Alisée qui 
s’appelle le CEP : Conseil en Energie Partagée. Donc ça, c’est une de nos grosses actions en 
plus, je ne sais pas pourquoi j’avais oublié de la citer. Elle consiste en fait à prendre contact 
justement avec plusieurs élus, et qu’ensemble ces communes viennent nous financer à 
hauteur de je ne sais plus combien, et on a un technicien ici qui va éplucher toutes les 
factures des communes, qu va permettre de monter un dossier pour tous les locaux, pour leur 
dire : ben voilà, si vous voulez intelligemment réduire vos factures d’énergie, vous faites ça 
comme travaux, vous sensibilisez telle catégorie de personnes dans tel bâtiment, parce qu’ils 
font n’importe quoi, ou… donc vraiment une sorte d’audit énergétique, mais appliqué à 
l’environnement, et pour les communes qui adhèrent au CEP. Donc on a actuellement le CEP 
de Machecoul et il y a plusieurs communes qui ont adhéré à ce CEP. Donc là on a Peter, 
notre responsable territorial, qui est à mi-temps là-dessus. Et donc forcément il faut être en 
contact avec tous les élus des communes pour pouvoir déjà faire passer le CEP et ensuite 
passer le message à ce pour quoi ils ont payé. Le CEP se fait sur le bâtiment public. Le 
technicien, c’est quelqu’un de chez nous, qui est diplômé ingénieur généraliste, spécialisé 
dans ce domaine » (salarié d’une association, Nantes, 20/06/07). 
 

Une illustration particulièrement significative des logiques transactionnelles 
tient à l’évolution du financement de la Région à l’association A. et aux installations 
énergétiques économes des particuliers. Si, auparavant, ces derniers obtenaient une 
aide régionale pour des achats « éco-énergie », maintenant c’est l’association qui 
devient interlocuteur des particuliers et va toucher une subvention par dossier, 
charge à elle en jouant sur l’effet du regroupement d’achats de faire en sorte que les 
prix et l’installation arrivent à un niveau comparable au système antérieur 
(l’association conservant le bénéfice de la somme versée par la Région par dossier, 
ce qui est un nouveau subventionnement pour elle, en échange d’une prestation 
ouverte au public) : 

« Et à côté de ça, la Région avait mis en place des aides qui vont se retranscrire sous formes 
d’aides aux regroupements d’achats. C’étaient des aides qui étaient uniquement pour les 
particuliers, qui étaient de 400€ pour un chauffe-eau solaire, 1000€ pour un chauffage, et 
ensuite ça tournait autour de 6000€ pour une centrale photovoltaïque. Mais ces aides 
s’arrêtent le 30 juin et vont être retranscrites sous la forme d’un financement qui sera à 
hauteur de 200€ par dossier traité, à des association qui vont réaliser des groupements 
d’achats. Et, en retour, ça fait que c’est du matériel acheté moins cher, puisqu’il est acheté en 
gros, moins chère la main d’œuvre aussi, puisque ce sera une entreprise qui va faire toute 
l’installation, qui pourra nous fournir un tarif préférentiel aussi. Donc au final l’aide sera à peu 
près ce qu’il y avait » (salarié d’une association, Nantes, 20/06/07). 

Un autre exemple de transactions sociales entre l’association A. et les 
collectivités territoriales concerne la « caravane pédagogique » : les collectivités la 
financent et mettent à disposition de l’association, qui en bénéficie pour son activité 
et peut l’utiliser pour promouvoir les questions énergétiques DD, et diffuser ainsi une 
pédagogie au public, en allant à leurs devants, et ces derniers vont aussi d’autant 
plus fréquenter ensuite le point Info Energie, ce qui entre en congruence avec les 
objectifs des collectivités : « Ils ont financé une caravane pédagogique avec une 
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remorque qui a des modules photovoltaïques, solaires, thermiques, ce genre de 
choses, pour qu’on puisse se balader un peu partout dans le département et l’agglo 
et faire des sensibilisations. Donc ça se base là-dessus. Et derrière, c’est souvent 
3 000 conseils par an avec l’espace Info Energie. Donc déjà, c’est quelque chose » 
(salarié d’une association, Nantes, 20/06/07).  

Enfin, des transactions sociales se repèrent aussi au sein du champ associatif 
DD dans l’agglomération nantaise. On voit que s’est instaurée une sorte de division 
du travail (et ce peut aussi être un type de transaction, par rapport à des tensions 
entre associations) entre les associations plus ou moins institutionnelles au niveau 
du domaine DD ; ainsi, la dimension urbanistique relève-t-elle explicitement pour la 
participation aux scènes décisionnelles, dit notre interlocuteur, d’une autre 
association, qui, elle-aussi nourrit des proximités avec la collectivité, par la personne 
des élus comme par les financements : « Notre compétence, elle est peu au niveau 
de l’urba. Ce qui est urba, c’est Approche Environnementale sur l’Urbanisme, une 
grosse asso, locale, codirigée par des élus, et en même temps financée. Donc 
forcément il y a des financements, donc forcément ça va un peu plus vite, et eux leur 
compétences, c’est vraiment urba-archi. Voilà. Nous on n’en fait pas là-dessus » 
(salarié d’une association, Nantes, 20/06/07) 
 

� ) Percolation 
 
Enfin, et tout particulièrement lorsqu’on vise à cerner les logiques d’affichage 

et d’application du DD urbain et leurs circulations, on peut se tourner en sciences 
sociales vers les enseignements des sciences de l’information et de la 
communication. Ces dernières invitent notamment à s’intéresser aux épisodes 
polémiques, car ce sont des moments de cristallisation et de mise en visibilité des 
enjeux de la production de labels, d’instruments et de projets en appelant, 
explicitement ou non selon les cas, au DD, et ce par le biais de « scènes 
d’expertise »1 qui « percolent »2, c’est-à-dire se filtrent et se transforment, passant 
par divers canaux et relais qui contribuent à leur amplification, et, parfois, à une 
reconfiguration de leurs enjeux aux termes de processus que l’on peut qualifier de 
« transmédiatisation » (au sens à la fois de médiatique et de médiatisé)3. 

On peut ici prendre l’exemple de l’association environnementale lilloise EDA 
(Environnement et Développement Alternatif) et de son actuelle présidente, dont 
l’engagement en direction des questions de DD urbain peut se comprendre selon un 
tel processus. Elle s’est d’abord investie dans le cadre d’un conflit particulier, qui a 
opposé un agriculteur local à l’entreprise Métal Europe quant à une pollution des 
sols. L’élargissement du dossier d’espèce vers la production d’une cause se fait 
ensuite progressivement, et peut être lié aux dispositions de l’acteur – en particulier 
ses compétences en chimie, étant auparavant enseignante en chimie dans le 
secondaire puis un temps responsable de laboratoire dans une entreprise produisnat 
des enduits de caoutchouc. C’est bien une dynamique de percolation que l’on repère 
de la sorte, à partir d’une scène de tension, et d’un conflit d’expertises, médiatisé, et 

                                                 
1 Nous empruntons l’expression à la sociologie de l’expertise développée par Jean-Yves TREPOS, 
« L’expertise comme équipement politique de la société civile », Questions de communication, 2, 
2002, pp. 7-18. Plus largement, voir Jean-Yves TREPOS, Sociologie de l’expertise, op. cit. 
2 Pour une définition de la percolation, cf. Y. THANASSEKOS, « Etude de la mémoire et engagement 
militant », Questions de communication, 2, 2002, pp. 129-136. 
3 A partir d’un objet différent, voir la mise à l’épreuve de ce concept par Jacques WALTER, La Shoah à 
l’épreuve de l’image, Paris, Presses Universitaires de France, 2005.  
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réglé in fine par le droit, puisque l’agriculteur, aidé par l’association a porté l’affaire en 
justice et les tribunaux lui ont donné raison. Notre interlocutrice conclut ainsi : « Notre 
association s’est créée à partir d’une autre association de défense de 
l’environnement qui existait déjà […], en différentes étapes, et ensuite évidemment à 
partir du moment où on tire ce fil-là, pollution des sols, on arrive immédiatement à 
pollution d’origine industrielle, rejet dans l’atmosphère, rejet dans l’eau, etc., et on 
s’aperçoit qu’on n’a pas des compartiments séparés, distincts dans l’environnement, 
et qu’il faut avoir un regard transversal et global ». (havez, lille) 

Plus largement, qu’il en aille de la qualité paysagère ou de la mobilité durable, 
par exemple, la mise au concret de principes du DD urbain (telle ou telle ligne de 
tram, tel parc, tel bâtiment HQE, ici plutôt qu’ailleurs, au centre-ville plutôt qu’en 
périphérie ou inversement en jouant la carte de la polycentralité…) passe par de 
telles « conjonctures critiques »1 qui sont autant de moments qui « donnent à voir », 
tout en induisant potentiellement, par l’exposition dans l’espace public, un relatif 
flottement du statut des discours (parfois, au corps défendant des protagonistes). 

On a alors intérêt à prendre au sérieux les logiques de percolation pour ce 
qu’elles expliquent des controverses qui se développent ou pas, notamment selon 
qu’il y ait ou non localement percolation entre scènes généralistes et plus 
spécialisées, c’est-à-dire notamment entre les enjeux techniques et les enjeux 
sociaux, sinon sociétaux du DD et de la « qualité » urbaine et environnementale. On 
sait que la polémique s’inscrit dans une intercompréhension obligée et rend alors 
nécessaire de sérier – Dominique Maingueneau l’a bien énoncé – ce qui appartient à 
un « niveau dialogique, celui de l’interaction constitutive » et à un « niveau 
polémique, qui […] prend en charge l’hétérogénéité montrée, la citation au sens le 
plus large ». Cela suppose des choix stratégiques menant à l’« intégration » 
(« critiquer non la sémantique du discours adverse, mais sa prétention à un 
monopole ») ou à l’« exclusion » (« le rejet de l’univers sémantique adverse comme 
incompatible avec la vérité »)2. Ces opérations se font sur la base d’un système de 
référence, sinon d’un mode ordinaire de représentation de et dans l’action publique, 
qui implique là encore un lien avec une dynamique de l’expertise et de la contre-
expertise – celle-là même qui se joue sur autant de scènes, lesquelles, tout en étant 
régies par des règles de fonctionnement propres, s’imbriquent l’une l’autre (la 
percolation !). 
 

Synthèse de la 5 e partie  
Le développement durable dans la fabrique de la vil le, 

Du « multi » à l’ « inter » 
 

Le fil conducteur des développements de ce rapport tient au lien entre 
l’aspect du DD urbain et la thématique de la fabrique de la ville. En écho à l’entrée 
première par le « multi » : multi-acteurs, multi-compétences, multi-échelles, multi-
instruments, etc., ceci a conduit au final à considérer deux grands enjeux : d’une 
part, souligner que le DD ne vaut pas en soi mais dans le rapport à la fabrique de 
la ville, ce qui suppose de penser le DD urbain comme chaînage ; de l’autre, 
rendre raison des enjeux de consistance de la « ville durable », qui se situent au 
niveau des intersections entre les secteurs, périmètres et acteurs en co-présence 

                                                 
1 En écho à Michel DOBRY, Sociologie des crises politiques. La dynamique des mobilisations 
multisectorielles, Paris, Presses de Sciences Po, coll. Références, 1992 (1ère éd., 1986). 
2 Dominique MAINGUENEAU, Genèse du discours, Bruxelles, P. Mardagua, 1984, cité pp. 117-123. 
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que nous avons repérés. Par là, ce sont bien les rapports discours-pratiques que 
l’on retrouve, sachant qu’il y a aujourd’hui une sorte de consensus repérable sur 
les principes du DD urbain et que c’est la mise en œuvre locale concrète qui peut 
emporter des dimensions problématiques.  

S’agissant d’interroger les décalages toujours possibles entre le “dire” et le 
“faire”, nous pouvons ainsi dépasser une première lecture nominaliste (se 
focalisant sur la présence ou l’absence de la terminologie “développement 
durable”, dont on a vu qu’elle est à géométrie variable) pour l’enrichir d’une 
approche processuelle (qu’est-ce qui est dit, qu’est-ce qui se fait sous des 
dénominations qui sont susceptibles de fluctuer et qui peuvent, par comparaison, 
se rapprocher du DD urbain, tel qu’il est explicité dans d’autres villes, ou dans des 
documents nationaux par exemple pour la HQE, etc. ?). La complexité à la fois des 
outils (de projets comme de mesure), des acteurs impliqués (à différents niveaux 
institutionnels et échelles territoriales au surplus) et des secteurs d’intervention, 
permet de porter l’attention sur le fait de savoir si, dans pareilles configurations, on 
aboutit à des compromis pratiques et des transactions sociales ou si l’on en reste à 
des contradictions.  

 
– Le répertoire du DD urbain s’inscrit aujourd’hui, dans les villes et 

agglomérations étudiées, au sein d’un chaînage qui, sous différentes variantes, va 
du DD à la qualité de vie en passant par la qualité environnementale. La 
mobilisation de la notion de chaînage, et notamment les chaînages entre les 
différents secteurs dans les dimensions cognitives des acteurs, s’accompagne 
d’entrées dans le chaînage varient en effet selon les positions des acteurs et les 
compétences : élus, fonctionnaires et administratifs, associatifs, experts… La 
problématique des instruments s’en trouve également éclairée, à la lumière de 
leurs nécessaires traductions locales. Un certain nombre de constantes se 
dégagent ici, s’agissant de penser les enjeux de déplacements urbains, la 
dimension des espaces verts, ou encore la place de la « nature » dans la fabrique 
de la ville, via le DD. 
 

– Au sein des chaînages mis à jour, ce sont les interrelations et 
intersections, entre échelles, instruments, acteurs, et aussi entre dimensions 
environnementale, économique et socio-politique, qui se sont révélées comme 
trame des projets de DD urbain. L’« inter » apparaît de la sorte comme enjeu de 
consistance des politiques urbaines « durables », à différents niveaux, notamment 
via des modes de coopérations inter-locaux entre et au sein des collectivités 
territoriales, notamment concernant les villes et agglomérations, sur des projets 
communs à dimension de DD urbain ; par des interconnections pensées au niveau 
des projets urbains menés par les villes et agglomérations ; par la promotion de 
partenariats élargis au niveau des projets urbains, où la collectivité joue un rôle 
incitatif ; et enfin dans la sphère associative également. Ainsi, le passage de 
l’aspect « multi » des enjeux de DD urbain, vus une mosaïque complexe, à une 
dimension « inter », suppose de spécifier plusieurs niveaux d’évolutions : quant 
aux discours énoncés, aux représentations véhiculées et aux pratiques mises en 
œuvre. Si la consistance des politiques de DD urbain se situe aux intersections, sa 
place dans la fabrique de la ville peut alors s’interpréter comme jeu sur les marges, 
lorsqu’il en va d’un certain nombre d’enjeux complexes et transversaux, à l’instar 
de la maîtrise de l’étalement urbain et de l’organisation des déplacements urbains 
– en particulier quant à la part de la voiture. 



Rapport final, CRESS-Strasbourg, axe Développement durable urbain du POPSU, février 2008 
 

 534 

 En même temps, il s’est agi d’interroger les lieux et les acteurs, passages et 
passeurs des processus d’hybridation repérés au cours de notre enquête, c’est-à-
dire voir que le DD se traduit d’une aire métropolitaine à une autre dans des 
processus d’adaptation et de torsion, lorsqu’il passe par différents filtres et groupes 
d’acteurs, d’autant plus que ces enjeux s’inscrivent dans des espaces de 
contraintes locales. Néanmoins, on note une certaine stabilisation de « modèles » 
d’action à partir des expériences rencontrées et qui se diffusent entre villes. On a 
pu repérer  différents circuits d’échanges qui s’interconnectent : au niveau régional, 
national et au-delà. Dans ce contexte, les circulations, à l’« import » comme à 
l’« export », d’expériences concrètes comme de visions d’ensemble de la ville 
durable font que l’on retrouve davantage un contenu de DD transversal, qui se 
durcit dans les réflexions menées et les projets urbains mis en œuvre, désormais 
davantage comparés entre eux par les praticiens. Il apparaît ainsi à la fois que 
certaines thématiques relatives au DD urbain sont plus que d’autres des scènes de 
passages, à l’exemple de tout ce qui a trait à l’intermodalité, et que ces références 
et pratiques qui se diffusent sont concomitamment de trois ordres : il y a à la fois 
des circulations de représentations, de théories d’action et de connaissances, 
pouvant permettre des diagnostics sinon des pronostics pour les praticiens. 

Les circulations relatives au DD urbain prennent place entre des acteurs et 
des groupes sociaux dans des lieux et des circuits, où se donnent à voir des 
acteurs-passeurs. Aussi bien des élus en charge des problématiques du DD urbain 
que des administratifs et techniciens des villes et agglomérations étudiées peuvent 
figurer de telles figures intermédiaires entre des univers a priori étrangers les uns 
aux autres, du moins distincts, entre lesquels ils vont participer de la production 
d’intersections. Ce rôle se retrouve également s’agissant de « professionnels de la 
ville », extérieurs, auxquels il est fait appel dans le cadre de projets urbains définis 
comme durables, ou encore dans le champ local des associations 
environnementales. De plus, les passages prennent place à travers des porteurs 
mais aussi dans des lieux de mutualisation. Au-delà des passeurs et des 
impulsions qu’ils fournissent ou prolongent, ce sont bien des réseaux, des scènes 
d’hybridation collective que l’on a repéré : instances externalisées des villes et 
agglomérations (ateliers, etc.), associations environnementales, ou encore des 
réseaux de villes DD. Enfin, l’inscription dans des programmes et des appels 
d’offre, nationaux (ADEME…) et plus encore européens aujourd’hui, pèse sur les 
définitions locales du DD urbain, en termes de traduction d’orientations plus larges, 
via notamment le levier du financement. Au final, sont ressorti de ces circulations 
autour des projets et réalisations urbains durables des processus que l’on a pu 
qualifier en mobilisant les concepts sociologiques de traduction, transcodage, 
transactions sociales et percolation. 

 
 
 


